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Professions sociales (auxiliaires de vie)

46035 . - 22 juillet 1991 . - M. Jean Brocard fait part à M. le
secrétaire d'État aux handicapés et accidentés de la vie de
son inquiétude quant aux conséquences dramatiques que repré-
sente la réduction autoritaire et non concertée de 32 p . 100 des
crédits d'Etat destinés aux services des auxiliaires de vie . Cette
mesure va pénaliser très lourdement les associations gestionnaires
de ces services et, par voie conséquence, les usagers handicapés
qui y ont recours . Il lui parait navrant que, sous le louable pré-
texte d'économie, on s'attaque à des personnes très vulnérables à
qui l'aide apportée, au demeurant modeste, n'est que la concréti-
sation de la solidarité nationale . Il signale en outre que la situa-
tion ainsi créée va obliger un certain nombre de personnes lour-
dement handicapées à demander leur hébergement en
établissement, solution beaucoup plus onéreuse que le maintien à
domicile que k Gouvernement paraissait vouloir développer. Il
lui demande de bien vouloir réexaminer l'opportunité de la
mesure prise et de rétablir l'intégralité des subventions versées
jusqu'à maintenant.

Handicapés (politique et réglementation)

46036 . - 22 juillet 1991 . - M. Claude Bartolone attire l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat aux handicapés et accidentés
de la vie sur le stationnement des véhicules destinés au transport
de personnes à mobilité réduite . II apparaît en effet que ni les
pouvoir du maire, ni même ceux du préfet, ne permettent de
réserver des places de stationnement sur la voie publique à des
véhicules autres que ceux qui concourent aux services d'urgence
et ce dans la limite où le stationnement ne crée aucune entrave à
la liberté de circulation des usagers . Il va de se l. que les véhicules
destinés au transport des personnes handicapées n'entrent pas
dans nette catégorie . Or la pratique actuelle - interdire le station-
nement au droit des places à réserver et instituer un système de
tolérance vis-à-vis de la verbalisation des véhicules - revêt un
caractère pour le moins aléatoire . Il lui demande en conséquence
quelles mesures il entend prendre pour remédier à une telle situa-
tion .

Professions sociales (auxiliaires de vie)

46037. - 22 juillet 1991 . - La délégation de Seine-Saint-Denis
de l'association des paralysés de France lui ayant fait part de son
inquiétude face à la décision gouvernementale de « geler » auto-
ritairement et sans concertation, 32 p . 100 des crédits d'Etat des-
tinés aux services d'auxiliaires de vie M . Louis Plerna appelle
l'attention de M . le secrétaire d'Etat aux handicapés et acci-
dentés de la vie sur les conséquences dramatiques de cette déci-
sion . En effet, une telle mesure pénalise lourdement les associa-
tions gestionnaires de ces services, les contraignant, de ce fait, à
réduire les heures d'interventions auprès des personnes handi-
capées . Par voie de conséquence, un certain nombre de personnes
lourdement handicapées devront renoncer à vivre chez elles et se
trouveront dans l'obligation de demander un hébergement en éta-
blissement, solution à la fois moins humaine et beaucoup plus
onéreuse et qui, de plus, va à l 'encontre de la volonté affirmée
du Gouvernement de développer le maintien à domicile . Aussi, il
lui demande de lui faire savoir quelles dispositions il compte
prendre afin de rétablir, dans son intégralité, le versement des
subventions accordées à l'association des paralysés de France.

Professions sociales (auxiliaires de vie)

46038 . - 22 juillet 1991 . - M. Alain Jonemann attire l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat aux handicapés et accidentés
de la vie sur les conséquences dramatiques que représente la
réduction autoritaire et non concertée de 32 p . 100 des crédits
d'Etat destinés aux services d'auxiliaires de vie . Ces services ont
pour mission d'aider les handicapés non autonomes qui ont
choisi de vivre à leur domicile . Ce choix, qui semble pourtant
correspondre aux orientations gouvernementales, est donc totale-
ment remis en cause par cette décision prise en juin 1991 . Ce gel
des crédits place les associations dans une situation financière
extrêmement difficile qui aura pour conséquence une réduction
des heures d'intervention auprès des personnes handicapées . Cet
état de fait va obliger un certain nombre de personnes lourde-
ment handicapées à demander leur hébergement en établisse-
ments, solution beaucoup plus onéreuse que le maintien à domi-
cile que le Gouvernement paraissait vouloir développer . Il lui
demande de bien vouloir revoir cette mesure et de rétablir l'inté-
gralité des subventions versées jusqu'à maintenant .

INDUSTRIE ET COMMERCE EXTÉRIEUR

Matériels électriques et électroniques (entreprises)

45824. - 22 juillet 1991 . - M. Jacques Brunhes attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué à l'industrie et an commerce
extérieur sur la situation de l'entreprise Thomson-C .S .F. La
direction a en effet annoncé un plan de 4 200 suppressions d ' em-
plois d'ici à 1993 . Er 1980, Thomson comptait 108 000 salariés en
France et 20 IYJO à l'étranger . Aujourd'hui, on ne compte plus au
plan national que 50 000 salariés et autant à l'étranger.
58 000 emplois ont donc été supprimés en France pendant la der-
&ére décennie, alors que les effectifs salariés à l'étranger progres-
saient de 30 000. Cette entreprise nationalisée recevait dans le
même temps plus de 13 milliards de francs de fonds publics . Les
salariés de Thomson-C .S .F. paient aujourd'hui les conséquences
d'une politique qui a privilégié les investissements à l'étranger
plutôt que les emplois en France. Le plan de licenciements
annoncés tire son origine de la situation financière du groupe,
qui a perdu 2,5 milliards de francs en 1990 . Or, la responsabilité
de ce déficit incombe à la filiale américaine Thomson Consumer
Electronics, dont les pertes ont éié l'année dernière de 2,7 mil-
liards de francs pour un chiffre d'affaires de 33,2 milliards.
Néanmoins, Thomson a réalisé 2,6 milliards de profits en 1989, et
le groupe possède en liquidité 4 milliards de francs et une capa-
cité d'endettement de 21 milliards. Les Hauts-de-Seine sont parti-
culièrement touchés par le plan de suppression d'emplois, alors
que ce département a connu pendant la dernière décennie une
désindustrialisation préoccupante, qui a aggravé le mal-vivre des
habitants, les déséquilibres économiques et les inégalitès sociales
en région parisienne. Ainsi, par exemple, 777 suppressions d'em-
plois sont programmées à Malakoff-Montrouge, 250 à la division
Outil informatique et 45 à la division Réseaux de communication
de la Sintra Colombes. En 1980, Thomson avait une grande
diversité de production . Aujourd'hui, le groupe s'est recentré sur
le militaire et l'électronique grand public, en délaissant des sec-
teurs aussi ' itaux pour l'industrie française que la télévision,
l'électroménager, le téléphone, le matériel médical . Une autre
politique de cette entreprise nationalisée peut être menée, qui
prévilégie le développement des productions et des emplois en
France, et s'appuie sur les coopérations avec les autres grands
groupes français et européens . Peut-on concevoir un développe-
ment de l'électronique automobile sans coopération avec Renault
et P.S .A., des services informatiques sans coopération avec Bull ?
Les salariés de Thomson ont à cet égard fait de nombreuses pro-
positions . Par exemple, Thomson dépense deux fois plus en
recherche pour les armements dont la demande décroît, que pour
l'électronique grand public où la demande est exponentielle . Les
développements réels qui ont eu lieu sur la T.V .H .D. et les écrans
plats sont encore en dessous des enjeux, face aux offensives du
Japon et des Etats-Unis . Avec les salariés de Thomson, le député
a entendu avec intérêt et espoir les déclarations de Madame le
Premier ministre sur la nécessité de « muscler » l'industrie fran-
çaise. Le gouvernement aurait ainsi pour tâche de la préparer à
l'échéance européenne de 1993 . La remise à niveau de l'économie
française vis à vis de celle de l'Allemagne passe par un nouveau
développement, entre autre, de l'entreprise nationale Thomson.
Or, aucun changement dans les actes n'a eu lieu en ce qui
concerne la politique industrielle du groupe Thomson, une nou-
velle fois remise en cause cette fois par la Cour des comptes
dans son dernier rapport . Quant au Commissariat au Plan, il a
alerté sur la situation de l'industrie électronique européenne par
rapport à la concurrence internationale. Elle requiert désormais
des actions volontaristes fortes de la part des Etats . Il constate et
déplore que le dossier de Thomson-C .S .F. n'ait fat 'objet
d'aucun examen approfondi . Il lui demande en conséquence
d'annuler toutes les suppressions d'emplois actuellement prévues
et que soit réexaminée la politique industrielle du groupe
Thomson-C .S .F .

Informatique (entreprises)

45830 . - 22 juillet 1991 . - M. André Lajoinie attire l'attention
de M. le ministre délégué à l'industrie et au commerce exté-
rieur sur la situation du groupe informatique Bull . II lui fait part
des inquiétudes des salariés de l'entreprise après l'entrée du
japonais N .E .C . d_ .is le capital de l'entreprise et après l'attaque
de la Commission européenne contre les aides publiques au
groupe informatique . L'entrée de N.E.C . dans le capital va per-

I mettre au groupe japonais de pénétrer les marchés européens,
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alors que Bull ferme des unités de production en France pour les
transférer aux Etats-Unis . Cette orientation est totalement
contraire aux objectifs proclamés de Mme le Premier ministre sur
la nécessité de « muscler l'économie », de réduire le chômage et
à ses critiques contre l'entrée de capitaux japonais dans les entre-
prises nationales . Aujouid ' hui, de graves menaces pèsent toujours
sur l'établissement de Belfort, dernier fabricant européen de gros
périphériques . Quant à la fermeture du site de Joué-lès-Tours, les
perspectives de fermeture sont d'autant plus inacceptables que
cette unité, qui employait 400 personnes jusqu'à ces derniers
mois a vu ses performances unaninement reconnues . En Tou-
raine, on fabriquait le D .P .S . 6000 (vendu à 70 p. 100 en
Europe), et des produits Unix . Alors que la préoccupation princi-
pale des Français est l ' emploi, il lui demande : quelles initiatives
compte prendre le Gouvernement pour ne pas céder à la Com-
mission ecropéenne qui veut imposer la réduction de l'aide
publique ; quelles dispositions vont être prises pour : I o obtenir
que les 4 milliards de francs versés par l'Etat servent au maintien
de la production en France et à l'emploi ; 2 . stopper les plans en
cours, et ainsi préserver ies potentiels industriel, d'études et com-
mercial chez Bull ; 3° reconquérir la maîtrise de la filière infor-
matique et électronique . De ce point de vue, ia priorité devrait
être donnée aux possibilités inexplorées de coopérations franco-
françaises, sans exclure des coopérations européennes (des com-
posants aux périphériques en passant par les très gros systèmes
de gestion, les stations de travail, les systèmes temps réel et
industriels, les logiciels) ; 4. dégager progressivement Bull de ses
catastrophiques alliances américaines et de sa dépendance tech-
nologique vis-à-vis de N.E .C . notamment ; 5° dévelcpper les
synergies entre Bull et S.M.T.-Gonpil afin de reconquérir une
maîtrise française de la micro-informatique, alors même que cette
dernière entreprise, riche en compétences reconnues, est directe-
ment menacée de liquidation.

Bois et forêts (statistiques)

45854. - 22 juillet 1991 . - M . Henri Bayard demande à M . le
ministre dJégué à l'industrie et au commerce extérieur s'il
peut lui fournir certains chiffres concernant l'activité française du
poteau-bois : tonnage traité et produit par les industriels
français : tonnage exporté par ces mêmes industriels ; tonnage
importé en France .

INTÉRIEUR

Question demeurée sans réponse plus de trois mois
après sa publication et dont l'auteur renouvelle les termes

N o 35029 Philippe Vasseur.

Etrangers (droit d'asile)

45799. - 22 juillet 1991 . - M. Richard Cazenave attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'intérieur sur les prochaines mesures
gouvernementales visant à renforcer le contrôle du droit d'asile.
Il lui demande de veiller scrupuleusement à ce que ces disposi-
tions, destinées à lutter contre les nombreux détournements de
cette procédure, ne puissent en aucune manière constituer un
obstacle pour un demandeur d'asile qui, dans son pays, risquerait
effectivement d'être emprisonné, soumis à la torture ou exécuté
pour ses opinions . Il lui demande donc de li:i apporter toutes les
gara.tties en ce sens .

Police (fonctionnement)

45808. - 22 juillet 1991 . - A la demande des policiers en tenue
de Haute-Savoie M . Claude Birraux attire l'attention de M. le
ministres de l'intérieur sur la forte hausse des chiffres de la
délinquance pour 1990 (+ 6,93 p . 100), principalement sur la
petite et moyenne délinquance . Aussi, ii lui demande quelles
suites il entend donner aux exigences de la police nationale
concernant l'attribution de moyens dans le budget 1992 du minis-
tère de l'intérieur et la nécessité d'une loi sur la sécurité inté-
rieure, ceci afin que la police nationale puisse réellement mettre
en ouvre son professionnalisme avec des moyens appropriés .

Fonction publique territoriale (rémunérations)

45840 . - 22 juillet 1991. - M. Jean-François Mancel appelle
l'attention de M . le ministre de l'intérieur sur les conséquences
défavorables que peuvent avoir, pouf les fonctionnaires du dépar-
tement de l'Oise, les instructions qu'il a données à tous les
préfets, afin que ceux-ci défèrent, devant les tribunaux adminis-
tratifs, les décisions des collectivités locales, modifiant le régime
indemnitaire de leurs agents, prises en application de l'article 13
de la loi n° 90-1067 du 28 novembre 1990. En effet, conformé-
ment à ses instructions, le préfet de l'Oise a demandé at• tribunal
administratif, l'annulation assortie du sursis à exécution de la
délibération par laquelle le conseil général de l'Oise a décidé de
mettre en nlace, au mois de juin dernier, un régime indemnitaire
améliorant la rémunération des fonctionnaires de ce département.
Ces nouvelles dispositions, votées par le Parlement et qui consti-
tuent à l'évidence une avancée sociale, risquent donc d'être
remises en cause, en raison de sa position incompréhensible et
injustifiée . Il lui demande de revoir celle-ci, en tenant compte
cette fois de l'intérêt des agents territoriaux ainsi que de la
vclonté de la représentation nationale, et de prendre d'urgence
les mesures accordant une liberté réelle aux collectivités locales
dans la fixation du régime indemnitaire de leurs agents.

Jeux et paris (casinos)

459?8. - 22 juillet 1991 . - Contrairement à son prédécesseur,
M. le ministre de l'intérieur vient d'autoriser l'installation de
« machines à sous » dans plusieurs casinos de France . Sachant
que de nombreuses demandes avaient été déposées, voire renou-
velées, M . Henri Bayard lui demande quelles sont ses intentions
par rapport aux casinos qui avaient déposé un dossier d'autorisa-
tion .

Police (fonctionnement)

45928. - 22 juillet I991 . - M . Yves Cous-afin expose à M . le
ministre de l'intérieur que peur combattre la petite et moyenne
délinquance qui a augmenté de 6,93 p . 100 en 1990, la police
nationale a besoin de moyens en hommes et en matériel . C'est
pourquoi il lui demande, d'une part, que les crédits de son minie-
tére pour 1992 soient en augmentation sunsante pour garantir
une plus grande efficacité, et, d'autre part, s'il envisage le dépôt
d'un projet de loi sur la sécurité intérieure qui précise les mis-
sions et les limites des compétences des policiers nationaux.

Sécurité sociale (sapeurs-pompiers)

45943 . - 22 juillet IS91 . - M. Marc Dolez appelle l'attention
de M. le ministre de l'intérieur sur les problèmes concernant
l'organisation du prochain concours de sapeurs-pompiers profes-
sionnels non officiers . L'article 4 du décret n° 90-851 du 25 sep-
tembre 1990 prévoit que l'inscription sur la liste d'aptitude pour
le recrutement en qualité de sapeur-pompier professionnel inter,
vient à la suite dun concours sur épreuves ouvert aux candidats
titulaires d'un diplôme homologué de niveau V selon la procé-
dure définie par le décret du 10 octobre 1991 et figurant sur une
liste établie par arrêté du ministre chargé rie la sécurité civile. Cet
article est complété par l'arrêté du l er mars 1991, relatif au recru-
tement des sapeurs-pompiers professionnels non officiers portant
sur l'organisation du concours. Il apparaît ainsi clairement que
seuls les candidats titulaires d'un B .E .P. ou C.A.P. Peuvent avoir
accès à ce concours ; les jeunes gens motivés, titulaires d'un
diplôme de qualification supérieure ou d'enseignement général,
se voient ainsi injustement pénalisés . Cette ségrégation est aussi
très mal perçue par l'ensemble de la profession ; si cette discrimi-
nation est appliquée, il est évident que le niveau de l'encadre-
ment par les futurs sous-officiers aurait gravement à en souffrir
et que la promotion interne de ccs derniers, au grade d'officier,
deviendrait un leurre. C'est pourquoi, il lui demande de bien
vouloir lui indiquer les mesures qu'il compte prendre pour modi-
fier les dispositions précitées et ainsi remédier à cette situation.

Mort (pompes funèbres)

45969. - 22 juillet 1991 . - M . Jean-Louis Masson attire l'at-
tention de M. le ministre de l'intérieur sur le fait que la loi
de 1986 assouplissant le monopole des pompes funèbres n'a tou-
jours pas été étendue aux trois départements d'Alsace-Lorraine . Il
souhaiterait qu'il lui indique quelles sont ses intentions en la
matière .
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JEUNESSE ET SPORTS

Sports (installations sportives)

45803. - 22 juillet 1991 . - M . André Lajoinie attire l'attention
Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur les demandes
réitérées de la direction de l'Allier de la jeunesse et des sports et
de plusieurs collectivités locales concernant l'application de la
réglementation de surveillance des piscines . Le décret n° 91-365
du 15 avril 1991 ne précise pas les diplômes autorisés à assister
ou suppléer un maître-nageur-sauveteur, et même si l'article 4-1
autorise l'emploi de personnels titulaires du B .N.S.S .A . par
manque eu absence de personnels titulaires du :1 .E.E.S .A .N. ou
du brevet de M .N .S ., autorisation délivrable par les prefets,
aucune mention n'est faite des diplômes autorisés et reconnus
pour un tel poste . Or, sans autres précisions, les collectivités ne
peuvent prendre aucune disposition de substitution et, par
manque de moyens en personnel qualifié, ne pourront maintenir
l'ouverture normale des piscines . La question se pose à plusieurs
communes de l'Allier, où l'ouverture souvent saisonnière des pis-
cines et la lourde charge de leur fonctionnement représentent
déjà une pression financière importante . Il lui demande de lui
préciser les mesures qui seront prises rapidement pour satisfaire à
la demande des collectivités qui tentent d'assurer le fonctionne-
ment normal des piscines et des activités de sports et de loisirs
tout au long de la saison d'été ou de l'année.

Jeunes (politique et réglementation)

45814. - 22 juillet 1991 . - M. Jacques Rimbault fait part à
Mme le ministre de la jeunesse et des sports de l'insuffisance
de la dotation budgétaire pour soutenir une politique de la jeu-
nesse à la hauteur des objectifs annoncés . En effet le décalage
s'accroît d'année en année entre les intentions annoncées par le
Gouvernement et les moyens engagés pour les dumaines d'inter-
vention concernant la revitalisation de la vie associative, la pro-
motion des centres de vacances et de loisirs, le développement
des actions dans les quartiers, la lutte contre l'inégalité, le renfor-
cement de la qualité des formations d'animateurs . Alors que
depuis ure dizaine d'années les organisateurs de vacances et de
loisirs pour les jeunes tirent les sonnettes d'alarme parce que les
structures d'accueil se dégradent faute de rénovation, l'envoi de
jeunes à la campagne - suite à l'embrasement de certaines ban-
lieues - selon des dispositifs hâtifs ne répond pas d'une manière
cohérente et concertée à une nécessaire politique d'ensemble . Pas
davantage d'ailleurs que les logiques de financement des forma-
tions qui confondent animation professionnelle et animation
volontaire dans une même dotation budgétaire et amputent de
fait la dotation initialement destinée aux formations des anima-
teurs et directeurs occasionnels des structures de vacances et de
loisirs . Alors que les besoins sont immenses pour les opérations
« Prévention été », pour le développement local dans les quar-
tiers, il est urgent de revaloriser le rôle des travailleurs sociaux et
de permettre un meilleur accès à la formation, comme il est
nécessaire de reconnaître les formations qui préparent aux fonc-
tions non professionnelles des bénévoles . Les modifications de
dernière minute du budget de le jeunesse et des sports 1991, les
versements tardifs des subventions, la diminution de 10 p . 100 de
la subvention versée aux associations nationales, le gel des postes
F.O .N .J.E .P., l'augmentation des contingentements des prises en
charge des formations au niveau régional augmentent sensible-
ment l'écart entre les discours et les actes . En ,onséquence, il lui
demande quels moyens elle compte mettre en rouvre pour témoi-
gner de la volonté concrète d'insertion et de soutien à la jeunesse
du Gouvernement, en coopération étroite avec les associations
qui attendent des interventions urgentes et réfléchies.

Sports (associations, clubs et fédérations)

45846. - 22 juillet 1991 . - M. Alain Madelin attire l'attention
de Muse le ministre de la jeunesse et des sports sur les consé-
quences de l'article 43 de la loi du 16 juillet 1984 relative à l'er-
ganisation et à la promotion des activités physiques et sportives.
En effet, en application de cet article, qui pénalise bon nombre
de fédérations dont la Fédération française d'éducation physique
et de gymnastique volontaire (F.F.E .P.G .V.), l'autorité administra-
tive ne peut reconnaître la validité des diplômes délivrés par les
fédérations . De ce fait, des personnes issues du milieu associatif
ne peuvent animer, au titre d'activité accessoire, contre rémunéra-
tion, les activités physiques et sportives dans les clubs affiliés à
leur fédération . Il lui demande donc si elle ne juge pas opportun
de permettre à des adultes intégrés dans le milieu associatif d'ac-
céder à un statut social en voyant reconnaître leur compétence
dans le cadre d'une activité accessoire .

Sports (politique du sport)

45916 . - 22 juillet 1991. - M . Claude Birraur•_ attire l'attention
de Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur les diffi-
cultés du corps arbitral multisport paimi lesquelles l'absence
totale de l'arbitre et de l'arbitrage dans tous les textes de loi sur
le sport, not a mment la ioi de 1984 dont les décrets d'application
voient le jour actuellement . Aussi, il lui demande de donner une
suite favorable à leur projet afin de soutenir les milliers de béné-
voles qui, en arbitrant, permettent au sport d'être pratiqué dans
le respect des règles établies.

Sports (cyclisme)

46039 . - 22 juillet 1991. - M . Adrien Zeller appelle l'attention
de Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur le pro-
blème de la sécurité dans les coules cyclistes sur route . En effet,
les nombreux accidents survenus ces dernières années lors de
courses cyclistes régionales laissent à penser que les conditions
e sécurité sont insuffisantes et risquent de menacer l'avenir des

courses régionales et, par là même, l'avenir du cyclisme français.
Il lui demande, dans ces conditions, quelles mesures elle entend
prendre afin d'assurer une meilleure protection des courses
cyclistes .

JUSTICE

Protection judiciaire de la jeunesse
(fonctionnement : Seine-Saint-Denis)

45800 . - 22 juillet 1991 . - M. Louis Plerna appelle l'attention
de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur les
revendications des travailleurs sociaux dépendant de son minis-
tère et de ceux du Comité de probation de Bobigny (93), plus
particulièrement. En effet, dans ce département une carence en
personnel sans précédent a entraîné une diminution dramatique
des prises en charge . La réponse des hiérarchies judiciaire et
socio-éducative se traduisant par la mise en place d'une politique
de gestion de la pénurie est vivement contestée par le personnel.
Aussi, il lui demande de lui faire savoir quelles dispositions il
entend prendre pour permettre au Comité de probation de
Bobigny de mener à bien sa mission de réinsertion sociale de la
population pénale majeure et la prévention de h. récidive.

Etrangers (politique et réglementation)

45809. - 22 juillet 1991 . - M. Claude Birraux interroge M. le
garde des sceaux, ministre de la justice, sur le contenu d'une
circulaire datée du 18 juin 1991 émise par ses services . Cette cir-
culaire intitulée « suspension des poursuites judiciaires à l'égard
de certains étrangers demandeurs d'asile n'ayant pas obtenu le
statut de réfugié politique » affirme qu'il conviendrait donc de ne
pas intenter ( . . .) des poursuites pénales à l 'encontre des étrangers
qui réunissent l'ensemble des critères définis par la présente note-
circulaire . De même, il y aurait lieu de différer l'exécution des
décisions judiciaires d'éloignement du territoire devenues défini-
tives et prononcées à l'égard des étrangers concernés . Par consé-
quent, il lui demande de lui fournir des éclaircissements sur cette
étonnante circulaire concernant les immigrés clandestins et sur
les intentions du Gouvernement à leur égard.

Ministères et secrétariats d'Etat
(justice : service.; extérieurs)

45820. - 22 juillet 1991 . - M. Jean-Louis Masson attire l'at-
tention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
le fait qu'une réforme est préparée pour rapprocher l'organisation
territoriale de la justice de l'organisation administrative des
régions. Un tribunal départemental serait créé dans chaque
département . Par ailleurs, les ressorts des cours d'appel seraient
rapprochés des limites des régions. Il arrivera alors que sans che-
vaucher ces limites, deux cours d'appel se partagent le territoire
d'une même région . Il souhaiterait qu'il lui confirme que cela
n'impliquerait pas la disparition de l'une des deux cours d'appel
concernées . Dans cette hypothèse, il n'y aurait en effet pas lieu
de bouleverser les habitudes existantes et il suffirait peut-être de
confier au président et au procureur général de la cour d'appel
où se trouve le chef-lieu de région une mission de coordination
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générale. Une solution encore plus satisfaisante serait de créer au
chef-lieu de chaque région une direction régionale de la justice
assurant la coordination de tous les services dépendant du minis-
tère (tribunaux judiciaires, tribunaux administratifs, administra-
tion pénitentiaire . . .) . Il souhaiterait connaître sa position sur ces
suggestions .

Grandes écoles (E.N.M.)

45823 . - 22 juillet 1991 . - M. Fra_eçois Asensi attire l'atten .
tion de M. le garde des sceaux, ministre de ha justice, sur le
régime indemnitaire des auditeurs de justice . Les auditeurs de
justice de la promotion 1490 ont décidé d'engager une action
pour une meilleure prise en compte des problèmes relatifs à leur
régime indemnitaire . En effet, la rémunération actuelle nette de
base d'un auditeur de justice s'élève à 7 094 francs (indice 352
majoré) pendant toute la durée de la formation . Celle-ci se
déroule pour cette promotion sur 27 mois . EIle se décompose en
plusieurs périodes . A chacune, en raison de sa qualification, cor-
respond des indemnités spécifiques soit de stage, soit de forma-
tion prévues et déterminées par le décret n° 61-555 du
31 mai 1961 modifié par le décret n e 71-762 du 16 sep-
tembre 1971 . Ces indemnités ainsi définies ne permettent pas de
faire face à la réalité des frais engages par les élèves magistrats
au cours de leur formation . En effet : 1° En ce qui concerne la
période de scolarité à Bordeaux, celle-ci se déroule sur 6 mois et
ouvre droit à des indemnités de formation qui s'élèvent actuelle-
ment à 346 francs mensuels . Cette indemnité, en vertu de l'ar-
ticle 2-4 du décret susvisé est exclusive de toute autre indemnité
que ce soit, mis à part des frais de mission lorsque l ' auditeur
quitte sa résidence administrative pour les besoins de sa forma-
tion. Exemple : pour cette promotion les activités de contexte
judiciaire . Durant la période de scolarité, des problèmes matériels
se posent déjà : l'hébergement est à la charge de l'auditeur . En
outre, nombreux sont les magistrats stagiaires qui pour cette
période doivent assumer un double loyer et un retour périodique
en famille . 2 . En ce concerne le stage juridictionnel, il dure
13 mois, il s'interrompt en juin 1991, soit au bout de 6 mois, par
un regroupement de la promotion par moitié à Paris pendant une
semaine. Les auditeurs sont soumis pendant cette période au
régime des élèves agents de l'Etat en stage et leurs indemnités
sont calculées sur une base de 49,50 francs par jour, qui varie en
fonction de deux critères : l'existence ou non d'un restaurant
administratif et la situation familiale (célibataire ou chef de
famille) de l'auditeur . Durant cette période, les problèmes maté-
riels continuent A se poser : le regroupement parisien n'est pris
en charge par l'école que pour les seuls frais de déplacement,
l'hébergement et les repas sort à la charge des auditeurs . L'in-
demnité de stage allouée se trouve alors tout à fait insuffisante
compte tenu des frais engagés . A partir du l er juillet 1991, il est à
noter que les auditeurs célibataires ne reçoivent plus d'indemnités
de stage. Les auditeurs « chefs de famille » sont relativement
mieux lotis, ils reçoivent des indemnités égales à la moitié des
précédentes . Ces indemnités ne repartiront à taux plein que pour
le stage de préaffectation en avril 1992 . Un regroupement à Bor-
deaux est ensuite prévu pour une dunie d'un mois, et les pro-
blèmes se poseront alors avec acuité : en effet, aucune indemnité
autre que l'indemnité de formation de 346 francs h- sera
allouée : la résidence administrative des auditeurs étant Bor-
deaux, ils ne seront pas considérés comme étant en stage ni, a
fortiori, comme étant en mission . Pour cette période de scolarité
d'un mois, l'indemnité de formation sera d'autant plus insuffi-
sante que les auditeurs devront supporter la charge d'un double
loyer. Face à ces difficultés, il lui demande s'il entend prendre
des mesures pour pallier les difficultés financières auxquelles se
trouvent confrontés les auditeurs de justice.

Protection judiciaire de la jeunesse (peronnel)

45832 . - 22 juillet 1991 . - M. Gilbert Millet attire l'attention
de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur la situa-
tion des personnels de la protection judiciaire de la jeunesse.
Leur mission strictement éducative s'adresse à des jeunes dont la
plupart sont issus des catégories sociales les plus démunies et les
plus touchées par la crise . Cille doit, pour cela, avoir les moyens
de répondre aux besoins d'assistance notamment en personnel
public d'encadrement ayant reçu une formation approfondie, une
qualification reconnue. Or, depuis plusieur mois, les personnels
de la protection judiciaire de la jeunesse se mobilisent et agissent
pour obtenir la reconnaissance de leur qualification, la revalorisa-
tion de leur statut . L'acco rd Durafour n'a pas apporté de réponse
aux attentes de ces personnels : les éducateurs sont classés hors
catégo,ie dans le classement indiciaire intermédiaire, Dans ce
contexte, soucieux de la nécessité de repenser profondément le
problème de ce service public, il lui demande d'ouvrir sans tarder

des négociations avec les différents interlocuteurs pour la recon-
naissance des qualifications des éducateurs et pour une grille de
rémunération rénovée.

Socddtés (commissaires aux comptes)

45837. - 22 juillet 1991 . - M. Georges Tranchant appelle l'at-
tention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
les mesures d'élimination dont font actuellement l'objet les com-
missaires aux comptes français lors des renouvellements de leurs
mandats dans les sociétés membres de certains grande groupes.
La loi du 24 juillet 1966 a organisé le contrôle légal des sociétés,
notamment anonymes, en le confiant aux commissaires aux
comptes inscrits près les cours d'appel. La loi du l er mars 1984 a
élargi leur mission d'information Initiale des actionnaires en une
véritable mission d'intérêt général de contrôle et surveillance au
profit non seulement de ces derniers, mais aussi de toutes les
personnes : créanciers, banquiers, fournisseurs, clients, investis-
seurs éventuels, salariés, etc ., qui ont à porter une appréciation
sur la situation financière de la société et doivent pouvoir se fier
aux documents juridiques, comptables et financiers la concernant.
Pour préserver l'indépendance des commissaires aux comptes à
l'égard des sociétés et de leurs dirigeants, l'article L . 220 de la loi
du 24 juillet 1966 a prévu des incompatibilités spécifiques,
notamment celles interdisant aux commissaires aux comptes de
percevoir directement ou indirectement par personne interposée
une rémunération quelconque à raison d'une activité autre que
celle de commissaires aux comptes . L'article L. 456 de la loi sus-
visée sanctionne pénalement les commissaires aux comptes qui
contreviendraient aux règles d'incompatibilité. Les grands
groupes de sociétés, pour satisfaire à leur standing financier
international et leur accès aux grandes places financières étran-
gères, notamment lorsque des actionnaires de ces places détien-
nent des participations significatives à leur capital, sont tenus de
produire des comptes consolidés «nudités» par des organismes
labelisés (franchisés en quelque sorte) par les grands cabinets de
l'audit anglo-saxon . Ces missions d'audit auprès des grands
groupes, induisant systématiquement des missions permanentes
d'assistance et de conseil à la disposition des dirigeants de ces
groupes et éventuellement de leurs actionnaires étrangers, les
conduisent inévitablement à une immixtion permanente dans
l'administration des sociétés des groupes . Ces organismes ont
également créé leurs propres sociétés ou groupements de commis-
saires aux comptes . Ainsi voit-on une ou plusieurs de ces sociétés
ou groupements de commissaires aux comptes émanant de ces
organismes investis des missions de contrôle légal dans toutes les
sociétés relevant d'un même groupe, au fur et à mesure que les
mandats des commissaires aux comptes français viennent à
renouvellement . Mais que deviennent alors les dispositions visant
l'indépendance et les incompatibilités 7 La fiction juridique de
société ou groupement de commissaires aux comptes indépendant
ne résiste pas à la confusion économique et technique. Il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour remédier à
cette tendance que n'a pas souhaitée le législateur : application
des sanctions prévues à l'article L. 456 de la loi du 24 juillet 1966
aux dirigeants de la société tête de groupe et des sociétés filiales
ne pouvant ignorer la structure des organismes d'audit (les
assemblées d'actionnaires de filiales nommant les commissaires
aux comptes suivent effectivement les choix des dirigeants) ; limi-
tation du nombre de mandate de commissaires aux comptes de
sociétés filiales ou participations faisant l'objet d'une consolida-
tion au sein d'un même groupe, ou autres mesures.

Santé publique (SIDA)

45£43 . - 22 juillet 1991 . - En cas d'agression sexuelle, la vic-
time subit un prélèvement sérologique en vue du dépistage du
Sida, prélèvement qui doit être refait dans les trois mois pour
déterminer s'il y a eu contamination . Par ailleurs, l'agresseur
n'est soumis à aucun examen médical concernant le sida . Aussi
M . Claude Labbé appelle l'attention .e M. le garde des
sceaux, ministre de la justice, sur cette grave lacune, préjudi-
ciable à la santé des victimes d'agressions sexuelles . Il lui
demande qu'il soit envisagé, afin de déterminer le plus rapide-
ment possible les risques de contamination en cas de viol, de
soumettre systématiquement les agresseurs à différents examens
médicaux concernant le sida et les M .S .T.

Protection judiciaire de la jeunesse (personnel)

45917. -- 22 juillet 1991 . - Mme Hélène Mignon attire l'atten-
tion de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur la
situation des personnels de la protection judiciaire de la jeunesse
et de l'éducation surveillée dont le statut, lui date de 1956, n'a
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jamais été modifié . Les tâches et les responsabilités de ces caté-
gories de personnels se sont considérablement accrues ces der-
nières années . Leurs missions constituent plus que jamais une
nécessité pour accompagner les récentes dispositions prises par le
gouvernement en faveur d'un développement social harmonieux
des villes et quartiers . Elle lui demande de bien vouloir indiquer
quelles dispositions il compte prendre en leur faveur.

Grandes écoles (E.N. 4.)

45%3 . - 22 juillet 1991 . - M . Jean-Louis Debré appelle l'at-
tention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
les problèmes indemnitaires des auditeurs de justice . Les audi-
teurs de la promotion 1990 ont entamé, depuis le 17 jein, un
mouvement de grève afin de dénoncer le faible montant des
indemnités perçues. Celles-ci, même cumulées avec la rémunéra-
tion à laquelle ils ont droit, ne permettent pas à bers nombre
d'entre eux de faire face aux charges et impositions de leur fonc-
tion. Il lui demande quelles dispositions il compte prendre pour
faire cesser cette situation.

Protection judiciaire de la jeunesse (personnel)

46940 . - 22 juillet 1991 . - i' 1 . André Delattre voudrait appeler
l'attention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice,
sur la situation des intervenants de l'éducation surveillée . Il lui
demande de bien vouloir l'informer sur l'évolution des négocia-
tions professionnelles avec les syndicats, en particulier, dans le
domaine statutaire et de la grille indiciaire.

LOGEMENT

Logement (amélioration de l'habitat : Seine-Saint-Denis)

45833 . - 22 juillet 1991 . - M . Louis Pieraa appelle l'attention
de M . le secrétaire d'Etat au logement sur les conséquences de
la situation de la direction départementale de l'équipement de la
Seine-Saint-Denis . En effet, cette direction se trouve en rupture
de crédits pour la « prime à l'amélioration de l'habitat » (F .A .H .)
ou « prime de sortie d'insalubrité » (P .S .I .). De ce fait, plusieurs
centaines de familles du département risquent de se voir péna-
lisées et les conventions conclues avec certaines communes dans
le cadre d'opérations programmées d'amélioration de l'habitat ne
seront peut-être pas honorées . Aussi, il lui demande quelles dis-
positions il entend prendre pour remédier à nette situation.

Logement (politique de réglementation)

45955. - 22 juillet 1991 . - M. Guy Lengagne attire l'attention
de M . le secrétaire d'Etat au logement sur les conséquences de
le disparition de l'aide départementale au logement. Envisagée
dans le cadre de l'application de la loi sur len logements conven-
tionnés, la suppression de cette aide risque de poser de graves
problèmes d'existence aux personnes qui perçoivent pour peule
ressource le R.M .I . Ainsi, même si une A .L.P. est versée par la
C .A .F . aux bénéficiaires du R .M .I ., cette aide ne permet pas de
couvrir les charges attachées au loyer principal . 1'aide du dépar-
tement avait le mérite de rétablir la surcharge que constitue un
loyer pour le_ foyers aux maigres revenus et ce e'i fonction de
chaque situation personnelle . Or, si certaines communes ont mis
en place des aides au titre de la solidarité, ceux qui ne bénéfi-
cient de ce type de mesure ne peuvent décemment pas subvenir à
leurs besoins. Il est, en conséquence, inconcevable que l'on sup-
prime une source d'aide supplémentaire à des personnes qui
souffrent déjà d'une insuffisance dans leurs moyens d'existence.
Aussi lui demande-t-il ce qu'il entend faire pour remédier à cette
situation .

T V.A . (taux)

45984 . - 22 juillet 1991 . - M. Jean-Claude Lefort attire l'at-
tention de M. le secrétaire d'Etat au logement sur la grande
diversité des situations, qui varient pratiquement du simple au
double au sein de la C .E.E ., en matière de T .V.A . appliquée à la
construction du logement . La France (18,6 p. 100) arrive en tête
après le Danemark (22 p . 100), tandis que cette taxe est de
18,5 p. 100 aux Pays-Bas, 18 p . 100 en Grèce, 17,5 p . 100 au
Royaume-Uni, 17 p. 100 au Portugal et en Belgique, 14 p . I00 en
Allemagne, 12 p . 1CO en Espagne et au Luxembourg et 10 p . 100
en Irlande . Cette situation constitue à l'évidence . dans la perspec-
tive du marché unique, une situation qui place la France de
manière défavorable . Un taux de T.V.A. de 10 p . 100 - aligné sur
le plus bas - serait déjà un pas en avant . Cela permettrait, de

plus, de faire varier en France la T .V.A . selon le type de loge-
ment. En appliquant une T.V.A. 0 sur les logements P.L.A., le
Gouvernement pourrait très bien appliquer un taux de
18,6 p. 100 sur les autres logements, ce qui n'entraînerait pas des
pertes de recettes et, au contraire, relancerait la construction de
logements sociaux, celle-là même qui est le marché le plus por-
teur. L'application d'une T .V.A. 0 sur les logements P.L .A. per-
mettrait, en outre, d'en finir avec une situation inadmissible, qui
revient à ce que, lorsque l'Etat prête un franc à un office public
H .L.M., celui-ci lui en rembourse trois.

MER

Transports maritimes (personnel)

45952. - 22 juillet 1991 . - Mme Matie-France Lecuir attire
l'attention de M. le secrétaire d'Etat à la mer sur les dangers
que constitue, pour l'avenir des ports français, le maintien de
relations de travail entre les dockers et les entreprises de manu-
tention fixées par la loi du 6 septembre 1947 . La France est pra-
tiquement le seul pays à avoir gardé une organisation du travail
des dockers fondée sur des textes dérogatoires du droit commun
dont les conséquences actuellement sont redoutables pour l'éco-
nomie des ports et l'avenir de notre commerce extérieur. Elle lui
demande s'il envisage de mettre fin rapidement à une situation
archaïque en instituant des relations du travail dans les ports
régis dans le cadre normal du droit du travail, ce qui aurait des
conséquences bénéfiques sur le plan économique et pour l'em-
ploi .

POSTES ET TÉLÉCOMMUNICATIONS

Postes et télécommunications (personnel)

45812. - 22 juillet 1991 . - M. Georges Mesmin demande à
M . le ministre délégué aux postes et télécommunications les
raisons pour lesquelles les directeurs d'établissement principal de
La Poste et de France Télécom ont été écartés du dispositif
d'amélioration des carrières consécutif à l'application de la loi
n° 90-568 du 2 juillet 1990 relative à l'organisation du service
public de la poste et des télécommunicatons et du décret
n o 90-58 du 10 janvier 1991.

Postes et télécommunications (courrier)

45919. - 22 juillet "1991 . - M . Etienne Pinte attire l'attention
de M. le ministre délégué aux postes et télécommunications
sur son mécontentemeni devant le mauvais fonctionnement du
courrier. Il s'avère, en effet, scandaleux qu'une lettre postée et
enregistrée à Asnières le 5 juin 1991 ne soit arrivée que le
l et juillet à Versailles . Telle est pourtant la mauvaise aventure
que vient de subir le présent parlementaire, aventure qui n'es t
pas sans rappeler le sketch tristement célèbre du « 22 à
Asnières » . Cette mauvaise expérience vient rejoindre les très
nombreux témoignages de mécontentement des Français sur 1c
fonctionnement de leur poste . Ce dysfonctionnement est souvent
facteur de graves conséquences pour ;es entreprises et de fâcheux
dérangements pour les particuliers . Il lui demande donc de
prendre toutes les mesures nécessaires afin que la poste rede-
vienne un réel service public.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions)

45927. - 22 juillet 1991 . - M. Jean-Marie Daillet appelle l'at-
tention de M . le ministre délégué aux postes et télécommuni-
cations sur les mesures qui viennent d'être prises se rapportant à
la situation administrative des directeurs d'établissement de
La Poste et de France Télécom en retraite, lesquelles sont consé-
cutives à l'organisation du service public de La Poste et des télé-
communications codifiée par la loi n° 90-568 du 2 juillet 1990 et
le décret n° 91-58 du 10 janvier 1991 portant classement hiérar-
chique des grades et emplois des personnels des exploitants
publics de La Poste et de France Téléco m. Il lui demande pour
quelles raisons les directeurs d'établissement principal de
L.a Poste et de France Télécom ont été écartés du dispositif
d'amélioration des carrières sous le prétexte d'observation des
relativités avec les autres grands corps de l'Etat recrutés au
niveau supérieur. En effet, ces relativités ont été rompues en
faveur d'un corps homologue des personnels de direction d'éta-
blissement d'enseignement eu de formation dépendant du minis-
tère de l'éducation nationale qui a obtenu, par décret n° 8G-343
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du 11 avril 1988, une bor.if ration indiciaire conséquente dont le
bénéfice a été étendu aux retraités, en fonction de l'article 37 de
ce texte. Cette mesure à caractère discriminatoire frappe un corps
de fonctionnaires retraités qui a pourtant largement contribué à
la prospérité de l'entreprise et y reste très attaché.

Postes et télécommunications (bureaux de poste : Drancy)

46141 . - 22 juillet 1991 . - Malgré les démarches réitérées du
maire de Drancy (Seine-Saint-Denis) auprès de l'administration
des P .T.T. depuis plusieurs années, les conditions d'accueil et de
fonctionnement du service public de La Poste continuent de se
dégrader clans cette commune. Dans les bureaux de poste, les
délais d'attente sont de plus en plus longs . A cause d'un manque
incontestable d'effectifs, les personnels ont eu une tâche de plus
en plus lourde à supporter malgré leur dévouement . La formation
des jeunes préposés est insuffisante . Les boites aux lettres sont
relevées de moins en moins souvent, les tournées des facteurs
sont de plus en plus longues . Cette situation ne peut plus durer.
A l'initiative des militants communistes de Drancy, une cam-
pagne de pétitions a été engagée, recueillant à ce jour plus de
3C0 signatures . Au moment où les pouvoirs publics vantent les
mérites de La Poste, le développement des services publics dans
les banlieues, M . Jean-Claude Gayssot demande à M. le
ministre délégué aux postes et télécommunications les disposi-
tions concrètes qu'il coripte prendre pour que le service de
La Poste à Drancy offre un véritable service public digne de ce
nom aux usagers, dans leur intérêt, dans celui des personnels et
de l'emploi .

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions)

46012 . - 22 juillet 1991 . - M. Francis Saint-Ellier attire l'at-
tention de M. le ministre délégué aux postes et télécommuni-
cations sur la situation administrative des directeurs d'établisse-
ment de La Poste et de France Télécom en retraite . Il
souhaiterait savoir pourquoi ils ont été écartés du dispositif
d'amélioration des carrières consécutif à l'application de 'a loi
né 9d-568 du 2 juillet 1990 relative à l'organisation du service
public de la poste et des télécommunications et du décret
né 91-58 du 10 janvier 1991, sous le prétexte d'observation des
relativités avec les autres grands corps de l'Etat recrutés au
niveau supérieur alors que lesdites relativités ont été rompues en
faveur d'un corps homologue des personnels de directian d'éta-
blissement d'enseignement ou de formation dépendant du minis-
tère de l'éducation nationale qui ont obtenu, par décret n é 88-343
du 11 avril 1988, une bonification indiciaire conséquente dont le
bénéfice a été étendu aux retraités en vertu de l'article 37 de ce
texte .

RECHERCHE ET TECHNOLOGIE

Question demeurée sans réponse plus de trois mois
après sa publication et dont l'auteur renouvelle les termes

Né 32467 Dominique Gambier.

SANTÉ

Question demeurée sans réponse plus de trois mois
après sa publication et dont l'auteur renouvelle les termes

N é 37951 Mme Marie-Josèphe Subtet.

Laboratoires d'analyses (politique et réglementation)

45817. - 22 juillet 1991 . - M . Jacques Farran appelle l'atten-
tion de M. le ministre délégué à la santé sur les préocc lpa-
tions des laboratoires d'analyses médicales privés, suite à l'adop-
tion du projet de loi relatif à diverses mesures d'ordre social.
Afin d'éviter la disparition de la biologie praticienne au profit
d a ine biologie industrielle, comme cela se produit en Belgique où
des mesures comparables à celle qui viennent d'être décidées en
France ont été prises, il apparaît essentiel qu'un certain nombre
d'assurances soient prévues dans le cadre de la mise en place des
décrets d'application . Sur la mise en place de tiers payant géné-
ralisé, les biologistes souhaitent obtenir des engagements précis
pour le calcul et le versernent des avances d'honoraires par les
caisses d'assurance maladie, cela afin de permettre le démarrage
du système, les trésoreries des laboratoires rie pouvant en aucun
cas supporter cette charge . Il apparaît en o>:e souhaitable, que

tous les organismes professionnels de la biologie, signataires ou
non le l'accord, soient représentés au sein du Comité profes-
sionnel national . La Fédération des biologistes de France, qui
regroupe plus de 1 200 directeurs de laboratoires, devrait ainsi
pouvoir siéger au sein de cet organisme . Enfin en ce qui
concerne le mode de régulation de l'enveloppe régionale, des pré-
cisions seraient utiles sur les mesures envisagées pour tes labora-
toires dont la progression du nombre d'actes sera nulle ou infé-
rieure à la moyenne . globale régionale . Les intéressés souhaitent
obtenir la possibilité d'opter pour un sytème individuel de rever-
sion. Il lui demande quelles suites il envisage de donner à ces
propositions .

Assurance maladie maternité : prestations
(frais pharmaceutiques)

45920 . - 22 juillet 1991 . - M . Georges Hage interroge M . le
ministre délégué à la santé sur la situation d'exclusion du rem-
boursement à la sécurité sociale dont sont victimes les utilisateurs
de médicaments en médecine d'orientation anthroposophique.
Considérant avec l'Association de patients de la médecine
d'orientation anthroposophique, comme largement insuffisantes
les réponses apportées aux 41 questions écrites sur ce sujet, il lui
demande sur quels critères précis, les 120 substances utilisées en
homéopathie anthroposophique ont été exclues du rembourse-
ment et cela bien qu'elles soient conformes aux normes de fabri-
cation de la pharmacopée homéopathique française et en quoi
ces critères s'opposent-ils à ceux qui président aux rembourse-
ments des 1 163 substances utilisées en homéopathie classique.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

45921 . - 22 juillet 1991 . - M . Jacques Farran attire l'attention
de M. le ministre délégué à la sauté sur les revendications des
infirmiers-anesthésistes qui réclament : un statut reconnaissant
leur spécialité et leur compétence ; la mise en place d'un diplôme
d'Etat universitaire comme dans les autres, Et :.ts membres de la
C.E .E . : une grille indiciaire spécifique à la profession, rempla-
çant la nouvel' :: bonification indiciaire qui n'est pas incluse au
salaire de base et n'est prise en compte que partiellement pour la
retraite . Il lui demande quelles suites il envisage de donner à ces
propositions .

Transports (transports sanitaires)

45933. - 22 juillet 1991 . - M. Jean-Pierre Baeumler attire
!'attention de M . le ministre délégué à la santé sur les diffi-
cultés financières auxquelles peuvent être confrontés certaines
entreprises de transports sanitaires en raison de l'absence 9e réé-
valuation des tarifications depuis un an . Il lui demande s'il
entend prendre des mesures en faveur de ces entreprises pour
une revalorisation tarifaire et une exonération de la base sur les
salaires .

Hôpitaux et cliniques (personnel)

45966. - 22 juillet 1991 . - M. Eric Doligé attire l'attention de
M. le ministre délégué à la santé sur la situation des documen-
talistes et des bibliothécaires exerçant dans la fonction publique
hospitalière . En effet, la réponse à la question écrite n u 7425 du
2t décembre 1988 parue eu Journal officiel, Assemblée nationale,
Débats, du I I septembre 1989, parait erronée ou pour le moins
anachronique eu égard aux recommandations gouvernementales
isant à la modernisation de l'administration (cf. :apport du

Conseil économique et social du 22 mai 1989 et circulaire du
23 février 1989 du Premier ministre) puisqu'il est envisagé de
régler la situation des documentalistes et bibliothécaires hospita-
liers en se référant à l'arrêté du 23 juin 1967 . La solution préco-
nisée appelle plusieurs remarques : 1 . Cet arrêté a été pris en
application du décret ?r o 59-707 du 8 juin 1959 auquel s'est subs-
titué le décret né 72-849 du 11 septembre 1972, lui-même abrogé
par le décret n° 90-839 du 21 septembre 1990, et visait un emploi
pour lequel le diplôme requis était le baccalauréat ou le brevet
supérieur. Aujourd'hui, il existe dans les hôpitaux des emplois de
bibliothécaires (dans les bibliothèques des malades, les biblio-
thèques médicales, les écoles paramédicales), archivistes, docu-
mentalistes . Ces professions, en vingt-trois ans, ont beaucoup
évolué et nécessitent une formation aux nouvelles technologies
(télématique et informatique). Le brevet supérieur ne suffit plus
pour assurer de telles fonctions . D'ailleurs, des diplômes spéci-
fiques (homologués au niveau III, ou même I- ►I) sanctionnent
ces études et permettent l'accès à des emplois de catégorie A (cf.
question écrite n° 54328 du 6 août 1984, J.O., A.N ., Débats, du
17 septembre 1984, page 4155) ; 2. Depuis 1967, il y a eu la
réforme hospitalière du 31 décembre 1970 et la prochaine
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réforme hospitalière est imminente ; 3" Il était donc déjà très
regrettable que le décret n° 72-849 du I l septembre 1972 relatif
au recrutement du personnel administratif exerçant dans les hôpi-
taux n'ait pas tenu compte de la fonction de documentaliste,
mais il est encore plus déconcertant de constater que, suite à la
rénovation de la grille de la fonction publique, le décret
no 90-839 du 21 septembre 1990 ne tienne toujours pas compte
des documentalistes de la fonction publique hospitalière alors
qu'un statut réglemente cette profession : au secrétariat général
du Gouverr_ement depuis 1962 (cf . décret n o 62-134 du 31 jan-
vier 1962), à l'éducation nationale depuis 1972 (cf. décret
na 72-1004 du 31 octobre 1972), à la culture et architecture
depuis 1978 (cf. décret n° 78-1037 du 18 octobre 1978). Aussi,
vouloir régler la situation des documentalistes et bibliothécaires
hospitaliers en se référant à cet arrêté de 1967, dépourvu mainte-
nant de fondement juridique, ne ferait qu'aggraver le retard déjà
énorme pris par les hôpitaux dans ce domaine . Certes, comme le
préconise les documents précités relatifs à la modernisation de
l'administration, ii existe des pionniers, et certains étrblissements
ont créé, par délibération des conseils d'administration, des
emplois de documentalistes, documentalistes-archivistes et
bibliothécaires-documentalistes . Cela montre bien que l'arrêté du
23 juin 1967 ne donne plus satisfaction crame le prétend la
réponse à la question écrite du 26 décembre i988 . Toutefois,
cette procédure de création, par délibération des cunseiis d'admi-
nistration, d'emplois divers afférents aux fonctions documentaires
crée dans ce corps des statuts très disparates . Aussi, afin d'har-
moniser ia situation de cette catégorie professionnelle, tt de favo-
riser les réformes de structures et de méthodes préconisées par la
circulaire n o 2098/SG du 4 novembre 1985 (B.O. du Premier
ministre, n° 1985/4) relative à l'organisation de !a fonction docu-
mentaire dans les administrations, il lui demande de bien vouloir
doter les documentalistes de la fonction publique hospitalière
d'un statut fixé pair référence à un statut existant du corps des
documentalistes de l'Etat. Pour ce faire, il lui serait reconnaissant
de bien vouloir ne pas maintenir le statu quo actuel, alléguant
soit le surcoût de cette réforme, soit, au contraire, le trop faible
nombre de personnes concernées.

Assurance maladie maternité : prestations
(frais d'hospitalisation)

46043 . - 22 juillet 1991 . - M. Jacques Masdeu-Arus attire
l'attention de M . le ministre délégué à la santé sur l'inquiétude
que suscite, parmi le personnel hospitalier et les patients handi-
capés, le relèvement à 50 francs du forfait hospitalier . En effet,
les patients titulaires de l'allocation d'adulte handicapé de
2 980,83 francs connaissent une réduction de moitié de leur allo-
cation (soit 1 490,41 francs) en cas d'hospitalisation de plus de
deux mois . Or, à :a suite du passage à 50 francs par jour du
forfait hospitalier, le malade handicapé n'a plus rien pour vivre
et devient même débiteur . De plus, la solution mutualiste ne peut
être envisagée puisque les patients ont rarement les moyens de
s'offi . une mutuelle « compréhensive » à ce type de problème. Il
lui demande donc quelle solution il compte apporter au pro-
blème des handicapés hospitalisés afin qu'ils puissent faire face à
leurs frais d'hospitalisation.

Boissons et alcools (alcoolisme)

46044 . - 22 juillet 1991 . - M . Philippe Bassinet attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué à la santé sur la baisse 'des
crédits consacrés à la prévention de l'alcoolisme que traduit l'ar-
rêté du 9 mars 1991 . En effet, certains centres d'hygiène alimen-
taire et d'alcoologie verront ;eue fonctionnement affecté par une
diminution de ressources . Or, ces établissements jouent utr rôle
non négligeable dans la lutte contre l'abus d'alcool et ses consé-
quences souvent dramatiques . Leur affaiblissement reviendrait à
celui de l'ensemble de l'action de prévention de l'alcoolisme. En
conséquence, il lui demande s'il if est pas possible de faire béné-
ficier cette dernière de mesures analogues à celles qui ont été
annoncées en faveur de la lutte contre la toxicomanie, le
17 avril 1991, à l'Assemblée nationale.

TOURISME

Questions demeurées sans réponse plus de trois mois
après lever publication et dont l 'auteur renouvelle les termes

No, 38011 Jean Tardito ; 38012 Jean Tardito ; 38013 Jean
Tardito ; 38014 Jean Tardito ; 38153 Jean'Tardito.

• TRANSPORTS ROUTIERS ET FLUVIAUX

Stationnement (parkings)

45953 . - 22 juillet 1991 . - M. Jean-Marie Le Guais appelle
l'attention de M. le secrétaire d'Etat aux transports routiers
et fluviaux sur :a situation des personnes dont les véhicules en
stationnement dans les locaux d'une société oe parking sont vic-
tirnes de dégradations, d'actes de vandalisme ou de vols . Il lui
demande s'ai envisage d'améliorer le dispositif législatif et régle-
mentaire en vigueur, en déterminant Clairement la responsabilité
desdites sociétés afin de protéger les consommateurs de ce type
de prestations de service.

Circulation routière (réglementation et sécurité)

46025 . -- 22 juillet 1991 . - M . François Massot attire l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat aux transports routiers et flu-
viaux sur la procédure relative à l'obtention d'une dispense du
port de la ceinture de sécurité. L'arrêté ministériel du 76 sep-
tembre 1979 dresse la liste des usagers qui, pour des raisons pro-
f «essionnelles ou médicales, sont dispensés du port de la ceintura
de sécurité. Concernant les dispenses à caractère médical, cette
liste reste très imprécise . L'arrêté du 14 septembre 1989 a anis fin,
le 30 juin 1990, à la validité des anciens certificats médicaux dis-
pensant du port de la ceinture . Actuellement, pour obtenir une
telle dispense, il faut passer devant la commission médicale
départementale des permis de conduire et s'acquitter d'une
somme de 110 francs . II souhaiterait savoir s'il est envisagé d'éta-
blir une liste limitative des cas médicaux entrainant une dispense
du port de la ceinture, cela afin d'épargner la visite médicale et
son paiement à ceux qui n ' entreraient pas dans la catégorie des
« dispensables » .

Permis de conduire (examen)

46045. - 22 juillet 1991. - Mme Marie-France Lecuir
demande à M . le secrétaire d'Etat aux transports routiers et
fluviaux de bien vouloir réexaminer le dossier « proposition de
formation aux gestes de survie » approuvé par un comité inte ►nri-
nistériel de la sécurité routière en 1974 . Les études sur cette ques-
tion ont dû aboutir maintenant à un résultat, aussi elle souhaite-
rait qu'il se prononce sur la création de cette formation qui
sauverait bien des vies humaines lors des accidents.

TRAVAIL, EMPLOI
ET FORMATION PROFESSIONNELLE

Risques professionnels (réglementation)

458134 . - 22 juillet 1991 . - M . Georges filage attire l'attention
de More le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur le fait que la Confédération générale du tra-
vail vient de l'informer de la convocation en urgence, pour le
11 juillet, d'une réunion de la commission permanente du
Conseil supérieur de la prévention des risques professionnels . A
l'ordre du jour de cette réunion, figurerait l'examen de six
décrets portant application d'une loi qui n'a pas encore été
débattue à l'Assemblée nationale . Si urgence il y a à mettre véri-
tablement un terme aux milliers d'accidents du travail, qui muti-
lent, handicapent, tuent de trop nombreux salariés de notre pays,
notamment ceux contraints au travail précaire, certaines direc-
tives européennes n'apparaissent guère aller dans cette direction.
II lui demande comment elle concilie la précipitation dans
l'examen de ces projets de décrets et le respect du Parlement qui
a la responsabilité constitutionnelle de faire la loi.

Risques professionnels (accidentés du travail)

45822. - 22 juillet 1991 . - M. Georges Mesmin appelle l'at-
tention de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle sur la situation des victimes d'acci-
dents du travail multiples. Il existe une différence d'appréciation
sur l'indemnisation due entre la caisse nationale d'assurances
maladie et la plupart des tribunaux, car il semble que les
articles L. 434-1 et L . 434-2 du code de la sécurité n'aient pas été
suffisamment harmonisés lors de la modification du premier de
ces articles par la loi du 10 juillet 1989 . Il lui demande si elle a
l'intention de provoçuer les modifications du texte nécessaires
pour que ces victimes d'accidents multiples soient correctement
indemnisées .
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Automobiles et cycles (entreprises : Seine-Saint-Denis)

45829. - 22 juillet 1991 . - Mme Muguetta Jacquaint attire
l'attention de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle sur la situations des salariés de l'entre-
prise Renault, établissement de Saint-Ouen . En décidant la fer-
meture de ce site, la direction de l'entreprise Renault, costu-
mière, hélas, du fait, fait un choix lourd de conséquences pour
l'industrie automobile française et l'économie nationale, pour la
ville de Saint-Ouen et l'équilibre habitat-emploi dans la région
parisienne. Pour les salariés et tout le devenir de l'entreprise elle-
même, les salariés doivent pouvoir bénéficier d'un reclassement
interne, d'une formation favorisant ce reclassement, et ils doivent,
conformément à la loi, pouvoir prendre connaissance de tous les
postes pouvant être disponibles dans les différents établissements
du fait de certains départs en F.N.E. solidarité . Elle lui demande
donc l'intervention que celle-ci compte faire pour qu'après affi-
chage des postes disponibles dans le groupe Renault les salariés
de Saint-Ouen puissent être considérés comme prioritaires dans
le reclassement interne et dans les formations adaptées à ces
postes.

Entreprises (politique et réglementation)

45849. - 22 juillet 1991 . - M . Raymond Marcellin demande à
Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur quels chiffres se fonde sa déclaration du
3 juillet affirmant que le coût du travail est pour les entreprises
françaises compétitif avec celui de nos principaux concurrents.

Travail (travail au noir)

4541. - 22 juillet 1991 . - M. Henri Bayard demande à
Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
profesaiotanelle ce qu'elle pense des informations entendues sur
une radio ces derniers jours et relatives à la lutte contre le travail
clandestin, dont elle veut faire une priorité . Ces informations
indiquaient que des services du travail et de l'emploi informe-
raient à l'avance les employeurs réputés comme utilisant de la
main-d'œuvre clandestine des visites de contrôle qui sont effec-
tuées . II lui demande ce qu'elle pense de ces agissements.

Chômage : indemnisation (conditions d'attribution)

45936. - 22 juillet 1991 . - M. Pierre Bernard appeile l'atten-
tion de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la for-
mation professionnelle sur la situation des personnes qui ont
deux activités professionnelles distinctes au regard des indem-
nités de chômage. En effet, il peut citer l'exemple d'un agricul-
teur exploitant une propriété de 5 hectares en zone de montagne
et qui a dû, pour avoir un revenu décent, travailler dans une
entreprise de maçonnerie . Ses revenus de salarié étant supérieurs
à ceux de son exploitation, il a été inscrit au régime général de la
sécurité sociale . A 54 ans, il se retrouve nu chômage car son
employeur cesse son activité et, alors qu'il a cotisé aux Assedic
comme tout salarié, il se voit refuser les indemnités de chômage
car il est toujours considéré comme exploitant agricole et n'est
donc pas sans emploi. En conséquence, il lui demande : s'il est
normal que des personnes dans des situations similaires versent

des cotisations aux Assedic alors qu'elles ne pourront pas bénéfi-
cier des indemnités si elles perdent leur emploi ; quelles mesures
il compte prendre pour remédier à cette situation.

Licenciement (réglementation)

45962 . - 22 juillet 1991 . - M. Bernard Poignant attire l'atten-
tion de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la for-
mation professionnelle sur la rupture du contrat de travail résul-
tant de l'adhésion à une convention de conversion . En effet, cette
rupture est supposée être décidée, selon la loi, d'un commun
accord entre !e salarié et l'employeur. En tant que telle, ia rup-
ture ne peut donc plus être contestée par la suite devant le juge
prud'homal . Telle est la solution retenue par la Cour de cassation
(cf. Cass . soc ., 10 janvier 1991, Mme Clevet c/Sté Devred Gayet).
Or malgré cette qualification, la rupture peut être assimilée à un
licenciement économique dont les motifs peuvent être contestés.
L'article 321-6, alinéa 4, du code du travail dispose en effet que
les litiges relatifs à cette rupture relèvent de la compétence des
conseils de prud'hommes dans les conditions prévues à l'ar-
ticle 511-1 . En conséquence, il lui demande s'il envisage de
prendre les mesures nécessaires afin de privilégier la seconde
interprétatipn, à savoir la compétence des conseils de pru-
d'hommes .

Parlement
(relations entre le Parlement et le Gouvenement)

46046. - 22 juillet 1991 . - M. Jean-Louis Masson attire Pat-
tention de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle sur le fait qu'à de nombreuses
reprises le Président de la République a demandé aux membres
du Gouvernement de respecter les prégoratives du Parlement . En
l'espèce, le règlement de l'Assemblée nationale prévoit que les
questions écrites doivent bénéficier d'une réponse dans un délai
d'un mois renouvelable une fois. Il lui rappelle que sa question
écrite n° 20574 en date du 20 novembre 1989 n'a toujours pas
obtenu de réponse . Il souhaiterait donc qu'il lui indique les
raisons de ce retard et s'il pense qu'un tel retard est compatible
avec les recommandations émanant du P.ésident de la Répu-
blique lui-mûme quant à la nature des rapports entre le Gouver-
nement et le Parlement.

VILLE ET AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

Communes (finances locales)

45806 . - 22 juillet 1991 . - M . Jean-Pierre Brard attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de la ville et de l'amé-
nagement du territoire, sur la prise en compte des résidences
universitaires dans le calcul de la dotation de solidarité urbaine.
Le Gouvernement s'était engagé à procéder à une nouvelle rédac-
tion du décret sur la définition des logements sociaux afin d'y
inclure notamment les foyers et les résidences universitaires.
Dans l'attente de cette révision, des villes comme Saint-Martin-
d'Hères dans l'Isère se trouvent pénalisées alors qu'elles
devraient être attributaires . Il lui demande les mesures qu'il
entend prendre pour que les communes dans cette situation ne
soient pas pénalisées .
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INDEX ALPHABÉTIQUE DES DÉPUTÉS

AYANT OBTENU UNE OU PLUSIEURS RÉPONSES

A
Aiphandéry !Edmond) : 38809, agriculture et forêt.
André (René) : 42351., affaires sociales et intégration.
Aubert (Emmanuel) : 40864, affaires sociales et intégration.
Autexier (Jean-Yves) : 38452, travail, emploi et formation profession-

nelle ; 41628, affaires sociales et intégration.

B
Balkany (Patrick) : 42805, équipement, logement, transports et

espace.
Balligand (Jean-Pierre) : 43009, fonction publique et modernisation

de l'administration.
Bapt (Gérant) : 34179, affaires sociales et intégration.
Barrot (Jacques) : 39050, affaires sociales et intégration

39644, affaires sociales et intégration ; 40645, affaires sociales et
intégration.

Bayard (Henri) : 32628, agriculture et forêt ; 39777, affaires sociales
et intégration ; 39997, agriculture et forêt ; 40243, équipement,
logement, transports et espace ; 40519, affaires sociales et intégra-
tion ; 41551, équipement, logement, transports et espace
43384, affaires sociales et intégration ; 44426, affaires sociales et
intégration ; 44842, Premier ministre.

Bayrou (François) : 37784, artisanat, commerce et consommation.
Beix (Roland) : 35454, travail, emploi et formation professionnelle

41301, affaires sociales et intégration.
Berthol (André) : 36220, équipement, logement, transports et espace

38950, équipement, logement, transports et espace ; 39603, affaires
sociales et intégration ; 40385, affaires sociales et intégration.

Birraux (Claude) : 38771, équipement, logement, transports et
espace ; 41910, affaires sociales et intégration ; 41911, affaires
sociales et intégration ; 43569, justice.

Blin (Jeta-Claude) : 44362, artisanat, commerce et consommation.
Biam (Roland) : 38747, affaires sociales et intégration.
Bocquet (Alain) : 33854, travail, emploi et formation professionnelle.
Bols (Jean-Cleude) : 37832, affaires sociales et intégration

38970, affaires sociales et intégration.
Bonnet (Main) : 42206, affaires sociales et intégration.
Boston (Bernard) : 36980, affaires soci a les et intégration

37834, affaires sociales et intégration ; 39648, affaires sociales et
intégration.

Bouquet (Jean-Pierre) : 36037, travail, emploi et formation profes-
sionnelle ; 40592, affaires sociales et intégration.

Bourg-Broc (Bruno) : 38779, affaires sociales et intégration
41580, éducation nationale ; 43605, agriculture et forêt.

Bottin (Christine) Mme : 38109, affaires sociales et intégration.
Boyau (Jacques) : 37575, équipement, logement, transports et

espace ; 38474, équipement, logement, transports et espace.
Batna (Pierre) : 39527, affaires sociales et intégration.
Briand (Maurice) : 40780, artisanat, commerce et consommation

42771, agriculture et forêt ; 43085, postes et télécommunications.
Brolsaia (Louis de) : 39560, défense.
Brunhes (Jacques) : 39540, défense ; 44533, éducation nationale.

C
Cartelet (Michel) : 41208, agriculture et forêt.
Cavaillé (Jean-Charles) : 42466, défense.
Cazenave (Richard) : 41077, affaires sociaie et intégration

41173, affaires sociales et intégration ; 41286, défense
42199, équipement, logement, transports et espace.

Chamard (Jean-Yves) : 39779, équipement, logement, transports et
espace.

Chanteguet (Jean-Paul) : 44212, artisanat, commerce et consomma-
tion.

Charette (Hervé de) : 42585, agriculture et forêt.
Charlé (Jean-Paul) : 42704, fonction publique et modernisation de

l 'administration.
Charles (Serge) : 41858, affaires sociales et intégration.
Chasseguet (Gérard) : 40634, affaires sociales et intégration

41427, affaires sociales et intégration.
Chavants (Georges) : 37710, industrie et commerce extérieur.
Clément (Pascal) : 38493, affaires sociales et intégration

40910, équipement, logement, transports et espace ; 44709, éduca-
tion nationale ; 44724, éducation nationale .

Couanau (René) : 36159, équipement, logement, transports et espace.
Coussain (Yves) : 41799, affaires sociales et intégration

42066, affaires sociales et intégration.
Cozan (Jean-Yves) : 36371, affaires sociales et intégration

36981, équipement, logement, transports et espace 41790, affaires
sociales et intégration .

D
Delabais (Jean-François) : 32783, équipement, logement, transports et

espace.
zelattre (André) : 42779, affaires sociales et intégration.
Delattre (Francis) : 41185, industrie et commerce extérieur

41450, affaires sociales et intégration.
Demange (Jean-Marie) : 41281, postes et télécommunications.
Deulau (Xavier) : 39704, affaires sociales et intégration

41913, affaires sociales et intégration..
Deprez (Léonce) : 33453, travail, emploi et formation profession-

nelle ; 40506, affaires sociales et intégration ; 42918, travail,
emploi et formation professionnelle ; 43575, travail, emploi et for-
mation professionnelle.

Desanlis (Jean) : 41685, industrie et commerce extérieur.
Dessein (Jean-Claude) : 39364, affaires sociales et intégration.
Destot (Michel) : 41191, affaires sociales et intégration.
Dlméglio (Willy) : 40761, affaires sociales et intégration

40802, affaires sociales et intégration.
Dinet (Michel) : 37853, affaires sociales et intégration.
Dolez (Marc) : 35249, affaires sociales et intégration ; 38172, affaires

sociales et intégration ; 38983, affaires sociales et intégration
40760, affaires sociales et intégration ; 41320, affaires sociales et
intégration.

Doligé (Eric) : 41134, affaires soci ales et intégration.
Dausset (Maurice) : 42053, affaires sociales el intégration.
Dubernard (Jean-Michel) : 44712, éducation nationale.
Dugoiu (Xavier) : 41718, affaires sociales et intégration.
l3uroméa (André) : 35083, éducation nationale ; 36515, équipement,

logement, transports et espace.
Dure (André) : 4471G, éducation nationale ; 44722, éducation natio-

nale ; 44723, éducation nationale.

Ehrmaun (Charles) : 43534, culture et communication.
Estrosi (Christian) : 371e, affaires sociales et intégration.

Floch (Jacques) ; 42797, équipement, logement, transports et espace
441363, artisanat, commerce et consommation.

Foucher (Jean-Pierre) : 37604, affaires sociale: ; et intégration.
Fréville (Yves) : 42408, justice.
Fuchs (Jean-Paul) : 41030, affaires sociales et intégration

41031, affaires sociales et intégration ; 41(85, affaires sociales et
intégration ; 43523, postes et télécommunications.

Galametz (Claude) : 38543, affaires sociales :t intégration.
Collet (Bertrand) : 36483, industrie et com±e .erce extérieur.
Galy-Dejean (René) : 42061, affaires sociales et intégration.
Gambier (Dominique) : 39588, éducation nationale ; 40286, industrie

et commerce extérieur : 41299, affaires sociales et intégration.
Gastines (Henri de) : 4l1ÿ1, équipement, logement, transports et

espace ; 41629, affaires sociales et intégration ; 44541, éducation
nationale.

Gateaud (Jean-Yves) : 32228, travail, emploi et formation profession-
nelle ; 41791, affaires sociales et intégration.

Gatel (Jean) : 44365, artisanat, commerce et consommation .
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Gatign.d (Claude) : 39686, affaires sociales et intégration-.
Gengenwin (Germain) : 37877, affaires sociales et intégration

40402, affaires sociales et intégration 40997, affaires sociales et
intégration '1 3971, Premier ministre.

Germon (Claude) : 41575, affaires soci^.les et intégration.
Giraud (Michel) : 41660, affaires sociales et intégration.
Godfrain (Jacques) : 39243, affaires sociales et intégration

40627, affaires sociales et intégration 43610, agriculture et forêt.
Gouhier (Roger) : 43434, postes et télécommunications.
Goulet (Daniel) : 41875, agriculture et forêt.
Gonzes (Gérard) : 38656, agriculture et forêt.
Guellec (Ambroise) : 43353, agriculture et forêt.

H
Hage (Georges) : 39670, industrie et commerce extérieur

40929, affaires sociales et intégration 41092, affaires sociales et
intégration 43486, éducation nationale.

Hervé (Edmond) 40728, affaires sociales et intégration.
Houssin (Pierre-Rémy) : 32908, agriculture et forêt ; 33107, équipe-

ment, logement, transports et espace 41010, affaires sociales et
intégration. 41345, affaires sociales et intégration.

Hubert (Ellsabeth) Mme : 40646, affaires sociales et intégration
4.4941, agriculture et forêt.

Hyest (Jean-Jacques) : 39552, fonction publique et modernisation de
l'administration .

I

Isaac-Sibille (Bernadette) Mme : 27036, éducat i on nationale
41541, affaires sociales et intégration ; 44718, éducation natio-
nale ; 4.4719, éducation nationale ; 44720, éducation nationale.

J
Jacquat (Denis) : 37736 affaires sociales et intégration

39414, affaires sociales et intégration 39949, affaires sociales et
intégration. 40269, affaires sociales et intégration ; 40326, affaires
sociales et intégration ; 41264, affaires sociales et intégration .,
41271, affaires sociales et intégration 41426, affaires sociales et
intégration.

Jacquemin (Michel) : 39652, affaires sociales et intégration
40281, affaires sociales et intégration ; 42e1u, jus,'ce.

Jonemaon (Alain) : 34778, affaires sociales et intégration
41876, affaires sociales et intégration

K

Kaehl (Emile) : 38183, affaires sociales et intégration.
Kucheida (Jean-Pierre) : 34972, agriculture et forêt.

L
I-abbé (Claude) : 42352, affaires sociales et intégration.
Lan4rain (Edouardj : 38624, affaires sociales et intégration

41319, défense.
Legras (Philippe) : 36155, équipement, logement, transports et

espace ; 37155, équipement, logement, transports et espace.
Léonard (Gérard) : 41805, affaires sociales et intégration.
Léotard (François) : 41104, affaires sociales et intégration.
Lepercq (Arnaud) : 42070, agriculture et forêt.
Lequiller (Pierre) : 39353, affaires sociales et intégration ;

41182, fonction publique et modernisation de l'administration
43125, éducation nationale.

Lienemaan (Matie-Noglle) Mine : 33682, industrie et commerce exté-
rieur.

Ligot (Maurice) : 37632, affaires sociales et intégration ; 44444, édu-
cation nationale .

M

Mazcel (Jean-François) : 38736, affaires sociales et intégration
40976, affaires sociales et intégration.

Mas (Roger) : 41980, transports routiers et fluviaux.
Masson (Jean-Louis) : 38311, justice.
Manant (François) : 37931, affaires sociales et intégration.
Mathus (Didier) : 42056, affaires sociales et intégration.
Mesmin (Georges) : 38939, affaires sociales et intégration.
Meylan (Michel) : 41793, affaires sociales et intégration.
Micaux (Pierre) : 40161, transports routiers et fluviaux.
Michel (Henri) : 39605, affaires sociales et intégration ; 44364, arti-

sanat, commerce et consommation.
Mignon (Jean-Claude) : 38792, affaires sociales et intégration .

1
Millet (Gilbert) : 38009, équipement, logement, transports et espace.
Montdargent (Robert) : 35835, travail, emploi et formation profes-

sionnelle.

N

Nungesser (Roland) : 34892, équipement, logement, transports et
espace.

P
Papon (Monique) Mme : 41146, défense 43205, équipement, loge-

ment, transports et espace.
Patrlat (François) 41756, agriculture et forêt ; 43805, culture et

communication.
Pelchat (Michel) : 41306, affaires sociales et intégration

42217, affaires sociales et intégration.
Perett! Della Rocca (Jean-Pierre) : 36264, affaires sociales et intégra-

tion.
Perrut (Francisque) : 33739, affaires sociales et intégration

35373, affaires sociales et intégration ; 38489, artisanat, commerce
et consommation ; 39482, affaires sociales et intégration.

Philibert (Jean-Pierre) : 41442, affaires sociales et intégration.
Plat (Yann) Mme : 39734, justice.
Pinte (Etienne) : 41798, affaires sociales et intégration.
Plaire (Charles) : 37935, affaires sociales et intégration.
Poignant (Bernard) : 37? 16, équipement, logement, transports et

espace.
Poniatowski (Ladislas) : 41661, affaires sociales et intégration.
Pons (Bernard) : 38480, affaires sociales et intégration ; 39633, jus-

tice.
Proriol (Jean) : 36672, travail, emploi et formation professionnelle

41444, affaires sociales et intégration 42212, affaires sociales et
intégration.

Proveux (Jean) : 38110, travail, emploi et formation professionnelle
40554, fonction publique et modernisation de l'administration
41569, transports routiers et fluviaux ; 42045, transports routiers et
fluviaux .

R

Raoult (Eric) : 36709, affaires sociales et intégration.
Ravier (Guy) : 39814, équipement, logement, transports et espace.
Reiner (Daniel) : 44849, agriculture et forêt.
Reitzer (Jean-Luc) : 36710, défense ; 38355, transports routiers et flu-

viaux ; 40801, affaires sociales et intégration ; 41405, éducation
nationale.

iteymann (Marc) : 38497, industrie et commerce extérieur
39164, affaires sociales et intégration.

Richard (Main) : 37422, travail, emploi et formation professionnelle.
Richard (Lucien) r 36551, justice - 37876, affaires sociales et intégra-

tion ; 42873, équipement, logement, transports et espace
44717, éducation nationale.

Rigal (Jean) : 33869, Premier ministre.
Rimbault (Jacques) : 39373, affaires sociales et intégration

41707, éducatior nationale.
Rochesloine (François) : 39656, affaires sociales et intégration.

40866, équipement, logement, transports et espace.
Rayai (Ségolène) Mme : 40066, équipement, logement, transports et

espace ; 40598, affaires sociales et intégration.

s
Santa-Cruz (Jean-Pierre) : 44366, artisanat, commerce et consomma-

tion.
Scbrelner (Bernard) Bas-Rhin : 41019, affaires sociales et intégration.
Séauln (Philippe) : 44716, éducation nationale.
Spiller (Christian) : 40344, affaires sociales et intégration.
Stasi (Bernard) : 39059, affaires sociales et intégration

39166, affaires sociales et intégration 39429, industrie et corn-
merce extérieur ; 41009, affaires sociales et intégration.

Stirbois (Marie-France) Mme : 41305, affaires sociales et intégration
43354, agriculture et forêt.

Teaaillon (Paul-Louis) : 44555, éducation nationale.
Terrot (Michel) : 33813, affaires sociales et intégration .
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Thlémé (Fabien) : 38672, affaires sociales et intégration.
Thlen Ah Koon (André) : 42749, agriculture et fore : 43735, justice.
Tranchant (Georges) : 44540, éducation nationale ; 44554, éducation

nationale .

V
Vauzelle (Michel) : 36505, équipement, logement, transports et

espace.
Voisin (Michel) : 39402, affaires sociales et intégration.
Vuillaume (Roland) : 39295, affaires sociales et intégration .

w
Wachedx (Marcel) : 36125, travail, emploi et formation profession-

nelle ; 38222, affaires sociales et intégration ; 40966, éducation
nationale ; 42558, transports routiers et fluviaux.

Weber (Jean-Jacques) : 38376, affaires sociales et intégration ;
38683, affaires sociales et intégration ; 38848, artisanat, commerce
et consommation ; 39483, affaires sociales et intégration ;
41662, affaires sociales et intégration ; 42063, affaires sociales et
intégration ; 43185, agriculture et forêt ; 44542, éducation natio-
nale ; 44553, éducation nationale.

Wiltzer (Pierre-André) : 42407, justice .
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RÉPONSES DES MINISTRES

AUX QUESTIONS ÉCRITES

PREMIER MINISTRE

Ministères et secrétariats d'Etat
(éducation nationale, jeunesse et sports : personnel)

33869 . - 1« octobre 1990 . - M. Jean Rigal appelle l'attention
de M. le Premier ministre sur le problème suivant : les textes
législatifs et rég.ementaires, con firmés par la décision du Conseil
d 'Etat en date du 24 février 1965 (arrêt Bloch), exigent que les
actes de nomination des fonctionnaires statuent sur les bonifica-
tions et majorations des intéressés, qu ' il s ' agisse d'une première
titularisation ou d 'un changement de corps . Cette décision est
scrupuleusement respectée dans tous les ministères et rappelée
dans la lettre du ministre d'Etat chargé de la fonction publique
(lettre du 29 juin 1989, p . 3, n° 4738). Or elle n ' est pas respectée
à l'éducation :nationale, hormis pour les attachés d'administra-
tion . Pourtant cet acte du Conseil d'Etat lève toutes forclusions
qui pc' rraient être opposées aux intéressés pour la prise en
compte ces services militaires obligatoires (ou des périodes de
maintien obligatoire sous les drapeaux). Le caractère interministé-
riel des textes, et de cette jurisprudence, étant indéniable, il sou-
haite connaître les principes de légalité en l ' espèce et les causes
de la distorsion constatée . En date du 15 juin dernier, le prési-
dent national d'une fédération d'anciens combattants, comptant

.400 000 adhérents, a d'ailleurs appelé son attention sur cette dis-
torsion . Cette lettre est à ce jour sans réponse.

Réponse. - Le décret n° 51-1423 du 5 décembre 1951 qui fixe
les règles suivant lesquelles doit être déterminée l'ancienneté du
personnel nommé dans l'un des corps de fonctionnaires de l'en-
seignement relevant du ministère de l'éducation nationale ainsi
que l'ensemble des statuts particuliers des corps administratifs et
enseignants relevant du ministre de l'éducation nationale, ne pré-
voient pas de disposition spécifique sur les modalités de prise en
compte des services militaires obligatoires . Cependant, s'agissant
de l'app lication de l'article L. 63 du code du service national,
tout fonctionnaire concerné peut se prévaloir d 'une part, de
l'arrêt Koenig en date du 21 octobre i 955 et, d'autre part, de la
circulaire n° 2B-37-FP3/N o 1621 du 17 mars 1986 relative à l'ap-
plication des dispositions des articles L . 63 et L . 64 du code du
service national aux volontaires pour un service long et aux
objecteurs de conscience. L'arrêt Kœnig établit que les fonction-
naires qui changent de corps ont droit au report des bonifica-
tions et majorations d'ancienneté pour services militaires dans le
nouveau corps, sauf dans la mesure où leur situation à l'entrée
dans ce corps se trouve déjà influencée par l'application desdites
majorations et bonifications . Dans ce cas les fonctionnaires
concernés ne peuvent prétendre dans leur nouveau grade au
report desdites bonifications et majorations . Ce dispositif est
appliqué au ministère de l'éducation nationale . Quant à l'arrêt
Bloch, il n'exige nullement que les « actes de nomination des
fonctionnaires statuent sur les bonifications et majorations des
intéressés, qu'il s'agisse d'une première titularisation ou d'un
changement de corps :) . Cet arrêt se borne à indiquer que le
report des bonifications et majorations est de droit même si une
règle d'équivalence de traitement peut conduire à nommer les
fonctionnaires à une classe supérieure à la classe de début du
nouveau cadre, et que l'intéressé est recevable à contester son
classement plus de deux mois après sa nomination sauf si la
décision qui l'a nommé a expressément statué sur les bonifica-
tions et majorations auxquelles il a droit . Cette jurisprudence
s'applique aussi complètement aux fonctionnaires relevant du
ministre de l'éducation nationale.

Gouvernement (structures gouvernementales)

43971 . - 10 juin 1991 . - M . Germain Gengenwin appelle l'at-
tention de Mme le Premier ministre sur certaines retouches
gouvernementales . La première concerne le décret qui charge le
ministre délégué au commerce et à l'artisanat de « défendre

devant le Parlement les lois sur la consommation » . La seconde
retouche concerne le secrétariat d'Etat chargé des droits de la
femme, dont les compétences ont été étendues à « la vie quoti-
dienne » . Dans la nouvelle structure, les intérêts des consomma-
teurs seront défendus par deux ministères . Aussi lui demande-t-il
de bien vouloir l'iafermer des attributions respectives des deux
ministères.

Réponse . - Le rattachement de la consommation au ministère
de l'artisanat et du commerce, lui-même dépendant dn ministère
de l'économie, des finances et du budget, loin de constituer un
retour en arrière, doit permettre de situer la politique de la
consommation à un autre niveau . Après que de grandes avancées
aient été faites dans le domaine de la protection du consomma-
teur isolé, c'est à la promotion de son rôle, comme partenaire des
professionnels, au travers de ses organisations représentatives,
qu'il faut maintenant s'attacher . La rét'nion dans un même minis-
tère des portefeuilles du commerce et de la consommation, deux
des grandes fonctions économiques qu'il faut inciter à se
concerter davantage, est un élément positif en ce sens.

Gouvernement (structures gouvernementales)

44842. - 1 « juillet 1991 . - Partant du const. .t que chaque fois
qu'un Gouvernement se met en place des changements d'appella-
tion sont constatés au niveau de plusieurs ministères, M . Henri
Bayard demande à Mine le Premier ministre de lui préciser si
à un moment on s'est attaché à chiffrer le coût de ces modifica-
tions, par exemple sur le papier de correspondance - ce n'est
qu'un exemple -, sachant aussi que, par voie de conséquence, ces
mêmes modifications concernent les directions régionales et
départementales de ces ministères . Ne serait-il pas raisonnable,
sauf nécessité, de conserver régulièrement les mêmes appellations
aux ministères ce qui aurait également l'avantage de ne pas déso-
rienter nos concitoyens lors de leurs démarches ?

Réponse. - Bien que la composition du Gouvernement relève
en dernier ressort du Président de la République, il est possible
de faire part à l'honorable parlementaire des éléments de réponse
suivants . Il est traditionnellement d'usage que la com position du
Gouvernement et la répartition des attributions entre les ministres
dépenden des priorités de l'action gouvernementale, eu égard
aux circonstances du moment . Dans ces conditions, vouloir fixer
une fois pour toutes la composition du Gouvernement, l'appella-
tion des ministres et leurs attributions constitueraient un facteur
de rigidité tout à fait nuisible à la qualité de l'action gouverne-
mentale . Le changement de l'appellation d'un ministre étant sans
effet sur la structure des services dépendant de lui, on voit mal
en quoi l ' usager de ces services peut être gêné dans la poursuite
de ses démarches . Quant aux conséquences financières supposées
des changements d'appellations ministérielles, on se bornera à
observer que ceux-ci ne sont aucunement incompatibles avec le
souci permanert des administrations de n ' engager que les
dépenses strictement nécessaires.

AFFAIRES SOCIALES ET INTÉGRATION

Retraites complémentaires (Ircantec)

33739 . - 24 septembre 1990. - M . Francisque Ferrat attire
l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur les problèmes actuels et futurs qui sem-
blent affecter l'Ircantec . Les personnels non titulaires du service
public affiliés à ce régime et les organisations syndicales qui les
représentent manifestent, en effet, une inquiétude grandissante à
l'égard des perspectives de leur système de protection complé-
mentaire . Aussi, lui demande-t-il de bien vouloir lui préciser les
éléments d'analyse auxquels est parvenu le groupe de travail
administratif sur l'Ircantec, les propositions qu'il a formulées et
la façon de voir du Gouvernement à l'égard de l'ensemble de ces
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éléments . Enfin, il aimerait savoir si le grand nombre de ses
bénéficiaires peut escompter un équilibre financier durable de ce
régime .

Retraites complémentaires (Ircantec)

36264 . - 26 novembre 1990 . - M . Jean-Pierre De Peretti
Della Rocca attire l'attention de M. le ministre des affaires
sociales et de la solidarité sur la situation de l'institution de
retraite complémentaire des agents non titulaires de l ' Etat et des
collectivités publiques (Ircantec), créée par le décret n° 70-1277
du 23 septembre 1970 et appliquée au corps médical par décret
no 70-867 du 21 octobre 1971, dont bénéficient les médecins des
hôpitaux publics. En effet l'Ircantec connaît une crise financière
importante et le relèvement des taux de cotisations des bénéfi-
ciaires et des employeurs, qui a été institué à compter du
l « janvier 1989 par le décret du 30 décembre 1988, ne permettra
de restituer l 'équilibre du système que de façon temporaire.
Compte tenu de ces éléments, il lui demande de bien vouloir lui
préciser les intentions du Gouvernement concernant l'avenir de
ce régime complémentaire de retraite, et notamment lui indiquer
les modifications envisagées pour son maintien ou son rattache-
ment à d'autres régimes.

Retraites complémentaires (Ircantec)

38172 . - 21 janvier 1991 . - M. Marc Dolez attire l'attention
de M. te ministre des affaires sociales et de la solidarité sur
le groupe de travail chargé d ' étudier l'avenir de l'Ircantec, qui est
composé de représentants des syndicats représentatifs et des
ministères intéressés . Il le remercie de bien vouloir lui communi-
quer les conclusions de la première phase des études de cette
commission, qui s'est achevée en avril 1990 et qui concerne les
causes des difficultés actuelles de l ' Ircantec.

Réponse. - Le groupe de travail chargé d'étudier l'avenir de
l ' institution de retraite complémentaire des agents non titulaires
de l'Etat et des collectivités publiques (Ircantec), composé des 7
organisations C .G .T ., C .F .D .T., F .O ., C.F.T .C ., C.F .E .-C .G .C .,
F G .A .F. et F .E .N . et des quatre ministères compétents au regard
de l'Ircantec (ministères chargés de la sécurité sociale, du budget,
de la fonction publique et de l'intérieur), qui a fonctionné 3e
novembre 1989 à avril 1990 a permis d'ana ; ;'ser rés précisément
les causes des difficultés de l'Ircantec . Ses travaux, qui ont retenu
toute l'attention du Gouvernement, ont notamment mis en évi-
der ce le caractère favorable du rendement net de l'Ircantec par
rapport à celui des régimes complémentaires relevant de l'Arrco
et de l'Agirc, qui sont comparables à l'Ircantec en tant que
régimes complémentaires . Ce- systèmes de retraites complémen-
taires gérés par les partenaires sociaux sont équilibrés . Le Gou-
vernement estime que la pérennité de l ' Ircantec peut être garantie
dès lors que des recettes supplémentaires sont dégagées comme
l'autorise le rendement favorable du régime . Celui-ci peut être
amené à un niveau comparable à celui des autres régimes com-
plémentaires afin de se prémunir contre tout risque éventuel de
dégradation de l ' équilibre financier, par relèvement des taux
d'appel . Le Gouvernement a décidé de perler le taux d'appel des
cotisations (qui était fixé depuis le 1 « janvier 1989 à 109 p . 100
du taux théorique) à 120 p . 100 du taux théorique à compter du
1 « avril 1991, puis à 125 p . 100 du taux théorique à compter du
l e janvier 1992 . Ce relèvement des taux d 'appel, qui entraînera
un effort supplémentaire des cotisants, se traduira notamment par
l'accroissement des charges supportées par les employeurs
publics . De plus, le Gouvernement s ' est engagé à mettre en
oeuvre tous les moyens nécessaires pour stabiliser et étendre la
base cotisante de l'Ircantec . Par ailleurs, le problème des trans-
ferts de cotisations en cas de titularisation a été examiné . Les
transferts de cotisations entre le régime général et l'Ircantec,
d ' une part, et les régimes de retraite de titulaires, d'autre part,
sont liés aur. possibilités de validation de services de non-
titulaires . En application des règles régissant les régimes de
retraite des titulaires, seules les périodes ayant donné lieu à coti-
sation peuvent être prises en compte dans le calcul de la pension.
C'est pourquoi la validation des services de non-titulaire est
subordonnée au versement rétroactif de la retenue pour pension
au titre des périodes validées . Il existe donc un problème de
coordination entre deux régimes fonctionnant sur des bases tech-
niques différ .ntes . Les règles applicables aux régimes de retraite
de titulaires interdisent le cumul d ' une pension avec une autre
retraite rémunérant une même période de services accomplis à
l'Etat . La validation des période :, de non-titulaire fait en consé-
quence perdre tout droit à pensi in au régime général et à l'Ir-
cantec. Cette perte de droit à pension n'implique pas pour
autant, dans une stricte logique de retraite par répartition, un
droit à remboursement des cotisations ; en effet, le régime

général et l'Ircantec fonctionnant selon les principes de la répar-
tition, les cotisations perçues dans le passé ont déjà été utilisées
pour payer des prestations de retraite et ne peuvent être normale-
nient remboursées. Toutefois, lors de la mise en place des règles
de validation en 1950, le pouvoir réglementaire a souhaité atté-
nuer les inconvénients qu'aurait représenté pour les titularisés
une application trop stricte des règles de la répartition et a
retenu un compromis entre la logique de la répartition et l'intérêt
des agents en autorisant le régime général et l'Ircantec à rem-
bourser en francs courants les cotisations versées par les agents
avant leur titularisation. Ainsi, toute modification des règles de
transfert de cotisations entre l'Ircantec et les régimes de titulaires
a-t-elle des répercussions sur les possibilités de validation de ser-
vices de non-titulaires . C'est à ce titre que la procédure de gel
temporaire, en 1988, des transferts financiers entre l ' Ircantec et
les régimes de retraite de titulaires a été accompagnée du gel des
transferts de droit, interdisant par-là même les possibilités de
validation de services ; cette procédure de gel des transferts avait
en conséquence été abandonnée . La suppression des transferts de
cotisations entraînerait inévitablement une modification, voire la
suppression des possibilités de validation de services de non-
titulaire concernant aussi bien l'Ircantec que le régime de base de
l'assurance vieillesse . En raison des enjeux importants que repré-
sentent pour les agents les possibilités de validation de services
en liaison avec la règle des quinze ans de services exigée pour
ouvrir droit à pension dans un régime de titulaires, il ne parait
pas possible de remettre en cause le principe des validations dans
les régimes de titulaires ; en revanche, une mesure de différé de
paiement a été retenue . Il s'agit dès lors de reporter à 1992 les
transferts devant intervenir au titre de l'année 1991 ; cette mesure
ne concerne que l'Ircantec et est de nature à améliorer la situa-
tion de trésorerie de ce régime dès 1991 . Cette mesure de tréso-
rerie permettra d'attendie que le relèvement des taux d'appel
produise son plein effet et, dès lors que le rendement net de l'Ir-
cantec sera compatible avec la situation démographique de l'ins-
titution, l ' équilibre financier à moyen ou long terme du régime
sera assuré .

Organisations internationales (O .N.G.)

33813. - 24 septembre 1990. - M . Michel Terrot attire l'atten-
tion de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la précarité de la situation des médecins
volontaires membres de l'association Médecins sans frontières au
moment de leur retour en France, notamment en raison de la
luur .leur dei charges qui leur sont imposées . Il estime qu'il serait
hautement souhaitable que ces médecins puissent faire l'objet
d'une prise en charge par la sécurité sociale (soit par le biais de
'aide sociale, soit au titre « d'ayant droit »). Il considère aussi

que les délais de paiement à l'U .R.S .S .A .F. devraient leur être
accordés lorsqu'ils effectuent des remplacements après leur retour
en France . Il suggère enfin qu'ils devraient bénéficier d'une dimi-
nution, voire d'une exonération des droits d'inscription en faculté
lorsqu ' ils suivent une formation complémentaire en relation
directe avec le travail sur le « terrain » : santé publique, épidé-
miologie, médecine des catastrophes, médecine tropicale ainsi
que des facilités en vue de l ' obtention de bourses permettant
d'effectuer ces formations à l'étranger . Il lui apparaît que de
telles mesures pourraient en priorité être réservées aux médecins
effectuant des missions égales ou supérieures à une année en
liaison avec !es O .N .G ., ce qui faciliterait aussi le travail de ces
O .N .G . qui éprouvent des difficultés pour disposer d ' un per-
sonnel régulier sur de longues périodes . Il le remercie de bien
vouloir lui indiquer s' il entre dans les intentions du Gouverne-
ment d ' aller dans le sens des propositions qui viennent d'être for-
mulées.

Réponse. - Les médecins libéraux qui, de retour d ' une mission
d'une durée inférieure à une année civile effectuée pour ie
compte d'une organisation humanitaire non gouvernementale,
reprennent leur activité professionnelle continuent de relever soit
du régime des praticiens et auxiliaires médicaux soit du régime
des non-salariés non agricoles . Du fait du maintien de cette affi-
liation, qui constitue alors un obstacle au bénéfice du statut
d'ayant droit, les intéressés restent redevables du versement de
toutes leirs cotisations sociales et en particulier de celui de la
cotisation d'allocations familiales . Pour le calcul de cettte der-
nière cotisation, ces médecins libéraux peuvent se prévaloir de
certaines mesures spécifiques : ainsi, l ' article R . 243-23 du code
de la sécurité sociale prévoit qu'en cas de cessation d'activité - et
la circulaire ministérielle du 11 avril 1983 assimile l'interruption
d'activité à une cessation d'activité - il est sursis au recouvrement
de la cotisation d'allocations familiales, le ou les trimestres qui
suivent la date de cessation d'activité et ce, jusqu'à régulansation
annuelle de la cotisation, étant entendu qu'est due !a cotisation
du trimestre au cours duquel a lieu la cessation ou l'interruption
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d'activité. Pour les personnes qui ne peuvent bénéficier de cette
règle, essentiellement parce que la durée d'interruption se situe à
l'intérieur d'un trimestre, une autre possibilité leur est offerte par
les dispositions de l'article L. 242-11 $ 2 dudit code, qui pré-
voient que le montant de cette cotisation peut être diminué dès
lors que les éléments d'appréciation fournis par les intéressés sur
l'importance de leurs revenus professionnels perçus au cours de
l'année au titre de laquelle la cotisation est due, établissent que
ces revenus sont inférieurs à l'assiette normalement retenue, c'est-
à-dire l'assiette constituée par les revenus professionnels de
l'avant-dernière année. Les médecins libéraux qui souhaitent
bénéficier de cette réglementation doivent en faire la demande à
l'union de recouvrement concernée, laquelle est également com-
pétente pour apprécier toutes demandes tendant à accorder des
délais de paiement pour le versement des cotisations sociales . En
ce qui concerne la formation complémentaire qui pourrait être
assurée aux médecins pour la bonne réalisation de leurs missions
humanitaires, le ministre chargé de la sécurité sociale rappelle
que, pour ceux d'entre eux qui bénéficient du régime des prati-
ciens et auxiliaires médicaux, la nouvelle convention nationale
des médecins a jeté les bases d'une politique de formation médi-
cale continue, a défini le principe d'une indemnisation de cette
formation, et a laisse au,' partenaires sociaux la responsabilité de
définir les orientations et les thèmes d'action de ia formation
médicale contenue, thèmes d'action dont certains seraient suscep-
tibles d'intéresser les médecins concernés . Par ailleurs, le ministre
suggère à l'honorable parlementaire de saisir les services du
ministre de l'éducation nationale et ceux du secrétaire d'Etat à
l'action humanitaire sur les problèmes relatifs à l'exonération des
droits d'inscription et à l'obtention prioritaire des baurses de for-
mation, ces questions ne relevant pas de sa compétence.

Retraités : généralités (pol itique à l'égard des retraités)

34170. - 8 octobre 1990. - M . Gérard Bapt attire l'attention
de M . le ministre des affaires sociales e2 de la solidarité sur
les difficultés rencontrées par les Français rapatriés du Liban . En
effet, bien souvent leurs cotisations au régime général de la
retraite de la sécurité sociale ne sont pas suffisantes ; le rachat de
cotisations s'impose alors, ce qui constitue pour eux une lourde
charge financière . La qualité de rapatrié pourrait alléger énor-
ment cette charge ; malheureusement le Liban n'a pas été cité
parmi les pays dont les Français furent rapatriés (loi n e 85-1274,
du 4 décembre 1485) . En conséquence, il lui demande quelles
mesuras sont envisageables pour que le Liban puisse être ajouté é.
la liste de ces pays.

Réponse. - Le titre 1 « de 'a loi du 4 décembre 1985 portant
amélioration des retraites des rapatriés a pour objet d'instituer
une aide de l'Etat sous condition de ressources et de lever tout
délai de forclusion pour les demandes de rachat de cotisations
présentées au titre de l'assurance volontaire vieillesse dans le
cadre de la loi du 10 juillet 1965 et émanant d'une personne
rapatriée d'un territoire « antérieurement placé sous la souverai-
neté, le protectorat ou la tutelle de la France ». Une liste indica-
tive des territoires ainsi visés figure en annexe de la circulaire
interminitérielle (budget, affaires sociales) du 12 décembre 1986.
Le Liban ne figure pas sur cette liste . Or, il apparaît, après étude,
que le statut de ce territoire ente 1920 et 1943 le fait entrer dans
la catégorie juridique des territoires antérieurement placés sous la
tutelle de la France . Cette considération est étayée en premier
lieu par le droit positif. L'arrêté du 13 mai 1966 pris en applica-
tion de l'actuel article R.742-36 du . :ode de la sécurité sociale qui
prévoit la validation gratuite des périodes, assimilées à des
périodes d'activité salariée, au cours desquelles les intéressés ont
été empêchés d'exercer leur activité dans certains états « anté-
rieurement placés sous la souveraineté, l : protectorat ou la tutelle
de la France », donne la liste des territoires concernés - liste éta-
blie bien entendu en fonction du texte particulier visé . Or la
Syrie figure dans cette liste . Dès lors, il n'existe aucun obstacle
juridique à ajouter le Liban au nombre des Etats « antérieure-
ment placés sous la souveraineté, le protectorat ou la tutelle de la
France », puisqu'à l'époque considérée la Syrie et le Liban, loin
de former deux entités juridiques distinctes, étaient placés sous
mandat français et ne faisaient qu'un tout sous la direction d'un
haut commissariat dont le siège était à Beyrouth, considérée
comme la capitale de ce territoire . En second lieu, il n'a jamais
été contesté que la loi du 4 décembre 1985 s'applique aux rapa-
triés d'Egypte (territoire figurant dans la liste donnée par la cir-
culaire interministérielle), alors même que ce territoire ne peut
être considéré comme ayant relevé de la souveraineté, du protec-
torat ou de la tutelle de la France . En conséquence, il a été
décidé, après consultation interministérielle, d'admettre au rachat
dans le cadre de la loi précitée du 4 décembre 1985 les Français
ayant exercé une activité professionnelle au Liban, sous réserve,
bien entendu, qu'ils remplissent toutes les . :onditions de droit
commun afférentes à ce régime de rachat . En particulier, seules

seront retenues les demandes émanant de personnes établies au
Liban postérieurement à 1943 et ayant quitté ce pays en raison
d'événements politiques liés à la fin du mandat frança is exercé
sur ce territoire entre 1920 et 1943 . II convient en effet de
signaler qu'aucun texte n'a institué, en ce qui concerne le Liban,
de présomption générale de retour pour motifs politiques.

Retraites : régime général (caisses)

34773 . - 22 octobre 1990. - M . Alain Jonemann appelle l'at-
tention de M . le ministre des affaires sociales et de la solida-
rité sur le contenu des questionnaires soumis aux assurés sociaux
par la Caisse nationale d'assurance vieillesse des travailleurs
salariés pour le recouvrement d'une créance « trop-perçu » . Le
cas particulier qui lui a été soumis concerne un retraité de
soixante-dix-sept ans à qui la caisse de retraite réclame un trop-
perçu de 328,66 frncs . Pour bénéficier d'une éventuelle exonéra-
tion du remboursement du trop-perçu, il doit répondre à toute
une série de questions extrêmement précises sur les origines de
ses ressources ainsi que de celles de son conjoint . Ce question-
naire revêt un caractère particulièrement indiscret et inquisitoriale
qui porte atteinte à la vie privée des personnes . II souhaiterait
connaître les justifications d'une telle pratique administrative et
lui demande s'il envisage de simplifier ces documents.

Réponse. - L'honorable parlementaire a appelé l'attention sur
le contenu des questionnaires soumis aux assurés sociaux par la
Caisse nationale d'assurance vieillesse des travailleurs salariés
(C .N .A .V.T.S.) concernant le recouvrement d'une créance « trop-
perçu », t7u ' i1 qualifie d'indiscret et d'inquisitoire. En ce qui
concerne le recueil des ressources, ces imprimés de portée na tio-
nale homologués par les services ministériels et enregistrés par le
centre d'enregistrement et de révision des formulaires adminis-
tratifs (C .E .R.F.A.), sont utilisés par toutes les caisses sur recom-
mandation de l'organisme national . Cependant, indépendamment
de cette information générale, afin qu'une enquête puisse être
diligentée auprès de la C .N .A.V.T.S., il appartient à l'honorable
parlementaire de faire connaître le modèle précis de l'imprimé
dont il est question .

Sécurité sociale (cotisations)

35249. - i novembre 1990 . - M. Marc Dolez attire l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité sur
le taux de cotisation de retraite des colporteurs de journaux . Il
lui demande de bien vouloir lui indiquer s'il envisage de baisser
ce taux pour les colporteurs dont ce travail est l'activité princi-
pale.

Réponse. - Le régime de cotisations de sécurité sociale appli-
cable aux porteurs de journaux a été profondément modifié par
l'article 22 de la loi ne 91-1 et par l'arrêté du 7 janvier 1991.
Jusqu'au l et jan .-ier 1991, les porteurs de journaux justifiant d'un
contrat de mandat avec les éditeurs, dépositaires ou diffuseurs de
presse relevaient, en vertu de l'article 11 de la loi du 13 jan-
vier 1989, des régimes des travailleurs non salariés auxquels ils
étaient affiliés, uniquement à leur demande, lorsque le revenu tiré
de leur activité n'excédait pas 15 p . 100 du plafond annuel de la
sécurité sociale . L'affiliation était obligatoire au-delà de ce seuil,
les cotisations d'assurance maladie et vieillesse étant prises en
charge à 50 p . 100 par dEtat lorsque le revenu était inférieur à
25 p. 100 du plafond annuel de la sécurité sociale, puis à la
charge totale des intéressés . A l'expérience, ce système n'est pas
apparu satisfaisant. Contraire aux principes fondamentaux de la
sécurité sociale, en ce qu'il prévoyait un mécanisme d'affiliation
facultative - qui pouvait conduire à priver de droits sociaux les
personnes qui ne s'affiliaient pas -, il faisait peser la totalité de
la charge administrative et une large part de la charge financière
de la protection sociale sur les porteurs de journaux ; or le sys-
tème de cotisations en vigueur pour les travailleurs non salariés
repose en partie sur des assiettes forfaitaires minimales qui peu-
vent conduire, pour de très bas revenus, à une couverture sociale
d'un coût non négligeable . La ioi du 3 janvier 1991 permet de
remédier à ces difficultés et de mieux prendre en compte les
conditions réelles de l'activité des intéressés . Rétablissant le prin-
cipe de l'affiliation obligatoire des porteurs de journaux à un
régime de protection sociale, la loi dispose que les vendeurs col-
porteurs de presse et les porteurs de presse sont désormais
affiliés dans leur ensemble, et quel que soit leur statut au regard
du droit du travail, au régime général de sécurité sociale - à la
seule exception des porteurs immatriculés au registre du com-
merce ou au registre des métiers . Les cotisations de sécurité
sociale dues sur leurs revenus peuvent être calculées sur la base
d'assiettes forfaitaires. Ce dispositif permet ainsi tant de garantir
un niveau de charges favorisant ce type d'emplois que d'insérer



la couverture sociale des porteurs dans le droit commun de la
sécurité sociale, en évitant qu'ils soient de droit privés de toute
protection sociale au titre de leur activité.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

36371 . - 3 décembre 1990 . - M. Jean-Yves Cozan attire l'at-
tention de M . le ministre délégué à la santé sur la situation
des auxiliaires médicaux q si souhaiteraient obtenir une revalori-
sation de leurs honoraires . Ces derniers sont bloqués depuis !e
10 mars 1988 . Il lui demande s'il envisage de prendre en considé-
ration leurs revendications au sein du prochain D .M .O .S. afin
qu'ils bénéficient , comme les médecins, de nouvelles mesures
plus avantageuses . - Question transmise à M. le ministre des
affaires sexistes et de l 'intégration.

Réponse. - La revalorisation des lettres clés qui rémunèrent
l'activité des auxiliaires médicaux est l'objet d'avenants tarifaires
à la convention nationale de chaque profession négociés entre les
parties signataires du texte conventionnel et approuvés ensuite
par arriitée interministériels . Une suite favorable n'a pu jusqu'à
présent être donnée aux propositions de revalorisation tarifaire
formulées par les parties signataires de cheque profession en
raison de l'évolution des remboursements d'actes des auxiliaires
médicaux et des contraintes de l'équilibre financier de l'assurance
maladie . La loi du 23 janvier 1993 qui a donné aux caisses d'as-
surance maladie la possibilité de prendre en charge une partie de
la cotisation d'allocations familiales due par les médecins qui res-
pectent les tarifs prévus par la convention a été adoptée pour
répondre à la volonté exprimée par les parties intéressées au
cours des négociations qui ont précédé la conclusion de la
convention médicale . Les conventions conclues avec les profes-
sions médicales et paramédicales constituent un ensemble indis-
sociable d'avantages et de sujétions spécifiques à chacune de ces
professions et l'extension éventuelle à d'autres professions de la
mesure précitée dont ont bénéficié les médecins, ne pourrait s'en-
visager qu'à l'occasion de l'évolution des droits et obligations res-
pectifs des organismes d'assurance maladie et des professions
intéressées .

Sécurité sociale (C.S.G.)

36709. - 10 décembre 1990. - M . Eric Raoult attire l'attention
de M. le secrétaire d'Etat aux anciens combattants et vic-
times de guer re sur l'opposition du monde combattant à l'ins-
tauration de la contribution sociale généralisée, en ce qui
concerne notamment les prestations familiales de la retraite . Les
anciens combattants d'Afrique du Nord s'élèvent contre cette
contribution, non exonérée fiscalement, qui engendrera une
double imposition : l e l'impôt à la source pour la constitution de
la retraite ; 2. l'impôt à reverser lorsque la retraite sera perçue,
alors que la contribution sociale généralisée aura servi à sa
constitution . Il lui demande donc s'il a l'intention de tenir
compte de ces remarques pour l'application de cette contribution
très controversée . - Question transmise à M. le ministre des affaires
sociales et de l'intégration.

Réponse. - L'article 128-III-3 e de la loi de finances pour 1991
exonère de la contribution sociale généralisée !es retraites
mutuelles servies aux anciens combattants et victimes de guerre
dans le cadre des dispositions de l'article L. 321-9 du code de b
mutualité, ainsi que les pensions servies en vertu des dispositions
du code des pensions militaires d'invalidité et des victimes de
guerre et la retraite du combattant mentiannée aux articles L . 255
et L. 257 de ce même code. Par ailleurs, ne sont pas aussi soumis
à la contribution les traitements attachés à la Légion d'honneur
et à la médaille militaire. S'agissant des autres pensions de
retraite, le choix de l'affectation intégrale du produit de la C .S.Ci.
à la caisse nationale des allocations familiales ne revient en
aucun cas à faire financer les pensions de retraites par les
retraités eux-mêmes. L'un des objectifs fondamentaux poursuivi
par la C .S.G. est d'instituer pour le financement de la protection
sociale des solidarités croisées entre les générations . Aussi, l'ap-
port soutenu des actifs au finan, ement des retraites doit avoir
pour pendant la participation des retraités au financement de
l'assurance maladie, qui existe depuis plus de dix ans, et à celui
de la branche famille, que permet la C.S .G. Le réajustement
modéré opéré par la C .S .G., augmentation de 0,7 point des
charges sociales des retraités, ces derniers bénéficiant comme
tous les contribuables de la suppression du prélèvement de
0,4 p . 100 sur le revenu imposable, apparaît d'autant plus équi-
table que contrairement aux actifs les retraités béneficient d'exo-
nérations. qui exemptent du paiement de la nouvelle contribution
environ 45 p . 100 d'entre eux, comme en matière de cotisation
d'assurance maladie.

36980 . - 17 décembre 1990 . - M. Bernard Bossas appelle tout
spécialement l'attention de M . le secrétaire d'Etat à la famille
et aux personnes âgées sur les taux de cotisations d'allocations
familiales dues au titre de l'année par les employeurs et travail-
leurs; indépendants . Mors qu'en 1989 ces taux étaient de
4,5 p. 100 dans la limite du plafond de la securité sociale et de
3,5 p . 100 sur l'intégralité des gains ou revenus professionnels, ils
sont, pour 1990, respectivement de 2,1 p . 100 et 4,9 p . 100 . Cette
nouvelle augmentation des charges pèsera sur l'activité des pro-
fessions libérales . Il lui rappelle l'engagement pris au nain du
Gouvernement par le ministre du travail lors de la 3 e séance du
2 décembre 1988 : « ( . . .] Il est clair que, lorsque les dispositions
des années suivantes devront être fixées, elles le seront dans le
cadre d'une concertation que le Gouvernement entend déve-
lopper. » Ayant pris, par ailleurs, connaissance de la réponse
qu'il a apportée aux différentes questions posées par 'es parle-
mentaires, et notamment à la question r e 10582 du 21 juin 1990,
parue au Journal officiel, Sénat, Débats parlementaires, questions,
du 9 août 1990, il lui demande quelles ont été les propositions
avancées par les représentants des professions libérales qui ont
été retenues dans le cadre de la consultation mise en place avant
l'élaboration du décret du 30 mars 1990. - Question transmise à
M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration.

Réponse. - Une concertation a eu lieu avant l'élaboration du
décret du 30 mars 1990, notamment par le biais de I'U .N .A .P.L.
et de l'U.P .A. A la suite de cette concertation, la poursuite du
déplafonnement a été modérée en 1990 et la totalité des taux
plafonnés et déplafonnés est devenue égale (- 7 p . 100) à celle du
taux de la cotisation d'allocation familiale assise sur les salaires,
alors même que "assiette de celle-ci était entièrement dépla-
fonnée depuis le ler janvier 1990 . Enfin, il faut souligner que
l'année 1991 est marquée par une pause dans le déplafonnement
des cotisations d'allocations familiales des travailleurs indépen-
dants, puisque le taux de la cotisation déplafonnée reste à
4,9 p. i00, alors que l'instauration de la C .S .G. permet d'abaisser
la cotisation plafonnée à 0,5 p . 100 . Ceci permet d'aboutir à une
disparition quasi totale du plafonnement de la cotisation, sans
pour autant augmenter le montant des cotisations des travailleurs
indépendants.

Professions paramédicales (masseurs-kinésithérapeutes)

37187. - 17 décembre 1990. - M. Christian Estrosi attire l'at-
tertion de M . le ministre des affaires sociales et de la solida-
rité sur les problèmes graves que va rencontrer la profession des
kinésithérapeutes dans la perspective des conséquences de la
campagne de maîtrise médicalisée des dépenses de santé qui fait
l'objet ces jours-ci d'une action de communication intensive de la
part des caisses primaires d'assurance maladie . Le support de
cette campagne de communication est une brochure d'une quin-
zaine de pages dont Ir style a rarement été aussi verbeux pour un
sujet aussi sérieux . En effet, l'objectif de la réduction des
dépenses de santé en France est habillé de quinze pages incom-
préhensibles qui donnent l'impression aux intéressés que le Gou-
vernement et la sécurité sociale n'ont aucun argument sérieux à
développer pour justifier leurs décisions curieusement habillées
en dernière page du mot impact. Il lui demande si c'est là le seul
moyen d'expliquer sa politique à des professionnels dont le souci
a toujours été de dispenser des soins de dualité notamment aux
personnes âgées, comme en témoigne la grande satisfaction de
celles-ci chaque fois qu'on leur pose la question . Il lui demande
également s'il a bien la notion qu'un impact inférieur à 17 p . 100,
selon son vocabulaire et celui de la sécurité sociale, va plus pro-
saîquement amputer les revenus des masseurs-kinésithérapeutes
de 20 4 30 p. 100, ce qu'aucun calcul antérieur n'est venu
démentir. Il lui demande enfin si sa politique de maîtrise des
coûts de la santé se résume à une réduction de la protection
sociale ou bien si les Français peuvent encore compter sur lui
pour préférer une maîtrise de l'augmentation des dépenses de
santé sans toucher au niveau global moyen de la protection
sociale actuelle que les Français ont financée patiemment et
durement, pour les plus 2.gés d'entre eux, pendant des dizaines
d'années.

Réponse. - La convention nationale des médecins, conclue
entre les caisses nationales d'assurance maladie et les représen-
tants syndicaux des médecins, prévoit dans son annexe III un
mécanisme de maîtrise de l'évolution des dépenses qui repose sur
des contrats locaux d'objectifs conclus à partir de références
nationales prévues dans la convention et des recommandations
du comité médical paritaire national . La prescription claire et
précise des soins de masso-kinésithérapie figure parmi les réfé-
rences médicales nationales retenues par les parties signataires
pour les actions à mener dans le domaine de la maîtrise conven-
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tionnel!e de l'évolution des dépenses . Les contrats précités sont
conclus sur le rapport du comité médical paritaire local entre les
partenaires locaux, membres de la commission conventionnelle
paritaire locale. Les recommandations médicales sont établies par
les parties signataires de la convention après avis d'experts libre-
ment choisis par celles-ci . Les recommandations ont pour objet
d'apporter aux médecins une aide à la prescription établie à
partir de l'avis d'experts des domaines concernés . L'évolution des
dépenses remboursées par l'assurance maladie est préoccupante.
Elle ne s'explique pas par la seule augmentation des besoins de
santé des Français . Elle n'est pas due non plus au haut niveau de
remboursement des soins . Le Gouvernement entend poursuivre
l'effort de maîtrise des coûts et des rémunérations des biens et
services de santé, réviser les modes inflationnistes de tarification
des actes médicaux et prendre en compte les gains de producti-
vité dégagés par le progrès technique et médical.

Sécurité sociale (CS .G .)

37604 . - 31 décembre 1990. - M. Jean-Pierre Foucher attire
l'attention de M . k ministre des affaires sociales et de la soli-
darité sur les conséquences particulièrement injustes pour les
retraités et les préretraités des dispositions concernant la C .S.G.
En effet, perçue sur tous les revenus versés à compter du
l er janvier 1991, cette cotisation sera donc payée sur les pensions
ayant leur origine en ;990 mais versées par les caisses en jan-
vier 1991 . Cette situation entraînera une grave injustice pour les
retraités et les préretraités , particulièrement pour ceux qui reçoi-
vent un montant trimestriel . Les revenus de 1990 ne sont norma-
lement pas concernés . Il lui demande en conséquence quelles
mesures précises il envisage de prendre afin de permettre aux
retraités et préretraités de décompter pour le calcul de la C .S .G.
les sommes versées en 1991 mais perçues au titre de 1990.

Sécu rité sociale (CS.G.)

40864 . - 18 mars 1991 . - M . Emmanuel Aubert appelle l'at-
tention de M . le ministre des affaires sociales et de la solida-
rité sur la situation de nombreux retraités au regard des moda-
lités de prélèvement oc la contribution sociale généralisée . En
effet, les retraités payés à terme échu se sont vu appliquer le
prélèvement de la contribution sociale généralisée sur le montant
de leur retraite de janvier, quand celle-ci leur était versée dès les
premiers jours de février, alors que le prélèvement n'était pas
effectué si le règlement avait eu lieu dans les derniers jours de
janvier. Il lui demande ce qu'il envisage de faire pour mettre fin
à cette inégalité flagrante qui a pénalisé de nombreux retraités.

Sécu rité socù'le (C.S.G.)

41299. l .r avril 1991 . - M. Dominique Gambier attire l'at-
tention de M . le ministre des affaires sociales et de la solida-
rité sur le prélèvement de la contribution sociale généralisée.
Pour les retraités, il semble que la mensualité de retraite de jan-
vier ait fait, de la part des caisses régionales, l'objet d'une
retenue de la C .S .G ., en raison de son versement en février. Par
souci de traiter ces retraités comme les salariés, ne conviendrait-il
pas que les mensualités de retraite ne soient soumises à la C .S .G.
qu'à partir du l e t février.

Sécurité sociale (C.S.G .)

41320. - l et avril 1991 . - La loi précise que la cotisation
sociale généralisée (C .S .G .) est perçue sur les revenus versés à
compter du l er février 1991 . Si les salariés n'ont été assujettis à la
C .S .G . qu'à compter du mois de février 1991, les retraités ont
acquitté la C.S .G. sur les pensions dues au titre de janvier 1991,
puisque la sécurité sociale n'a versé les pensions que le
8 février 1991, en vertu de l'arrêté Séguin du 11 août 1926, qui
prévoit que les prestations ne sont mises en paiement que le hui-
tième jour calendaire du mois suivant celui au titre duquel elles
sont dues . En 'd'autres termes, les pensionnés n'ont payé la
C.S .G . au titre de janvier 1991 que . . . perce que la sécurité sociale
paie en retard les pensions, pour des raisons de trésorerie . En
conséquence, M. Marc Dolez remarie M. le ministre d'Etat,
ministre de l'économie, des finances et du budget, de bien
vouloir lui indiquer les mesures que le Gouvernement compte
prendre pour réparer cette injustice et faire respecter le principe
d'égalité des citoyens devant l'impôt, garanti par notre Constitu-
tion . - Question transmise d M. k ministre des affaires sociales et de
l'intégration.

Sécurité sociale (C.S.G.)

41628. - 8 avril 1991 . - M. Jean-Yves Autexier attire l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
sur le fait que la C.S .G. a été prélevée sur les pensions de
retraites du mois de janvier 1991, contrairement aux revenus sala-
riaux qui n'étaient concernés qu'à l'échéance de février . Il lui
demande si !'esprit de la loi n'aurait pas aû conduire à une meil-
leure harmonisation, conformément à la position exprimée par le
rapporteur du projet de loi à l'Assemblée nationale.

Sécurité sociale (C.S.G .)

41660. - 8 avril 1991 . - M . Michel Giraud attire l'attention de
M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et
du budget, sur les conditions de mise en ouvre de la C.S .G. Il
lui demande de bien vouloir lui préciser s'il est normal que les
retraités aient à s'acquitter de la C.S.G. sur leur retraite à
compter du ler janvier alors que les salariée ne le sont sur leur
salaire qu'à compter du ler février. - Question transmise à M. k
ministre des affaires sociales et de l'intégration

Sécurité sociale (C.S.G.)

41791 . - 15 avril 1991 . - M. Jean-Yves Gateaud attire l'atten-
tion de M. le ministre des affaires sociales et de ia solidarité
sur le prélèvement de la contribution sociale généralisée sur les
pensions de janvier 1991, payées avec un certain retard début
février . La C.S .G . devait être prélevée sur tous les revenus à
compter du l e t fév" er 1991 . En conséquence, il lui demande
pourquoi ce prélèvement s'est effectué pus tôt que prévu sur des
revenus de janvier 1991.

Sécu rité sociale (CS.G.)

41805. - :5 avril 1991 . - M. Gérard Léonard attire l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité sur
les modalités d'application de la contribution sociale généralisée.
Il apparaît en effet que cette rontribution, à prélever sur les
revenus perçus à compter du l er février 1991, a été appliquée en
fait sur les pensions de retraites de janvier versées par les
C.R.A.M. La revalorisation des pensions de retraite ayant été
fixée à 1,7 p. 100 à compter du 1^r janvier 1991 et la contribution
sociale généralisée au taux de 1,1 p . 100 ayant été appliquée à ces
pensions dès le 1 . r janvier, il s'ensuit donc que les titulaires de
ces pensions ont été soumis à une revalorisation réelle de l'ordre
de 0,6 p. 100 au titre de ce mois de janvier. Il lui demande en
conséquence de bien vouloir lui communiquer ses appréciations
sur cette affaire.

Sécu rité sociale (CS.G.)

41910 . - 15 avril 1991 . - M. Claude Barraux attire l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité sur
la situation des retraités au regard de la contribution sociale
généralisée . En effet, de nombreux retraités ont acquitté la C .S .G.
sur les pensions dues au titre de janvier 1991, alors que la date
d'entrée en vigueur était le l er février. En conséquence, il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour réparer cette
injustice et faire respecter le principe d'égalité des citoyens
devant l'impôt que garantit notre Constitution.

Sécu rité sociale (CS.G .)

42056 . - 22 Avril 1991 . - M. Didier Mathus appelle l'attention
de M . le [sinistre des affaires sociales et de la solidarité sur
les préoccupations exprimées par de nombreuses associations de
retraités à l'égard du dispositif de la contribution sociale généra-
lisée. Si la C .S.G. répond effectivement à un principe de justice
sociale en assurant une répartition glus équitable du financement
de la protection sociale, les modalités de sa mise en oeuvre ont
provoqué un certain mécontentement chez les retraités, qui s'esti-
ment lésés par rapport aux salariés . En effet, sont assujettis à la
C .S.G. les revenus d'activité et de remplacement versés à compter
du 1 .r février 1991, quelle que soit la période au titre de laquelle
ces revenus sont versés . De ce fait, les salariés n'ont vu prélever
la C .S.G. que sur leur bulletin de fin février, alors que les
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retraités du régime général de la sécurité sociale, dont la pension
a été versée dés le 8 février dernier, l'avaient déjà acquittée . De
plus, les retraites complémentaires ou certaines retraites payées
par des caisses relevant de régimes spéciaux, versées trimestrielle-
ment, qui seront perçues en mars ou avril prichain seront sou-
mises à la C .S .G . dés le mois de janvier, voire décembre 1990. Il
lui demande donc quelles mesures il compte prendre pour réta-
blir la parité en matiére de versement de la contribution sociale
généralisée entre salariés et retraités

Sécurité sociale (C.S .G.)

42066. - 22 avril 1991 . - M. Yves Coussain attire l'attention
de M . le ministre des affaires sociales et de le solidarité sur
certains effets qu'entraîne la mise en place de la contribution
sociale généralisée (C .S .G .) . En effet, une circulaire du 16 jan-
vier 1991 précise que sont assujettis à la C .S .G . tous les revenus
versés à compter du l es février 1991, quelle que soit la période au
titre de laquelle ils sont versés, tant pour les revenus d' activité
que de remplacement. La pension d 'un retraité versée au début
du mois de février, au titre du mois de janvier 1991, est donc
soumise à la C .S .G . tandis qu'un salaire payé effectivement le
31 janvier ne l'est pas . En conséquence, il lui demande de quelle
manière il entend remédier à cette inégalité de traitement entre
les citoyens.

Sécurité sociale (C.S .G.)

42212 . - 22 avril 1991 . - M. Jean Proriol attire l'attention de
M< le ministre des affaires sociales et de la solidarité sur
certains effets qu'entraîne la mise en place de la contribution
sociale généralisée (C .S .G .). En effet, une circulaire du 16 jan-
vier 199! précise que sont assujettis à la C .S .G . tous les revenus
versés à compter du l er février 1991, quelle que soit la période au
titre de laquelle ils sont versés, tant pour les revenus d ' activité
que de remplacement . La pension d'un retraité versée au début
du mois de février, au titre du mois de janvier 1991, est donc
soumise à la C .S .G . tandis qu'un salaire payé effectivement le
31 janvier ne l'est pas . En conséquence, il lui demande de quelle
manière il entend remédier à cette inégalité de traitement entre
les citoyens .

Sécurité sociale (C.S.G .)

42217. - 22 avril 1991 . - M. Michel Pelchat attire l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité sur
les modalités d'application de la contribution sociale généralisée
aux retraités . En effet, selon le régime de retraite en vigueur
(retraite versée à terme échu ou à terme à échoir), certains
retraités ont été soumis à la retenue de la contribution sociale
généralisée dès janvier 1991 . Lors de la deuxième session au Par-
lement, il était convenu que la contribution sociale généralisée ne
serait prélevée que sur février, afin d ' éviter de pénaiiser les
retraités . En réalité il relève que certaines catégories de retraités
ont été traitées de façon inégalitaire à cette occasion (régimes
A.G .I .R .G . et C .N .A .V.T .S .) et il lui demande quelles mesures il
compte prendre pour remédier à cette situation.

Réponse. - La loi de finances pour 1991 qui prévoit l'institu-
tion de la contribution sociale généralisée dispose très clairement
dans son article 127 que toms les revenus versés à compter du
l e i février sont soumis à ce prélèvement . C'est donc la Ici qui a
expressément prévu que les revenus d'activité et de remplacement
seront soumis à la C .S .G . en fonction de la date à laq,: Ille ils
sont versés, et non de la période à laquelle ils se rapportent.
Cette règle ne s'applique pas aux seules retraites mais concerne
l'ensemble des revenus d'activité et de remplacement . Elle ne
peut donc être regardée comme inéquitable à l'égard de qui-
conque . La C .S .G . a notamment été précomptée sur les salaires
payés au début du mois de février. Cette règle est celle qui est en
vigueur pour toutes les cotisations sociales . Elle constitue égale-
ment un principe de base en matière d'impôt sur le revenu.
L'adoption d'une règle qui se réfère à la date de versement
permet, à partir d'une date donnée, d'appliquer un même taux à
tous les versements . Elle a l'avantage de la clarté et de la simpli-
cité. II' serait en effet extrêmement compliqué de demander aux
entreprises ou aux otganismes qui assurent le versement de rému-
nérations ou de prestations d'établir des taux différents selon les
périodes auxquelles se rattachent les différents éléments de
revenu . Il faut rappeler enfin que sont exonérés de la C .S .G . les
retraités non imposables . Si tel est leur cas, les retraités sont
invités à en informer leur caisse de retraite .

Retraites : fonctionnaires civils et militaires (bénéficiaires)

37632. - 31 décembre 1990. - M. Maurice Ligot attire l'atten-
tion de M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité
sur les dispositions prévues dans le projet de loi sur les diverses
mesures d'ordre social . Les médecins hospitaliers âgés de plus de
soixante-cinq ais ne pourraient pas toucher leur retraite de
salarié s'iis ont eu, au cours de leur carrière, une activité libérale.
Cette mesure, s'attachant à des médecins hospitaliers à temps
partiel, méconnaît le fait qu'il ont toujours cotisé pour leur
retraite . C'est donc tout à fait injuste . De plus, il lui demande
comment il peut concilier ce projet spoliant avec l'intérêt qu'il a
toujours porté aux postes à temps partiel dans les hôpitaux.

Réponse. - La régie posée par l'ordonnance du 30 mars 1982 et
prorogée jusqu'an 31 décembre 1991 par l'article 34 de la loi
n° 91-73 du 18 janvier 1991 est que, lorsque l'assuré exerce
simultanément des activités salariées et des activités non salariées,
le versement de la pension de retraite au titre de ces activités est
subordonné à la rupture définitive de tout lien professionnel avec
l'ensemble de ses employeurs et à la cessation définitive de l'en-
semble de ses activités non salariées . Toutefois, une d€rogation à
cette règle a été apportée par le législateur (art . L . 161-22 modifié
du code de la sécurité sociale) lorsque l'assuré exerce simultané-
ment des activités salariées et des activités non salariées relevant
de régimes d'assurance vieillesse dans lesquels, compte tenu de
son âge, il ne peut bénéficier d'une pension liquidée au taux
plein ou sans coefficient d'abattement. Cette dérogation concerne
essentiellement les professions libérales, et notamment les
médecins hospitaliers, qui sont dès lors autorisés à différer jus-
qu'à 65 ans la cessation de leur activité libérale tout en percevant
leur pension de retraite de salarié . Ils doivent cependant cesser
leur activit€ hospitalière salariée.

Sécurité sociale (bénéficiaires)

ï7736 . - 7 janvier 1991 . - M. Denis Jacquat attire l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité sur
l'absence de protection sociale dans le statut propre aux assis-
tantes maternelles . Celles-ci ne cotisent au titre de la sécurité
sociale que pour un cinquième de leur salaire, ce qui implique
une indemnisation, en cas de maladie, sur cette seule base. Il en
est de même pour le calcul de leur retraite . C'est pourquoi il est
souhaitable, eu égard à l'importance du placement d'enfants en
famille par rapport à celui en institution, de réamtnagei complè-
tement ce statut des assistantes maternelles.

Réponse. - Le Gouvernement attache une attention toute parti-
culière à l'amélioration du statut social des assistantes mater-
nelles . Le mécanisme de cotisations de sécurité sociale applicable
jusqu'alors était en effet insatisfaisant : en raison de l'assiette for-
faitaire de 'eues cotisations de sécurité sociale, les assistantes
maternelles qui gardaient moins de trois enfants n'étaient pas en
mesure de valider, chaque année, les quatre trimestres de retraite
nécessaires pour ouvrir droit, au terme de 37,5, années d'activité,
à une retraite au taux plein . Aussi ne pouvaient-elles bénéficier
que d'une pension réduite. L'étroitesse de la base de cotisations
minorait également le montant des indemnités journalières que
percevaient les assistantes maternelles lorsqu'elles étaient en
congé maladie . Ce faible niveau des prestations en espèces était
donc la contrepartie immédiate des charges sociales limitées
pesant sur la profession . C'est pourquoi l'évolution de ce méca-
nisme était tout à fait souhaitable afin de prendre en compte la
diversité des conditions dans lesquelles les assistantes maternelles
exercent leur profession et de permettre une amélioration globale
du statut des assistantes maternelles . De ce fait, le Gouvernement
a décidé d'asseoir les cotisations de sécurité sociale sur la rému-
nération brute versée aux assistantes maternelles. Cette mesure
prise par arrêté du 26 décembre 1990 est applicable à compter du

1 et janvier 1991 aux assistantes maternelles employées par des
particuliers . Ces dispositions sont obligatoires à compter du
1 et janvier 1992, date à laquelle l'arrêté du 24 décembre 1974 sera
intégralement abrogé, pour les assistantes maternelles employées
par des personnes morales de droit public.

Sécurité sociale (mutuelles)

	

"

37832. - 14 janvier 1991 . - M. Jean-Claude Bois attire l'atten-
tion de M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité
sur les conditions de choix d'un régime de mutuelle par les
salariés d'une entreprise . Un dirigeant d'entreprise a-t-il le pou-
voir d'imposer ou de forcer le choix d'une mutuelle donnée et de
faire effectuer des prélèvements sur salaires, sans discussions
préalables avec les salariés et leurs représentants ? Quelles sont
les formes de consultation des salariés intéressés et leurs possibi-



22 juillet 1991

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

2855

lités de recours en cas de refus d'un régime non souhaité (cas de
conjoints déjà bénéficiaires d'une mutuelle) . Il souhaite obtenir
rapidement des éléments précis sur ce sujet d'actualité locale.

Réponse. - Il résulte de l'artic!e L . 121-1 3u code de la mutua-
lité et de l'article 11 de la loi n° C9-1009 du 31 décembre 1989
que les salariés d'une entreprise sont contraints d'adhérer et de
cotiser à un contrat de prévoyance collective dans la mesure où
cette garantie est souscrite dans le cadre du contrat de travail,
d'une convention ou d'un accord collectif, d'une ratification à la
majorité des salariés intéressés d'un projet proposé par le chef
d'entreprise ou d'une décision unilatérale de l'employeur . Tou-
tefois, dans ce dernier cas, les salariés employés dans l'entreprise
avant la mise en place d'un système de garanties collectives ne
peuvent être contraints à y cotiser contre leur gré . Par ailleurs,
rien n'interdit au salarié bénéficiant d'une garantie collective ou
à son ayant-droit de conserver une couverture complémentaire
individuelle supplémentaire.

Sécurité sociale (régime de rattachement)

37834. - 14 janvier 1991. - M. Bernard Besson demande à
M . le ministre des affaires socia_,s et de la solidarité quelles
sont les mesures qu'il entend prendre afin de continuer à remé-
dier aux « excès de complexité que peut engendrer la pluralité
des régimes de protection sociale dans les zones de montagne »
auxquels faisait allusion la loi n o 85-30 du 9 janvier 1985 relative
au développement de la montagne et dont sont victimes les plu-
riactifs . II remarque que la loi n° 90-85 du 23 janvier 1990 a
prévu le bénéfice des prestations en espèce d'assurance maladie
du fait d'une activité salariée accessoire pour les pluriactifs dont
l'activité principale relève de l'Amexa et a accordé l'allocation de
remplacement aux non-salariés agricoles qui exercent à titre prin-
cipal une activité salariée. Ces dispositions ne concernent tou-
tefois que les pluriactifs dont !a profession non salariée est agri-
cole. Il juge nécessaire la poursuite des efforts a ce sujet et
souhaite la mise en oeuvre d'une réflexion tendant à la création
d'un statut de pluriactif qui permettrait aux travailleurs concernés
de n'être redevables que d'un seul régime de sécurité sociale, et
donc d'un seul mode de calcul des cotisations.

Réponse. - Diverses mesures ont été prises en faveur des per-
sonnes exerçant simultanément plusieurs activités prcfession-
neiles. Souri l'égide du ministère chargé de l'aménagement du ter-
ritoire et des reconversions, toutes les administrations intéressées
et notamment le ministère des affaires sociales et de la solidarité
ont élaboré un guide de la pluriactivité qui doit permettre à tous
les organismes et services administratifs concernés d'être à même
d'orienter utilement les pluriactifs dans laies formalités adminis-
tratives et dans la connaissance de la réglementation applicable.
Ce guide dresse un état du droit dans le domaine de la fiscalité,
de la protection sociale, de l'emploi, du contrat de travail, de la
formation professionnelle, de l'indemnisation du chômage et des
aides économiques. En second lieu, la loi n o 90-85 du 23 jan-
vier 1990 relative à l'adaptation de l'exploitation agricole à son
environnement économique et social a simplifié la législation en
vigueur. Pour les personnes exerçant simultanément une activité
son salariée agricoie et une activité non salariée nor agricole,
l'article 69 de cette loi prévoit, en matière de sécurité sociale, un
rattachement de l'activité accessoire à l'activité principale pour
les personnes imposées selon un régime transitoire ou réel et
dont les revenus sont inférieurs à un plafond qui sera fixé par
décret . Dans ce cas, les intéressés ne relèveront que du régime de
sécurité sociale de leur activ°té principale, l'ensemble des revenus
procuré par leurs activités étant assujetti à cotisations dans ce
régime . Par ailleurs, l'article 67 de cette même loi a simplifié les
règles d'affiliation au régime de sécurité socirie pour certaines
activités se situant dans le prolongement d'une activité agricole.
Enfin, l'article 68-1 prévoit que si l'activité salariée exercée simul-
tanément à l'activité principale non salariée agricole répond aux
conditions de durée de travail ou de versement de cotisations
prévues à l'article le 313-1 du code de la sécurité sociale pour
l'ouverture du droit aux prestations en espèces des assurances
maladie et maternité, les intéressés perçoivent lesdites prestations
qui leur sont servies par le régime d'assurance maladie dont ils
relèvent au titre de leur activité salariée . Toutefois, cette exten-
sion des indemnités journalières s'est inscrite dans le cadre des
mesures prises spécifiquement en faveur de la pluriactivité en
milieu rural . Sa généralisation à l'ensemble des non-salariés
dépasse ce c . r!re et implique des études complémentaires pour en
apprécier l'opportunité et en mesurer les incidences . D'une
manière plus générale, la diversité des cituations existantes et le
nécessaire respect de l'équilibre tant démographique que finan-
cier des régimes de sécurité sociale, ainsi que leur spécificité, ne
permettent pas d'élaborer un statut type et unique pour les plu-
riactifs . C'est pourquoi le Gouvernement e préféré choisir en la
matière ia voie d'une promotion de l'information, d la simplifi-
cation et de l'amélioration de la législation existante dans les

domaines où elle est apparue à la fois nécessaire et compatible
avec le respect des principes sur lesquels sont fondés les diffé-
rents régimes de sécurité sociale.

Assurance maladie maternité : prestations
(frais pha rmaceutiques)

37853 . - 14 janvier 1991 . - M. Michel Dinet attire l'attention
de M. le n.iaiistre des affaires sociales et de la solidarité sur
!'article R. 615-28 du code de la sécurité sociale qui fait obliga-
tion à la caisse de tutelle de refuser tout remboursement de frais
médicaux à un artisan retraité non à jour de ses cotisations au
montent de sa retraite. Cette dernière situation étant nouvelle,
elle devrait ouvrir des droits nouveaux, cc qui ne devrait pas
empêcher ladite caisse de poursuivre l'intéressé et de faire pro-
céder à des retenues sur le montant de sa retraite jusqu'au règle-
ment intégral de sa créance . Dans le cas présent, l'artisan retraité
débiteur envers sa caisse de tutelle de cotisations non versées
alors qu'il était encore en position d'activité ne bénéficie plus
d'aucune couverture sociale et se t'ouve bien souvent à la charge
de l'aide sociale. Cette situation n'est pas satisfaisante pour l'in-
téressé mais également pour les collectivités concernées . Il lui
demande donc de bien vouloir lui indiquer les mesures qu'il
envisage de prendre en faveur des artisans se trouvant dans de
telles situations.

Réponse. - La loi n° 66-509 du 12 juillet !966 (article L.615-8
du code de la sécurité sociale) subordonne le droit aux presta-
tions du régime d'assurance maladie et maternité des travailleurs
non salariés au paiement préalable des cotisations et au fait que
l'assuré, s'il n'a pas intégralement acquitté ses cotisations à la
date des soins, ne peut faire valoir son droit aux prestations . Il
s'agit d'un principe fondamental de la législation de ce régime
d'assurance maladie. L'artisan retraité ne peut, à cet égard, être
considéré comme étant dans une situation de droit nouvelle au
regard du paiement de ses cotisations portant sur les périodes
d'activité antérieures. La retenue éventuelle d'une partie de sa
dette sur les revenus de la pension par un fractionnement du
remboursement avec réouverture des droits alors qu'il n'est pas r'
jour de sa dette serait contraire au principe d'égalité et aux droits
des assurés au regard de l'article précité : les retraités se trouvant
dans cette situation ne peuvent être traitée selon des règles plus
favorables que celles applicables aux assurés auxquels des délais
de paiement ont été accordés pour apurer leurs dettes de cotisa-
tions et dont les droits ne sont ouverts qu'une fois que les
arriérés ont été intégralement réglés . En tout état de cause, les
assurés dont la situation sociale le justifie peuvent demander la
prise en charge totale ou partielle de leurs cotisations à leur
caisse mutuelle régionale sur les fonds d'action sociale de
celle-ci .

Anciens combattants et victimes de guerre
(retraite mutualiste du combattant)

37876 . - 14 janvier 1991 . - M. Lucien Richard attire l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat avx anciens combattants et
victimes de guerre sur la nécessaire revalorisation du plafond
majorable de la retraite mutualiste du combattant . Constatant
que, sur la période 1979-1990, le plafond majorable présentera un
retard d'environ 8,50 p . 100 par rapport aux pensions d'invali-
dité, il regrette que le principe d'une indexation de l'évolution de
ce plafond sur la valeur du point individuel de ces mêmes per-
sonnes ne soit pas posé ou reconnu. Il estime par conséquent
souhaitable qu'au titre de 1991 le plafond soit fixé à une somme
équivalant à 6 400 francs, et que par la suite des mécanismes
d'indexation soient prévus . Il lui demande de bien vouloir lui
faire connaître les intentions du Gouvernement en ce
domaine . - Question transmise à M. le ministre des «tires sociales
et de l'iiitégrieiian.

Réponse . - Le plafond majorable des rentes mutualistes d'an-
ciens combattants a été relevé régulièrement depuis 1975 compte
tenu des crédits budgétaires alloués à cet effet . Au l er jan-
vier 1990, il a été porté de 5 600 francs à 5 900 francs soit une
augmentation de 5,3 p . 100 supérieure à celle constatée depuis
lors en ce qui concerne l'évolution des prix . Les rentes viagères
constituées au profit des anciens combattants mutualistes ont été
majorées, en application de la loi de finances pour 1991, de
2,8 p . 100 correspondant à la hausse prévue des prix pour 1991.
Par ailleurs, la loi de finances pour 1991 dispose que les rentes
mutualistes d'anciens combattants sont exonérées de la contribu-
tion sociale généralisée qu'elle a instituée. Ln Gouvernement s'est
ainsi efforcé de maintenir le pouvoir d'achat des rentes mutua-
listes d'anciens combattants, dans le respect des contraintes bud-
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gétaires. En tout étai de cause, il ne saurait être envisagé de
fonder le relèvement du plafond majorable sur l'évolution de la
valeur du point indiciel des pensions militaires d 'invalidité . Ces
pensions ont, en effet, un caractère de prestations de réparation
alors que les rentes mutualistes d ' anciens combattants constituent
une forme de placement de l'épargne encouragée par l ' Etat.

Anciens combattants et victimes de guerre
(retraite mutualiste du combattant)

37877 . - 14 janvier 1991 . - M . Germain Gengenwin appelle
l'attention de M . le secrétaire d'Etat aux anciens combattants
et victimes de guerre sur les revendications du monde combat-
tant. Il souhaite connaitre ses intentions concernant le voeu
exprimé par les anciens combattants de voir monter le plafond
de la rente mutualiste à 6 400 francs. - Question transmise à M. le
ministre rées affaires sociales et de l 'intégration.

Réponse. - Le plafond majorable des rentes mutualistes d'an-
ciens combattants a été relevé régulièrement depuis 1975 compte
tenu des crédits budgétaires alloués à cet effet . Au l er jan-
vier 1990, il a été porté de 5 600 francs à 5 900 francs soit une
augmentation de 5,3 p . 100 supérieure à celle constatée depuis
lors en ce qui concerne l'évolution des prix . Les rentes viagères
constituées au profit des anciens combattants mutualistes ont été
majorées, en application de la loi de finances pour 1991, de
2,8 p . 100 correspondant à la hausse prévue des prix pou ; 1991.
Par ailleurs, la loi de finances pour 1991 dispose que les rentes
mutualistes d'anciens combattants sont exonérées de la contribu-
tion sociale généralisée qu'elle a instituée . Le Gouvernement s'est
ainsi efforcé de maintenir le pouvoir d'achat des rentes mutua-
listes d ' anciens combattants, dans le respect des contraintes bud-
gétaires .

Retraites : généralités (paiement des pensions)

37931 . - 14 janvier 1991 . - M . François Massot attire l'atten-
tion de M . le ministre du travail, de l'emploi et de la forma-
tion professionnelle sur la législation concernant le cumul
emploi-retraite . Cette législation précise que l'attribution de la
pension de retraite est subordonnée à la cessation définitive de
l'activité professionnelle . Elle semble donc en contradiction avec
l'article 70-8 du décret du 29 décembre 1945 modifié qui prévoit
que c'est l'assuré qui demande la date d'entrée en jouissance, et
que la pension ne prend effet que le premier jour du mois sui-
vant la réception de la demande . Il lui demande en conséquence
si le paiement de la pension ne devrait pas avoir un effet
rétroactif au jour de la cessation de l'activité ainsi que le prati-
quent toutes les caisses de retraite complémentaire . - Question
transmise à M. le ministre des affaires sociales et de l 'intégration.

Réponse. - Il n ' existe aucune contradiction entre les disposi-
tions citées par l'honorable parlementaire . Conformément à l'ar-
ticle R .35I-37 du code de la sécurité sociale, c'est l'assuré, en
effet, qui fixe la date d'entrée en jouissance de sa pension, celle-
ci étant nécessairement le premier jour d'un mois et ne pouvant
être antérieure ni au soixantième anniversaire de l'assuré ni au
dépôt de sa demande. 1 .e service de la pension est toutefois
subordonné, en application de la loi (article L . 161-22 du code de
la sécurité sociale pour les retraites du régime général), à la ces-
sation des activités professionnelles exercées avant la date d ' en-
trée en jouissance choisie par l'intéressé et intervient
(article R .352-1) le premier jour du mois suivant celui au cours
duquel cette cessation d'activité est réalisée. Toute autre solution
conduirait à un cumul rétroactif de revenu; et de retraite, précisé-
ment écarté par le législateur.

Retraites : généralités (calcul ides pensions)

37935 . - 14 janvier 1991 . - M . Char?t-ss Pistre appelle l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
sur les modalités de reconnaissance par nae caisse régionale d'as-
surances vieillesse d'une invalidité admise par un régime particu-
lier. En effet, il semblerait qu'un cas d'invalidité admis par la
commission d'invalidité du régime minier, et admis de même par
différentes caisses complémentaires, ne puisse être reconnu par la
C.R.A .V. malgré un rapport médical lé,. .lement exigé et fourni.
L'avis du médecin-conseil de la C .R.A .Y. serait en effet indispen-
sable. Dans ces conditions il lui deinende : l e s'il est normal
qu'une caisse d'assurances vieillesse n'admette l'invalidité

reconnue par un régime particulier qu'après une visite médicale
supplémentaire passée devant le médecin-conseil ; 2. quelle serait
la position d'un assujetti dont le cas serait jugé de façon contra-
dictoire par le médecin-conseil de la C .R .A .V. et la commission
d'invalidité du régime particulier ; 30 quel recours peut avoir un
assujetti qui s'oppose à la remise en cause d ' un état admis par la
caisse du régime particulier dont il dépend face à une décision
contraire d'une C .R .A .V., après vérification par cette dernière de
l'inaptitude au travail ; 4° quel est le mode d'application de l'ar-
ticle L. 161-18 du code de la sécurité sociale qui dans son pre-
mier alinéa indique que pour la liquidation des droits à l'assu-
rance vieillesse, l'appréciation de l'inaptitude au travail dans les
conditions prévues à l'article L .351-7 du présent code par un
régime d'assurance vieillesse de salariés ou un régime de non-
salariés des professions artisanales, industrielles et commerciales
est valable à l'égard de l'un ou l'autre des régimes en cause.

Réponse. - La procédure de simplification et d'harmonisation
de la reconnaissance de l'inaptitude au travail introduite par l'ar-
ticle L . 161-18 du code de la sécurité sociale intervient à l'égard
des régimes suivants : régimes des salariés du secteur privé
(régime général et salariés agricoles), régimes des travailleurs non
salariés des professions artisanales, industrielles et commerciales,
régime des travailleurs non salariés agricoles (dans les limites
posées par l'article 1122 du code rural) . Cette procédure n'existe
pas, dans l'état actuel du droit, vis-à-vis des régimes spéciaux de
salariés, notamment le régime minier ; elle ne pourrait leur être
étendue que si les conditions de la reconnaissance de l'inaptitude
au travail y étaient identiques à celles des autres régimes . Ainsi,
une personne reconnue se trouver dans l'incapacité de travailler
selon les critères propres au régime spécial de sécurité sociale
dans les mines doit effectivement faire également reconnaître son
inaptitude au travail par le médecin-conseil du régime général
d'assurance vieillesse si elle veut bénéficier dans ce régime d'une
pension de retraite à ce titre . La demande de retraite au titre de
l'inaptitude au travail doit être adressée à la caisse du régime
général chargée de la liquidation des droits à prestations de vieil-
lesse. A l'appui de sa demande, l'intéressé doit joindre un rap-
port médical établi par le médecin traitant, et une fiche établie
par le médecin du travail compétent, en raison du dernier emploi
salarié exercé par l'intéressé . Lorsque l'inaptitude au travail n'est
pas reconnue par le médecin-conseil, l'intéressé a la possibilité de
contester cette décision dans le délai de deux mois à compter de
la date de sa notification, devant la commission régionale d'inap-
titude au travail de son lieu de résidence.

Naissance (procréation artificielle)

38109. - 14 janvier 1991 . - Mme Christine Boutin attire l'at-
tention de M . le ministre délégue à la saaté sur les procréa-
tions médicalement assistées (P.M .A .) . Elle lui demande quel est
le nombre de personnes qui 'cm sollicité des prestations de la
sécurité sociale pour une ou plusieurs P.M .A . en 1990 . - Question
transmise à M. le ministre des affaires sociales et de l 'intégration.-

Réponse. - Les systèmes statistiques de la Caisse nationale de
l'assurance maladie des travailleurs salariés ne permettent pas, en
l'absence de codage, de connaître par catégorie d'actes le nombre
de personnes ayant sollicité des prestations . L'information
demandée par l ' honorable parlementaire n ' est donc pas dispo-
nible . Toutefois, la réglementation impose aux équipes autorisées
de fournir à mes services des bilans d ' activité annuels . Les
équipes étaient tenues de communiquer leurs bilans pour la fin
de l'année 1990 . Les résultats, actuellement en cours d'exploita-
tion à la direction générale de la semé, ne sont pas encore dispo-
nibles .

Sécurité sociale (mutuelles)

38183 . - 21 janvier 1991 . - M. Émile Kohl attire l'attention de
M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité sur la
crise des mutuelles . Près de 500 d'entre elles sur 6 000 ont dis-
paru depuis trois ans . On assiste à un mouvemeni de concentra-
tion . Sur 6 000 mutuelles environ, seulement 700 auraient la taille
de véritables entreprises, les autres formant plutôt un tissu asso-
ciatif. Plus de 30 millions de Français leur ee.voient automatique-
ment leurs feuilles de maladie pour obtenir un remboursement
complémentaire . Elles incarnent un mouvement de pensée fondé
sur le principe de solidarité, notamment entre les générations :
chacun paie selon ses moyens et tout le monde reçoit selon ses
besoins . Elles couvrent les deux tiers des dépenses complémen-
taires Maladie et gèrent un appareil sanitaire et social important.
Or la concurrence des compagnies d'assurance représente pour
les mutuelles un double défi : économique, d'une part, en propo-
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sant des tarifs plus compétitifs ; philosophique, d'autre part, en
forçant les mutuelles à revenir sur le principe de solidarité . Il lui
demande son point de vue sur l'avenir des mutuelles en France.

Péponse . - Le rôle des mutuelles dans le dispositif privé de
prévoyance complémentaire à la sécurité sociale a été reconnu et
réaffirmé par le Parlement . Le code de la mutualité, issu de la loi
du 27 juillet 1385, leur permet de développer de nouvelles acti-
vités dans de meilleures conditions de sécurité des engagements.
La loi n° 89-1009 du 31 décembre 1989 renforce les garanties
apportées aux souscripteurs de contrats de prévoyance complé-
mentaire en imposant à tous les organismes (mutuelles, assu-
rances privées, institutions de prévoyance) des obligations com-
munes inspirées des principes et de la pratique mutualistes et
destinées à assainir la concurrence dans ce secteur . Une concerta-
tion est engagée afin de faire prévaloir certaines des dispositions
sociales susvisées auprès de l 'ensemble de nos partenaires de la
C .E .E . S'il appartient à la Mutualité, qui exerce une activité libre
et volontaire dans un cadre concurrentiel, de développer de façon
autonome sa strategie et ses activités, le Gouvernement souhaite
accompagner son évolution et promouvoir les acquis sociaux
qu ' elle a su faire prévaloir dans !e cadre du système français de
protection sociale.

Assurance maladie maternité : généralités (bénéficiaires)

38222. - 21 janvier 1991 . - M . Marcel Wacheux attire l ' atten-
tion de M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité
sur les conditions requises pour bénéficier de la couverture
sociale au titre de l ' assurance maladie . Ii lui cite le cas d'une
personne âgée de soixante-quinze ans, invalide à 100 p . 100, qui,
après avoir bénéficié de l ' allocation aux adultes handicapés, puis
des prestations du Fonds national de solidarité, a perdu sa cou-
verture sociale en percevant une pension de réversion suite au
décès de son ex-époux . La caisse de retraite c,ui lui dessert la
pension de réversion ayant refusé de lui reconnaître la qualité
d ' ayant droit en raison de son divorce, l ' intéressé a dû souscrire
une assurance personnelle qui grève considérablement ses res-
sources sans possibilité de prise en charge des cotisations au titre
de l'aide sociale . Il lui demande les mesures qu' il envisage de
prendre afin que le fait de percevoir une pension de réversion
n 'entraîne pas pour son bénéficiaire la privation de sa couverture
sociale.

Réponse. - Aux termes de l'article L . 311-9 du code de la sécu-
rité sociale, le décès d'un pensionné de vieillesse donne lieu au
maintien du droit aux prestations en nature de l'assurance
maladie au bénéfice du seul conjoint survivant, titulaire d'une
pension de réversion liquidée en application de l'article L . 353-1
du même code . Si l'article L . 353-3 du code susvisé assimile le
conjoint divorcé non remarié à un conjoint survivant pour l'ou-
verture du droit à pension de réversion, en revanche le droit à
l ' assurance maladie ne peut être reconnu qu ' au conjoint survivant
non divorcé à la date du décès . En effet, la reconnaissance de la
qualité d 'ayant droit au conjoint d ' un pensionné de vieillesse,
comme au conjoint d'un assuré en activité, repose par définition
sur l 'existence et la persistance du lien matrimonial entre les
époux . En tout état de cause, les conjoints divorcés titulaires
d ' une pension de réversion peuvent adhérer au régime de l ' assu-
rance personnelle pour le bénéfice des prestations en nature des
assurances maladie et maternité du régime général . Il est dans ce
cas admis que les cotisations d 'assurance maladie précomptées
sur la pension de réversion soient déduites de la cotisation d ' as-
surance personnelle.

Anciens combattants et victimes de guerre
(retraite mutualiste du combattant)

38373. - 28 janvier 1991 . -- M . Francisque Pen-ut attire l'at-
tention de M. le ministre des affaires sociales et de la solida-
rité sur la situation des conjoints d'anciens combattants titulaires
d'une retraite mutualiste. Ceux-ci bénéficient en effet de rentes
réversibles qui tirent leur origine des versements effectués par ces
conjoints et proviennent de l'effort d'épargne du ménage. Or,
bien que les épouses dont il s'agit là ne puissent prétendre à la
qualité de victimes de guerre au sens littéral du terme, il lui rap-
pelle qu'elles n'en ont pas moins partagé, du fait de la mobilisa-
tion de leurs maris, voire assumé seules tout le poids des charges,
notamment professionnelles, financières et éducatrices . Aussi, lui
demande-t-il de bien vouloir lui faire savoir s'il ne trouverait pas
plus juste de revaloriser ces rentes réversibles au profit de ces
épouses d'anciens combattants, et cela dans les mêmes conditions
que les rentes mutualistes servies à leurs maris .

Anciens combattants et victimes de guerre
(retraite mutualiste du combattant)

386P3. - 4 février 1991 . - M. Jean-Jacques Weber attire l'at-
tention de M. le ministre des affaires sociales et de la solida-
rité sur la situation des conjoints d ' anciens combattants titulaires
d'une retraite mutualiste . Ceux-ci bénéficient en effet de rentes
réversibles qui tirent leur origine des versements effectués par ces
conjoints et proviennent de l'effort d'épargne du ménage. Or,
bien que les épouses dont il s'agit là ne puissent prétendre à la
qualité de victimes de guerre au sens littéral du terme, il lui rap-
pelle qu'elles n'en ont pas moins partagé, du fait de la mobilisa-
tion de leurs maris, voire assumé seules tout le poids des charges,
notamment professionnelles, financières et éducatrices . Aussi lui
demande-t-il de bien vouloir lui faire savoir s ' il ne trouverait pas
plus juste de revaloriser ces rentes réversibles au profit de ces
épouses d'anciens combattants, et cela dans les mêmes conditions
que les rentes mutualistes servies à leurs maris.

Réponse . - La loi de finances pour 1991, reprenant les disposi-
tions des lois de finances antérieures stipule que les taux de
majoration fixés au paragraphe IV de son article 54 sont appli-
cables aux rentes constituées par l'intermédiaire des groupements
mutualistes au profit des bénéficiaires de la majoration attribuée
en application de l'article L 321-9 du code de la mutualité. Or les
veuves d'anciens combattants auxquelles est servie une rente de
réversion ou de réversibilité du fait de leur mari titulaire d 'une
retraite mutualiste ne bénéficient pas de la majoration spécifique
prévue par le code de la mu t ualité. Elles ne peuvent, en effet,
être considérées comme des veuves de guerre au sens défini par
la législation actuelle et comme ayant fait un effort personnel
d ' épargne en vue de se constituer une rente mutualiste d ' ancien
combattant .

Sécurité sociale (assurance volontaire)

38376 . - 28 janvier 1991 . - M. Jean-Jacques Weber attire l'at-
tention de M. le ministre des affaires sociales et de la solida-
rité sur le problème de l 'assurance personnelle des jeunes de
moins de vingt-sept ans . En effet, les jeunes ne faisant pas partie
d'un régime obligatoirc d ' assu :ance et n 'étant plus des ayants
droit (au plus tard à l'âge de vingt ans) doivent s'affilier à l'assu-
rance personnelle . Si l 'adhésion est libre, les cas de cessation
d ' appartenance au régime sont limitativement énumérés . Pour les
jeunes de moins de vingt-sept ans, la modification du taux de
cotisation, et notamment le passage de la cotisaticn forfaitaire à
une cotisation assise sur le revenu, ne constitue pas un cas, de
sortie de l 'assurance personnelle. C ' est ainsi notamment qu ' un
jeune assuré volontaire qui devient travailleur frontalier et qui se
voit donc appliquer une nouvelle tarification ne peut quitter le
régime de l'assurance personnelle . Aussi lui demande-t-il ce qu'il
envisage de faire pour que les dispositions prises en 1987 pour
des cas similaires puissent être applicables à ces catégories de
jeunes.

Réponse . - Si l 'affiliation au régime de l'assurance personnelle
relève d'une démarche volontaire elle ne peut, selon l'ar-
ticle L . 741-10 du code de la sécurité sociale, prendre fin que
dans l'un des cas suivants limitativement énumérés : si l'assuré
devient assuré d 'un régime obligatoire pendant une durée
minimum, s ' il acquiert la qualité d ' ayant-droit d'un assuré, s ' il
cesse de résider sur le territoire français pendant une durée et
dans des conditions fixées par décret en Conseil d'Etat . La modi-
fication du taux de cotisation pour un jeune de moins de 27 ans
ne saurait constituer un cas de sortie du régime de l'assurance
personnelle sauf à nier la spécificité même de l'affiliation à l'as-
surance personnelle . Les dispositions que vous évoquez, prises
en 1987, revêtaient un caractère exceptionnel . Ce n'est qu'au vu
des circonstances particulières de l'espèce, en cas de mauvais
information donnée aux intéressés et de leur bonne foi que des
tolérances peuvent être admises par rapport aux principes
énoncés ci-dessus.

Assurance maladie maternité : généralités
(régime de rattachement)

38480. - 28 janvier 1991 . - NI . Bernard Pons appelle l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
sur la situation des personnes qui exercent des activités multiples
et qui, de ce fait, relèvent de différents régimes de sécurité
sociale . L'article 615-4 du code de la sécurité sociale impose à
ces personnes c cotiser simultanément aux régimes dont relèvent
ces activités alors que l'article 615-5 de ce même code n'ouvre le
droit aux prestations que dans le régime dont relève leur activité
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principale . De ce fait, lorsque l'activité non salariée représente
l'activité principale, l'intéressé, dans le cas où il tombe malade,
ne peut prétendre aux indemnités journalières de la sécurité
sociale bien qu'il exerce également une activité salariée . Cette
situation, tout à fait injustifiée, concerne en particulier de nom-
breux médecins libéraux qui exercent une activité complémen-
taire à l'hôpital . Dans la réponse qu'il a faite le 10 sep-
tembre 1990 à une question écrite n° 28820 de M . Claude Labbé,
il précisait que ces dispositions avaient été assouplies pour les
non salariés des professions agricoles par la loi n° 90-85 du
23 janvier 1990 relative à l ' adaptation de l' exploitation agricole à
son en ironnement économique et social . Il lui demande s'il n'es-
time pas souhaitable que l'effort ainsi consenti pour une caté-
gorie de personnes exerçant des activités multiples soit étendu
aux autres, au moins en ce qui concerne le versement des indem-
nités journalières en cas de maladie ou maternité.

Réponse. - L 'extension à l 'ensemble des travailleurs non
salariés des dispositions concernant l' attribution des indemnités
journalières en cas d ' arrêt de travail dû à la maladie, lorsque
l'intéressé exerce une activité salariée à titre secondaire, implique
des études complémentaires pour en apprécier l'opportunité et en
mesurer les incidences compte tenu, notamment, de la situation
financière du régime général de sécurité sociale et du déficit de
la branche maladie . II est en outre nécessaire de tenir compte du
contexte créé par les dispositions de l 'article l« de la loi
n o 90-1260 du 31 décembre 1990 d'actualisation des dispositions
relatives à l ' exercice des professions commerciales et artisanales
qui ouvrent la possibilité aux responsables éius du régime d'assu-
rance maladie et maternité des travailleurs non salariés non agri-
coles de créer des indemnités journalières en cas d'arrêt de tra-
vail dû à la maladie, dans le cadre des prestations
supplémentaires prévues à l ' article L. 615-20 du code de la sécu-
rité sociale . Or, ce sont aux représentants élus des assurés du
régime ou des groupes professionnels concernés qu'il revient, à la
majorité des deux tiers, de décider de la création de ces presta-
tions. Celles-ci doivent être financièrement équilibrées par des
cotisations spécifiques à la charge des assurés du ou des groupes
professionnels concernés et il n'est pas actuellement possible de
préjuger de la décision des représentants élus du régime.

_ne	

Sécurité sociale (C.S.G,)

33493 . - 28 janvier 1991 . - M. Pascal Clément attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur la complexité des calculs que devront
effectuer les entreprises pour le prélèvement et le versement à
l'Etat de la contribution sociale généralisée . Il lui demande si
l'alourdissement de la tâche administrative des entreprises lui
parait particulièrement opportun à une période où les entreprises
devraient employer toute leur énergie à renforcer leur compétiti-
vité, et s'il ne pourrait pas envisager de repousser la date de la
mise en application de la G .S .G . afin de permettre aux entre-
prises d'effectuter la paie de leurs salariés dans des conditions
plus convenables. - Question transmise à M. le ministre des affaires
sociales et de l'intégration.

Sécurité sociale (C.S.G.)

39402. - 18 février 1991 . - M. Michel Voisin attire l ' attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et du budget, sur les difficultés rencontrées par les entreprises
con"ornant l ' interprétation et l'application relatives aux modalités
de calcul de la C .S .G . En effet, cette contribution complique sin-
gulièrement la gestion des entreprises puisqu ' il faut revoir totale-
ment le bulletin de paie . Aussi lui demande-t-il s ' il serait envisa-
geable de repousser de trois mois l ' application de cette mesure
afin que les entreprises puissent maîtriser ce nouveau para-
mètre . - Question transmise à M. le ministre des affaires sociales et
de l 'intégration .

Sécurité sociale (C.S.G.)

39482. - 18 février 1991 . - M . Francisque Perrut attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur les difficultés rencontrées par les
entreprises concernant l'interprétation et l'application relatives
aux modalités de calcul de la C S .G . En effet, cette contribution
complique singulièrement la gestion des entreprises, puisqu'il faut
revoir totalement le bulletin de paie. Aussi, lui demande-t-il s'il
serait envisageable de repousser de trois mois l'application de
cette mesure afin que les entreprises puissent maîtriser ce nou-
veau paramètre . - Question transmise à M. le ministre des affaires
sociales et de l 'intégration.

Sécurité sociale (C.S.tï .)

39483 . - 18 février 1991 . - M . Jean-Jacques Weber attire l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur les difficultés rencontrées par les
entreprises concernant !'interprétation et l'application relatives
aux modalités de calcul de la C .S .G. En effet, cette contribution
complique singulièrement la gestion des entrepri ses puisqu' il faut
revoir totalement le bulletin de paie . Aussi lui demande-t-il s'il
serait envisageable de repousser de trois mois l'application de
cette mesure afin que les entreprises puissent maîtriser ce nou-
veau paramètre . - Question transmise à M. le ministre des affaires
sociales et de l'intégration.

Réponse. - Initialement, la contribution sociale . généralisée
devait entrer en vigueur le 1 « janvier 1991 . Dans un souci de
bonne gestion des entreprises, le Gouvernement, par un amende-
ment de deuxième lecture, l'a reportée d'un mois, au l it février.
Parallèlement, un dispositif à plusieurs niveaux a été mis en
place afin d'informer le plus rapidement et le plds précisément
possible les entreprises . Les décrets relatifs aux cotisations et aux
bulletins de paye ainsi que les trois circulaires sur la C .S .G ., les
mouvements de cotisations et le bulletin de paie ont été publiés
au Journal officiel respectivement les 24 et 25 janvier, et les 17,
25 et 31 janvier. Un communiqué de presse du ministère des
affaires sociales et de la solidarité daté du 8 janvier ainsi que les
organes de presse spécialisés dûment informés par ses services
ont pu largement anticiper les informations contenues dans ces
textes et diffuser notamment des modèles de bulletin de paye.
Une plaquette de présentation de la réforme a été envoyée à tous
les employeurs par les U .R .S .S.A .F . dans la semaine du 14 au
18 janvier 1991 . Une notice plus détaillée leur est parvenue début
février, accompagnée d ' un feuillet destiné à l' information des
salariés . Les entreprises ont pu s ' adresser aux U.R.S .S .A.F. pour
tous renseignements concernant la réforme : des numéros verts
ont été mis en place dont la liste a été largement diffusée . Un
module d ' information sur la C .S .G. a été mis à leur disposition
sur le minitel . Enfin, toutes dispositions ont été prises en faveur
des entreprises qui, pour des raisons majeures, n 'ont pu intégrer
les modifications de la législation pour la paie de février. Ces
dispositions visaient tout particulièrement les entreprises qui
décalent leur paie au début du mois suivant. Le principe d ' un
délai de régularisation posé dans la circulaire du 16 j anvier 1991,
est détaillé dans celle du 27 janvier. Ainsi celles d 'entre elles qui
n 'avaient pas pu intégrer les modifications de la législation pour
les versements dus aux U .R .S .S .A.F. le 15 février, le 5 ou le
15 mars devaient verser les cotisations selon les modalités habi-
tuelles aux bonnes dates tout en avertissant leur oganisme de
recouvrement . Dès lors qu'elles ont régularisé leur versement lors
de l'échéance des 5 ou 15 avril, les U .R .S.S'.A.F . n'ont pas
appliqué de sanctions . Les cas particuliers qui pouvaient donner
lieu à régularisation ultérieure ont été traités sur le plan local
entre l' entreprise et l'U .R .S .S .A .F. Les informations recueillies sur
la mise en oeuvre de la C .S .G . laissent penser que les mesures
décrites ci-dessus ont permis qu ' elle se réalise dans de bonnes
conditions .

Assurance maladie maternité : prestations
(frais médicaux et chirurgicaux)

38543 . - 28 janvier 1991 . - M . Cistude Galametz attire l'atten-
tion de M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité
sur l ' éventualité du remboursement du vaccin antigrippal par la
sécurité sociale . En effet, le prix de revient de la vaccination,
comparé aux dépenses engagées chaque année, en cas d ' arrêt
maladie d'un assuré social, souvent supérieur à une semaine, est
certainement moins coûteux que le paiement d'indemnités jour-
nalières . C ' est pourquoi il lui demande de bien vouloir l'informer
de ses intentions à ce sujet.

Réponse. - La vaccination antigrippale est proposée aux
assurés âgés de plus de 70 ans ou atteints de l'une des huit affec-
tions de longue durée présentant une indication spécifique pour
ce type de vaccination. Le coût pour la branche maladie du
régime général de l'environnement épidémique de
l 'hiver 1990-1991 n'est pas encore connu . A titre indicatif, celui
des mois de septembre à décembre 1989 s'est traduit par un sur-
coût de 225 millions de francs en indemnités journalières de
moins de trois mois . Pa : ailleurs, une étude réalisée en 1988 com-
parant le coût de la vaccination antigrippale pour les assurés de
plus de 75 ans et pour ceux de plus de 60 ans a démontré que,
retenant ce dernier seuil et en excluant les assurés atteints d'une
des huit affections de longue durée, la dépense passerait du
simple au triple . La mise en place du fonds national de préven-
tion d'éducation et d'information sanitaires de la branche
maladie du régime général, sur lequel est désormais imputée la
charge de la vaccination antigrippale qui représente actuellement
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une dépense de l ' ordre de cent trente millions de francs, offre
l'occasion de procéder à une évaluation portant, d 'une part, sur
la eouverture vaccinale et, d ' autre part, sur la place du virus
grippal dans les syndrômes grippaux chez des personnes vac-
cinées et non vaccinées . Cette évaluation permettra de définir les
critères auxquels devrait satisfaire un éventuel engagement su p

-plémentaire de l' assurance maladie dans ce domaine.

Assurance maladie maternité :
généralités (bénéficiaires)

38624. - 4 février 1991 . - M . Edouard Landrain interroge
M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité au sujet
de la situation des salariés travaillant moins de deux cents heures
par trimestre . Ces personnes sont considérées comme des travail-
leurs à part entière et cotisent au taux plein de la sécurité sociale,
comme l'ensemble des salariés. Or, dans la plupart des cas, les
revenus de ces personnes sont très modestes et les prestations
dont elles bénéficient sont moindres, comme par exemple l'ab-
sence d ' indemnité journalière en cas d ' arrêt maladie . II y a là
une anomalie qui nécessiterait sans doute une révision de la
réglementation en vigueur. Il aimerait savoir s ' il est dans les
intentions du Gouvernement de mettre en place de nouvelles
mesures susceptibles de résoudre le problème posé.

Réponse. - Les conditions d ' ouverture du droit eux prestations
des assurances maladie, maternité, invalidité et décès s'apprécient
sur la base d'une durée minimale d'activité salariée ou d'un mon-
tant minimal de cotisations . Ces dispositions, codifiées aux
articles R . 313-2 et suivants du code de la sécurité sociale, sont
adaptées aux salariés employés à temps plein comme aux per-
sonnes exerçant une activité à temps partiel ou discontinue. En
effet, le droit aux prestations en nature des assurances maladie et
maternité est notamment ouvert à l ' assuré qui justifie avoir
occupé un emploi salarié pendant au moins deux cents heures au
cours d'une période de référence de trois mois . Or, cette durée
minimale d'activité salariée qui permet également, le cas échéant,
de bénéficier des indemnises journalières de l'assurance maladie
(pour un arrêt de travail inférieur ou égal à six mois) et de l'as-
surance maternité, est inférieure à l ' horaire d'un assuré travaillant
à mi-temps . A défaut d'une durée de travail insuffisante, les pres-
tations en nature et en espèces susvisées peuvent également être
servies à l ' assuré qui justifie d'un montant semestriel de cotisa-
tions au moins égal au montant dû pour un salaire égal à
1 040 fois la valeur horaire du S .M .I.C . Il n'y a donc pas lieu de
modifier la réglementation d'autant que les salariés qui ne réunis-
sent aucune des conditicns générales d'ouverture de droit ont la
possibilité d ' adhérer au régime de l ' assurance maladie et mater-
nité du régime général_ Dans ce cas, les parts patronale et sala-
riale de la cotisation d'assurance maladie maternité versées pour
le compte de l ' assuré au titre des prestations en nature du régime
obligatoire viennent en déduction de la cotisation due au titre de
l ' assurance personnelle.

Sécurité sociale (C. S.G.)

38672 . - 4 février 1991 . - M . Fabien Thiémé attire l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité sur
une injustice supplémentaire liée à l 'application de la contribu-
tion sociale généralisée . Pour les mineurs pensionnés, les veuves
de la corporation, l'application de l 'article 127 de la loi de
finances 1991 aura pour conséquence d ' imposer la totalité des
sommes perçues au 1 « février. Or les pensions minières, les
droits qui s 'y rattachent (chauffage, logement par exemple), sont
réglés trimestriellement à terme échu . Ces pensionnés se verront
donc imposer la C .S .G . sur les pensions et droits acquis de
décembre 1990 et janvier 1991, ainsi que sur le .; indemnités de
raccordement de janvier 1991, contrairement à tous les autres
salariés, mais aussi sur les éventuels arrérages ou prestations se
rapportant à des périodes antérieures . Ces dispositions ont été
annoncées au bureau de la caisse autonome nationale du 9 jan-
vier 1990 . Si cette mesure devait être confirmée, les pensionnés,
toute la corporation minière, seraient en droit de considérer
qu'ils sont victimes à la fois d'une injustice et d'une escroquerie.
H lui demande en conséquence quelles mesures il entend prendre
pour faire respecter les droits de la corporation minière.

Réponse. - Sont assujettis à la contribution sociale généralisée,
selon l'article 127 de la loi de finances pour 1991, tous les
revenus versés à compter du i « février 1991 quelle que soit la
période au titre de laquelle ils sont versés, cela tant pour les
revenus d'activité que de remplacement . I! est en effet indispen-
sable, pour assurer un bon recouvrement de ce nouveau prélève-
ment, de déterminer avec précision l'événement qui déclenche
l 'exigibilité de celui ci, c'est à dire l ' obligation d'effectuer le ver-

sement à l 'organisme de recouvrement, en l 'occurrence
l'U .R.S .S .A .F . Comme pour les autres prélèvements sur les
revenus des ménages, impôt sur le revenu et cotisations de sécu-
rité sociale, cet événement est, en matière de C .S .G., ;a percep-
tion du revenu . Il apparaîtrait, en effet, contestable d'assujettir
un revenu dû tant qu ' il n ' est pas perçu . Dès lors, il est logique, la
C .S.G. entrant en vigueur le l « février 1991, que tous les revenus
versés après cette date soient assujettis à la contribution . Néan-
moins, toutes dispositions ont été prises pour traiter les pen-
sionnés dt' régime des mines comme les pensionnés du régime
général .

Sécurité sociale (conventions avec las praticiens)

38736 . - 4 février 1991 . - M. Jean-François Mancel appelle
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de la soli-
darité sur les inquiétudes que suscitent chez les radiologistes le
plan d'économie sur les tarifs du scanner et de la radiologie
conventionnelle pour 199! . Ces dispositions, qui prévoient
d'abaisser d'environ 30 p. 100 les tarifs du scanner, de dissocier
l'acte médical et l'acte technique en fonctien de divers critères et
de « foi faitiser » certains actes de la radiologie conventionnelle
risquent de faire disparaitre l ' exercice libéral de leur profession.
Les cabinets de radioiogie sont, en effet, des employeurs et égale-
ment des investisseurs. L'application de la nouvelle réglementa-
tion mettrait en péril l'existense de certains d'entre eux et d'une
manière générale freinerait leurs capacités d'investissement en
matériel . L'évolution rapide des technologies dans ce domaine est
d ' un coût très élevé pour les cabinets libéraux . Par exemple, un
scanner vaut de 5 à 8 millions de francs pour une durée de vie
de quelques années seulement, un appareil de radiographie vaut
environ un million et doit être changé tous les trois ans . De plus,
les radiologues regrettent vivement d'être mis devant le fait
accompli, puisque ces mesures ont été prises sans concertation . Il
lui demande donc de réexaminer ce dossier, le plus rapidement
possible, en prenant en considération l ' avis et les requêtes des
intéressés .

Sécurité sociale (conventions avec les praticiens)

38939 . - 11 février 1991 . - M. Georges Mesmin demande à
M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité de lui
préciser : l0 quelles sont les modalités exactes de la modification
de la nomenclature des actes de radiologie qui est étudiée par le
Gouvernement t 2 . quelles conséquences ces mesures, si elles
interviennent, sont susceptibles d'entraîner pour les professions
concernées (radiologie, auxiliaires médicaux, fournisseurs de
matériel médical et paramédical).

Sécurité sociale (conventions avec les praticiens)

39164 . - I l février 1991 . - M. Marc Reymann attire l'atten-
tion de M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité
sur le problème que pisserait aux médecins électroradiologistes
une éventuelle décision unilatérale du Gouvernement d'abaisser
la tarification de l'ensemble des actes de radiologie . D'après la
moyenne nationale établie par le S' sdo à partir des déclara-
tions 2035, les frais d'un cabinet représentent en moyenne,
70 p . 100 des recettes . Abaisser, par exemple, de 33 p. 100 la
nomenclature des actes du scanner équivaudrait à condamner ries
cabinets . L'ensemble des cabinets de radiologie emploient un per-
sonnel hautement qualifié et l ' évolution de la radiologie nécessite
un matériel moderne dont l ' achat, l'entretien et le renouvellement
sont fort onéreux . La baisse de la nomenclature annoncée par la
presse professionnelle signifierait pour ur certain nombre de
cabinets la fermeture rapide et pour les autres, en attendant le
licenciement d'une partie de leur personnel, une réduction du
matériel, mesures entraînant une dégradation importante des dia-
gnostics donc des soins auxquels légitimement tous les Français
ont droit . H lui demande quelles mesures il entend prendre pour
concilier une bonne gestion de la caisse d'assurances maladie, le
maintien des soins indispensables à la bonne santé des Français
et éviter les conséquences économiques de la chute brutale du
chiffre d'affaires des radiologues.

Sécurité sociale (conventions avec les praticiens)

39166. - l l février 1991 . - M . Bernard Stasi appelle l'atten-
tion de M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité
sur les inquiétudes ressenties par les médecins radiologistes, à la
suite de la proposition à la C .N .AM. d'un décret réduisant la
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nomenclature des actes de radiologie conventionnelle et de
scanner . Ce décret, qui vise à économiser 1,2 milliard de francs
sur la radiologie, devrait en effet se traduire par une baisse bru-
tale de 15 p . 100 du chiffre d'affaires de l'ensemble des cabinets
de radiologie, et affecter profondément le revenu des profes-
sionnels concernés ainsi que les investissements et les emplois
dans ce secteur. Il lui demande en conséquence s'il envisage,
d 'une part, d'engager une procédure de concertation avec les
représentants des professionnels concernés, d 'autre part, d'arrêter
un dispositif d'accompagnement, destiné à atténuer, dans certains
cas, les effets négatifs de ce décret (situation des radiologues de
catégorie I, cabinets confrontés à d'importants remboursements
de prêts, etc.).

Réponse. - Dans l'objectif d'une meilleure adaptation des
textes réglementaires à l ' évolution de la pratique médicale, en
prenant en compte le progrès technique, il est apparu souhaitable
de mettre en oeuvre une modification des dispositions de la
nomenclature générale des actes professionnels relatives aux actes
de radiodiagnostic. Les projets des mesures élaborées par les
pouvoirs publics sont actuellement soumis, pour avis, à la com-
mission permanente de la nomenclature et au conseil d'adminis-
tration de la caisse nationale de l'assurance maladie des travail-
leurs salariés.

Sécurité sociale (C.S.G.)

38747 . - 4 février 1991 . - M. Roland Blum attire l ' attention
de M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité sur
un des aspects de la contribution sociale généralisée qui se vou-
lait une réforme de justice sociale et qui s'avère pour une cer-
taine catégorie d'assujettis, les retraités en l'occurrence, inéqui-
table . En effet, si, en fonction des modalités de calcul, 83 p . 100
des salariés auront leure revenus légèrement améliorés, ce ne sera
pas le cas des retraités qui, eux, ne cotisant , qu'au régime
maladie, ne pourront, de ce fait, bénéficier de la réduction de la
cotisation vieillesse . Cela reviendra à faire financer les pensions
de retraite par les retraités eux-mêmes . Il lui demande de lui pré-
ciser quelles sont les dispositions qu'il envisage de prendre pour
cire les retraités puissent bénéficier d'une réduction forfaitaire
analogue à celle des salariés ou d ' un équivalent fiscal.

Réponse. - Un des objectifs fondamentaux poursuivis par la
C .S .G . est d'instituer pour le financement de la protection sociale
des solidarités entre les générations. L'apport soutenu des actifs
au financement des retraites doit avoir pour pendant la participa-
tion des retraités au financement de l'assurance maladie, qui
existe depuis plus de dix ans, et é celui de la branche famille,
que permet la C .S .G . Le choix de l ' affectation intégrale de la
contribution à la C.N .A .F . ne revient en aucun cas à faire
financer les pensions de retraites par les retraités eux-mêmes . Il
faut souligner qu'un salarié du régime général ayant un salaire
brut de 4 000 francs (temps partiel), 5 397 francs (S .M .I .C .) ou
10 000 francs acquitte des charges sociales (cotisations et C .S .G.
confondues) de l'ordre de 18 p . 100 . Un retraité du régime
général ayant ces mêmes revenus ne supporte aucune charge dans
le premier cas et supporte un prélèvement d'environ 3 p . 100
dans les deux cas suivants . Le réajustement modéré opéré par la
C .S.G ., argumentation de 0,7 point de charges sociales des
retraités, ces derniers bénéficiant comme tous les contribuables
de la suppression du prélevement de 0,4 p. 100 sur le revenu
imposable, apparaît d ' autant plus équitable que contrairement
aux actifs les retraités bénéficient d'excnérations qui exemptent
du paiement de la nouvelle contribution environ 45 p . 100
d'entre eux, comme en mature de cotisation d'assurance maladie.
Le renforcement de la participation des retraités au financement
de la protection sociale constitue un des éléments du renouvelle-
ment du « contrat de générations » qui lie les Français.

Retraites : généralités (financement)

38779 . - 4 février 1991 . - M . Bruno Bourg-Broc attire l'atten-
tion de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la forma-
tion professionnelle sur la notion de participation des salariés.
Celle-ci connaît un essor important qui correspond à 15 milliards
de francs par an (dix en participation ; 5 en intéressement) . Les
avantages sont indéniables car la participation étant assise sur les
résultats économiques de l'entreprise, ii y a une motivation du
personnel . D'autre part, l'exonération des charges fiscales et
sociales pour l'entreprise qui peut distribuer plus que par le paie-
ment d'une prime est intéressante pour elle comme pour le
salarié, lui-même exonéré de l'impôt (sauf en cas de disponibilité
immédiate). Toutefois il est vrai qu'avec cette procédure, les
régimes de retraite ne bénéficient d'aucune rentrée de cotisations
et qu'il y aurait à terme une baisse des pensions vieillesse . Dans

la mesure où la participation financière devrait continuer à se
développer mais qu 'il n 'y a pas d'obligation pour le salarié se
constituer un compiément de retraite à titre personnel, il souhai-
terait savoir s'il ne serait pas possible de constituer, au sein des
entreprises, un régime collectif supplémentaire de retraite, avec
ou sans prise en charge supplémentaire de l'employeur (par rap-
port à l'intéressement ou à la participation) et en laissant toute
faculté d 'adhérer au salarié en lieu et place d ' un plan d'épargne
entreprise . En effet, actuellement, il est possible d ' enchaîner un
régime de retraite complémentaire facultatif après un plan
d'épargne . Seulement ceci ne peut se faire qu'après cinq ans de
blocage de l'intéressement ou de la participation et souvent en
pareil cas les rapports ayant été excellents, l 'agent retire ses pla-
cements . - Question transmise d M. le ministre des affaires sociales
et de l'intégration.

Réponse . - Pour assurer une continuité entre les systèmes
d'épargne salariale et de retraite, il est possible de proposer à
l'issue de la période de blocage fixée par l'ordonnance
n° 86-1134 du 21 octobre 1986, le versement des sommes dans un
contrat d'assurance vie (de compagnie d'assurance ou d'orga-
nisme mutualiste) . L'épargne ainsi réaffectée bénéficie des diffé-
rents avantages fiscaux de l'assurance vie individuelle et du plan
d'épargne populaire ; dans ce second cas par exemple, il peut
s'agir d'une rente viagère totalement exonérée d'impôts . La cessa-
tion du contrat de travail figurant parmi le cas de déblocage, il
est tout à fait possible de transformer l ' épargne libérée en contrat
individuel d'assurance en capitalisation à compter du jour de
départ en retraite ou pré-retraite . De tels montages existent :
étant élaborés sous la forme de contrats-groupes, ils permettent
de réduire les chargements de gestion au maximum . Il .en:ble
que la question de l'honorable parlementaire vise également à
compléter les motifs de retrait sans pénalisation fiscale par un
nouveau cas qui serait le reversement de l'intégralité des sommes
dans un contrat d'assurance vie . Il est rappelé que les motifs de
retrait sans fiscalisation ont été étendus par l'ordonnance déjà
citée ; il semble donc difficile d'admettre de nouveaux motifs
affectant plus substantiellement la durée du blocage alors qu'il
n ' existerait pas d ' évènement social motivant ce retrait . De plus
pour que le contrat individuel précité ait quelque chance de
générer pour l'intéressé une rente d'un montant significatif, il
apparaît que la durée d 'épargne de cinq ans, fixée dans Pardon .
nance, est une norme peu astreignante.

Sécurité sociale (CS.G.)

38792 . - 4 février 1991 . - M . Jean-Claude Mignon appelle
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de la soli-
darité sur les difficultés que connaissent les entreprises du
département de Seine-et-Marne dans l'application de la contribu-
tion sociale généralisée (C .S .G .) devant entrer en vigueur le
ler lévrier prochain . En effet, cette modification importante,
notamment pour l ' informatisation des bulletins de paie, pour les
comptables et le . informaticiens des entreprises, pose de lourds
problèmes matérie Is . En cette période où les entreprises doivent
rester mobilisées pour la production et l'emploi, il lui demande
de bien vouloir étudier l ' éventualité d ' un report d'application de
cette disposition au ler avril prochain.

Sécurité sociale (CS.G.)

39295 . - 18 février 1991 . - M. Roland Vuillaume expose à
M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité que la
mise en place du prélèvement de la contribution sociale généra-
lisée s'accompagne de toute une série de mesures qui conduisent
à réviser fatalement le décompte du bulletin de paie à remettre
aux salariés des entreprises . Plusieurs textes apportant des préci-
sions indispensables n'ont pas encore été publiés et il subsiste de
très nombreuses difficultés d'interprétation relatives aux moda-
lités de calcul à appliquer dans toutes les situations particulières
rencontrées dans les entreprises . Indépendamment des questions
de fonds posées par la C .S .G ., parmi lesquelles l'instauration
d'un dispositif extrêmement complexe allant à I'encantre de la
volonté proclamée d'aller dans le sens dea simplifications admi-
nistratives, beaucoup d'entreprises ne seront pas prêtas pour réa-
liser correctement dans les mois qui viennent !a paie de leurs
salariés, malgré le report du ler janvier au ler février. Il lui
demande s'il n'estime pas, pour ces raisons, indispensable le
report de la date d'application de la C .S .G . au l er avril 1991 afin
de permettre aux entreprises d'organiser la paie de leur salariés
en connaissance de cause, par rapport à de nombreuses moda-
lités d'application non encore précisées, ceci afin d'éviter toutes
sortes d'irrégularités prévisibles et la confusion qu'il en résulte-
rait .
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Réponse . - Initialement, la contribution sociale généralisée
devait entrer en vigueur à la date du 1 « janvier 1991 . Dans le
souci de la bonne gestion des entreprises, le Gouvernement, par
un amendement de deuxième lecture, a proposé au Parlement,
qu . l 'a accepté, de reporter cette date d'un mois, au ler février.
Par allèle,nent, un dispositif à plusieurs niveaux a été mis en
place afin d'informer le plus • atpidement et le plus précisément
possible les entreprises . Les décrets relatifs aux cotisations et aux
bulletins de paye ainsi que les trois circulaires sur la C .S .G ., les
mouvements de cotisation et le bulletin de paie ont été publiés
au Journal officiel respectivement les 24 et 25 janvier, et les 17, 25
et 31 janvier . Un communiqué de presse du ministère des affaires
sociales et de la solidarité daté du 8 janvier, ainsi que les organes
de presse spécialisés dûment informés par ses services, ont pu
largement anticiper les informations contenues dans ces textes et
diffuser notamment des modèles de bulletin de paye . Une pla-
queur de présentation de la réforme a été envoyée à tous les
employeurs par les U .R .S .S .A .F. dans la semaine du 14 a u
18 janvier 1991 . Une notice plus détaillée leur est parvenue début
février, accompagnée d ' un feuillet destiné à l'information des
salariés . Les entreprises ont pu s'adresser aux U .R .S .S .A .F . pour
tous renseignements concernant la réforme : des numéros verts
ont été mis en place dont la liste a été largement diffusée . Un
module d'informations sur la C .S .G . a été mis à leur disposition
sur le minitel . Enfin, toutes dispositions ont été prises en faveur
des entreprises qui, pour des raisons majeures, n'ont pu intégrer
les modifications de la législation pour la paie de février . Ces
dispositions visaient tout particulièrement les entreprises qui
décalent leur paie au début du mois suivant . Le principe d'un
délai de régularisation, posé dans ia circulaire du 15 janvier 1991,
est détaillé dans celle du 27 janvier. Ainsi, celles d'entre elles qui
n ' avaient pas pu intégrer les modifications de la législation pour
les versements dus aux U.R.S .S .A .F. le 15 février, le 5 ou le
15 mars devaient verser les cotisations selon les modalités habi-
tuelles aux bonnes datee tout en avertissant leur organisme de
recouvrement. Dès lors qu'elles ont régularisé leur versement lors
de l'échéance des 5 ou 15 avril, les U.R .S .S .A .F. n'ont pas
appliqué de sanctions . Les cas particuliers qui pouvaient donner
lieu à régularisation ultérieure ont été traités sur le plan local
entre l'entreprise et l'U .R .S .S .A .F. Les informations recueillies sur
la mise en oeuvre de la C .S .G . laissent pense q . e les mesures
décrites ci-dessus ont permis qu 'elle se réalise dans de bonnes
conditions .

Santé publique (politique de santé)

38970 . - 11 février 1991 . - M . Jean-Claude bois attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué à la santé sur le problème des
inégalités dans l 'accès aux soins . Bien que d'importantes amélio-
rations aient eu lieu grâce à des initiatives nationales et locales
(notamment par la loi sur le et qu'il existe des
contraintes économiques en mature de san té, il apparaît encore
nécessaire d 'améliorer l'accès aux soins en poursuivant la substi-
tution aux mécanismes de l'assistance en cas de maladie des
mécanismes de l'assurance protégeant les personnes en perma-
nence . Il souhaite donc connaitre l'évolution de la réflexion en
matière d'accession aux soins des personnes disposant de peu de
ressources et de mise en place des actions de prévention en
faveur de ces populations . - Question transmise à M. le ministre
des affaires sociales et de l'intégration .

Réponse. - La loi ne 88-1088 du ler décembre 1988 sur le
revenu minimum d' insertion a joué un rôle important pour faci-
liter l'accès à l ' assurance maladie des personnes les plus
démunies puisqu'elle a prévu une affiliation obligatoire à l ' assu-
rance personnelle des bénéficiaires de l 'allocation non assurés
sociaux, avec prise en charge des cotisations d'assurance person-
nelle par l'aide sociale . Auparavant, la circulaire ministérielle
n° 88-2 du S janvier 1988 a permis l'attribution d'une cafte d 'as-
suré social aux demandeurs d'emploi non indemnisés pendant la
période de maintien de droits d'un an après la fin de l'indemni-
sation . Au terme de ladite année, une carte d'aseuré social com-
portant l'ouverture des droits aux prestations en nature de l'assu-
rance maladie maternité leur est délivrée pour une durée de six
mois, prorogée pour de mêmes périodes dès lors que l ' intéressé
déclare sur l'honneur qu'il demeure toujours à la recherche d'un
emploi . Les relations entre les organismes d 'assurance maladie et
l'aide sociaie ont été profondément rénovées par l'article 21 de la
loi n e 90-86 du 23 janvier 1990 portant diverses dispositions rela-
tives à la sécurité sociale et à la santé qui permet d'inverser les
circuits financiers traditionnels entre ces organismes et les collec-
tivités publiques d'aide sociale . Par convention conclue entre la
caisse d'assurance maladie et les collectivités publiques d ' aide
sociale, les organismes d'assurance maladie des différents régimes
peuvent désormais régler l'intégralité des dépenses de soins à
domicile dues aux assurés sociaux bénéficiaires de l'aide médi-
cale, les collectivités publiques d ' aide sociale remboursant ultis-
rieurement aue caisses la part leur incombant . De nombreux
départements ont conclu en 1990 des conventions de ce type, les
assurés sociaux bénéficiaires de l'aide sociale entrant dans le
champ de ces conventions jouissent de la dispense d 'avance des
frais sans connaitre les inconvénients inhérents au fonctionne-
ment de l'aide médicale traditionnelle. Par ailleurs, une réforme
de l'aide médicale est actuellement à l ' étude par mer services
dans le sens, notamment, d'une simplification des procédures
d ' admission . Pour la prévention, une expérience est actuellement
menée dans trente et un départements tendant à proposer aux
bénéficiaires du revenu minimum d'insertion une consultation
d'orientation qui pourra être réalisée gratuitement, soit dans un
centre d ' examens de santé des caisses primaires d ' assurance
maladie, soit auprès de praticiens libéraux . Les dépenses affé-
rentes à ces consultations sont financées dans le cadre du Fonds
national de prévention, d'éducation et d'information sanitaires du
régime général .

Professions médicales (médecins)

38983 . - I l février 1991 . - M . Marc Dolez remercie M. le
ministre délégué à la santé de bien vouloir lui indiquer le pour-
centage de médecins exerçant en secteur à honoraires différents
(secteur II), spécialité par spécialité . Il le remercie également de
bien vouloir lui communiquer ces statistiques sous forme de
tableau, département par département et, dans le Nord - Pas-de-
Calais, arrondissement par arrondissement . - Question transmise à
M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration.

Réponse . - 1 .es statistiques relatives à la répartition géogra-
phique et par spécialités des médecins libéraux exerçant dans le
secteur 2 actuellement disponibles figurent dans les tableaux ci-
après.

Les médecins . - Structure par mode conventionnel au 31 décembre 1989

(proportion en o%)

CONVENTIONNÉS
NON

CONVENTIONNÉSSPÉCIALITÉS

	

Secteur 1
sans D.P.

me_ _es m.

Généralistes	
M .E .P . (1)	
Total omnipraticiens	
	 mie	

Anesthésie	 70,5
Cardiologie	 68,7
Chirergie	 32,3
Dermato-vénérologie	 ~

	

48,3
Radiologie	 81,3
Gynéco-obstétrique	 45,0
Appareil digestif	 54,1
Médecine. intente	 27,6
Neuro-chrurgie	 14,6
O.R.L	 41,9

Secteur I
avec D .P . Secteur II

83,0
34,1
77,1

0,8
2,9
1,0

en_

2,5
11,1
24,0

4,6
4,2
6,3

10,6
37,9
39,6
12,7

15,9
60,8
21,3

27,0
20,2
43,5
46,9
14,5
48,6
35,1
33,1
45,8
45,1

0,3
2 .2
0,6

0,0
0,0
0,2
0,2
0,2
0,0
0,1
0,2
1,4
0,0
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SPÉCIALITÉS

CONVENT1ONNES
NON

CONVENTIONNESSecteur 1
sans D .P .

Secteur 1
avec D.P. Secteur 11

Pédiatrie	 56,6 10,8 32,6 0,3
Pneumologie	 76,0 7,1 17,0 0,0
Rhumatologie	 49,8 9,6 40,4 0,0
Ophtalmologie	 47,1 7,1 45,7 0,2
Urologie	 15,2 26,8 58,0 0,1
Neuro-psychiatne	 53,5 29,0 16,2 0,0
Stomatologie	 55,3 10,0 34,1 1,2
R.R .F . (2)	 63,4 0,8 3 :i 3 O 0,6
Neurologie	 74,4 2,0 23,6 0,8
Psychiatrie:	 73,8 0,6 25,5 0,1
Néphrologie	 90,3 5,1 4,6 9,0
Anapathologie	 84,8 1,2 14,0 0,0
Chirurgie-orthopédie 	 23,4 19,1 57,4 0,2
Endocrinologie	 24,7 6,9 67,2 7,2

TOTAL SPÉCIALISTES	 56,0 9,2 34,6 0,2

TOTAL MÉDECINS	 67,5 4,8 27,3 0,4

(1) Modes d'exercice particuliers.
(2) Rééducation, réadaptation fonctionnelles.
(Source : C N .A.M .T.S ., bloc-notes statistiques n° 44, mai 1989).

Structure par secteur conventionnel (en %)
Total médecins

MODE CONVENTIONNEL 1589 9b SECTEUR 1

DÉPARTEMENTS -
Non conv. Secteur 1 D .P. Secteur 2 Total 1980 1986

01 - Ain	 0,0 7o,5 3,9 25,3 100,0 74,4 78,1
02 - Aisne	 0,0 83,5 2,1 14,4 100,0 94,4 90,3
03

	

Allier	 0,0 82,3 4,2 13,5 100,0 81,9 86,6
04 - Alpes-de-I-laute-

Provence	 0,0 78,0 12 20,7 100,0 94,6 85,5
05 - Alpes (Hautes-)	 0,0 83,3 0,0 16,7 100,0 93,1 89,5
06 - Alpes-Maritimes	 0,2 46,0 5,4 48,4 100,0 63,3 32,9
07 - Ardè0he	 0,5 87,8 1,3 10,4 100,0 89,9 89,7
08 - Ardennes	 0,0 88,5 3,1 8,4 100,0 88,7 90,6
09 - Ariège	 0,0 95,6 0,8 3 , 6 100,0 97,2 96,6
10 - Aube	 0,2 70,8 3,4 25,5 100,0 83,2 79,2
11 - Aude	 0,0 77,5 2,3 20,2 100,0 93,2 93,8
12 - Aveyron	 0,2 90,6 2,9 6,3 100,0 93,9 91,3
13 - Bouches-du-Rhône	 0,1 72,1 5,9 21,9 100,0 77,1 79,8
14 - Calvados	 0,1 76,5 3,1 20,3 100,0 85,5 84,8
15 - Cantal	 0,0 92,3 3,2 4,5 100,0 88,0 93,5
16 - Charente	 0,4 84,3 2,3 13,0 100,0 86,1 90,8
17 - Charente-Maritime 0,2 75,4 1,0 23,4 100,0 88,7 88,8
18 - Cher	 (1,2. 69,2 3,0 27,6 100,0 83,5 85,2
19 - Corrèze	 0,5 83,8 4,1 11,6 100,0 87,6 86,7
20 - Corse	 0,2 79,2 4,4 16,3 100,0 82,23 82,6
21 - Côte-d'Or	 0,2 66,7 6,2 26,9 100,0 77,8 74,2
22 - Côtes-d'Armor	 0,0 89,5 0,6 9,8 100,0 97,2 94,7
23 - Creuse	 0,0 94,4 1,0 4,5 100,0 96,6 95,7
24 - Dordogne	 J,2 85,8 2,5 11,6 100,0 91,1 91,5
25 - Doubs	 0,0 71,7 6,4 2',9 100,0 81,9 81,6
26 - Drôme	 0,4

	

~ 72,4 2,3 24,9 100,0 86,0 80,2
27 - Eure	 0,0 75,7 2,5 21,7 100,0 89,6 87,0
28 - Eure-et-Loir	 0,0 73,9 3,9 22,2 100,0 84,5 82,7
29 - Finistère	 0,0 90,7 1,0 8,2 100,0 93,6 93,1
30 - Gard	 0,3 69,2 1,2 28,7 100,0 93,3 91,0
31 - Garonne (Haute-) 	 0,0 80,1 3,5 16,4 100,0 84,5 87,6
32 - Gers	 0,0 86,0 0,6 13,3 100,0 93,3 90,9
33 - Gironde	 0,5 61,5 6,0 32,1 100,0 81,1 77,7
34 - Hérault	 0,2 77,3 4,5 18,0 100,0 84,8 87,0
35

	

-

	

Ille •et-Vil aine	 0,1 85,5 2,7 11,8 100,0 90,4 90,3
36 - Indre	 0,0 72,3 2,3 25,4 30, 0 67,4 75,2
37 - Indre-et-Loire 	 0,2 72,6 6,8 20,4 100,0 77,2 78,3
38 - Isère	 0,3 61,9 4,8 33,0 100,0 80,9 74,!
39 - Jura	 0,0 74,5 2,8 22,7 100,0 90,3 84,0
40 - Landes	 0,0 83,2 2,7 14,1 100,0 90,2 92,9
4!

	

- Loir-et-Cher	 0,0 84,4 2,2 13,4 100,0 89,6 87,3
42 - Lobe	 0,1 72,8 5,3 21,8 100,0 76,9 77,7
43 - Loire (Haute-)	 0,0 86,9 3,4 9,7 100,0 86,4 87,8
44 - Loire-Atlantique	 0,1 70,7 4,4 24,9 100,0 84,4 78,9
45 - Loiret	 G,2 66,4 3,3 30,1 100,0 83,7 73,7
46 - Lot	 0,0 90,6 2,0 7,5 100,0 93,0 94,8
47 - Lot-et-Garonne	 0,0 86,1 1,3 12,6 100,0 94,3 94,6
48 - Lozère	 0,0 94,5 0,0 5,5 100,0 100,0 97,8



22 juillet 1991

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

2883

MODE CONVENTIONNEL 1989

	

% SECTEUR 1

DÉPARTEMENTS

	

`-
Non conv . Secteur 1 D .P. Secteur 2 Total 1980 1985

49 - Maine-et-Loire 	 0,1 81,9 3,0 15,0 100,0 89,7 86,9
50 - Manche	 0,0 87,8 2,5 9,7 100,0 90,8 91,0
51 - Marne	 C,! 76,5 5,9 17,5 100,0 80,4 82,1
52 - Marne ( -̀faute-)	 0,0 83,3 2,6 14,1 100,0 89,7 89,1
53 - Mayenne	 01, 89,0 0,9 10,1 100,0 94,5 9.5,3
54 - Meurthe-et-Moselle . 0,1 80,8 5,4 13,7 100,0 86,1 85,8
55 - . Meuse	 0,0 78,6 3,1 18,3 100,0 90,1 89,1
56 - Morbihan	 1 0,0 93,0 0,3 6,7 100,0 94,9 94,7
57 - Moselle	 ~ 0,0 89,9 2,5 7,6 100,0 90,2 90,6
58 - Nièvre	 I 0,3 81,7 3,9 14,2 100,0 86,0 87,8
59 - Nord	 I 0,1 78,6 3,5 17,8 100,0 85,8 84,6
60 - Oise	 0,1 71,3 2,2 26,4 100,0 89,9 82,2
61 - Orne	 0,3 90,2 2,i 7,5 100,0 92,6 91,5
62 - Pas-de-Calais 	 0,1 86,5 2,9 10,5 100,0 89,4 90,0
63 - Puy-de-Dôme	 0,3 75,0 3,7 21,0 100,0 81,1 79,9
64 - Pyrénées-

Atlantiques	 0,5 74,5 2,). 22,7 100,0 90,7 89,0
65 - Pyrénées (Hautes-)	 0,0 89,6 1,6 8,8 100,0 94,1 94,8
66 - Pyrénées-Orientales . 0,2 81,9 1,5 16,4 100,0 92,1 90,4
67 - Rhin (Bas-)	 0,1 67,9 5,4 26,7 100,0 75,2 75,8
68 - Rhin (Haut-i 	 0,1 77,4 2,4 20,1 100,0 84,8 84,1
69 - Rhône	 I 1,3 44,2 7,1 47,5 100,0 56,8 56,8
70 - Saône (Haute-)	 0,0 89,5 1,7 8,8 100,0 92,1 93,7
71

	

- Saône-et-Loire	 0,1 73,5 2,9 23,5 100,0 88,0 86,7
72 - Sarthe	 0,3 80,2 3,9 15,7 100,0 89,6 86,7
73 - Savoie	 0,1 69,5 4,1 26,2 100,0 80,1 78,3
71 - Savoie (-faute-)	 0,8 55,9 2,9 40,4 100,0 82,5 69,4
75 - Paris	 2,6 28,8 13,4 55,3 100,0 45,0 39,5
76 - Seine-Maritime	 0,4 80,8 4,0 14,8 100,0 82,9 84,3
77 - Seine et-Marne	 0,1 41,2 2,8 56,0 100,0 58,0 53,5
78 - Yvelines	 0,2 41,8 4,5 53,5 100,0 68,1 59,5
79 - Sèvres (Deux-)	 1 0,0 89,0 3,7 7,3 100,0 91,6 92,0
80 - Somme	 0,1 84,4 5,0 10,5 100,0 83,8 84,9
81 - Tarn	 0,0 91,4 0,4 8,2 100,0 94,6 95,4
82 - Tarn-et-Garonne	 0,0 72,6 1,7 25,6 100,0 93,6 94,5
83 - Var	 QI 66,6 3,2 30,0 100,0 85,5 75,2
84 - Vaucluse	 0,1 60,1 3,0 36,8 100,0 85,9 74,4
85 - Vendée	 0,0 85,1 1,0 13,9 100,0 93,0 89,8
86 - Vienne	 0,0 81,4 4,1 14,5 100,0 90,2 89,1
87 - Vienne (Hauts ) 	 0,0 83,2 6,4 10,4 100,0 86,2 86,4
88 - Vosges	 .

	

0,0 85,2 2,0 12,8 100,0 90,9 94,2
89 - Yonne	 0,0 67,1 3,9 29,1 100,0 86,2 78,5
90 - Territoire de Belfort 0,0 84,2 2,6 13,2 100,0 90,2 88,4
91 - Essonne	 0,! 53,3 2,9 43,8 100,0 80,3 74,6
92 - Hauts-de-Seine 	 - 0,8 41,8 8,5 48,9 100,0 64,6 56,8
93 - Seine-Saint-Denis 	 0,0 67,1 5,3 27,6 100,0 79,5 80,0
94 - Val-de-Marne	 0,1 58,2 7,1 34,6 100,0 72,3 70,7
95

	

- Val-d'Oise	 0,2 55,8 4,3 39,7 100,0 74,1 73,5

France	 0,4 67,5 4,8 27,3 100,0 78,2 1

	

76,6

Extrait de Dossier études et statistiques, n° 15, janvier 1991, Données régionales des médecins libéraux en 1989 (C.N .A .M .T .S .)-

Assurance invalidité décès (bénéficiaires)

39050 . - 11 février 1991 . - M . Jacques Barrot demande à
M. le ministre délégué à la santé dans quel délai il envisage de
publier le décret instituant le nouveau régime d'invalidité pour
les professions commerciales et artisanales telles que l'a prévu la
loi n° 90-1260 du 31 décembre 1990 . Les indemnités journalières
peuvent être créées i, l'initiative des administrateurs représentant
le ou les groupes professionnels intéressés . Compte tenu de la
situation parfois tragique, notamment dans le monde artisanal, de
certains ressortissants de ces professions, il l'interroge sur les dis-
positions qu'il entend prendre pour accélérer la mise en place du
régime ainsi défini et sur celles organisant la déductibilité des
cotisations destinées à financer ce régime . - Question transmise à
M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration.

Réponse . - L'article l es de la loi n° 90- 1260 du
31 décembre 1990 d ' actualisation des dispositions relatives à
l'exercice des professions commerciales et artisanales a ouvert la
possibilité aux responsables élus du régime d'assurance maladie
et maternité des travailleurs non salariés de créer des indemnités
journalières en cas d ' arrêt de travail dû à la maladie dans le
cadre des prestations supplémentaires prévues à l'article
L . 615-20 du code de la sécurité sociale . Dans le cadre de ce
dispositif, ce sont aux représentants élus des assurés du groupe
professionnel concerné qu'il revient, à la majorité des deux tiers,
de décider de la création de ces prestations . Celles-ci doivent être
financicrement équilibrées par des cotisations spécifiques à la

charge des assurés appartenant au groupe professionnel en ques-
tion . La loi donne donc aux représentants élus du régime d 'assu-
rance maladie et maternité des travailleurs indépendants à la fois
le pouvoir de créer des indemnités journalières en cas d'arrêt de
travail pour maladie, mais aussi la responsabilité financière y
afférent. II n'est donc pas actuellement possible de préjuger de la
décision des représentants élus du régime auxquels il appartient
désormais de se concerter et en application des règles précitées,
de se prononcer sur l'institution de ces prestations.

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(professions libé rales : politique à l'égard des retraités)

39059. - 11 février 1991 . - M. Bernard Stasi appelle l'atten-
tion de M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité
sur la situation des professions libérales qui, en l'absence de
décrets d'application, ne peuvent bénéficier du dispositif de
retraite progressive instituée par la loi du 5 janvier 1988 relative
à la sécurité sociale . 11 lui demande dans quel délai il envisage
de remédier à cette situation qui prive actuellement les profes-
sions libérales du bénéfice de ces dispositions.

Réponse. - La loi ne 88-14 du 5 janvier 1988 relative à la sécu-
rité sociale a introduit un dispositif de retraite progressive qui
offre la possibilité aux assurés du régime général de sécurité
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sociale et aux artisans, industriels et commerçants d'exercer une
activité réduite tout en bénéficiant d'une part de leur pension de
retraite . L'extension de cette mesure aux professions libérales a
fait l ' objet d ' une étude de l ' ensemble des professions concernées.
II apparaît que l ' application de ce dispositif ne 'recueille pas leur
assentiment en raison de son incompatibilité avec les conditions
d'exercice de chaque profession et des difficultés de contrôle
d'une réelle réduction d'act ivité.

Sécurité sociale (caisses)

39243. - 18 février 199 : . - M . Jacques Godfrain expose à
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité que
périodiquement les artisans et commerçants font valoir que les
cotisations sociaies qu ' ils versent à leur régime de protection
sociale (Cancava) représentent pour eux une lourde charge alors
que les prestations qu ' ils reçoivent, en particulier en matière d'as-
surance maladie, sont très inférieures à celles versées aux salariés
du régime général de sécurité sociale. Il lui demande si le Gou-
vernement a fait procéder a l'étude de ce problème pour aboutir
soit à une diminution des charges en cause par une modification
le leur assiette, soit à l'attribution de prestations dans des condi-
tions analogues à celles dent bénéficient les salariés.

Réponse . - Aux termes de l ' article D . 615-1 du code de la sécu-
rité sociale, les prestations en nature servies par le régime obliga-
toire d'assurance maladie des travaille+irs non salariés des profes-
sions non agricoles correspondent à 50 p. 100 des dépenses de
l'assuré pour les soins courants, mais elles sont très proches de
celles du régime général pour les soins coûteux . La parité est
effective en cas a ' hospitalisation et l'alignement est presque réa-
lisé lorsqu 'il s'agit d'une maladie longue et chûteuse . r)ans cette
éventualité, une partie des frais d'honoraires médicaux est, certes,
laissée à la charge d:• l ' assuré mais elle est limitée à 20 p . 100
pour les soins au domicile du malade ou au ce ' inet du praticien
et à 15 p. 100 en consultation externe des hôpitaux . Ces diffé-
rences ainsi que l ' absence de prestations en espèces, sauf dans le
cas de l'assurance maternité, ju. titient des taux de cotisations
d 'assurance maladie qui restent inférieurs à ceux acquittés sur les
rémunérations versées aux assurés du régime général . En effet, et
en application de l'article D . 612-4 du code de la sécurité sociale,
le taux de cotisation est dans le régime des travailleurs non
salariés des professions non agricoles de 11,95 p . 100 dont
3,10 p. 100 dans la limite du plafond et 8,85 p. 100 dans la limite
de 5 fois ie plafond, alors qu' il atteint 18,50 p . 100 du salaire
versé dans le régime 'général . Dans ces conditions, toute nouvelle
amélioration du service des prestations impliquerait un effort
contributif supplémentaire qui ne saurait résulter que d'une
concertation menée avec les représentants élus du régime d'assu-
rance maladie dis travailleurs indépendants .

senne de disposition expresse contraire, ce plafond doit être
apprécié compte tenu du montant brut des primes attribuées au
salarié et donc, avant précompte de la contribution sociale géné-
ralisée. La référence au montant brut des primes attribuées est au
demeurant indispensable pour garantir un plafond identique à
l'ensemble des salariés, que ceux-ci soient ou non assujettis à la
C .S .G . A défaut, les salariés non assujettis à la contribution (ceux
qui ne sont pas domiciliés fiscalement en France) pourraient
bénéficier d'un intéressement d'un montant supérieur à celui des
salariés assujettis à la contribution, ce qui n'est, à l'évidence, pas
l'esprit de ce plafo :inement.

Assurance maladie-maternité : prestations
(frais médicaux et chirurgicaux)

39364 . - 18 février 1991 . - M. Jean-Claude Dessein attire
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de la soli-
darité sur l'absence de prise en charge par la sécurité sociale du
traitement des calculs rénaux par lithotritie extracorporelle . Cette
technique permet d'éliminer les calculs rénaux sans intervention
chirurgicale . Elle repose sur le principe des impulsions hydroé-
lectriques qui donnent de meilleurs résultats . Le traitement néces-
site l'utilisation d ' un matériel consommable qui est fa muré par le
constructeur de l'appareillage au prix de 600 francs par patient.
En conséquence, il lui demande s'il est possible d'envisager une
prise en charge par la sécurité sociale de la lithotritie extracorpo-
relle, d ' autant que cette méthode de soins permet de diminuer
substantiellement les trais d'hospitalisation par rapport à une
intervention chirurgicale qui nécessite un séjour plus long en
hôpital ou clinique.

Réponse. - La lithotritie extracorporelle des calculs urinaires a
fait l'objet d'une autorisation de cotisation KC 120 par l'Echelon
national du service medical (lettre E .N .S .M. no 936/85 du
6 février 1985), par assimilation à rade « néphrolithotomie avec
ou sans néphrostomie », inscrit dans la nomenclature . Dans le
cadre de ses travaux, la commission permanente de la nomencla-
ture générale des actes professionnels a fait parvenir à l ' adminis-
tration des propositions d'actualisation de la nomenclature rela-
tives à la lithotritie extracorporelle des calculs urinaires.
L'administration poursuit l'instruction de ces propositions . Dans
l ' attente des conclusions qu'appellera ce dossier, aucune factura-
tion ne peut être effectuée en sus des honoraires calculés dans les
conditions rappelées ci-dessus . La facturation d'un forfait au titre
du matériel consommable est illicite et expose l'établissement aux
sanctions prévues par la convention type de l 'hospitalisation
privée .

Sécurité sociale (C.S.G .)

Participation (politique et réglementation)

39353. 18 février 1991 . - M. Pierre Lequiller attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur la difficulté d'interprétation que pré-
sente la juxtaposition des textes suivants : loi n° 90-1002 du
7 novembre 1990 (art . 3, avant-dernier alinéa) et article 128-I1-l et
de la loi de finances pour 1991 . L'article 3 de la loi n° 90-1002
stipule que « le montant des primes distribuées à un même
salarié ne peut, au titre d'un même exercice, excéder une somme
égale à la moitié du montant du plafond annuel moyen retenu
pour le calcul des cotisations de sécurité sociale » . L'ar-
ticle 128-II-1 « de la loi de finances pour 1991 institue le prélève-
ment de la contribution sociale sur « les sommes allouées au
salarié au titre de l'intéressement » . Vu l'emploi ou terme « distri-
buées» dans l'article 3 de la loi n° 90-1002, et celui du terme
« allouées » dans la loi de finances pour 1991, doit-on en
conclure qu'il puisse être alloué à un salarié plus de la moitié du
plafond annuel moyen retenu pour le calcul des cotisations de
sécurité sociale, si après prélèvement de la contribution sociale la
somme distribuée est au plus égale à ce même plafond . Aussi, il
lui demande des éclaircissements relatifs à cette difficulté d'inter-
prétation . - Question transmise d M. le ministre des affaires sociales
et de l 'intégration.

Réponse. - Comme le note l'honorable parlementaire, l'article 2
de l'ordonnance du 21 octobre 1986, modifié, dispose que le
montant des primes distribuées au titre de l'intéressement à un
même; salarié ne peut, au titre d'un même exercice, excéder une
somme égale à la moitié du montant du plafond annuel moyen
retenu pour le calcul des cotisations de sécurité sociale . En l'ab-

39373 . - 18 février 1991 . - M . Jacques Rimbault fait savoir à
M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité que
selon la loi parue au Journal officiel du 30 décembre 1990 instau-
rant une contribution sociale généralisée, les salariés ayant reçu
leur traitement de janvier avant le 31 janvier 1991 sont exonérés
de cette cotisation . Par contre, les salariés ayant reçu une régula-
risation de leur salaire de décembre 1990 et (ou) leur salaire du
mois de janvier 1991 à partir du 1 « février 1991 se verront appli-
quer cet impôt . Les salariés n'étant pas responsables des pra-
tiques des entreprises ou de celles des Assedic en matière de ver-
sement des salaires ou d ' allocations, il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour faire cesser cette injustice qui lui
semble contraire au principe d'égalité inscrit dans la Déclaration
des droits de l'homme et du citoyen.

Réponse . - Selon l ' article 127 de la loi de finances pour 1991,
sont assujettis à la . contribution sociale généralisée tous les
revenus versés à compter du l« février 1991 . Cette règle s'ap-
plique à tous les revenus d'activité et de remplacement, il n'y a
pas de rupture d ' égalité entre les divers assujettis à la C .S .G . La
loi prévoit donc que la C .S .G. s'applique au moment de la per-
ception des revenus et non en fonction de la période au titre de
laquelle ceux-ci sont versés. La règle retenue a pour objet la sim-
plicité de gestion tant pour les entreprises que pour les orga-
nismes débiteurs de prestations . Les entreprises, lorsqu'elle liqui-
dent la paie, doivent pouvoir appliquer les mêmes taux à toutes
les sommes versées . Distinguer les éléments de rémunération en
fonction de la période à laquelle ils se rattachent serait une opé-
ration trop complexe . La règle posée par l'article 127 est celle qui
est en vigueur pour les mouvements de cotisations de sécurité
sociale, et comme telle, elle a été appliquée, par exemple, lors du
relèvement d'un point de la part salariale de !a cotisation d'assu-
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rance vieillesse le l « janvier 1989 au sein du régime général . Les
salaires du mois de janvier qui ont été payés début février ont été
assujettis à la C .S .G ., mais ont également bénéficié de la baisse
de 1,05 p . 100 de la part salariale de la cotisation vieillesse et de
la remise mensuelle de 42 francs pour un travail à temps plein
qui l'accompagne, mesures qui sont aussi entrées en vigueur le
l ,, fév rier 1991 . Le solde de ces divers mouvements est positif
pour les salaires bruts inférieurs à Id 000 francs.

Assurance maladie maternité : prestations
(indemnités journalières)

39414 . - 18 février 1991 . - M . Denis Jacquat attire l ' attention
de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité sûr
certaines conséquences propres à l 'application de la règle prévue
par l ' article R . 323-1, paragraphe 4 du code de la sécurité sociale,
règle dite des 360 indemnités journalières . En effet, un assuré
social, après plusieurs arrêts de travail sur une courte période,
bien qu'ayant repris son activité salariée entre-temps, peut se
tr .euver financièrement pénalisé.

Réponse . - Aux termes des articles L . 323-1 et R. 323-1 du code
de la sécurité sociale, l'indemnité journalière versée par l'assu-
rance maladie en cas d'inca .'-'cité physique de travail peut être
servie pendant une période d'une durée maximale de trois ans.
Les malades reconnus atteints d'affections de longue durée don-
nant lieu à l'application de la procédure de l'article L .324-1
bénéficient de conditions d'attribution privilégiées : 1 . la période
de trois ans est calculée de date à date pour chaque affection ;
2 . il n'est pas fait application de la règle limitant à 360 le
nombre maximal d'indemnités journalières susceptibles d ' être
servies dans le délai de tri- is ans ; 3 . l ' assuré conserve le bénéfice
du montant initital de l'indemnité journalière, éventuellement
majoré pour enfants à charge et le cas échéant revalorisé, tel qu ' il
a été déterminé lors du premier arrêt de travail dû à l'affection
en cause, en cas de nouvelle interruption de travail motivée par
la même affection quelle que soit la durée de la reprise intermé-
diaire ; 4. à l'expiration du délai d'attribution des indemnités
journalières, ou, en tout état de cause, dès lors que l 'état du
malade apparaît stabilisé et que celui-ci est reconnu atteint d 'une
réduction des deux tiers de sa capacité de travail ou de gain, une
pension d ' invalidité peut lui être allouée dans les conditions
prévues aux erticles R . 341-4 à 6 du code de la sécurité sociale . .' l
n'est pas envisagé, dans l'immédiat, de modifier ce dispositif
réglementaire propre à garantir au profit des assur .̂s atteints d ' af-
fections de longue durée le maintien de ressources financières
suffisantes .

Sécurité sociale (C.S.G .)

39527 . - 25 février 1991 . - M . Pierre Brana attire l 'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et du budget, sur les conditions de mise en place de la C .S .G . Il
lui demande si, dans le calcul de la C .S .G ., l'abattement forfai-
taire de 5 p . 100 pour frais professionnels est applicable ou non
sur les avantages en nature et les montants versés au titre de la
participaton et de l ' intéressement . - Question transmise à M. le
ministre des affaires sociales ee de l'intégration.

Réponse . - Comme précisé dans la circulaire du 16 jan-
vier 1991 (publiée au Journal officiel du 17 janvier 1991), la
déduction représentative de frais professionnels de 5 p . 100,
prévue pour le calcul de la contribution sociale généralisée, à
l ' article 128 de la loi du 30 décembre 1990, est applicable aux
avantages en nature ainsi qu 'aux sommes allouées au titre de l'in-
téressement et de la participation, assujettis à la contribution en
tant que rémunération des salariés.

Professions médicales (spécialités médicales)

39603 . - 25 février 1991 . - M . André Berthol appelle l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
sur la très vive inquiétude et le fort sentiment de rejet que suscite
le projet de décret visant à réformer la nomenclature des actes
médicaux en matière de radiologie . Une diminution des cotations
aussi sensible que celle projetée ne manquerait pas de rendre la
gestion de certains cabinets de radiologie très aléatoire et mena-
cerait directement la survie des cabinets de jeunes praticiens

venant de s'endetter lourdement pour financer l ' acquisition de
matériels performants . Toute mesure de contrôle des coûts de
l'imagerie diagnostique médicale doit prendre en compte le fait
que la prestation du radiologue est directement liée à la perfor-
mance de son outil de travail . Abaisser uniformément les cota-
tions des actes reviendrait à privilégier les matériels obsolètes au
détriment de la précision et de la précocité du diagnostic. Est-ce
là la meilleure façon d ' assurer des économies ? Par ailleurs, ce
projet de décret ne tiendrait aucunement compte de situations
aussi critiquables que celles qui résulteraient d ' actes radiolo-
giques effectués dans des services hospitaliers sans médecin
radiologiste diplômé, les postes u temps plein » de cette fonction
.médicale restant désespérément vacants . Or ces actes sont rem-
boursés par des caisses primaires d'assurance maladie au même
titre que ceux réalisés dans les conditions exigées par le code de
la santé publique et les règlements de la sécurité sociale . Une
meilleure maîtrise des coûts de la santé ne justifierait-elle pas,
dans un premier temps, de réguler les disfonctionnements nés de
la budgétisation globale des hôpitaux ? En conséquence, il lui
demande de lui indiquer quelles réponses il entend apporter aux
interrogations des radiologues et quelle concertation il entend
développer avec les professionnels concernés.

Réponse. - Dans l'objectif d'une meilleure adaptation des
textes réglementaires à l'évolution de la pratique médicale, en
prenant en compte le progrès technique, il est apparu souhaitable
de mettre en oeuvre une modification des dispositions de la
nomenclature générale des actes professionnels relatives aux actes
de radiodiagnostic . Les projets des mesures élaborées par les
pouvoirs publics sent actuellement soumis, pour avis, à la com-
mission permanente de la nomenclature et au conseil d'adminis-
tration de la Caisse nationale de l ' assurance maladie des travail-
leurs salariés .

Assurance maladie maternité : prestations
(frais médicaux et chirurgicaux)

39605 . - 25 février 1991 . - M. Henri Michel attire l ' attention
de M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité sur
la généralisation du dispositif de la gratuité de la vaccination
antigrippale. En effet, après l'accord de la gratuité pour les per-
sonnes âgées et, récemment, à l'ensemble des personnes actives, il
conviendrait de ne pas laisser pour compte les femmes au foyer
ou l'ensemble des non-actifs . Il lui demande donc si la générali-
sation du système ne peut pas être rapidement proposée.

Réponse. - La vaccination antigrippale est proposée aux
assurées âgés de plus de soixante-dix ans ou atteints de l'une des
huit affections de longue durée présentant une indication spéci-
fique pour ce type de vaccination . La mise en place du fonds
national de prévention, d'éducation et d'information sanitaires de
la branche maladie du régime général, sur lequel est désormais
imputée la charge de la vaccination antigrippale, qui représente
actuellement une dépense de l ' ordre de 130 millions de francs,
offre 'occasion de procéder à une évaluation portant, d'une part,
sur la couverture vaccinale et, d ' autre part, sur la place du virus
grippal dans les syndromes grippaux chez des personnes vac-
cinées et non vaccinées . Cette évaluation permettra de définir les
critères auxquels devrait satisfaire un éventuel engagement sup-
plémentaire de l ' assurance maladie dans ce domaine.

Assurance maladie maternité : prestations
(prestations en nature)

39644 . - 25 février 1991 . - M . Jacques Barrot appelle l ' atten-
tion de M. le ministre délégué à la santé sur le fait que les
examens préalables à un don de moelle épinière ne sont pas tou-
jours pris en charge par la sécurité sociale . C'est le cas notam-
ment lorsqu'un donneur affirme son intention d'accepter un tel
don sans qu'il y ait déjà affectation de la moelle prélevée à un
malade . Il lui demande en conséquence s'il n'y aurait pas lieu
pour la sécurité sociale d'assumer cette prise en charge afin de
pouvoir ainsi faciliter un plus grand nombre de dons de moelle
et par conséquent mettre à ;a disposition des malades de plus
grandes possibilités de greffe. I'. lui demande quelles sont les
intentions du Gouvernement en la matière . - Question transmise à
M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration.

Réponse. - Les donneurs apparentés comme les donneurs non
apparentés de moelle osseuse n'ont aucune dépense à leur charge
à l'occasion des examens qu'ils sont amenés à passer préalable-
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ment à la greffe tels que, notamment, les examens d ' histocompa-
tibilité H.L.A. nécessaires à une bonne adéquation tissulaire entre
le receveur et le donneur . i es circulaires ministérielles
ne 88 M 223 du 28 décembre 198' . et n° 308 du 7 septembre 1989
ont précisé les modalités de prise en charge et de remboursement
des frais occasionnés par les prélèvements sur des donneurs d'or-
ganes humains ou de moelle osseuse destinés à la greffe . Ainsi,
les frais de laboratoire sont financés par l'établissement greffeur,
que la greffe de moelle ait été réalisée ou non, à l'exception des
typages H .L .A .-A et B, qui sont réalisés par l'association « Greffe
de moelle - France Transplant » grâce à des dons, et surtout
grâce aux subventions de la caisse nationale d'assurance maladie
des travailleurs salariés qui a versé 21 millions de francs pour
l 'élaboration du fichier des donneurs de moelle osseuse dont la
montée en charge s'est achevée le i « janvier 1989, et qui assure
depuis cette date la maintenance du fichier sur la base d ' une
prise en charge de 4 000 typages H .L.A.-A et B annuels, représen-
tant une dépense prévisionnelle de 2,16 millions de francs pour
l'exercice 1991 . Les circulaires précitées indiquent également les
modalités de remboursement par les établissements greffeurs de
l ' intégralité des frais exposés par un donneur vivant lors d ' une
greffe de moelle osseuse. Ces frais, outre les frais de laboratoire,
comprennent les frais d'hospitalisation, le forfait journalier, les
frais d'hébergement hot ; hospitalisation, les frais de transport et
l'indemnité pour perte de rémunération.

Sécurité sociale (cotisations)

39648 . - 25 février 1991 . - M. Bernard Bosson appelle tout
spécialement l'attention de M . le ministre des affaires sociales
et de la solidarité sur l'assujettissement aux cotisations de sécu-
rité sociale de bourses scolaires versées par un comité d'entre-
prise. Le comité d'une entreprise annécienne a remplacé un
cadeau de fête des mères par une bourse solaire ; cette bourse
n'aide les enfants qu'à partir du secondaire et son montant varie
en fonction du niveau des études suivies ; elle est pondérée par
un quotient familial et n'est pas distribuée automatiquement. Or,
sans méconnaître la construction jurisprudentielle bâtie à partir
de la législation de la sécurité sociale, il attire son attention sur
les limites ainsi portées par l'U .R .S .S .A .F. sur le libre choix des
aides sociales dans les entreprises . Il lui demande s'il ne lui
apparaît pas opportun d'apporter un complément au 3. alinéa de
l'article L . 242-1 du code de la sécurité sociale pour que ne soient
pas comprises dans la rémunération les prestations de sécurité
sociale versées par l'entremise de l'employeur ainsi que les avan-
tages à caractère familial versées sous condition de ressources par
le comité d'entreprise . Il lui demande quelle suite il entend
réserver à cette proposition.

Réponse. - L'assujettissement à cotisations sociales des bourses
scolaires versées par les comités d'entreprise est conforme à la
position retenue dans divers courriers ministériels et lettres-
circulaires de I'A .C .O .S .S . Cette position ne vise pas à limiter le
libre choix des aides sociales par ces comités, mais à établir une
distinction entre les prestations qui, constituant un élément de
rémunération, sont soumises à cotisations sociales et celles qui,
dans un rapport direct avec les activités sociales et culturelles des
comités d'entreprise, en sont . exonérées . Une actualisation de
cette réglementation relative aux prestations versées par les
comités d'entreprise apparaît cependant opportune et le ministre
chargé de la sécurité sociale partage avec l'honorable parlemen-
taire 'e souci d'une permanence de cette actualisation . Une étude
est actuellement engagée par les services compétents, tant sur les
problèmes posés par l'actuelle réglementation que sur la forme
que prendra la modification de cette réglementation . Cette étude
ne saurait toutefois tendre à exonérer de cotisations sociales
toutes les prestations servies par les comités d'entreprise.

Sécurité sociale (CS .G.)

39652 . -- 25 février 1991. - M . Michel Jacquenmin attire l'at-
tention de M. le ministre des affaires sociales et de la solida-
rité sur les modalités d'application de la contribution sociale
généralisée aux sommes allouées aux salariés au titre de la parti-
cipation . Elles sont, en application du II de l'article 128 de la loi
de finances pour 1991, incluses dans l'assiette de la contribution.
L'article 128 prévoit également que la contribution est pré-
comptée par l'entreprise ou l'organisme de gestion à l'occasion
du versement effectif des sommes assujetties . Le texte adopté
paraissait donc clair quant au moment mi devait être précomptée
la C .S .G. Cr, la circulaire du 16 janvier 1991 vise « les sommes
ainsi attribuées à compter du l e* février 1991, quel que soit
l'exercice de référence » . Une circulaire ne saurait mooifier un

texte de loi . Aussi, il lui demande de confirmer qu'il s'agira
effectivement de la participation versée à compter du
1 e* février 1991.

Réponse. - Les sommes allouées au titre de la participation
sons assujetties à la contribution sociale généralisée au moment
où elles sont individuellement réparties entre les salariés, c'est-à-
dire au moment de leur attribution effective . Mise en oeuvre du
principe posé à l'article 128 de la loi du 29 décembre 1990, cette
règle garantit un recouvrement simplifié et efficace de la contri-
bution : l'entreprise précompte la C .S .G . au moment . où les
sommes attribuées au titre de la participation deviennent la pro-
priété du salarié, précompte effectué comme en matière d'intéres-
sement, quelle que soit la disponibilité de ces sommes . Toute
autre interprétation du texte de loi ne pouvait conduire qu'à une
extrême complexité dans la mise en ouvre du dispositif. Ains i,
lorsque la participation est gérée dans le c' dre d'un fonds
commun de placement, tout précompte au terme de la période
d'indisponibilité supposerait que les organismes gestionnaires
sachent indentifier, au sein de ce fonds, les sommes provenant de
la participation pour les soumettre au précompte, alors même
que, en l'état, aucune individualisation de l'origine des fonds
n'est effectuée ; or, certains de ces fonds (versements volontaires,
par exemple) ne sont pas soumis à la C.S .G. Par suite, en l'eb-
sence de ventilation effective, il n'était pas envisageable de sou-
mettre à la C .S.G. les sommes acquises dans le cadre de la parti-
cipation au titre d'exercices antérieurs, qui devenaient disponibles
à compter du l e* février 1991 . Il était tout aussi peu envisageable
de demander, pour l'avenir, aux entreprises et organismes ges-
tionnaires d'assurer 1 suivi de la participation pendant trois ou
cinq a.rs, voire plus lorsque les salariés ne demandent pas le
déblocage des sommes . Déterminée en étroite collaboration avec
les gestionnaires, la solution retenue est ainsi seule à même de
garantir le précompte immédiat de la contribution -- sans alourdir
la gestion du dispositif et sans accroître les coûts pesant sur les
gestionnaires .

Assurance invalidité décès (capital décès)

39656. - 25 février 1991 . - M. François Rochebloine appelle
l'attention de M . le n,inislre des affaires sociales et de la soli-
darité sur la situation, au regard de l'assurance-décès, des
conjoints survivants de personnes bénéficiaires d'allocations du
F .N.E. en application des dispositions de l'a*ticle L . 322-4 (2 .
et 3 .) du code du travail . Les ayants droit d'un allocataire décédé
plus d'un an après le début de la période de versement de l'allo-
cation se trouvent privés du bénéfice du capital-décès ainsi que
de la prestation supplémentaire tour frais funéraires . Considérant
que la différence de situation juridique existant entre les chô-
meurs, d'une part, les « préretraités F .N.E. », d'autre part, ne
paraît pouvoir justifier pareille différence de traitement à l'égard
de l ' assurance-décès, . il lui demande s'il envisage de supprimer
une mesure restrictive mal comprise.

Réponse. - L'article 36 de la loi n° 84-575 du 9 juillet 1984,
codifié à l'article L. 311-5 du code de la sécurité sociale, a
modifié la protection sociale des travailleurs privés d'emploi . En
application du troisième alinéa, 2* et 3°, de l'article L . 311-5, les
personnes titulaires d'une allocation pour cessatior anticipée
d'activité telle qu'une garantie de ressources ou une allocation du
f znds national de l'emploi bénéficient, pendant douze mois à
compter de la cessation de leur activité, du maintien du droit aux
prestations des assurances maladie, maternité, invalidité et décès
qui leur était précédemment reconnu . Au-delà de ce délai, les
intéressés ont droit, pour eux-mêmes et leurs ayants droit, aux
prestations en nature des assurances maladie et maternité . L'in-
tention du législateur était d'harmoniser la Protection sociale des
préretraités et des retraités qui exclut, e'- effet, l'ouverture du
droit au capital décès, prestation en espèces dont l'attribution est
subordonnée à l'exercice d'une activité salariée. Toutefois, la loi
précitée du 9 juillet 1984 contient en son article 43 des disposi-
tions transitoires qui distinguent entre les revenus de remplace-
ment servis avant ou après le l er avril 1984, afin de prendre en
compte la réforme du système d'indemnisation du chômage inter-
venue à compter du 1*, avril 1954, en application de l'ordon-
nance n a 84-198 du 21 mars 1984. Il en résulte que les bénéfi-
ciares d'allocations antérieurement existantes ont conservé leur
droit aux prestations des assurances maladie, maternité, invalidité
et décès alors que les personnes visées par le nouveau système
d'Indemnisation du chômage ont également été soumises au nou-
veau dispositif de protection sociale des travailleurs privés d'em-
ploi . C'est ainsi que le capital décès a pu effectivement étre versé
lors du décès d'un préretraité dont l'allocation pour cessation
anticipée d'activité avait commencé à être servie avant le
l .* avril 1984 . En tout état de cause, il n'est pas envisagé de
modifier les dispositions en vigueur . S'agissant de l'indemnité
pour frais funéraires accordée en l'absence de bénéficiaire du
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capital décès, il convient de rappeler que son attribution est,
comme pour toutes les prestations supplémentaires facultatives,
soumise à la libre appréciation de la caisse primaire.

Retraites : régime généra : (calcul des pensions)

39686. - 25 février 1991 . - M. Claude Gatignol attire l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
sur les problèmes que rencontrent les membres de la famille de
personnes de profession libérale ayant participé à cette même
a,,iivité . En effet, ces personnes ne peuvent obtenir la validation
de leur activité en « période équivalente » afin de bénéficier
d'une pension calculée au taux de 50 p . 100, car les professions
libérales sont exclues de l ' article R . 351-4-(3°) du code de la
sécurité sociale . Il lui demande dans quel délai et dans quelles
conditions les membres de la famille de professions libérales
pourront accéder aux mêmes droits que ceux des professions non
artisanales, industrielles, ou commerciales.

Réponse . - Les personnes ayant participé à une activité en qua-
lité d'aide familial d'une personne exerçant une profession libé
rate ne peuvent pas bénéficier de la validation de cette activité
pour le calcul d ' une pension de vieillesse au titre de périodes
reconnues équivalentes compte tenu de la difficulté d'apprécier et
de vérifier l'activité professionnelle de ces personnes ainsi que du
coût qui en aurait résulté pour les professionnels libéraux.
Cependant, la participation de certains membres d'une famille à
une activité libérale a été reconnue et la possibilité est désormais
offerte aux conjoints collaborateurs des professionnels libéraux,
conformément à l'article D . 742-36 du code de la sécurité sociale,
d ' adhérer volontairement au régime d ' allocation de vieillesse des
professions libérales.

Professions médicales (spécialité s médicales)

39704 . - 25 février 1991 . - M. Xavier Deniau appelle l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
sur la profonde inquiétude ressentie par les médecins radiolo-
gistes face au plan d'économie sur les tarifs du scanner et de la
radiologie conventionnelle. Est effet, la circulaire du 14 sep-
tembre 1990, publiée par le ministère, sans concertation avec les
professionnels, a dissocié l'acte technique et l'acte médical en
fonction de divers critères et a décrété un forfait technique infé-
rieur au prix de revient réel de l ' acte. Cette circulaire va donc
menacer à terme l'existence de ces équipements lourds ainsi que
la radiologie libérale. En outre, l'accès de tous !es assurés
sociaux à une imagerie médicale de pointe sera limité . Il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour remédier à
cette situation.

Réponse . - La cotation provisoire applicable aux examens
d'imagerie par résonance magnétique nucléaire a été autorisée
par lettre interminitérielle du 14 septembre 1990 après concerta-
tion avec le syndicat des électro-radiologistes qualifiés . Ni la
rémunération de l ' acte médical, ni les conditions de rembourse-
ment aux assurés sociaux ne sont modifiées . S'il est légitime de
voir la sécurité sociale prendre en charge le coût de l'appareil et
les charges induites par son fonctionnement, il ne parait pas
normal en revanche de les rémunérer sensiblement au-delà de
leurs coûts réels, toutes cha .ges comprises . C'est ainsi que le
montant du forfait varie désormais en fonction du champ magné-
tique de l'appareil, de sa date d'installation, de sa localisation et
du nombre d'examens effectués . L'imagerie par résonance magné-
tique doit pouvoir être accessible à tous les malades qui en ont
besoin . Tout en évitant que la sécurité sociale ne supporte des
charges indues, la nouvelle cotation autorise le développement de
cette technique . Par ailleurs, dans l'objectif d'une meilleure adap-
tation des textes réglementaires à l'évolution de la pratique médi-
cale, en prenant compte le progrès technique, il est apparu sou-
haitable de mettre en oeuvre uni modification des dispositions de
la nomenclature générale des actes professionnels relatives aux
actes de radiodiagnostic . Les projets des mesures élaborées par
les pouvoirs publics sont actuellement soumis, pour avis, à la
Commission permanente de la nomenclature et au conseil d'ad-
ministration de la caisse nationale de l'assurance maladie des tra-
vailleurs salariés .

Assurance invalidité décès (bénéficiaires)

39777 . - 4 mars 1991 . - M . Henri Bayard appelle l'attention
de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité sur
la loi n e 90-1260 du 31 décembre 1990 d'actualisation des dispo-
sitions relatives à l'exercice des professions commerciales et arti-
sanales, en ce qui concerne le régime d'invalidité de ces profes-
sions. Afin de ne pas retarder la mise en place des nouvelles
prestations prévues par ce texte, il lui demande quelles sont les
initiatives qu'il envisage de prendre pour que les décrets d ' appli-
cation soient publiés dans les meilleurs délais.

Réponse . - L'article 1 « de la loi n° 90-1260 du
31 décembre 1990 d ' actualisation des dis positions relatives à
l'exercice des professions commerciales et artisanales a ouvert la
possibilité aux responsables élus du régime d'assurance maladie
et maternité des travailleurs non salariés de créer des indemnités
journalières en cas d'arrêt de travail dû à la maladie dans le
cadre des prestations supplémentaires prévues à l'ar-
ticle L. 615-20 du code de la sécurité sociale . Dans le cadre de ce
dispositif, ce sont aux représentants élus des assurés du groupe
professionnel concerné qu'il revient, à la majorité des deux tiers,
de décider de la création de ces prestations . Celles-ci doivent être
financièrement équilibrées par des cotisations spécifiques à la
charge des assurés appartenant au groupe professionnel en ques-
tion. La loi donne donc aux représentants élus du régime d'assu-
rance maladie et maternité des travailleurs indépendants à la fois
le pouvoir de créer des indemnités journalières en cas d'arrêt de
travail pour maladie, mais aussi la responsabilité financière y
afférent . Il n'est donc pas actuellement possible de préjuger de la
décision des représentants élus du régime auxquels, il appartient
désormais de se concerter et en application des règles précitées,
de se prononcer sur l' institution de ces prestations.

Assurance maladie maternité : généralités (bénéficiaires)

39949. - 4 mars 1991 . - M . Denis Jacquat attire l'attention de
M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité sur le
rapport Baltenweck relatif au régime local d'assurance maladie . Il
est proposé d'ouvrir le droit à prestations du régime local aux
retraités domiciliés en dehors des départements du Bas-Rhin, du
Haut-iihin et de la Moselle, en contrepartie d ' une cotisation . Il
lui demande de préciser s'il s'agit d'une adhésion volontaire
assortie d'une cotisation et si d'autres conditions d'affiliation
antérieure, notamment liées à une durée d'assurance minimale
obligatoire au régime local d'assurance maladie, seront exigées.

Réponse. - Le bénéfice du régime local d'assurance maladie
d'Alsace-Moselle est réservé aux personnes qui cotisent ou ont
cotisé à ce régime en tant qu'actifs et r5sident dans les départe-
ments du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle . Ii n 'est pas
envisagé d'étendre le champ personnel du régime local en raison
du principe de territorialité sur lequel repose ce régime.

Assurance maladie maternité : ,oresiations (frais d 'appareillage)

40269. l t mars 1991 . - M. Denis Jacquat attire l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité sur
l'importance d'une actualisation rapide de !a liste des divers
appareils de prothèse permettant une prise en charge des per-
sonnes handicapées par la sécurité sociale, et ce au fur et à
mesure des innovations réalisées et reconnues comme étant un
progrès réel.

Réponse . - La commission consultative des prestations sani-
taires est chargée de proposer l'inscription au tarif interministé-
riel des prestations sanitaires des appareils et matériels destinés
aux malades et aux handicapés, cette inscription permettant leur
remboursement par l'assurance maladie. Les appareils sont exa-
minés notamment sur le plan du service médical rendu et du coût
pour la collectivité, en cherchant à faciliter le plus possible les
traitements à domicile . Grâce aux travaux de cette commission,
où sont représentés les associations de malades, la liste des appa-
reils remboursables est régulièrement mise à jour. Mais les
contraintes financières de l'assurance maladie ont conduit à
concentrer l'effort financier sur la prise en charge des articles les
plus indispensables . En ce qui concerne le grand appareillage, les
assurés sont exonérés du ticket modérateur et les fournisseurs
sont tenus de respecter les tarifs de responsabilité inscrits au tarif
interministériel des prestations sanitaires . L'assurance maladie
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participe au remboursement des appareils et matériels à destina-
tion thérapeutique. La prise en charge des aides techniques aux
handicapés n'entre pas dans sa vocation . Les organismes de sécu-
rité sociale peuvent néanmoins prendre en charge ces matériels
au titre de l'action sanitaire et sociale sous réserve de l'avis favo-
rable du contrôle médical . La question de la suppression de le
T .V.A . sur les opérations portant sur les appareillages et les aides
techniques relève de la compétence du ministre chargé du
budget . Cependant, une diminution du taux de la T .V.A. de
18,6 p . 100 a 5,5 p . 100 a déjà été instituée par les lois de
finances pour 1988 et 1989 pour les produits relevant du grand
appareillage orthopédique. Par ailleurs, la loi de finances
pour 1991 a étende cette mesure aux aides techniques destinées
aux personnes handicapes.

Assurance invalidité décès (capital décès;

40281 . - 11 mars 1991 . - M. Michel Jacgoemin expose
M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité que les
retraités ne peuvent prétendre au capital décès de la sécurité
sociale . Il lui fait observer que les frais d'obsèques sont particu-
liérement lourds pour ces ménages aux ressources limitées,
notamment lorsque l'assuré décédé laisse une veuve dont les res-
sources vont se trouver fortement minorées et que, par ailleurs,
les retraités sont de plus en plus appelés à contribuer au finance-
ment de la protection sociale . Il lui demande, en conséquence,
s'il ne lui apparaît pas souhaitable de mettre en place un système
de remboursement des frais d'obsèques au profit des assurés
retraités.

Réponse. - Conformément aux articles L . 161-5 et L. 311-9 du
code de la sécurité sociale, les titulaires d'une pension ou rente
de vieillesse qui n'effectuent aucun travail salarié ont droit et
ouvrent droit aux prestations er' nature des assurances maladie et
materrilé . Il résulte de ces dispositions qu'un pensionné de vieil-
lesse qui ne justifie d'aucune activité salariée n'ouvre pas droit
au capital décès au profit de ses ayants droit, sauf dans l'hypo-
thèse où le décès survient dans les trois mois suivant la date de
cessation de son activité . Ce délai a été admis, à titre bienveil-
lant, par lettre ministérielle du 24 juin 1982 . En tout état de
cause, il convient de préciser que l'objet de l'assurance décès
n'est pas de rembourser les frais d'obsèques mais de compenser
en partie, en cas de décès prématuré d'un assuré en âge d'exercer
une activité professionnelle, la perte des ressources que le salaire
du défunt procurait au foyer . Or l'octroi, en règle générale, d'un
avantage de réversion lors du décès d'un pensionné de vieillesse
préserve son conjoint survivant du risque susvisé. Par ailleurs, en
l'absence de bénéficiaire du capital décès, les caisses primaires
d'assurance maladie peuvent accorder, sur condition de res-
sources, au titre des prestations supplémentaires facultatives, une
indemnité pour frais funéraires aux personnes qui ont assumé les
frais d'obsèques .

Sécurité sociale (mutuelles)

40326 . - 'i 1 mars 1991 . - M. Denis Jacquat demande à M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité quelles
mesures il entend prendre dei-mat la menace de disparition des
mutuelles que fait peser l'application par certaines sociétés d'as-
surances privées de tarifications moins élevées.

Réponse . - Le rôle des mutuelles dans le dispositif privé de
prévoyance complémentaire à la sécurité sociale a été reconnu et
réaffirmé par le Parlement . Le code de la mutualité, issu de la loi
du 27 juillet 1985 ; leur permet de développer de nouvelles acti-
vités dans de meilleures conditions de sécurité des engagements.
La loi n é 89-1009 du 31 décembre 1989 renforce les garanties
apportées aux souscripteurs de contrats de prévoyance complé-
mentaire en imposant à tous les organismes (mutuelles, assu-
rances privées, institutions de prévoyance) des obligations enta-
muses inspirées des principes et de la pratique mutualiste et
destinées à assainir la concurrence dans ce secteur . Une concerta-
tion est engagée afin de faire prévaloir certaines des dispositions
sociales susvisées auprès de l'ensemble de nos partenaires de la
C .E .E . S'il appartient à la mutualité, qui exerce une activité libre
et volontaire dans un cadre concurrentiel, de développer de façon
autonome sa stratégie et ses activités, le Gouvernement souhaite
accompagne, son évolution et promouvoir les acquis sociaux
qu'elle a su faire prévaloir dans le cadre du système français de
protection sociale.

Sécurité sociale (CS .G.)

40344. - I1 mars 1991. - M. Christian Spiller* expose à
M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité que la
mise en Œuvre darse les entreprises des textes instituant, d'une
part, la contribution sociale généralisée (C .S .G.) et, d'autre part,
de nouvelles conditions d'application de la cotisation vieillesse,
particulièrement complexes pour les entreprises du bâtiment qui
relèvent de régimes spécifiques concernant les congés payés, le
chômage intempéries et l'abattement forfaitaire pour frais profes-
sionnels, en conduisant à réviser totalement la structure des bul-
letins de salaire à remettre aux salariés, pose aux employeurs
d'importants problèmes dont le moindre -s'est pas la mise au
point de nouveaux programmes informatiques, s'ajoutant, notam-
ment en ce qui concerne la C .S .G ., aux nombreuses difficultés
qui subsistent quant aux modalités de calcul à appliquer dans les
diverses situations particulières rencontrées . Il lui demande s'il ne
lui paraîtrait pas opportun, en conséquence, de provoquer des
mesures de simplification de nature à éliminer toute source d'er-
reur ou d'irrégularité .

Sécurité sociale (CS.G.)

40385. - 11 mars 1991 . - M. André Berthol' appelle l'atten-
tion de M . le ministre délégué su budget sur les difficultés
d'application, au niveau des entreprises, des dispositions relatives
à la contribution sociale généralisée (C .S .G .) . Il lui expose en
effet que le dispositif à mettre en oeuvre comporte notamment
l'obligation de créer au moins cinq lignes supplémentaires sur le
bulletin de paie, de calculer une nouvelle assiette spécifique de
95 p . 100 du salaire brut, d'établir le précompte de la C.S.G. sur
les fiches distinctes pour les sommes allouées au titre de l'intéres-
sement et de la participation . Dans la mesure où cette contribu-
tion semble avoir été instaurée en l'absence de tout plan d'en-
semble visant à maîtriser les dépenses de sai ;té et de retraite, il
lui demande ce qu'il entend faire pour ne pas pénaliser les entre-
prises qui auraient des difficultés à mettre ces nouvelles disposi-
tions en application, notamment pour les entreprises du bâtiment
qui appliquent des régimes spécifiques concernant les congés
payés, le chômage-intempéries et l'abattement forfaitaire pour
frais professionnels . - Question transmise à M. k ministre des
affaires sociales et de !!Intégration.

Sécurité sociale (CS.G.)

40402. - 11 mars 1991 . - M. Germain Gengeawin* appelle
l'attention de M. le ministre des affaires sociales et de ia soli-
darité sur les difficultés rencontrées par les entreprises du fait de
la mise en oeuvre de la contribution sociale généralisée. La fiche
de paie comporte des lignes supplémentaires ; une ligne faisant
apparaître la cotisation, une autre indiquant le taux modifié de la
cotisation vieillesse . La procédure se complique avec le méca-
nisme de la remise forfaitaire de 42 francs qui vient en déduction
de !a cotisation vieillesse . Celle-ci varie en outre en fonction de
la durée mensuelle de travail et complique encore davantage les
opérations . S'agissant des sociétés non informatisées, le prélève-
ment de la C.S .G . constitue un véritable casse-tète . En ee qui
concerne les sociétés informatisées, elles doivent procéder à de
très coûteuses modifications des plans de paie . Compte tenu de
ces nouvelles contraintes imposées aux entreprises, il souhaiterait
connaître la position du Gouvernement sur ces difficultés.

Sécurité sociale (CS.G .)

40519. - 18 mars 1991 . - M . Henri Bayard* appelle l'atten-
tion de M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité
sur les difficultés rencontrées par les entreprises pour expliquer
les dispositions relatives de la C .S .G . Outre le fait que pour
entrer en vigueur au l et février, des circulaires d'application ont
seulement été publiées au Journal officiel des 27 et 31 janvier der-
nier, le dispositif à mettre en oeuvre est d'une certaine complexité
puisqu'il emporte l'obligation de créer au moins cinq lignes sup-
plémentaires sur le bulletin de paie, de calculer une sou-cite
assiette spécifique de 95 p . 100 du salaire brut, d'établir le pré-
compte de la C .S .G ., sur des fiches distinctes pour les sommes
allouées au titre de l'intéressement et de la participation, et enfin
de déduire une remise mensuelle de 42 francs sur la cotisation
vieillesse et pour la quelle il convient, en outre, d'établir un pro-
rata lorsque les salariés n'ont pas exercé une activité à temps
plein . Ces différents éléments font que les entreprises jugent inac-
ceptables ces complications de gestion et les frais supplémen-
taires engendrés pour collecter cette contribution alors qu'au plan
des principes il est regrettable que la C .S .G . ait été instaurée en
l'absence de tout le plan d'ensemble visant à maîtriser les

s les questions ci-dessus font l ' objet d'une réponse commune page 2873, après la question n s 42963 .
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dé' -nses de santé et de retraite. II lui demande en conséquence
si dores et déjà il ne semble pas souhaitable d'entreprendre une
réforme afin que le dispositif soit rendu plus cohérent, moins
complexe, et mieux adapté aux évolutions prévisibles.

Sécurité sociale (C.S.G.)

40627 . - 18 mars 1991 . - M. Jacques Godfrain* expose à
M . le ministre des affaires sociales et de la soiidarité que la
Fédération du bâtiment et des travaux publics de l'Aveyron a
appelé son attention sur les difficultés sans précédent que ren-
contrent ses entreprises qui ont été contraintes, malgré les
demandes réitérées des organisations professionnelles, d'appli-
quer les dispositions relatives à la contribution sociale généralisée
dès le l et février, alors que les circulaires d'application ont été
publiées au Journal officiel les 27 et 31 janvier. Le dispositif à
mettre en reuvre est d'une extrême complexité . Il comporte
notamment l'obligation de créer ad moins cinq ligne supplémen-
taires sur le bulletin de paye. ; de calculer une nouvelle assiette
spécifique de 95 p . 100 du salaire brut ; d'établi . le précompte de
la C .S .G . sur des fiches distinctes pour les sommes allouées au
titre de l'intéressement et de la participation. La disposition qui
entraîne le maximum de difficultés concerne la remise mensuelle
de 42 francs à déduire de la cotisation vieillesse, et pour laquelle
il convient en outre d'établir un prorata lorsque les salariés n'ont
pas exercé une activité à tempe plein . L'application de ce nou-
veau dispositif est d'autant plus complexe pour les entreprises du
bâtiment que celles-ci appliquent des régimes spécifiques concer-
nant les congés payés, le chômage intempéries et l'abattement
forfaitaire pour frais professionnels. Ces divers éléments permet-
tent de mesurer te trouble, les complications de gestion et les
frais supplémentaires subis par ces entreprises qui ont été
chargées de collecter cette contribution dans les conditions inac-
ceptables . Par ailleurs, au plan des principes, il conn ient de souli-
gner combien il est regrettable que la C .3 .G . ait été instaurée en
l'absence de tout plan d'ensemble visant à maîtriser la progres-
sion des dépenses de santé et de retraite. Enfin, en raison du
déséquilibre structurel de la branche vieillesse, il est tout à fait
étonnant que la mise en place de ces mesures ait été accompa-
gnée d'une baisse de la cotisation retraite des salariés qui p ► sse
de 7,60 p . 100 à 6,55 p. 100 et ce au moment où la commission
des comptes de la sécurité sociale confirme le lourd déficit de la
branche vieillesse pour 1991 . Il lui demande que, lorsque s'ou-
vrira le débat prévu sur la protection sociale, le Gouvernement
envisage de réformer le dispositif sur lequel il vient d'appeler son
attention, de façon à le rendre plus cohérent, moins complexe et
mieux adapté aux évolutions prévisibles.

Sécurité sociale (C.S.G.)

40645. - 18 mars 1991 . - M. Jacques Barrot* attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et du budget, sur les difficultés qu'entraîne l'application de la
contribution sociale généralisée . Les entreprises du bâtiment vont
êtr obligées de prévoir cinq lignes supplémentaires sur les bul-
letins de paye, de calculer une nouvelle assiette spécifique de
95 p . 100 du salaire brut, d'établir le précompte de la C .S .G . sur
des fiches distinctes pour les sommes allouées au titre de l'inté-
ressement et de la participation . Il lui demande en conséquence
s'il n'entend pas remettre en chantier les circulaires d'application
publiées les 27 et 31 janvier pour voir avec la profession com-
ment simplifier un dispositif aussi complexe . II lui fait observer
que la remise mensuelle de 42 francs déductible de la cotisation
vieillesse implique aussi des calculs complexes d'autant plus qu'il
s'agit d'une déduction au prorata lorsque les salariés n'ont pas
exercé une activité à temps plein . Il lui demande s'il n'estime pas
indispensable de procéder à des simplifications indispensables
faute de quoi la mise en œuvre de la C .S .C . impliquera des frais
supplémentaires importants pour les entreprises chargées de col-
lecter la contribution . - Question transmise d M. Je ministre des
affaires sociales et de l'intégration.

Sécurité sociale (C.S .G .)

de 95 p. 100 du salaire brut ; d'établir le précompte de la C .S.G.
sur des fiches distinctes pour les sommes allouées au titre de l'in-
téressement et de la participation . . . La disposition qui entralne le
maximum de difficultés concerne la remise mensuelle de
42 francs à déduire de la cotisation vieillesse et pour laquelle il
convient en outre d'établir un prorata lorsque les salariés n'ont
pas exercé une activité à temps plein . La conséquence de cette
complexité pour les entreprises du bâtiment qui sont déjà sou-
mises à des régimes spécifiques (congés payés, chômage-
intempéries, abattement forfaitaire pour frais professionnels) est
un accroissement des difficultés de gestion et des frais . Elle lui
demande donc quelles actions il compte mettre en oeuvre pour
faciliter les conditions de collecte de la C .S .G. - Question trans-
mise d M. k ministre des affaires sociales et de l 'i,Végrti,tion.

Sécurité sociale (C.S .G .)

40801 . - 18 mars 1991 . - M . Jean-Luc Reitaer* attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
i :_'s ees et dei budget, sur les difficultés sans précéd e nt que ren-
contrent les entreprises qui ont été contraintes, malgré les
demandes réitérées des organisations professionnelles, d'appli-
quer les dispositions relatives à la contribution sociale généralisée
dès le 1 « février, alors que les circulaires d'application ont été
publiées au journal officiel ;cs 27 et 31 janvier . Le dispositif à
mettre en oeuvre est d'une extrême complexité . Il comporte
notamment l'obligation de créer au moins cinq lignes supplémen-
taires sur ie bulletin te paye, de calculer une nouvelle assiette
spécifique de 95 p . 100 du salaire brut et d'établir le précompte
de la C .S.G. sur des fiches distinctes pour les sommes allouées
au titre de l'intéressement et de la participation . La disposition
qui entraîne le maximum de difficultés concerne la remise men-
suelle de 42 francs à déduire de la cotisation vieillesse, et pour
laquelle il convient en outre d'établir un prorata lorsque les
salariés n'ont pas exercé une activité à temps plein . L'application
de ce nouveau dispositif est d'autant plus complexe pour cer-
taines entreprises, dont celles du bâtiment, qui appliquent des
régimes spécifiques concernant les congés payés, le chômage-
intempéries et l'abattement forfaitaire pour frais professionnels . Il
lui demande quelles sont le : rassures envisagées par le Gouverne-
ment pour remédier à ce prc'olème, qui entraîne des complica-
tions de gestion engageant des frais supplémentaires . - Question
transmise d M. k ministre des affaires sociales et de l 'intégration.

Sécurité sociale (C S.G.)

40802 . - 18 mars 1991 . - M. Willy Diméglio* appelle l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur les énormes difficultés que rencon-
trent les entreprises du bâtiment et des travaux publics
contraintes d'appliquer les dispositions relatives à la C.S.G . dès
le l et février alors que les circulaires d'application n'ont été
publiées au Journal officiel que les 27 et 31 janvier. Le dispositif
à mettre en oeuvre est d'une extrême complexité. Il comporte
notamment l'obligation : de créer au moins cinq lignes supplé-
mentaires sur ie bulletin de p rye ; de calculer une nouvelle
assiette spécifique de 95 p . 100 du salaire brut ; d'établir le pré-
compte de la C.S.G . des fiches distinctes pour les sommes
allouées au titre de l'intéressement et de la participation . Mais la
disposition qui entraîne le maximum de difficultés concerne la
remise mensuelle de 42 francs à déduit de la cotisation vieillesse
et pour laquelle il convient en outre d'établir un prorata lorsque
les salariés n'ont pas exercé une activité à temps plein. L'applica-
tion de ce nouveau dispositif est d'autant plus complexe pour les
entreprises du bâtiment que celles-ci appliquent des régimes spé-
cifiques concernant les congés payés, le chômage-intempéries et
l'abattement nécessaire pour frais professionnels . Ces différents
éléments vous permettent de mesurer le trouble, les complications
de gestion et les frais supplémentaires subis par les entreprises
du bâtiment et des travaux publics qui ont été chargées de col-
lecter cette contribution dans des conditions inacceptables . Aussi,
il lui demande de lui faire connaître la nature des dispositions
qu'il compte prendre afin de réformer le dispositif afférent à
cette branche d'activité de façon à le tendre plus amérer .', moins
complexe et mieux adapté aux évolutions possibles . - -. sastiesa
rrarumise a M. le ministre des affaires sociales et de l'intégra., e.

40646 . - 18 mars 1991 . - Mine Elisabeth Hubert* appelle
l'attention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie,
des finances et du budget, sur les difficultés que rencontrent les
entreprises du bâtiment dans l'application des dispositions rela-
tives à la contribution socis ., . généralisée . Le dispositif à mettre
en oeuvre est d'une extrême complexité . II comporte notamment
l'obligation : de créer au moins cinq lignes supplémentaires sur le
bulletin de salaire ; de calculer une nouvelle assiette spécifique

Sécurité sociale (CS.é;.)

41010 . - 25 mars 1991 . - M. Pierre-Rémy Houssin* attire
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de la soli-
darité sur la complexité du dispositif de mise en oeuvre de la
contribution sociale généralisée pour les entreprises engendrant

' Les questions ci-dessus font l'objet d 'une réponse commune page 2873, après la question n° 42063.
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pour elles une complication de gestion et des frais supplémen-
taires dont elles se passeraient bien dans le contexte économique
actuel . En effet, sans insister sur le fait que les circulaires d'ap-
plication ont été publiées au Journal officiel les 27 et 31 janvier
pour une mise en Œuvre dès le ler février, le dispositif implique :
de créer au moins cinq lignes supplémentaires sur le bulletin de
paye ; de calculer une nouvelle assiette spécifique de 93 p. 100
du salaire brut ; d'établir le précompte de la C .S.G. sur des
fiches distinctes pour les sommes allouées au titre de l'intéresse-
ment et de la participation ; d'effectuer la remise mensuelle de
quarante-deux francs à déduire de la cotisation vieillesse et pal
laquelle il convient en outre d'établir un prorata lorsque les
salariés n'ont pas exercé une activité à temps plein . Sans oublier
l'application à des activités très spécifiques comme les entreprises
du bâtiment qui sont soumises à des régimes particuliers en ce
qui concerne les congés payés, le chômage-intempéries et l'abat-
tement forfaitaire pour frais professionnels . Il lui demande si des
projections ont été effectuées par ses services pour évaluer le
poids financier mis ainsi à la charge des entreprises qui sont
obligées de collecter cette contribution, si les fonctionnaires qui
ont préparé ces circulaires ont, eux-mêmes, rempli une feuille de
paye pour en mesurer la complexité et s'il est dans ses intentions
d'apporter des simplifications à ce dispositif kafkaien.

Sécurité sociale (C.S .G .)

41019 . - 25 mars 1991 -. M. Bernard Schreiner` (Bas-Rhin)
attire l'attention de M . le ministre délÉgué au budget sur les
difficultés sans précédent rencontrées par les entreprises qui ont
été contraintes d'appliquer les dispositions relatives à la contribu-
tion sociale généralisée dès le t if février, alors que les circulaires
d'application ont été publiées au Journal officiel les 27 et 31 jan-
vier . En effet, le dispositif à mettre en œuvre est d'une extrême
complexité . Il comporte notamment l'obligation : 1 . de créer au
moins cinq lignes supplémentaires sur le bulletin de paye ; 2. de
calculer une nouvelle assiette spécifique de 95 p. 100 du salaire
brut ; 3. d'établir le précompte de la C .S.G. sur des fiches dis-
tinctes pour les sortîmes allouées au titre de l'intéressement et de
la participation . Eu outre, la disposition qui entraîne le maximum
de difficultés concerne la remise mensuelle de 42 francs à
déduire de la cotisation vieillesse, et pour laquelle il convient en
outre d'établir un prorata lorsque les salariés n'ont pas exercé
une activité à temps plein . Les différents éléments énumérés pré-
cédemment doivent permettre de mesurer le trouble, les compli-
cations de gestion et des frais supplémentaires subis par les
entreprises qui ont été chargées de collecter cette contribution.
De plus, les sociétés de ser.ice informatique appelées à modifier
les plans de paie dans les entreprises facturent à celles-ci des
mortrnts pouvant aller de 3 500 à 5 000 francs (H .T .) . Il lui
demande donc de bien vouloir lui indiquer de quelle manière
l'Etat compte rembourser aux entreprises les surcoûts entraînés
par la mise en place de la C .S .G. - Question+ transmise à M. le
ministre des affaires sociales et de l 'intégration.

Sécurité sociale (C.S.G.)

41030. - 25 mars 1991 . - M . Jean-Paul Fuchs* attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur l'obligation qui a été faite aux entre-
prises d'appliquer les dispositions relatives à la contribution
sociale généralisée dès le l u février; alors que les circulaires
d'application ont été publiées au Journal officiel les 27 et 31 jan-
vier. Il lui demande s'il n'estime pas qu'un délai supplémentaire
devrait être accordé aux entreprises . - Question transmise à M. le
ministre des affaires sociales et de l'intégration.

Sécurité sociale (C.S.G.)

41031 . - 25 mars 1991 . - M. Jean-Paul Fuchs* attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur l'extrême complexité de mise en
ouvre du dispositif exigé par l'application des dispositions rela-
tives à la contribution sociale généralisée. En effet, les services
gérant les payes des entreprises sont obligés : de créer au moins
cinq lignes supplémentaires sur le bulletin de paye ; de calculer
une nouvelle assiette spécifique de 95 p. 10C du salaire brut ;
d'établir le précompte de la C.S .G . sur des fiches distinctes pour
les gommes allouées au titre de l'intéressement et de la participa-
tion. La disposition qui entraîne le maximum de difficultés
concerne la remise mensuelle de 42 francs à déduire de la cotisa-
tion vieillesse, et pour laquelle il convient en outre d'établir un

prorata lorsque les salariés n'ont pas exercé une activité à temps
plein . Par ailleurs, l'application de ce nouveau dispositif est d'au-
tant plus complexe pour les entreprises du bâtment que celles-ci
appliquent des régimes spécifiques concernant les congés payés,
le chômage intempéries et l'abattement forfaitaire pour frais pro-
fessionnels- En raison des faits ci-dessus évoqués, il lui demande
s'il n'estime pas que les complications de gestion et les frais sup-
plémentaires subis par les entreprises, qui ont été chargées de
collecter la C.S .G., vont à l'encontre de leur compétiti-
vité. - Question transmise d M. le ministre des affaires sociales et de
l'intégration.

Sécurité sociale (C.S .G.)

41085. - 25 mars 1991 . - M. dei u-Paul Fuchs* attire l'atten-
tion de M. le ministre des affair,n sociales et de la solidarité
sur le déséquilibre structurel de la branche vieillesse. II est en
effet tout à fait étonnant que la mise en place des mesures rela-
tives à la contribution sociale généralisée ait été accompagnée
d'une baisse de la cotisation retraite des salariés qui passe de
7,60 p . 100 à 6,55 p. 100 et ce au moment où la commission des
comptes de la sécurité sociale confirme le lourd déficit de la
branche vieillesse pour 1991 . Il lui demande s'il n'estime pas ilb-
gique les mesures ainsi prises.

Sécurité sociale (CS.G.)

41271 . - l er avril 1991 . - M. Denis Jacquat* attire l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et da budget, sur les difficultés engendrées par la mise en appli-
cation de la contribution sociale généralisée. Pour nombre d'en-
treprises, si ce n'est la plupart, cette mise en œuvre s'est avérée
d'autant plus difficile que, pour une entrée en vigueur au
l er février de la C.S .G ., les circulaires d'application ont été
publiées au Journal officiel les 27 et 30 janvier. Sur le fond, l'une
des dispositions de la loi qui pose le plus de difficultés res',e
celle qui concerne la remise mensuelle de 42 francs à déduire de
la cotisation vieillesse et pour laquelle il convient d'établir un
prorata lorsque les salariés n'ont pas exerce une activité à temps
plein . Les dispositions de la loi s'avèrent encore plus difficiles à
mettre en oeuvre dans le cas de professions obéissant à des
régimes spécifiques . C'est le cas notamment des entreprises du
bâtiment pour ce qui concerne les congés payés, le chômage-
intempérie et l'abattement forfaitaire pour frais professionnels.
Ainsi, conviente-il de souligne . les frais sans contrepartie que la
mise en app lication de la C .S.G. ne manque pas de créer pour
les entreprises : non seulement elles doivent assurer la gestion
courante de cet impôt, mais elles doivent en assurer également la
collecte . - Qx+tion tniumise à M. k ministre des affaires sociales
et de l'intégratisn .

Sécurité sociale (C.S.G.)

41305. - 1 « avril 1991 . - Mme Marie-France Stirbois• attire
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de la soli-
darité sur les difficultés rencontrées par les entreprises du bâti-
ment à appliquer les dispositions relatives à la contribution
sociale généralisée dès le 1« février 1991, alors que les circulaires
d'application ont été publiées au Journal officiel les 27 et 31 jan-
vier. Le dispositif à mettre en oeuvre est d'une extrême com-
plexité . Il comporte notamment l'obligation : de créer au moine
5 lignes supplémentaires sur le bulletin de paie ; de calculer une
nouvelle assiett e spécifique de 95 p . 100 du salaire brut ; d'établir
le précompte de la C .S.G. sur des fiches distinctes pour les
sommes allouées au titre de l'intéressement et la participation ...
La disposition qui entraîne le maximum de difficultés con* . me
la remise mensuelle de 42 francs à déduire de la cotisation vieil-
lesse, et pour laquelle il convient en outre d'établir un prorata
lorsque les salariés n'ont pas exercé une activité à temps plein.
L'application de ce nouveau• dispositif est d'autant plus complexe
pour les entreprises du bàtiment que celles-ci appliquent des
régimes . spécifiques concernant les congés payés, le chômage-
intempéries et l'abattement forfaitaire pour frais professionnels.
Ces différents éléments doivent lui permettre de mesurer le
trouble, les complications de gestion et les trais supplémentaires
subis par les entreprises de bâtiment qui ont été chargées de col-
lecter cette contribution dans des conditions qu'ils estiment inac-
ceptables . Par ailleurs, au plan des principes, il faut à nouveau
souligner combien il est regrettable que cette contribution ait été
instaurée en l'absence de tout plan d'ensemble visant à maîtriser
la progression des dépenses de santé et de retraite. Enfin, en
raison du déséquilibre structurel de la branche vieillesse, il est

* Les questions ci-dessus font l'objet d'une réponse commune page 2873, après la question n° 42063 .
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tout à fait étonnant que la mise en place de ces mesures ait été
accompagnée d'une baisse de la cotisation retraite des salariés
qui passe de 7,60 p. 100 à 6,55 p . 100 et ce, au moment où la
commission des comptes de la sécurité sociale confirme le lourd
déficit de la branche vieillesse pour 1991 . Elle lui demande donc
quelles mesures transitoires il entend mettre en oeuvre pour per-
mettre aux entreprises concernées de faire face sereinement à
leurs nouvelles obligations.

Sécurité sociale (C.S .G .)

41306 . - I « avril 1991. - M. Michel Pelchat* appelle l'atten-
tion de M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité
sur les difficultés que rencontrent les entreprises pour la mise en
application des dispositions relatives à la contribution sociale
généralisée . En effet, le dispositif à mettre en oeuvre est d'une
grande complexité . La fiche de paie comporte des lignes supplé-
mentaires, une signe faisant apparaître la cotisation, une autre
indiquant le taux modifié de la cotisation vieillesse . La remise
forfaitaire de 42 francs qui vient en déduction de la ,cotisation
vieillesse complique encore plus le dispositif, principalement
lorsque !es salariés n'ont pas exercé une activité à temps plein.
Compte tenu de ces nouvelles complications de gestion, ainsi que
des frais supplémentaires subis par les entreprises chargées de
collecter cette contribution, il souhaiterait connaître les intentions
du Gouvernement pour porter remède à ces difficultés.

Sécurité sociale (CS .G .)

41442 . - 1 « avril 1991 . - M. Jean-Pierre Philibert* attire l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur les difficultés sans précédent que ren-
contrent les entreprises du bâtiment et des travaux publics qui
ont été contraintes, malgré les demandes réitérées de leurs organi-
sations professionnelles, d'appliquer les dispositions relatives à la
C .S .G . dés le l er février dernier, alors que les circulaires d'appli-
cation ont été publiées au Journal officiel les 27 et .31 janvier . Le
dispositif à mettre en oeuvre est, en effet, d'une extrême com-
plexité et comporte notamment l'obligation : de créer au moins
cinq lignes supplémentaires sur le bulletin de paie ; de calculer
une nouvelle assiette spécifique de 95 p . 100 du salaire brut ;
d'établir le précom pte de la C .S.G. sur des fiches distinctes pour
les sommes allouées au titre de l'intéressement et de la participa-
tion . La disposition qui ent-aine le maximum de difficultés
concerne la remise mensuelle de quarante-deux francs à déduire
de la cotisation vieillesse et pour laquelle il convient, en outre,
d'établir un prorata lorsque les salariés n'ont pas exercé une acti-
vité à temps plein . L 'application de ce nouveau dispositif est
d'autant plus complexe pour les entreprises du bâtiment que
celles-ci appliquent des régimes spécifiques concernant les congés
payés, le chômage-intempéries et l'abattement forfaitaire pour
frais professionnels . Il lui demande, en conséquence, les mesures
qu'il entend prendre afin d'alléger les complications de gestion et
les frais supplémentaires subis par ces entreprises qui ont été
chargées de collecter cette contribution dans des conditions
qu ' elles estiment inacceptables . - Question transmise à M. le
ministre des affaires sociales et de l'intégration.

Sécurité sociale (C.S .G .)

41444. - I « avril 1991 . - M. Jean Proriol * attire l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et du budget, sur les difficultés que rencontrent les entreprises
du bâtiment dans l'application des dispositions relatives à la
contribution sociale généralisée . En effet, le dispositif à mettre en
oeuvre présente de nombreuses complexités : création d'au moins
cinq lignes supplémentaires sur le bulletin de paie ; calcul d'une
nouvelle assiette spécifique de 95 p . 100 du salaire brut ; établis-
sement du précompte de la C .S .G . sur des fiches distinctes pour
les minimes allouées au titre de l'intéressement et de la participa-
tion . En outre, la remise mensuelle de quarante-deux francs à
déduire de la cotisation vieillesse entraîne de nombreuses diffi-
cultés puisqu'il convient d'établir un prorata lorsque les salariés
n'ont pas exercé une activité à temps plein . Il lui expose que les
entreprises du bâtiment qui appliquent déjà des régimes spéci-
fiques (congés payés, chômage-intempéries, abattement forfaitaire
pour frais professionnels) subissent des complications de gestion
et des frais supplémentaires . C'est pourquoi il lui demande
quelles dispositions il entend prendre afin de simplifier les condi-
tions de collecte de la C .S .G. - Question transmise à M. le ministre
des affaires sociales et de l 'intégration.

	

-

Sécurité sociale (C.S.G.)

41450. - I re avril 1991 . - M . Francis Delattre* attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur la complexité des modalités d'appli-
cation de la contribution sociale généralisée qui suscite des diffi-
cultés pour de nombreuses entreprises. La loi instituant la C .S .G.
est entrée en vigueur le l et février 1991 et oblige les entreprises à
faire epparaitre le montant de cette contribution sur une ligne
distincte située immédiatement après l'indication de la rémunéra-
tion brute et avant celle des cotisations sociales . Il apparait que
ces modalités sont inutilement complexes et que la nouvelle pro-
cédure mise en place pendant la période où les entreprises procè-
dent à leur arrêté de bilan de fin d'année entraîne une surcharge
administrative insupportable . il lui demande en conséquence de
bien vouloir envisager les simplifications de calcul qui s 'imposent
afin d'éviter In généralisation des mécontentements. - Question
transmise à M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration.

Sécurité sociale (CS.G.)

41629 . - 8 avril 1991 . - M. Henri de Gastines* expose à
M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité que la
fédératicn du bâtiment et des travaux publics de la Mayenne a
appelé son attention sur les difficultés sans précédent que ren-
contrent les entreprises, qui ont été contraintes, malgré les
demandes réitérées des organisations professionnelles, d'appli-
quer les dispositions relatives à la contribution sociale généralisée
dès le l er février 199 t, alors que les circulaires d'application ont
été publiées au Journal officiel les 27 et 31 janvier 1991 . Le dispo-
sitif à mettre en oeuvre est d'une extrême complexité . Il comorte
notamment l'obligation de créer au moins cinq lignes supplémen-
taires sur le bulletin de paie, de calculer une nouvelle assiette
spécifique de 95 p. 100 du salaire brut ; d'établir le précompte de
la C.S .G . sur les fiches distinctes pour les sommes allouées au
titre de l'intéressement et de la participation . La disposition qui
entraîne le maximum de difficultés concerne la remise mensuelle
de 42 francs à déduire de la cotisation vieillesse et pour laquelle
il convient en outre d'établir un prorata lorsque les salariés n ' ont
pas exercé une activité à temps plein . L'application de ce nou-
veau dispositif est d'autant plus complexe pour les entreprises du
bâtiment que celles-ci appliquent des régimes spécifiques concer-
nant les congés payés, le chômage intempéries et l'abattement
forfaitaire pour frais professionnels . Ces divers éléments permet-
tent de mesurer le trouble, les complications de gestion et les
frais supplémentaires subis par ces entreprises qui ont été
chargées de collecter cette contribution dans des conditions inac-
ceptables. Par ailleurs, au plan des principes, il convient de souli-
gner combien il est regrettable que la C .S .G . ait été instaurée en
l'absence de tout plan d'ensemble visant à maîtriser la progres-
sion des dépenses de santé et de retraite . Enfin, en raison du
déséquilfure structurel de la branche vieillesse, il est tout à fait
étonnant que la mise en place de ces mesures ait été accompa-
gnée d'une baisse de ia cotisation retraite des salariés, qui passe
de 7,60 p . 100 à 6,55 p . 100, et ce au moment où la commission
des comptes de la sécurité sociale confirme le lourd déficit de la
branche vieillesse . II lui demande que soit envisagée une simplifi-
cation des dispositions en cause . Il souhaiterait également que
soit adoptée une attitude bienveillante vis-à-vis des redevables,
s'agissant de ceux qui, compte tenu des très courts délais qui ont
séparé la parution des circulaires de leur date d 'application, ris-
quent de ne pas avoir été en mesure d ' établir leur déclaration
dans des conditions satisfaisantes.

Sécurité sociale (CS .G .)

41661 . - 8 avril 1991 . - M . Ladislas Poniatowski* attire l'at-
tention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur les difficultés sans précédent que ren-
contrent les entreprises qui ont été contraintes d'appliquer les
dispositions relatives à la contribution sociale généralisée dès le
l er février alors que les circulaires d'application ont été publiées
au Journal officiel les 27 et 31 janvier. Il faut bien savoir que le
dispositif à mettre en oeuvre est d'une extrême complexité. Il
comporte notamment l'obligation de créer au moins cinq lignes
supplémentaires sur les bulletins de payes, de calculer une nou-
velle assiette spécifique de 95 p . 100 du salaire brut, d'établir le
précompte de la C .S.G . sur des fiches distinctes pour les sommes
allouées au titre de l'intéressement et de la participation . La dis-
position qui entraîne le maximum de difficultés concerne la
remise mensuelle de quarante-deux francs à déduire de la cotisa-
tion vieillesse et pour laqueile il convient en outre d'établir un
prorata lorsque les salariés n'ont pas exercé une activité A. temps
plein . L'application de ce nouveau dispositif est d'autant plus
complexe pour les entreprises qui appliquent des régimes spéci-

* Les questions ci-dessus font l'objet d'une réponse commune page 2873, après la question n° 42063 .
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fiques concernant les congés payés, le chômage, les intempéries
et l'abattement forfaitaire pour frais professionnels . Ces différents
éléments doivent permettre de mesurer le trouble, les complica-
tions de gestion et les frais supplémentaires subis par les entre-
prises qui ont été chargées de collecter cette contribution . Par
ailleurs, il faut souligner combien il est regrettable que cette
contribution ait été instaurée en l'absence de tout plan d'en-
semble visant à maîtriser ta progression des dépenses de santé et
de retraite. En conséquence, il lui demande quelles dispositions il
compte prendre afin que ce dispositif soit réformé de façon à le
rendre plus cohérent, moins complexe et mieux adapté aux évo-
lutions prévisibles. - Question transmise à M. le ministre des
affaires sociales et de l'intégration.

Sécurité sociale (C.S G .)

41662 . - 8 avril 1991 . - M. Jean-Jacques Weber* attire l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur les difficultés que rencontrent aujour-
d ' hui les entreprises du bâtiment et de travaux publics qui ont
été contraintes, malgré les demandes réitérées de leurs organisa-
tions professionnelles, d'appliquer les dispositions relatives à la
contribution sociale généralisée dès l e I « février dernier, alors
que les circulaires d ' application ont été publiées au Journal offi-
ciel des 27 et 31 janvier 1991 . Il lui signale que le dispositif à
mettre en net=vre est d'une extrême complexité et comporte
notamment l'obligation : de créer au moins cinq lignes supplé-
mentaires sur le bulletin de paye ; de calculer une nouvelle
assiette spécifique de 95 p . 100 du salaire brut ; d'établir le pré-
compte de la C .S.G . sur des fiches distinctes pour les sommes
allouées au titre de l'intéressement et de la participation . Mais la
disposition qui entraîne le maximum de difficultés concerne la
remise mensuelle de 42 francs à déduire de la cotisation vieil-
lesse, et pour laquelle il convient en outre d'établir un prorata
lorsque les salariés n ' ont pas exercé leur activité à plein temps . Il
lui rappelle que l'application de ce dispositif est d'autant plus
complexe pour les entreprises du bâtiment que celles-ci appli-
quent des régimes spécifiques concernant les congés payés, le
chômage-intempéries et l'abattement forfaitaire pour frais profes-
sionnels . Ces différents éléments permettent de mesurer le
trouble, les complications de gestion et les frais supplementaires
subis par ces entreprises qui ont été chargées de collecter cette
contribution dans des conditions particulièrement inacceptables.
Aussi lui demande-t-il de bien vouloir lui préciser ce qu'il
compte faire pour que ce dispositif soit réformé et aménagé de
façon à le rendre plus cohérent, moins complexe et mieux adapté
aux évolutions pourtant prévisibles et signalées par la profes-
sion. - Question transmise à M. le ministre des affaires sociales et
de l'intégration .

Sécurité sociale (CS.G .)

41790 . - 15 avril 1991 . - M. Jean-Yves Caran* attire l'atten-
tion de M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité
sur les difficultés que rencontrent les entreprises du bâtiment
dans l'application des dispositions relatives à la contribution
sociale généralisée, les circulaires n'ont été publiées au Journal
officiel que it:s 27 et 31 janvier, alors que cette contribution était
applicable à tous les revenus perçus au I"" février suivant.
D'autre part, le dispositif est extrêmement complexe et comporte
notamment l'obligation de créer au moins cinq lignes supplémen-
taires sur le bulletin de paie, de calculer une nouvelle assiette
spécifique et d'établir le précompte de la C .S .G . sur des fiches
distinctes pour les sommes ellouées au titre d'intéressement et de
participation . Ce système est d'autant plus complexe pour les
entreprises du bâtiment qu'elles nppliquemt des régimes nom-
breux, ce qui entraîne des frais de gestion administrative pius
importants . Par aille'trs, il est regrettable que la C .S .G . ait été
réinstaurée en l'absence de tout plan d'ensemble de maîtrise des
dépenses de santé et de retraite . Il lui demande en conséquence
s'il envisage d'apporter des modifications à l'application de la
C .S .G. lors d'un prochain débat sur la protection sociale, afin de
rendre ce dispositif plus cohérent, moins complexe et mieux
adapté aux évolutions prévisibles.

Sécurité sociale (C.S.G.)

41793 . - 15 avril 1991 . - M. Michel Meylan* attire l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité sur
les difficultés d'application des dispositions relatives à la contri-
bution sociale généralisée, applicables dès le i « février, alors que

les circulaires d application dont été publiées qu'au Journal Offi-
ciel des 27 et 31 janvier. Les entreprises du bâtiment connaissent
par exemple des problèmes pour appliquer la remise mensuelle
de 42 francs à déduire de la cotisation vieillesse et pour laquelle
il convient, en outre, d'établir un prorata lorsque les salariés
n'ont pas exercé une activité à plein temps. Or la branche du
bâtiment applique des régimes spécifiques concernant les congés
payés, le chômage intempéries et l'abattement forfaitaire pour
frais professionnels . Il est d'ailleurs probable que d'autres profes-
sions se trouvent dans une situation identique . C 'est pourquoi, à
défaut de dispositions déjà prévues en ce sens, il lui demande s'il
envisage de faire un bilan de l'application de la C .S .G . à l'issue
de la première année suivant la promulgation de la loi, et de
proposer des mesures d'amélioration, qui facilitent le travail des
entreprises .

Sécurité sociale (CS.G.)

41798 . - 15 avril 1991 . - M. Etienne Pinte* expose à M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité que le syn-
dicat des entrepreneurs de bâtiments du département des Yve-
lines a appelé son attention sur les difficultés sans précédent que
rencontrent ses entreprises qui ont été t :ontraintes, malgré les
demandes réitérées des organisations professionnelles, d'appli-
quer les dispositions relatives à la contribution sociale généralisée
dès le 1« février, alors que les circulaires d'application ont été
publiées au Journal officiel les 27 et 31 janvier. I.e dispositif à
mettre en oeuvre est d'une extrême complexité. Il comporte
notamment l'obligation de créer au moins cinq lignes supplémen-
taires sur le bulletin de paie ; de calculer une nouvelle assiette
spécifique de 95 p . 100 du salaire brut ; d'établir le précompte de
la C .S.G . sur des fiches distinctes pour les sommes allouées au
titre de l'intéressement et de la participation . La disposition qui '
entraîne le maximum de difficultés concerne la remise mensuelle
de 42 francs à déduire de la cotisation vieillesse, et pour laquelle
il convient en outre d 'établir un prorata lorsque les salariés n ' ont
pas exercé une activité à temps plein . L'application de ce nou-
veau dispositif est d'autant plus complexe pour les entreprises du
bâtiment que celles-ci appliquent des régimes spécifiques concer-
nant les congés payés, le chômage intempéries et l'abattement
forfaitaire pour frais professionnels . Ces divers éléments permet-
tent de mesurer le trouble, les complications de gestion et les
frais supplémentaires subis par ces entreprises qui ont été
chargées de collecter cette contribution dans des conditions inac-
ceptables . Par ailleurs, au plan des principes, il convient de souli-
gner combien il est regrettable que la C .S .G . ait été instaurée en
l'absence de tout plan d'ensemble visant à maîtriser la progres-
sion des dépenses de santé et de retraite. Enfin, en raison du
déséquilibre structurel de la branche vieillesse, il est tout à fait
étonnant que la mise en place de ces mesures ait été accompa-
gnée d'une baisse de la cotisation retraite des salariés qui passe
de 7,60 p . 100 à 6,55 p. 100 et ce, au moment où la commission
des comptes de la sécurité sociale confirme le lourd déficit de la
branche vieillesse pour 1991 . Il lui demande que, lorsque s'ou-
vrira le débat prévu sur la protection sociale, le Gouvernement
envisage de réformer le dispositif sur lequel il vient d'appeler son
attention, de façon à le rendre plus cohérent, moins complexe et
mieux adapté aux évolutions prévisibles.

Sécurité sociale (C.S.G.)

41799. - 15 avril :991 . - M . Yves Coussain* attire l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité sur
les difficultés d'application des dispositions relatives à la contri-
bution sociale généralisée que rencontrent les entreprises du bâti-
ment . En effet, ce dispositif s'avère particulièrement complexe
pour ces entreprises qui appliquent des régimes spécifiques
concernant les congés payés, ie chômage-intempéries et l'abatte-
ment forfaitaire pour frais professionnels . C'est pourquoi il lui
demande s'il n'estime pas opportun de simplifier ces dispositions.

Sécurité sociale (CS.G.)

41911 . - 15 avril 1991 . - M . Claude Bfnraux* attire l'attention
de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité sur
les difficultés que rencontrent les entreprises pour la mise en
application des dispositions relatives à la contribution sociale
généralisée. En effet, !e dispositif à mettre en oeuvre est d'une
grande complexité. Aussi, compte tenu de ces nouvelles compli-
cations de gestion, ainsi que des frais supplémentaires subis par
les entreprises chargées oc collecter cette contribution, il souhai-
terait connaître les intentions du Gouvernement pour porter
remède à ces difficultés.

* Les questions ci-dessus font l'objet d'une réponse commune page 2873, après la question n* 42063 .
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Sécurité sociale (C.S .G.)

41913 . - 15 avril 1991 . - M . Xavier Deniau appelle l'attention
de M . le ministre des affaires sociales .t de la solidarité sur
la situation des retraités . En effet, les retraités qui ne sont payés
qu'à terme échu se sont vu appliquer le prélèvement de la contri-
bution sociale généralisée si le montant de leur retraite de janvier
leur était versé dans les premiers jours de février . alors que le
prélèvement n'était pas effectué si le règlement avait eu lieu dans
les derniers jours de janvier. Cette inégalité particulièrement cho-
quante entraîne la protestation de nombreux retraités . Il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour remédier à
cette situation .

Sécurité sociale (C'.S.G .)

42053 . - 22 avril 1991 . - M . Maurice Dausset attire l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
sur les problèmes que rencontrent de nombreuses entreprises
pour l'application des dispositions relatives à la contribution
sociale généralisée . Celles-ci sont obligées de créer cinq lignes
supplémentaires sur le bulletin de paie mais surtout rencontrent
de très grosses difficultés en ce qui concerne la remise mensuelle
de 42 francs à déduire de la cotisation vieillesse . Pour les profes-
sionnels du bâtiment, par exemple, la mise en place de ce nou-
veau dispositif est d'autant plus complexe que ces entreprises
appliquent des régimes spécifiques concernant les congés payés,
le chômage irtempéries et l'abattement forfaitaire pour frais pro-
fessionnels . C ' est pourquoi il lui demande s 'il envisage de modi-
fier les conditions d'application afin de faciliter la 3estion des
entreprises .

circulaires d'application sont parues moins d'un mois aptes la
publication de la loi, les employeurs ont reçu des instructions
spécifiques et adaptées de la part des U .R .S .S .A .° ., des numéros
verts ont été mis à leur disposition . Il est aujourd'hui permis de
dire que grâce aux efforts et à la bonne volonté de toutes les
parties intéressées, et notamment des entreprises, la réforme a été
mise en oeuvre de façon satisfaisante dans la quasi-totalité des
cas et a atteint son objectif de diminution des charges de
85 p . 100 des salariés, grâce à la baisse des cotisations vieillesse
salariales . il faut rappeler que cette baisse ne s ' est pas traduite
par une diminution des ressources de la branche vieillesse
puisque le transfert des '-otisatiuns patronales de la famille vers
la vieillesse compensait cet allégement des charges salariales . Les
entreprises ont ainsi pris une part active à la modernisation du
financement de la sécurité sociale. Celle-ci n'est pas un ebstacle,
mais le complément indispensable à la compétitivité de notre
économie . Seule l 'alliance d'une économie modernisée et d 'une
solidarité effective, à travers une protection sociale forte et péren-
nisée, peut permettre à notre pays d'affirmer sa place et son
identité dans le monde de compétition et de mutations que nous
sommes amenés à connaître . La C .S .G ., en modernisant le finan-
cement de la sécurité sociale, sans accroître les charges des entre-
prises, concourt à faire avancer la France vers ce nouvel équi-
libre . Cette réforme n'est pour autant qu'un des aspects de la
politique de la protection sociale engagée par le Gouvernement :
le Gouvernement a par ailleurs lancé une grande réflexion sur
l'avenir des régimes de retraite, qui a fait l'objet d ' un débat au
Parlement le 14 mai à partir du livre blanc consacré à ce sujet . Ii
poursuit par ailleurs sa politique de dialogue avec les professions
de santé aria de mettre en œuvre une maîtrise concertée de l'évo-
lution des dépenses de santé.

Assurance maladie-maternité (frais pharmaceutiques)

Sécurité sociale (C.S.G .)

42063 . - 22 avril 1991. - M . Jean-Jacques M'allier attire l'at-
tention de M. l! ministre des affaires sociales et de la solida-
rité sur les difficultés sans précédent que rencontrent les entre-
prises qui ont été contraintes, malgré les demandes réitérées des
organisations professionnelles, d'appliquer les dispositions rela-
tives à la contribution sociale généralisée dès le l er février der-
nier, alors que les circulaires d'application avaient été publiées
au Journal officiel des 27 et 30 janvier derniers . Il apparaît en
effet que le dispositif à mettre en oeuvre est d ' une très grande
complexité et qu ' Il comporte notamment l ' obligation de créer au
moins cinq lignes supplémentaires sur les bulletins de paye, de
calculer une nouvelle assiette spécifique de 95 p. 100 du salaire
brut, d'établir le précompte de la C .S .G . sur des fiches distinctes
pour les sommes allouées au titre de l ' intéressement et de la par-
ticipation . Mais la disposition qui entraîne le maximum de diffi-
cultés concerne la remise mensuelle de 42 francs à déduire de la
cotisation vieillesse et pour laquelle il convient, en outre, d'éta-
blir un prorata lorsque les salariés n'ont pas exercé une activité à
plein temps . L'application de ce dispositif est d'autant plus com-
plexe pour les entreprises du bâtiment que celles-ci appliquent
des régimes spécifiques cour les congés payés, le chômage-
intempérie et l ' abattement forfaitaire pour frais professiennels.
Ces différents éléments montrent bien l 'étendue du trouble, les
complications de gestion et !es frais supplémentaires subis par les
entreprises qui ont été chargées de collecter cette contribution
dans de telles conditions . Enfin, en raison du déséquilibre struc-
turel de la branche vieillesse, il est étonnant que la mise en place
de ces mesures ait été accompagnée d'une baisse de la cotisation
retraite des salariés, et ce au moment où la commission des
comptes de la sécurité sociale confirment le lourd déficit de la
branche vieillesse . Aussi lu' demande-t-il de bien vouloir lui pré-
ciser s'il envisage de réformer le dispositif de la C .S.G ., afin de
le rendre plus cohérent, moins complexe et mieux adapté aux
évolutions prévisibles.

Réponse . - Toute réforr"c nécessite des mesures d ' adaptation :
!a C .S .G . n'échappe pas à cette règle . Néanmoins, les dispositions
utiles ont été prises afin que les difficultés inévitables de mise en
ouvre d ' une nouvelle source de financement de la sécurité
sociale soient minimisées, notamment pour les entreprises . Ainsi
en ce qui concerne les salaires l'assiette retenue est, sauf excep-
tions très limitées, l'assiette retenue pour le calcul des cotisations
de sécurité sociale . De même le recouvrement se fait selon la
même périudicité et à l'aide des mé .nes documents déclaratifs
que les cotisations de sécurité sociale . Enfin, et en dépit de la
qualification juridique d'imposition, le Gouvernement a souhaité
que le juge du contentieux soit le juge de droit commun en
matière de sécurité sociale, afin d'éviter la multiplication des
contentieux pour les entreprises . Par ailleurs, un dispositif excep-
tionnel d'information a été mis en place afin que les employeurs
puissent appliquer la réforme dans les meilleures conditions : les

40506 . - 18 mars 1991 . - M . Léonce Deprez demande à M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité quel est l'état
d'avancement du projet de décret modifiant le décret n° 47-2100
du 22 octobre 1947, fixant les mesures d'application du décret
n° 46-2769 du 27 novembre 1946 portant sur l'organisation de la
sécurité sociale dans les mines . Le ministère a en effet annoncé
son intention de modifier les dispositions de l'article 181 du
décret du 22 octobre 1947, afin de permettre aux assurés du
régime minier de bénéficier du tiers payant dans les pharmacies
libérales . Il lui demande de lui préciser ses intentions quant à la
signature de ce projet de décret, et à son entrée en application.
Dans la région du Nord - Pas-de-Calais, où le Gouvernement
déploie déjà des efforts pour la reconversion du pays millier, la
mise en place de cette mesure sociale est vivement attendue.

Réponse. - Un projet de décret, portant réforme du régime
minier, va être soumis aux partenaires sociaux de la caisse auto-
nome nationale de la sécurité sociale dans les mines dans les
meilleurs délais . Il n'est pas possible de préjuger la date de
signature de ce texte.

Retraites : régime général (majoration de.r pensions)

40592 . - l8 mars 1991 . - M . Jean-Pierre Bouquet attire l'at-
tention de M . le ministre des affaires sociales et de la solida-
rité sur les « relevés de compte » établis par la Caisse nationale
d' assurance vieillesse des travailleurs salariés en préalable à une
demande de pension de retraite . En effet, la C .N.A .V.T.S . utilise
depuis peu un nouveau relevé de compte, sur lequel la formula-
tion « majoration pour enfant » n'apparaît plus . Aussi, il lui
demande de bien vouloir réaffirmer le caractère intangible de
cette majoration pour enfant pour le calcul du ncmb ;e de tri-
mestres comptabilisés pour la retraite d ' une femme ayant élevé
des enfants.

Réponse. - La Caisse nationale d'assurance vieillesse des tra-
vailleurs salariés édite un relevé de compte, tors de la liquidation
de la pension de vieillesse, comportant tous les éléments néces-
saires à son calcul, y compris les majorations de durée d'assu-
rance pour enfant. Par ailleurs, chaque assuré reçoit, vers l'âge de
ciquante-neuf ans, un « relevé de carrière » dont la présentation
est similaire à celle du relevé de compte, mais qui ne comporte
aucune mention relative aux majorations de durée d'assurance
pour enfant ; en effet, l'obje,.tif de ce document est uniquement
de mettre à jour la carrière de l ' assuré, par le biais d ' un ques-
tionnaire - figurant sut le relevé lui-même - relatif à la vazidation
des trimestres cotisés ou assimiles . Il s'agit là de modalités pra-
tiques de gestion, sans incidence, bien évidemment, sur le fond
de la réglementation .
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Sécurité sociale (cotisations)

40598 . - 18 mais 1991 . - Mme Ségolèm Royal appelle l ' at-
tention de M . le ministre des affaires sociales et de la solida-
rité sur la situation des salariés à temps partiel effectuant moins
de 200 heures trimestrielles . Ces personnes cotisent au taux plein
de la sécurité sociale comme l ' ensemble des salariés, alors que
leurs revenus sont en général très modestes, et les prestations
qu ' elles reçoivent sont moindres, en particulier l'absence d'in-
demnité journalière en cas d ' arrêt maladie . C'est pourquoi elle lui
demande s' il envisage de modifier la réglementation en cours
pour mettre fin à ce qui peut être considéré comme une ano-
malie.

Réponse . - Les conditions d'ouverture du droit aux prestations
des assurances maladie, maternité, invalidité et décès s'apprécient
sur la base d ' une durée minimale d 'activité salariée ou d'un mon-
tant minimal de cotisations . Ces dispositions, codifiées aux
articles R. 313-2 et suivants du code de la sécurité sociale, sont
adaptées aux salariés employés à temps plein comme aux per-
sonnes exerçant une activité à temps partiel ou discontinue . En
effet, le droit aux prestations en nature des assurances maladie et
maternité est notamment ouvert à l 'assuré qui justifie avoir
occupé un emploi salarié pendant au moins deux cents heures au
cours d'une période de références de trois mois . Or. cette durée
minimale d'activité salariée . qui permet également, le cas échéant,
de bénéficier des indemnités journalières de l ' assurance maladie
(pour un arrêt de travail inférieur ou égal à six mois) et de l ' as-
surance maternité, est inférieure à l ' horaire d ' un assuré travaillant
à mi-temps . A défaut. d'une durée de travail suffisante, les presta-
tions en nature et en espèces susvisées peuvent également être
servies à l'assuré qui justifie d ' un montant semestriel de cotisa-
tions au moins égal au montant dû pour un salaire égal à
1 040 fois la valeur horaire du S .M .I .C . Les salariés qui ne réu-
nissent aucune des conditions générales d'ouverture de droit ont
la possibilité d'adhérer au régime de l ' assurance personnelle pour
le bénéfice des prestations en nature les assurances maladie et
maternité du régime général . Dans ce cas, les parts patronale et
salariale de la cotisation d 'assurance maladie maternité versées
pour le compte de l 'assuré au titre des prestations en nature du
régime obligatoire viennent en déduction de la cotisation due au
titre de l'assurance personnelle.

Anciens combattants et victimes de guerre
(retraite mutualiste du combattant)

40634 . - 18 matis 199! . - M . Gérard Chasseguet appelle l'at-
tention de M. le ministre des affaires sociales et de la solida-
rité sur le regret exprimé par tous les anciens combattants devant
l'absence, dans le budget de 1991, des crédits nécessaires à la
revalorisation du plafond majorable par l ' Etat de la retraite
mutualiste du combattant . Au moment où s'amorce la prépara-
tion du budget pour l'exercice 1991, il lui demande s'il envisage
de proposer au Parlement le vote des crédits nécessaires à l'adop-
tion de cette mesure.

Anciens combattants et victimes de guerre
(retraite mutualiste du combattant)

40761 . - 18 mars 1991 . - M. Willy Diméglio demande à
M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité sur quel
calendrier il compte travailler afin que le plafond majorable de la
participation de l'Etat au financement des retraites mutualistes
d'anciens combattants soit porté à 6 500 francs au lieu de
5 900 francs.

Réponse. - Le plafond majorable des rentes mutualistes d'an-
ciens combattants a été relevé régulièrement depuis 1975 compte
tenu des crédits budgétaires alloués à cet effet . Au l et jan-
vier 1990, il a été porté de 5 600 F à 5 900 F, soit une augmenta-
tion de 5,3 p . 100, supérieure à celle constatée depuis lors en ce
qui concerne l'évolution des prix . Les rentes viagères, constituées
au profit des anciens combattants mutualistes ont été majorées,
en application de la loi de finances pour 1991, de 2,8 p . 100,
correspondant à la hausse prévue des prix pour 1991 . Par ail-
leurs, la loi de finances pour 1991 dispose que les rentes mutua-
listes d'anciens combattants sont exonérées de la contribution
sociale généralisée qu'elle a instituée . Le Gouvernement s'est
ainsi efforcé de maintenir le pouvoir d'achat des rentes mutua-
listes d'anciens combattants, dans le respect des contraintes bud-
gétaires .

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(professions libérales : bénéficiaires)

40728 . - 18 mars 1991 . - M. Edmond Hervé appelle l' atten-
tion de M . le ministre des +affaires sociales et de la solidarité
sur le fait que les moniteurs de ski ne bénéficient pas d'un
régime obligatoire de base d'assurance vieillesse, malgré les dis-
positions de l'article 14 de la loi n° 78-2 du 2 janvier 1978 rela-
tive à la généralisation de la sécurité sociale qui a étendu l ' obli-
gation d ' affiliation à des organisations autonomes d 'assurance
vieillesse à toutes les professions libérales . Il lui demande en
conséquence s' il entend rapprocher les soucis .égitimes des pro-
fessionnels concernés, gestionnaires d'un fends de prévoyance et
de la caisse de retraite de l ' enseignement, des arts apnliqués du
s port, et du tourisme afin de permettre aux moniteurs de ski
d 'être affiliés à un régime légal d 'assurance vieillesse.

Réponse. - Le décret du 15 décembre 1977 a affilié à la caisse
de retraite de l'enseignement, des arts appliqués, du sport et du
tourisme, les moniteurs de ski . Le: intéresses se sont toutefois
refusés à acquitter leurs cotisations tant que le régime de pré-
voyance qu'ils avaient mis en place dans le cadre professionnel
depuis 1964 (et qui leur permet d'avoir droit à une pensicn dès
l'âge de cinquante-cinq ans) n'était pas sauvegar ié . Les négocia-
tions avec les représentants des moniteurs de ski se poursuivent.
Celles-ci devraient être facilitées par le remplacement dans le
régime d'assurance vieillesse des professions libérales d'une
partie de la cotisation forfaitaire actuelle par une cotisation pro-
portionnelle aux revenus . Cette mesure, applicable à compter du
1 « janvier 1992 (art . 21 de ia loi du 18 janvier 1991), doit dimi-
nuer les charges des professions saisonnières.

Retraites : généralités (paument des pensions)

40%60. - 18 mars 1991 . - Le décret n° 86-130 du 28 jan-
vier 1986, en prévoyant la mensualisation des prestations de vieil-
lesse et d'invalidité et de certaines rentes d'accidents du travail, a
ccnstitué un progrès social important . Toutefois, l'arrêté du
11 août 1986 prévoit que les prestations ne sont mises en paie-
ment que le huitième jour calendaire du mois suivant celui au
titre duquel elles sont dues . En conséquence, le prestataire ne
perçoit sa pension que vers le 12 de chaque mois, ce qui est
susceptible d'engendrer aes difficultés financières importantes
(paiement du loyer, paiement mensuel de l'I .R.P.P., etc .) . C'est
pourquoi M. Marc Dolez remercie M . le ministre des affaires
sociales et de la solidarité de bien vouloir lui indiquer s'il a
l'intention de modifier l'arrêté pris par son prédécesseur et d'ali-
gner la situation des pensionnés sur celle des salariés, en pré-
voyant, par exempte, que les prestation seront mises en paiement
l'antépénultième jour calendaire du mois au titre duquel elles
sont dues.

Réponse. - Le décret n° 86-130 du 28 janvier 1986, paru au
Journal officiel de la République française du 29 janvier 1986, a
fixé que les prestations de vieillesse et d'invalidité et certaines
rentes d'accident du travail du régime général de sécurité sociale
ainsi que leurs majorations et accessoires seront désormais
payables mensuellement et à tenne échu aux dates fixées par
arrêté du ministre chargé de la sécurité sociale . L'arrété du
l l août 1986 a prévu que les pensions d'assurance vieillesse sont
mises en paiement le 8e jour calendaire du mois suivant celui au
titre duquel elles sont dues, ou le premier jour ouvré suivant si le
8e jour n'est pas ouvré. Cette mise en paiement à partir du
3e jour du mois tient compte des contraintes de trésorerie liées au
cycle d'encaissement des cotisations, pour ne pas accroître les
difficultés financières du régime général . La date de crédit des
comptes des bénéficiaires intervient à partir du 10, selon les
modalités propre ; aux institutions financières dont la sécurité
sociale n'est pas maître . Dès lors il paraît difficile d'avancer
notablement les dates effectives de règlement des pensions.

Assurance maladie maternité : prestations
(frais pharmaceutiques)

40929. - 25 mars 1991 . - M . Georges Hage attire l'attention
de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité sur
l'injustice cru non-remboursement des anti-asthéniques qui sont
des médicaments . Dire que ces médicaments peuvent être effecti-
vement utilisés pour améliorer l'état de quelqu'un mais de
manière passagère, que ça ne traite pas ie problème au fond et
que l'assurance maladie doit rembourser d'abord ce qui est effi-
cace sur la santé des gens est abusif. La sécurité sociale n'a pas
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le droit de faire 700 millions d'économie sur la s•inté des gens.
Comme toute décision globale, ça apparaît une décision dange-
reuse . On a besoin de produits anti-asthéniques, et si on les sup-
prime, cela va poser un certain nombre de problèmes à beaucoup
de Français . Le problème de la fatigue est suffisamment impor-
tant en France . 11 lui demande les mesures qu'il compte prendre
sur cette grave question..

Réponse. - Lors de ses séances du 23 janvier et du
6 février 1991, la commission de la transparence a examiné les
médicaments anti-asthéniques, psychostimulants et autres pro-
duits indiqués dans l ' asthénie, en vue de leur déremboursement
éventuel, ainsi que les risques de reports de prescription sur des
spécialités actuellement prescrites ou susceptibles de l'être dans
les mêmes indications que ces produits . Pour ce qui concerne les
médicaments anti-asthéatiques et les psychostimulants, la com-
mission de la transparence a notamment estimé que les caracté-
ristiques de ces produits, d ' efficacité non démontrable objective-
ment, utiles aux médecins, mais non indispensables, et la nature
du symptôme traité ne justifient pas leur prise en charge par les
organismes d'assurance maladie . Leur large usage constitue une
dépense injustifiée pour les systèmes de protection sociale . S'agis-
sant des risques de reports de prescription, la commission a exa-
miné cas par cas les spécialités concernées, et à proposé soit des
mesures de radiations, éventuellement différées pour permettre
aux Frmes de modifier certaines formules, soit une limitation des
indications retenues pour le remboursement, en excluant l'as-
thénie, assortie d'un contrôle de la promotion des spécialités
concernées, soit un examen complémentaire dans le cadre général
du traitement de l'anxiété. Un arrêté du 28 février 1991, publié
au Journal officiel du 13 mars 1991, a mis en oeuvre les avis de la
commission de ia transparence pour ce qui concerne les anti-
asthéniques et les psychostimulants.

Prestations familiales (équilibre financier)

40976 . - 25 mars 1991 . - M. Jean-François Mancel appelle
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de la soli-
darité sur les dispositions de la loi du 13 janvier 1989 qui pré-
voyaient, d'une part, que les cotisations assises sur une assiette
plafonnée le seraient sur la totalité du salaire ou du revenu pro-
fessionnel pour les employeurs et travailleurs indépendants et,
d'autre part, que le taux de la cotisation de 9 p . 100 passerait, en
deux étapes, à 7 p . 100. L'opération posait un problème d'équi-
libre financier de la branche famille, le taux de 7 p. 100 prévu
devant entraîner en année pleine un man que à gagner pour cette
branche de 6 milliards de francs environ ' taux d ' équilibre cor-
respondant à 7,35 p. 100, le Gouvemem ::ut s'était engagé à un
versement compensatoire du montant de la différence . Or, il
résulte de la réunion de la commission des comptes de la sécurité
sociale, le 5 février dernier, que le Gouvernement s ' apprête à
supprimer cette compensation . Une telle mesure serait intolérable
pour les familles qui se trouveraient spoliées . Il lui demande
donc de bien vouloir examiner ce dossier avec un soin tout parti-
culier et, dans l'intérêt de celles-ci, de bien vouloir mener !es
actions et prendre les mesures permettant d'aboutir au respect,
par le Gouvernement, des engagements qu ' il a pris.

Prestations familiales (équilibre financier)

41173 . - 1« avril 1991 . - M. Richard Cazenave s'inquiète
auprès de M . le ministre des affaires sociales et de la solida-
rité du projet visant à supprimer le versement compensatoire
alloué depuis deux ans par l'État aux caisses d'allocations fami-
liales . La loi du 13 janvier 1989 ayant débouché sur une diminu-
tion des cotisations destinées à ia C .N .A.F ., l ' Etat avait alors
garanti qu ' il fournirait la différence . Or ce principe équitable
semble avoir été remis en cause lors de la commission des
comptes de la sécurité sociale, qui s 'est tenue le 5 février 1991.
C ' est pourquoi il lui demande de renoncer à une disposition qui
conduirait à une véritable spoliation des familles.

Prestations familiales (équilibre financier)

41876. - 15 avril 1991 . - M. Alain Jonemann appelle l'atten-
tion de Mme le secrétaire d'État à la famille et aux per-
sonnes âgées sur le mécontentement de la fédération des familles
de France concernant la suppression de 4 à 6 miliards de recettes

des caisses d'allocations familiales . Ces recettes correspondent au
versement compensatoire auquel l 'État s'était engagé depuis deux
ans . La loi du 13 janvier 1989 ayant débouché sur une diminu-
tion des cotisations destinées à la C.N .A .F ., l ' Etat avait alors
garanti qu 'il fournirait la différence. La fédération des familles
de France ne peut admettre cette spoliation des familles . En
conséquence, il lui demande de bien vouloir renoncer à son
projet, ensuite, de conserver ses ressources à ia C .N.A.F . et,
enfin, d'autoriser celle-ci à revaloriser convenablement les presta-
tions . - Question transmise à M. le ministre les affaires sociales et
de l 'intégration.

Prestations familiales (équilibre financier)

42206. - 22 avril 1991 . - M . Main Bonnet fait port à M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité de la vive
émotion soulevée au sein des associations familiales par la sortie
du récent rapport de la commission des comptes qui fait appa-
raître un désengagement de l'Etat en matière de prestations fami-
liales . En effet, la compensation budgétaire des effets négatifs du
déplafonnement, qui n'était que partielle, a été inscrite au budget
pour la seule année 1989 . L' an dernier l ' affectation à la C.N.A .F.
d'une partie du droit de consommation sur les tabacs a pris effet
avec retard, si bien que s'est créé un écart entre le montant théo-
rique revenant à la C .N.A.F. et celui qu'elle a effectivement
perçu . Cette année, enfin, aucun apport extérieur ne viendra
compenser le manque à gagner consécutif au déplafonnement . Il
lui demande quelles mesures il entend prendre pour apporter à la
Caisse nationale d'allocations familiales le complément de finan-
cement indispensable au rattrapage du pouvoir d'achat des pres-
tations.

Réponse. - Suite à la mise en oeuvre de l'article 7 de la loi du
13 janvier 1989 portant diverses mesures d 'ordre social et relatif
au déplafonnement des cotisations d'allocations familiales, ont
été versées à la Caisse nationale d'allocations familiales par le
budget de l ' Etat des compensations à hauteur de 2,5 milliards de
francs en 1989 et de 3,7 milliards de francs en 1990 . Sur la base,
d'une part, des analyses de la conjoncture économique de 1990 et
des premières prévisions pour 1991, qui annonçaient de possibles
difficultés budgétaires - difficultés qui se sont confirmées
depuis -, et, d ' autre part, de l'impact positif de la mesure de
déplafonnement sur l'emploi m'ai a permis à la C .N .A.F . de béné-
ficier en conséquence d'un montant important de cotisations, le
Gouvernement n'a pas jugé utile d'inscrire des crédits à cet effet
dans le projet de loi de finances pour 1991 . En toute hypothèse,
cela ne remet nullement en cause le niveau des prestations fami-
liales servies. La branche famille reste par ailleurs excédentaire.
Pour 1991, la commission des comptes de la sécurité sociale
évalue cet excédent à 6 milliards de francs, contre 4,4 milliards
en 1990 .

Sécurité sociale (C.S.G.)

40997 . - 25 mars 1991 . - M . Germain Gemgenwir, appelle l'at-
tention de M. le ministre des affaires sociales et de la solida-
rité sur l'injustice dont sont victimes les retraités ayant élevé trois
enfants ou plus . En effet, les maorations pour enfant sont inté-
grées à l'assiette de la C .S .G ., ce qui n'est ni le cas pour l 'assiette
de l ' impôt sur le revenu, ni pour l'assiette des cotisations
sociales . Il lui demande donc quelles mesures il compte prendre
afin de ne plus pénaliser les retraités.

Réponse. - L' objet de la contribution sociale généralisée est de
faire participer l ' ensemble des revenus au financement des pres-
tations familiales qui sont l'expression d'une politique nationale
de solidarité, et ce quels que soient la nature et le statut des
revenus au regard des cotisations sociales et de l 'impôt sur le
revenu . Il est donc logique que les pensions de retraite consti-
tuent un des éléments de I assiette de la C .S.G . et que celle-ci
soit élargie aux majorations et bonifications pour enfants, comme
elle l ' est par exemple pour les salariés aux sommes allouées au
titre de la participation et de l'intéressement, et pour les fonc-
tionnaires aux primes .

Sécurité sociale (C.S.G.)

41009. - 25 mars 1991 . - M. Bernard Stasi appelle l'attention
de M. !e ministre des affaires sociales et de la solidarité sur
les préoccupations exprimées par de nombreux retraités à propos
de l'application des dispositions relatives à la contribution sociale
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généralisée . Ces dernières prévoient, en effet, que ce prélèvement
doit être opéré sur l'ensemble des revenus, à compter du mois de
février. Or, de nombreuses personnes âgées ne perçoivent leur
pension du mois de janvier qu'au mois de février. Il lui demande,
en consequence, de bien vouloir lui indiquer, d ' une part, si les
revenus perçus au titre d 'une période antérieure au
l er février 1991 entrent dans le champ d 'application de la C .S .G .,
et si, d'autre part, dans l'affirmative, il envisage de prendre des
mesures correctives susceptibles de rétablir l'égalité entre tous les
citoyens.

Réponse. - La loi de finances pour 1991 qui prévoit l'institu-
tion de la C .S .G. dispose très clairement que tous les revenus
versés à compter du l et février sont soumis à ce prélèvement.
C ' est donc la loi qui a expressément prévu que les revenus d'acti-
vité et de remplacement seront soumis à la C .S .G . en fonction de
la date à laquelle ils sont versés et non de la période à laquelle
ils se rapportent . Cette règle ne s'applique pas aux seules
retraites mais concerne l'ensemble des revenus d'activité et de
remplacement . Elle ne peut donc être regardée comme inéqui-
table à l'égard de quiconque . La C .S .G. a notamment été pré-
comptée sur les salaires payés au début du mois de février. II
convient de souligner que cette règle est celle qui est en vigueur
pour toutes les cotisations sociales et qu ' elle constitue un prin-
cipe de base en matière d'impôt sur le revenu . L ' adoption d ' une
règle qui se réfère à la date de versement permet, à partir d'une
date donnée, d'appliquer un même taux à tous les versements.
Elle a l'avantage de la clarté et de la simplicité . Il serait en effet
extrêmement compliqué de demander aux entreprises ou aux
organismes qui assurent le versement des prestations ou des
rémunérations d'établir des taux différents selon les périodes aux-
quelles se rattachent les différents éléments de revenu . Il est rap-
pelé enfin que les retraités non imposables sont exonérés de la
C .S .G .

Sécurité sociale (cotisations)

41077. - 25 mars 1991 . - M. Richard Cazenave attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur l ' incidence de la C .S .G. sur le calcul
de la contribution exceptionnelle de solidarité créée par l'ordon-
nance n° 84-198 du 21 mars 1984. Le texte précise en effet que
cette contribution est assise sur la rémunération nette totale, y
compris l ' ensemble des éléments ayant le caractère d 'accessoire
du traitement . Par conséquent, il lui demande si la C .S .G . doit
être inclue ou excluse de la base de calcul de la contribution
exceptionnelle de solidarité, et si, de ce fait, elle doit être consi-
dérée ou pas comme une charge sociale . - Question transmise à
M. le ministre des affaires sociales et de l 'intégration.

Réponse. - La contribution sociale généralisée n'étant pas
dtductible du revenu imposable, elle n ' a pas à être déduite de la
base de calcul de la contribution exceptionnelle de solidarité,
telle que définie par l'ordonnance du 21 mars 1984.

Assurance maladie maternité : prestations
(ticket modérateur)

41092 . - 25 mars 1991 . - M . Georges Hage attire la toute
particulière attention de M . le ministre délégué à la santé sur
le rejet signifié par une caisse primaire d'assurance maladie, et ce
au titre des articles L.322-3 et L.322-4 du code de sécurité
sociale, à une demande d'exonération du ticket modérateur for-
mulée par une malade atteinte du SIDA d'origine transfusion-
nelle contracté à la suite de multiples interventions nécessitées
par une dysplasie fibreuse de Jaffé au niveau du fémur gauche.
Au-delà d'un contrôle sélectif défavorable concluant à « une
affection n'ayant pas un caractère d'évolutivité ou de gravité
entrant dans le cadre de la procédure exceptionnelle », au-delà
d'un avis formulé par le médecin hospitalier traitant concluant
pour sa part à « une maladie de longue durée, affectant une
patiente extrêmement fragile ayant besoin de soins constants », il
lui demande quelle suite il peut donner à la nécessité qui appa-
raît d'introduire dans l'article D.322-i du code de sécurité
sociale dressant lu liste des affe•ctiens comportant un traitement
prolongé celle du SIDA. - Question transmise à M. le ministre des
affairez sociales et de l'intégration.

Réponse. - Le SIDA fait partie de la liste des affections sus-
ceptibles d'ouvrir droit à l'exonération du ticket modérateur au
titre de l'article L. 322-3-3° du code de la sé.:uriié sociale. L'inti-

talé exact de la rubrique correspondante de cette liste, fixée par
l'article D. 322-1 issu du décret n° 86-1380 du 31 décembre 1986,
est le suivant : « Déficit immunitaire primitif grave nécessitant un
traitement prolongé et déficit immunitaire acquis grave (syn-
drome immuno déficitaire acquis) » . Conformément aux disposi-
tions de l'article L . 322-3-3° et aux termes de la recommandation
du haut comité médical de la sécurité sociale, actualisée en
juin 1990 à la suite des conclusions du groupe d'experts sur la
prise en charge et le traitement précoce de l' infection à V .I .H.
présidé per le , rofesseur Jean Dormont, l ' exonération du ticket
modérateur est accordée à : 1° Tout sujet adulte ou enfant
entrant dans la définition du groupe IV de la clae;ification
d'Atlanta, y compris les malades présentant une thrombocyto-
pénie chronique . Cela inclut donc entre autres les malades
atteints de SIDA et d 'ARC (AIDS-related complex) ; 2° Tout sujet
ayant une sérologie V.I .H . positive traité par la zidov'dine
(AZT) ; 3° Tout sujet ayant une sérologie V .I .H . positive et une
immuno-dépression avec un taux de lymphocites CD 4 inférieur à
350 mm' lors de deux examens successifs ; 4° Toute femme
enceinte ayant une sérologie V.t.H . positive pendant la durée de
la grossesse et dans les deux ans qui suivent l'accouchement ainsi
que tout enfant né d'une mère séropositive dans les deux ans
suivant la naissance.

Sécurité sociale (cotisations)

41134 . - 25 mars 1991 . - M. Eric Doligé attire l'attention ac
M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité sur la
situation des salariés à temps partiel effectuant moins de
200 heures trimestrielles . Ces personnes cotisent au taux plein de
la sécurité sociale comme l'ensemble des salariés, alors que leurs
revenus sont cet général très modestes, et les prestations cu'elles
reçoivent sont moindres, en particulier l ' absepce d'indemnité
journalière en cas d 'arrêt maladie. C'est pour q uoi il lui demande
s ' il envisage de modifier la réglementation en cours pour mettre
fin à ce yu' peut être considéré comme une anomalie.

Réponse. - Les conditions d ' ouverture du droit aux prestations
des assurances maladie, maternité, invalidité et décès s 'apprécient
sur la base d'une durée minimale d'activité salariée ou d'un mon-
tant minimal de cotisations . Ces dispositions, codifiées aux
articles 8.313-2 et suivants du code de la sécurité sociale, sont
adaptées aux salariés employés à temps plein comme aux per-
sonnes exerçant une activité â temps partiel ou discontinue . En
effet, le droit aux prestations en nature des assurances maladie et
maternité est notamment ouvert à l'assuré qui justifie avoir
occupé un emploi salarié pendant au moins deux cents heures au
cours d'une période de référence de trois mois . Or, cette durée
minimale d'activité salariée qui permet également, le cas échéant,
de bénéficier des indemnités journalières de l'assurance maladie
(pour un arrêt de travail inférieur ou égal à six mois) et de l'as-
surance maternité, est inférieure à l'horaire d'un assuré travaillant
à mi-temps . A défaut d'une durée de travail suffisante, les presta-
tions en nature et en espèces susvisées peuvent également être
servies à l'assuré qui justifie d'un montant semestriel de cotisa-
tions au moins égal au montant dû pour un salaire égal à

040 fois la valeur horaire du S .M.I .C . Les salariés qui ne réu-
nissent aucune des conditions générales d ' ouverture de droit ont
la possibilité d'adhérer au régime de l'assurance personnelle pour
le bénéfice des prestations en nature des assurances maladie et
maternité du régime général . Dans ce cas, les parts patronale et
salariale de la cotisation d ' assurance maladie maternité versées
pour le compte de l ' assuré au titre des prestations en nature du
régime obligatoire viennent en déduction de la cotisation due au
titre de l ' assurance personnelle.

Assurance maladie maternité : prestations
(frais médicaux et chirurgicaux)

41191 . - l et avril 1991 . - M. Michel Destot souhaite attirer
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de la soli-
darité sur le problème des remboursements des frais médicaux
dans le cas des familles monoparentales . Il lui demande s'il serait
possible de rembourser les dépenses engagées par le parent non
investi de l'autorité parentale pour les frais pharmaceutiques et
médicaux engagés à l'occasion de l'exercice du droit d'héberge-
ment de l'enfant.

Réponse. - L'article R. 161-8 du code de la sécurité sociale pré-
voit que, lorsque des parents sont l'un et l'autre assurés sociaux,
ceux-ci désignent d'un commun accord celui d'entre eux auquel
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les membres de la famiile sont rattachés pour le bénéfice des
prestations des assurances maladie et maternité. En cas de sépa-
ration de fait ou de droit, les enfants sont rattachés à celui des
parents qui en a la charge effective et permanente, si ce dei nier
le demande . En cas de divorce donnant lieu à exercice conjoint
de l'autorité parentale et de la garde des enfants mineurs, une
lettre ministérielle du 30 août 1985 précise qu ' il convient de se
référer au parent désigné explicitement dans le jugement de
divorce ou, à défaut, au parent désigné par accord commun des
ex-époux et signifié à la caisse d'assurance maladie compétente.
II n ' est pas envisagé de rattacher concomitamment au père et à la
mère les enfants de parents divorcés, y compris dans l ' hypothèse
de la larde conjointe, dans la mesure où le choix d ' un parent
unique se justifie par le souci de simplifier la gestion des dossiers
par les organismes d'assurance maladie.

Assurance maladie mater:ité : prestations
(frais d'analyses)

41264. - 1 e t avril 1991 . - M . Denis Jacquat attire M . 1R_

ministre des affaires sociales et de la solidarité sur l'impor-
tance de considérer l 'éventualité d'un remboursement par la sécu-
rité sociale des examens de sang effectués à titre préventif et
prescrite par un médecin . En effet, ces actes sont de toute pre-
mière importance et pourraient même s ' avérer être dans certains
cas source d 'économies pour la sécurité sociale . Il lui demande
de bien vouloir lui faire connaitre ses intentions à ce sujet.

Réponse. - Le remboursement de la médecine préventive
n'entre pas dans le champ de la prise en charge de l 'assurance
maladie défini à l ' article L. 321-1 du code de la sécurité sociale.
Par conséquent, les examens de sang effectués à titre préventif,
lorsqu'ils n'ont pas été estimés devoir être pris en charge au titre
du fonds national de prévention, d'éducation et d'information
sanitaires, ne peuvent être remboursés par les organismes d ' assu-
rance maladie .

Santé publique (politique de k santé)

41301 . - l er avril 1991 . - M. Roland Beix appelle l ' attention
de M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité sur
les différentes applications par les caisses primaires d ' assurance
maladie, de l'arrêté du 13 juillet 1946 et de l'article 72 du règle-
ment intérieur des caisses primaires, précisant les conditions dans
lesquelles les assurés sociaux peuvent bénéficier d'un bilan de
santé . La stricte interprétation de l ' arrêté toujours en vigueur,
permet uniquement aux personnes âgées de dix-neuf à vingt et
un ans ; vingt-cinq à trente ans ; trente-cinq à quarante ans ;
quarante-cinq à cinquante ans ; cinquante-cinq à soixante ans, et
à titre transitoire, à celles âgées de vingt-cinq à trente-cinq ans et
de quarante-cinq ans à cinquante-cinq ans, de bénéficier d'un
bilan de santé . Ce!taines caisses ont toutefois inclus dans leur
règlement interne, l'ouverture du droit au bilan de santé dés l'en-
fance et au-delà de soixante ans, sans retenir la notion de
tranches d ' âges . Ces dispositions paraissent répondre à un souci
d ' ordre social, c ' est pourquoi il lui demande s ' il entend modifier
l ' an-été du 13 juillet 1946 en vue de permettre à toutes les caisses
piimaires d'assurance maladie d'accorder la prise en charge des
bilans de santé, sans discrimination d 'âge.

!réponse. - Compte tenu du coût des examens de santé (plus de
six cent millions de francs), de l ' absence de consensus médical
sur le bien l'ondé des examens de santé systématiques tels qu'ils
sont conçus par les organismes d'assurance maladie et des
réserves exprimées à leur endroit par l'académie nationale de
médecine, il a été demandé à la caisse nationale de l'assurance
maladie des travailleurs salariés de procéâei à une évaluation
médicale, sociale et financière des bilans de santé proposés par
les caisses i . leurs ressortissants . Cette évaluation permettra de
définir ies critères auxquels devrait satisfaire un éventuel engage-
ment supplémentaire de l'assurance maladie dans ce domaine.

Sécurité sociale (cotisations)

41345. - l er avril 1991 . - M. Pierre-Rémy Houssin demande
à M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité s'il
est dans ses intentions de permettre aux travailleurs indépendants
de reconduire un conteat de travail pour l'embauche d'on pré-

mier salarié à durée indéterminée . En effet, à l' expiration d ' un tel
contrat, l'employeur doit prendre en charge les cotisations sala-
riales et patronales . Or de nombreux indépendants sont dans
l'impossibilité de faire face à cette obligation et doivent licencier
leur salarié . Aussi il lui demande s'il compte prendre de nou-
velles mesures pour étendre à une période plus longue l 'exonéra-
tion des charges patronales pour les travailleurs indépendants qui
embauchent, un premier salarié.

Réponse. - L'exonération des cotisations patronales de sécurité
sociale pour t'embauche d'un premier salarié, créée par l'article 6
de la loi du 13 janvier 1989, porte sur une période de 24 mois à
compter de la date d'effet du contrat de travail . Cette période
d'exonération a été fixée de telle sorte que les travailleurs indé-
pendants puissent fian';hir le cap, soutient difficile, de la pre-
mière embauche : l'allégement des charges sociales doit leur per-
mettre de développer une activité saine, en mesure de dégager,
au terme de la période d'exonération, les ressources nécessaires
au paiement des charges sociales du premier salarié . Sat.f à
remettre en cause l'esprit du dispostif - par une aide à des acti-
vités économiquement non rentables dans des conditions de droit
commun -, il ne peut être envisagé d'étendre à une période plus
longue cette mesure d'exonération d'une durée au demeurant
déjà supérieure à celle prévue pour nombre des mesures d ' exoné-
ration en faveur de l'emploi.

Sécurité sociale (conventions avec las praticiens)

41426 . - ler avril 1991 . - M . Denis ,Jacquat attire l'attention
de M. le ministre des affaires socia" s et de la solidarité sur
les conséquences liées à l ' application de la circulaire du 14 sep-
tembre 1990 tendant à réforme: la nomenclature : - en dissociant
acte médical et acte technique - en matière de radiologie . Cette
dissociation des actes entraine dans de nombreux cas un coût
réel de l'acte technique supérieur au forfait appliqué . Une telle
mesure à terme ne peut que menacer l'utilisation d'équipements
lourds et privilégier les matériels obsolètes.

Sécurité sociale (conventions avec les praticiens)

41427 . - ler avril 1991 . - M- Gérard îltasseguet appelle l'at-
tention de M . le ministre des affaires s ciales .t de la solida-
rité sur les conséquences néfastes qu'entraîne pour l'avenir pro-
fessionnel des médecins radiologiques, l'application de la
circulaire du 14 septembre 1990, sur la cotation provisoire des
examens radiologiques d ' imagerie par résonance magnétique
(I .R.M .) . En effet, cette circulaire, en ramenant les forfaits tech-
niques de remboursement des examens d'I .R.M. aux électroradio-
logistes à des montants inférieurs aux prix de revient réels, rompt
l'équilibre existant entre les actes intellectuel et technique, seul
garant de l'équilibre microéconomique des centres libéraux
d'I .R.M. et menace à terme l'existence de ces équipements
lourds, autorisés par arrêté ministériel dans le cadre de la carte
sanitaire définie par les pouvoirs publics . Le maintien de cette
circulaire remet en cause le projet d' élaboration du centre d'ima-
gerie par résonance magnétique mixte et risque d ' aboutir à terme
à une limitation de facto du droit d'accès à tous les assurés
sociaux de l'imagerie médicale de pointe, pourtant à l ' origine des
progrès thérapeutiques obtenus une vingtaine d ' années. Aussi, il
lui demande de revenir sur ces dispositions et d ' ouvrir d'urgence
une large concertation sur ce sujet avec tous les partenaires
concernés.

Réponse. - La cotation provisoire applicable aux examens
d'imagerie par résonance magnétique nucléaire a été autorisée
par lettre interministérielle du 14 septembre 1990 après concerta-
tion avec le syndicat des électro-radiologistes qualifiés . Ni la
rémunération de l'acte médical, ni les conditions de rembourse-
ment aux assurés sociaux ne sont modifiées . S'il est léi;itirne da
voir la sécurité sociale prendre en charge le coût de l'appareil et
les charges induites par son fontionnement, il ne parait pas
normal en revanche de les rémunérer sensiblement au-delà de
leurs coûts réels, toutes charges comprises . C'est ainsi que le
montant du forfait varie désormais en fonction du champ magné-
tique de l'appareil, de sa date d'installation, de sa localisation et
du nombre d'examens effectués. L'imagerie par résonance magné-
tique doit pouvoir être accessible à tous les malades qui en ont
besoin . Tout en évitant que la sécurité sociale ne supporte des
charges indues, la nouvelle cotation autorise le développement de
cette technique,
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Assurance maladie maternité : généralités (cotisations)

41505 . - 8 avril 1991 . - M. Claude Germon: attire l'attentiqn
de M. le ministre des 'affaires sociales et de la solidarité sur
les différences de taux de cotisations d'assurance maladie exis-
tant dans les régimes de retraite . Ainsi, ce taux est de 1,9 sur les
retraites de fonctionnaires ; cependant, il est de 2,65 p . 100 sur
les avantages servis par la Caisse nationale de retraite des agents
des collectivités locales (D . n° 88-795 du 22 juin 1988 ;
art . D . 712-39 du code de la séce.ité sociale) . (Pour mémoire, le
taux est de 1,4 sur les pensions du régime général ; 2,4 sur les
retraites complémentaires .) Il lui demande s ' il est envisagé de
modifier le décret n° 88-795 du 22 juin 1988 et d'aligner le taux
des cotisations du régime de retraite des agents des collectivités
locales sur celui des fonctionnaires de l'Etat.

Réponse . - Le décret n° 88-795 du 22 juin 19' 8 (I.O. du
l« juillet 1988) a prévu en son article 5 que le taux de la cotisa-
tion d'assurance maladie prélevée sur le montant des pensions de
retraite versées d'une part aux fonctionnaires de l'Etat (disposi-
tion codifiée à l'article D . 172-39 du code de la sécurité sociale)
et d 'autre part aux militaires (article D . 713-16 du code précité)
est fixé à 2,65 p . 100 . S'agissant des personnels relevant du
régime spécial des agents des collectivités locales, le décret sus-
visé a prévu en son article 6, un taux identique (décret n° 67-850
du 30 septembre 1967 modifié) . Il y a donc égalité de traitement
entre la fonction publique de l'Etat, territoriale et hospitalière.

Laboratoires d 'analyses (politique et réglementation)

41541 . - 8 avril 1991 . - Mme Bernadette Isaac-Sibille appelle
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de la soli-
darité sur l'informatisation de la nomenclature des actes médi-
caux. Elle lui indique que l ' accord signé par les représentants des
laboratoires d'analyses médicales et le ministère prévoit un saivi
des actes dans un but de transparence . Cela ne peut être réalisé
qu'au moyen d'un codage informatique des actes . Elle lui précise
que la C.N.I .L. avait émis les plus grandes réserves à l'encontre
d'un projet similaire pour les médecins, ce codage étant contraire
au principe du secret médical . Elle lui demande en conséquence
si cet organisme a été consulté dans le cas présent et s' il ne
conviendrait pas de solliciter l'avis du Parlement sur ce sujet.

Réponse. - Un décret du 14 mars 1986, dont le Conseil d'Etat
vient de confirmer récemment la légalité, organise le codage des
actes . Ce décret prévoit notamment que ce dispositif deviendra
effectif à une date fixée par un arrêté qui sera pris dès lors que
les règles relatives au traitement informatisé auront été élaborées
et auront fait l'objet d'un acte réglementaire de la caisse natio-
nale de l'assurance maladie des travailleurs salariés pris après
avis de la C .N .I .L. Par lettre du 1G janvier 1989, le ministre
chargé de la sécurité sociale a invité le président du conseil d'ad-
ministration de la caisse nationale d . : r'essurance maladie des tra-
vailleurs salariés à élaborer le dispositif technique nécessaire à la
mise en oeuvre du codage pour les actes de biologie médicale . Le
projet de traitement élaboré par la caisse nationale de l 'assurance
maladie des travailleurs salariés a été soumis à la C .N .I .L . qui,
par délibération en date du 2 octobre 1990 a émis en l'état un
avis défavorable et invité la C .N .A.M.T.S ., compte tenu de ses
observations, à aménager les procédures envisagées.

Assurance maladie maternité : généralités (Cotisations)

41718. - 15 avril 199! . - M . Xavier Dugoin appelle l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité sur
la situation des cadres et ingénieurs qui reprennent une activité
d'ingénieur technico commercial ou d'ingénieur-conseil indépen-
dant après avoir pris leur retraite de travailleur salarié . En effet,
en ce qui concerne la caisse primaire d'assurance maladie, ils se
voient réclamer tune cotisation de 11,95 p. 100 sur leurs revenus.
Cela parait d'autant plus paradoxal que les intéressés ont cotisé
pendant au moins 150 trimestres au régime général . Aussi il lui
demande quels sont les aménagements qu'il envisage en faveur
de ces personnes.

Réponse. - Aux termes de l'artii ;le 615-7 du code de la sécurité
sociale, les personnes bénéficiaires d'un avantage de retraite,
exerçant une activité professionnelle, sant affiliées et cotisent au
régime d'assurance maladie dont relève leur pension et à celui
dont relève leur activité . Par conséquent, dans le c'Us où ces per-
sonnes exercent une activité non salariée, elles sent tenues sur les

revenus tirés de cette activité au versement de la cotisation d'as-
surance maladie auprès de la caisse mutuelle régionale et à celui
de la cotisation personnelle d'allocations familiales - sauf cas
d'exonération prévus à l'article R. 242-15 du même code - auprès
de l'U .R .S .S .A.F. Il n'est pas envisagé de modifier ces Qisposi-
tions car elles constituent une mesure de solidarité et d'équité
entre tous les assurés sociaux, et notamment de ln part de per-
sonnes qui bénéficient du cumul de revenus d'activité et de pen-
sions, en respectant le principe fondamental de notre sécurité
sociale qui veut que tout revenu tiré d 'une activité profession-
nelle, que cette activité soit exercée pendant la période active ou
à i'occasion de la retraite, donne lieu au versement des cotisa-
tions d'assurances sociales.

Retraites : régimes autonomes et spéciaux (artisans,
commerçants et industriels : politique à l'égard des retraités)

41804 . - 15 avril 1991 . - M. François Léotard attire l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de Is solidarité
sur les conséquences résultant de l'application de la règle limitant
le cumul entre une activité et une pension de retraite aux non-
salariés du commerce, de l'industrie et de l'artisanat. Il lui fait
remarquer que l'extension de cette réglementation aux catégories
précitées, résultant de la loi du 9 juillet 1984, est à la fois oné-
reuse et inefficace : privant en effet les régimes d'assurance vieil-
lesse de cotisations versées autrefois par les retraités ayant gardé
une activité, elle n'entraîne en revanche aucune augmentation de
l'emploi, dans la mesure où l'empêchement de continuer à
exercer fait à ur. travailleur indépendant peut entraîner la ferme-
ture d'un fonds de commerce, en cas de non reprise, et le licen-
ciement d'employés . Cette législation a expiré le 3! décembre
dernier et fera, par conséquent, l'objet d'un réexamen par le Par-
lement. C'est pourquoi, il lui demande s'il ne lui paraitrait pas
opportun de saisir cette occasion pour permettre une certaine
marge de liberté de cumul.

Réponse. - De la même manière que les régimes de retraite des
artisans et commerçants ont été alignés sur les dispositions prises
en matière d'abaissement d'âge de la retraite à 60 ans dans le
régime général, ont été également appliquées dans ces régimes les
règles de limitation de cumul entre un emploi et une retraite,
edoptées dans le régime général . Le bilan définitif de cette der-
nière législation est très difficile à établir en termes d'équilibre
des régimes de retraite, en terme d'emploi et d'aménagement des
zones ruraies et en termes de condition de transmission des
entreprises industrielles, commerciales ou artisanales . Conscient
des diverses limites de la législation, le Gouvernement a proposé
au Parlement, qui l'a accepté, de prcroger pour une année le dis-
positif actuel soit jusqu'au 31 décembre 1991 et d'engager une
concertation approfondie sur sa réforme avec tous les partenaires
intéressés .

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(professions libérales : cotisations)

41858 . - 15 avril 1991 . - M. Serge Charles attire l'attention
de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité sur
le grave problème que pose à la profession d'avocat l'application
brutale du principe de compensation entra les régimes obliga-
toires d'assurance retraite de la sécurité sociale, en vertu des dis-
positions de la loi du 24 décembre 1974, précisées par un décret
du 21 mars 1975 . Les termes du décret d'application prévoient
que l'obligation de compensation n'est applicable qu'aux régimes
de sécurité sociale dont l'effectif des actifs cotisants et des
retraités titulaires de droits propres, âgés de soixante-cinq ans ou
plus, dépasse 20 000 personnes . Ce seuil étant aujourd'hui
dépassé, la Caisse nationale des barreaux français s'est vu
imposer pour 1990, puis 1991, une compensation dont la charge
est telle qu'elle est obligée d'augmenter les cotisations des
avocats de 60 p . 100. If est évident d'une telle augmentation est
inacceptable et qu'elle sera financièrement insupportable pour
nombre de professionnels . Le caractère fondamental de la
garantie du bon exercice de la profession d'avocat !ans tout pays
démocratique rend ce problème particulièrement sensible, à un
moment où l'évolution de ses revenus devient très aléatoire du
fait des réformes actuellement envisagées . C'est pourquoi il lui
demande de bien vouloir étudier la possibilité de mettre en
oeuvre une période de transition de plusieurs années . Deux solu-
tions semblent envisageables à cette fin : soit la révision, en ce
sens, du décret précité, soit la mise en place d'un programme de
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subventions déeroi, •ltes du Trésor public, suivant le schéma
appliqué entre 1975 . 1983 au profit de la Caisse nationale d'as-
surance vieillesse des professions libérales.

Réponse . - La loi du 24 décembre 1974 a prévu l ' instauration
d'une compensation démographique généralisée entre tous les
régimes d'assurance vieillesse dont l'effectif de cotisants et
retraités titulaires de droits propres, âgés de 65 ans ou plus,
dépasse 20 000 ressortissants . Cette compensation a été instituée
pour permettre à des régimes qui voient le nombre de leurs coti-
sants diminuer et leurs charges maintenues, d ' honorer ces der-
nières . Toutes les professions libérales relevant des treize sections
professionnelles de la Caisse nationale d ' assurance vieillesse des
professions libérales (C .N.A .V .P .L .) se sont acquittées de
puis 1974 de la charge de compensation démographique généra-
lisée . En effet, elles appartiennent à un seul et même régime de
base compensé financièrement par la C .N .A .V .P .L ., alors même
que certaines caisses comptent moins de 20 000 cotisants et
retraités . Les avocats, disposant d ' un régime d 'assurance vieillesse
propre, n'ont pas versé cette compensation dès lors que la Caisse
nationale des barreaux français (C .N .B .F.) n ' atteignait pas le
se'ril requis . Franchissant ce seuil en 1990, la C .N .B .F. se doit
désormais d ' acquitter une charge de compensation démogra-
phique généralisée . Cette nouvelle charge impose une hausse du
montant de la cotisation au régime de base de 60 p . 100 en 1991
(640 francs de plus par mois pour un avocat ayant plus de 10 ans
d ' exercice professionnel) . Cette hausse apparait plus importante
pour les revenus les plus modestes, compte tenu du fait que les
cotisations au régime dei base de la C .N.B .F . sont forfaitaires,
donc indépendantes des revenus professionnels . C 'est pourquoi le
Gouvernement a pris l ' initiative de proposer au Parlement de
voter l'article 22 de la loi du 18 janvier 1991, afin que les avocats
financent à compter du l er janvier 1992 la part de compensation
démographique généralisée par une cotisation proportionnelle à
leurs revenus . Par ailleurs, la C .N.B .F. aurait pu adopter une
hausse de ses cotisations beaucoup moins forte en 1991, en pré-
parant les cotisants à l 'entrée dans le système de la compensation
démographique et en programmant à l'avance une progression
régulière des cotisations . Les autorités de tutelle avaient par ail-
leurs suggéré aux représentants élus différentes mesures tendant à
freiner l'augmentation des cotisations 1991 par un recours aux
réserves du régime de base, par une faible revalorisation des pen-
sions (ce qui a été acquis mais n'a pas entraîné de freinage paral-
lèle des cotisations) et par une suppression de l ' apport de la
C .N .B .F. aux frais de gestion des barreaux . Ces recommanda-
tions n'ont pas été retenues . Il n 'est pas souhaitable pour les
motifs évoqués et notamment celui de le nécessaire solidarité
minimale entre les régimes de sécurité sociale que la C .N .B .F.
bénéficie d 'une période transitoire ou d ' une subvention nu
budget de l'Etat .

Sécurité sociale (cotisations)

42061 . - 22 avril 1991 . - M . René Galy-Dejean attire l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
sur l ' application de la réglementation relative au dispositif d ' exo-
nération des cotisations patronales de sécurité sociale en cas
d ' embauche d'un premier salarié. Selon la loi n° 89-18 du 13 jan-
vier 1989, les personnes non salariées bénéficient de l'exonération
des cotisations qui sont à la charge de l ' employeur au titre des
assurances sociales. accidents de travail et des allocations fami-
liales lors de l ' embauche d'un premier salarié . A compter du
l er janvier 1991, une modification est apportée par la
lei n e 90-1260 du 31 décembre 1990 . En effet, cette nouvelle
mesure concerne non seulement les personnes ayant la qualité de
non salarié au regard de la sécurité sociale, mais aussi les gérants
de S.A .R .L . minoritaires, c ' est-à-dire ceux qui ne possèdent pas
plus de la moitié du capital social . Il s ' agit, par conséquent, de
s 'interroger sur la situation d'un gérant majoritaire de S .A .R .L.
qui a procédé en 1990 à l'embauche d'un premier salarié, donc
bénéficié de l'exonération des cotisations patronales de sécurité
sociale, et qui en 1991 devient gérant minoritaire. II lui demande
danc si l'exonération des cotisations patronales de sécurité
sociale est maintenue malgré le changement de situatiun du
gérant.

Réponse . - Le droit à l'exonération des cotisations patronales
pour l'embauche d'un premier salarié, tel que défini à l'article 6
de la loi du 13 janvier 1989, modifié, est apprécié à la date à
laquelle le salarié est embauché . Par suite, un travailleur indépen-
dant, qui, remplissant les conditions fixées par la loi, a bénéficié
de la mesure d'exonération en tant que gérant majoritaire de
S .A .R .L ., continue d'en bénéficier, pour la période d'exonération
restant à courir, s'il devient gérant minoritaire . L'auicle 10 de la

loi du 31 décembre 1990, en tant qu'iI ouvre le bénéfice de l'exo-
nération aax gérants minoritaires ou égalitaires de S .A .R .L ., est
sans incidence sur ce point.

Sécurité sociale (C.S.G.)

42351 . - 29 avril 1991 . - M . René André attire l'attention de
M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité sur la
mise en place du prélèvement de la contribution sociale généra-
lisée . I! lui demande ce qu' il envisage de faire pour mettre fin à
l'inégalité qui frappe les retraités . En effet, les retraités payés à
terme échu se sont vu appliquer le prélèvement de la C.S .G. si le
montant de leur retraite de janvier leur était versé dès les pre-
miers jours de février, alors que le prélèvement n'était pas
effectué si le règlement avait lieu dans les derniers jours de jan-
vier. Cette inégalité, particulièrement choquante, a entraîné la
protestation de nombreux retraités qui s'estiment ainsi pénalisés.

Sécurité sociale (C.S.G.)

42352 . - 29 avril 1991 . - M. Clan : e Labbé appelle l'attention
de M. le ministre des affaires srcilales et de la solidarité
quant aux modalités d'application de la contribution sociale
généralisée . D'après les débats parlementaires, cette contribution
ne devait concerner que les revenus perçus après le
ler février 1991 . Or, certains retraités ont eu la désagréable sur-
prise de constater que leurs retraites du mois de janvier 1991,
versées à terme échu, avaient été amputées de la C.S.G . II lui
demande quelles sont les raisons qui expliquent cette anticipation
regrettable.

Réponse. - La loi de finances pour 1991, qui prévoit l'institu-
tion de la contribution sociale généralisée, dispose très claire-
ment, dans son'article 127, que tous les revenus versés à compter
du l e t février sont soumis à ce prélèvement . C 'est donc la loi qui
a expressément prévu que les revenus d'activité et de remplace-
ment seront soumis à la C .S .G., en fonction de la date à laquelle
ils sont versés et no.t de la période à laquelle ils se rapportent.
Cette règle ne s'applique pas aux seules retraites mais concerne
l'ensemble des re v enus d'activité et de remplacement . Elle ne
peut donc être regardée comme inéquitable à l'égard de qui-
conque . La C .S .G . a notamment été précomptée sur les salaires
payés au début du mois de février. Cette règle est celle qui est en
vigueur pour toutes les cotisations sociales . Elle constitue égzle-
ment un principe de base en matière d'impôt sur le revenu.
L'a,', : ption d'une règle qui se réfère à la date de versement
permet, à partir d ' une date donrée, d ' appliquer un même taux à
tous les ver, tments . Elle a l'avantage de la clarté et de la simpli-
cité . Il serait effet extrêmement compliqué de demander aux
entreprises ou a ex organismes qui assurent le versement de rému-
nérations ou de prestations d'établir des taux différents selon les
périodes auxquelles se rattachent les différents éléments de
revenu . II faut rappeler enfin que sont exonérés de la C .S .G . les
retraités non imposables . Si tel est le cas, les retraités sont invités
à en informer leur caisse de retraite.

Assurance maladie maternité : prestations
(politique et réglementation)

42779 . - 13 mai 1991 . - M. André Delattre souhaite attirer
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de la soli-
darité sur l'application de la règle de l'établissement le plus
proche régissant les rapports entre les différents régimes d'assu-
rance maladie et les établissements hospitaliers . Il lui demande
de bien vouloir lui préciser les modalités de prise en compte de
ia spécialisation aiguë des établissements au-delà de l ' application
en fonction_ du seul catit de facturation à l'assurance maladie
même si la maîtrise des dépenses de santé demeure un impératif.

Réponse . - Aux termes des articles R . 162-21 et R. 162-37 du
code de la sécurité sociale, lorsqu 'un assuré choisit pour des
raisons de convenance personnelle un établissement d'hospitalisa-
tion dont le tarif est supérieur à celui de l'établissement le plus
proche de son domicile susceptible de lui apporter les soins
appropriés à con état, la caisse primaire à laquelle il est affilié ne
participe aux frais de séjour exposés que dans la limite du tarif
de responsabilité de ce dernier établissement . L'application de
cette règle par les services médicaux des organismes d'assurance
maladie tient compte, au-delà du coût de facturation, de la spé-
cialisation des établissements d'hospitalisation . En effet, s'agis-
sant des établissements privés, l'article R . 162-37 vise l'établisse-
ment le plus proche dans lequel le malade aurait pu recevoir,
dans les conditions voulues de traitement et d'hébergement, les
soins appropri és à son état . Quant aux établissements publics, la
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circulaire n e 99-SS du 9 octobre 1964 relative à l'application du
décret n e 64-881 du 21 août 1964, concernant les tarifs de respon-
sabilité des caisses en cas d'hospitalisation des assurés sociaux,
dispose qu'il est nécessaire de tenir compte de la spécialisation
des établissements, puisque la comparaison ne peut se faire
qu'avec un établissement apte à donner les soins qui ont motivé
l'hospitalisation.

Risques professionnels (prestations en espèces)

43384 . 27 mai 1991 . - M. Henri Bayard appelle l ' attention
de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration sur
les barèmes d'indemnisation des victimes d'accidents du travail et
de maladies professionnelles . Les barèmes n'ont pas été révalués
depuis longtemps et nécessitent un réajustement de l'ordre de
I l p . 100 . II lui demande en conséquence s' il envisage de pro-
céder à un examen de ce problème tour répondre aux préoccu-
pations exprimées par la Fédération nationale des accidentés du
travail et des handicapés.

Réponse . - l .a revalorisation automatique du barème des
indemnités en capital figurant à l'article D . 434-1 du code de la
sécurité sociale est une mesure qui, d'un strict point de vue juri-
dique, ne simpose pas ; en effet, l'idemnité en capital a un
caractère beaucoup plus indemnitaire qu ' alimentaire puisqu'elle
est servie en une fais en réparatie- d'accidents du travail de
faible gravité qui entrainent une incapacité permanente inférieure
à 10 p . 100 et qui n'obèrent généralement pas la capacité de gain
et de travail des victimes . Par ailleurs, avant l ' instauration de ce
mode d'indemnisation forfaitaire, les accidents du travail entiai-
nant un taux d'incapacité permanente partielle inférieure à
10 p. 100 étaient réparés par une rente qui elle'nou plus, n'était
pas revalorisable . l .a situation actuelle n'est donc pas spéciale-
ment préjudiciable aux victimes d'accidents du travail bénins et il
n ' est pas prévu, en tout état de cause, de la modifier avant la fin
des travaux du groupe de ,,,itexion animé par M . Donon, les-
quels se solderont par toute une série de propositions d'améliora-
tion et de rationalisation de la législation accidents du tra-
vail/maladies professionnelles.

Assurance maladie maternité :
prestations (frais d'hospitalisation)

44426. - 17 juin 1991 . - M. Henri Bayard appelle l'attention
de M. le ministre délégué à la santé sur l'arrêté du
28 décembre 1990 fixant les nouvelles modalités de détermination
du complément afférent aux frais de salle d 'opération dans les
établissements d ' hospitalisation régis par l'article L .I62-22 du
code de la sécur i té , iale . Le nou""eau calcul du forfait, qui
entraîne une baisse de ' p . 100 des recettes, menace l ' existence
des cliniques privées ayant une activité chirurgicale en affectant
leurs capacités d'investissement, en empêchant le renforcement
des équipes médicales et le développement de nouvelles activités.
Il lui demande en conséquence quelles sont les mesures qui
seront prises pour corriger les mauvais effets de l 'arrêté en ques-
tion . - Question transmise à Af. le ministre des affaires sociales et de
l 'intégration :.

Réponse . - La progression des dépenses relatives au complé-
ment afférent aux frais de salle d'opération a conduit le Gouver-
nement, conformément aux conclusions d 'un rapport récent de
l ' inspection générale des affaires sociales, à bloquer provisoire-
ment, par arrêté du 28 décembre 1990, l'évolution en volume des
dépenses concernées . L'arrêté du 28 décembre 1990 a constitué
une mesure transitoire à laquelle se substitue le dispositif prévu
par l 'accord conclu en avril dernier avec l ' union hospitalière
privée et la fédération des établissements hospitaliers et d'assis-
tance privée à but non lucratif. Cet accord prévoit notamment
l'abrogation de l'arrêté du 28 décembre 1990 et son remplace-
ment par un arrêté prévoyant que, dans le calcul du complément
afférent aux frais de salle d'opération, la cotation des actes
d'anesthésie est affectée d'un coefficient égal à 3 cinquièmes.
L'arrêté correspondant a été pris le 13 mai 1991 . Par ailleurs, le
Parlement vient d'adopter les dispositions de nature législative
proposées par l'accord . Le Gouvernement poursuit ainsi la poli-
tique de maîtrise de l'évolution des dépenses de santé qu'il a
engagée en 1988 et à laquelle chaque acteur du système de santé
est appelé à participer.

AGRICULTURE FT FORÊT

Jeux et paris (paris mutuels)

32628 . - 6 août 1990. - M . Henri Bayard demande à M. le
ministre de l'agriculture et de la forêt s'il existe actuellement
un projet de réforme des sociétés de courses et, si oui, quelle en
est la philosophie.

Réponse . - Les pouvoirs publics souhaitent en effet que soit
menée une réflexion globale tendant à dégager les lignes direc-
trices propres à améliorer l'image de l'institution des courses et à
assurer son avenir dans des conditions économiques satisfai-
santes, respectant un juste équilibre entre le trot et le galop et
entre Paris et les régions et prenant en compte les répercussions
au niveau de l ' emploi sur le territoire national . Il convient
notamment de tirer les conclusions de la fin de la mise en oeuvre
du rééquilibrage des encouragements, de la création de l ' union
pour le galop en 1990 et du fonctionnement des règles établies
par le décret du 4 octobre 1983 . Le texte de ce décret est suscep-
tible d 'être adapté dans le respect et la continuité de ses lignes
directrices à savoir : la solidarité financière nécessaire au déve-
loppement équitable de l'ensemble du secteur, assurée en particu-
lier à travers le fonds commun de l'élevage et des courses ; la
cohésion de l'institution, qui mériterait que soient mieux définis
les missions et les moyens de la fédération nationale des sociétés
de courses ; la participation des représentants élus des sociopro-
fessionnels dans les différentes structures ; la responsabilité des
instances régionales, allant de pair avec une participation accrue
aux décisions les concernant, d'où un juste équilibre à trouver
avec les prérogatives des sociétés mères. Enfin, tout projet
d ' avenir doit tendre à la mise en place d ' une organisation la plus
rationnelle et la plus économique possible afin, d ' une part, de
disposer d'un outil efficace pour mettre en oeuvre une politique
d ' adaptation aux évolutions du contexte tant français q u ' euro-
péen et, d 'autre part, de dégager le maximum de ressources pour
les encouragements qui constituent le moteur économique du sys-
tème et l'élément prépondérant pour le maintien et le développe-
ment du nombre des emplois . Cette large réflexion vient d ' être
confiée à la commission des courses hippiques du conseil supé-
rieur du cheval dont les merr res ont été désignés par un arrêté
en date du 31 décembre 1990 et qui comprend des représentants
des différentes composantes de l'institution des courses ainsi que
des administrations concernées.

Agriculture (politique agricole)

32908 . - 20 août 1990. - M . Pierre-Rémy Houssin demande à
M. le ministre de l'agriculture et de la forêt quelles mesures il
compte prendre d ' ores et déjà en faveur des agriculteurs vivant
des récoltes de printemps que sont le mais, le tournesol et !es
fourrages et qui risquent d ' être gravement pénalisés par la séche-
resse.

Réponse . - La sécheresse de 1990, qui pour la deuxième année
consécutive a frappé certaines régions françaises, a placé de nom-
breux agriculteurs dans une situation difficile . Aussi le Gouverne-
ment a-t-il pris une série de mesures qui mettent en jeu la solida-
rité nationale à l'égard des agriculteurs sinistrés . Ces mesures qui
représentent une charge d'environ 1,2 milliard de francs pour le
budget de l'Etat sont essentiellement les suivantes : report des
cotisations sociales ; cette mesure, qui a pris effet immédiate-
ment, a consisté en un report du paiement des cotisations
sociales à la fin de l'année . Elle a porté sur un montant de coti-
sations de l'ordre de 1 milliard de francs . Il a été prévu, par
ailleurs, que les exploitants rencontrant des difficultés particuliè-
rement graves pour s'acquitter de leurs cotisations pourraient
bénéficier, après examen de leur situation individuelle, d'un éta-
lement de leurs cotisations arriérées, voire de la prise en charge
définitive d'une partie de celles-ci . Mise à la disposition des éle-
veurs de céréales à prix réduit : cette mise à disposition qui a
concerné 59 départements a conduit à dégager 705 millions de
francs pour diminuer le prix d'achat de ces céréales . L'aide
moyenne a représenté 58 F par quintal . Le volume total de
céréales à prix réduit a donc été supérieur à 1 million de tonnes.
II a &é réparti dans chaque département, selon des modalités
retenues en concertation avec les organisations professionnelles.
A ce titre, le département de la Charente a bénéficié d'une enve-
loppe de 9,8 millions de francs correspondant à 17 000 tonnes de
céréales aidées . Prise en charge de frais financiers : une dotation
budgétaire de 2S0 millions de francs a permis de soulager la tré-
sorerie des éleveurs les plus touchés par la prise en charge des
intérêts des prêts bonifiés : prêts spéciaux d'élevage, prêts spé-
ciaux de modernisation, prêts à moyen terme spéciaux d'installa-
tion . Aménagement de la dette des agriculteurs : la partie en
capital des annuités d'emprunts bonifiés peut être reportée ou
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consolidée à hauteur de 650 millions de francs . Le coût budgé-
taire de cette mesure est de 162 millions de francs . La possibilité
de report a été ouverte sans condition particulière quant à l ' attri-
bution de nouveaux prêts bonifiés pour les éleveurs victimes de
calamités en 1989 et situés dans les départements affectés à nou-
veau par la sécheresse . Avances exceptionnelles de trésorerie :
dans 40 départements, dont la Charente, les producteurs spécia-
lisés en viande bovine et ovine, qui avaient été déjà frappés par
la sécheresse en 1989, ont pu bénéficier d'une aide exceptionnelle
en trésorerie . Le montant global de ces avances a été de 500 mil-
lions de francs . Cette aide, qui a été versée par l'O .F .I .V.A .L ., a
représenté 70 p . 100 du montant des indemnités perçues par ces
agriculteurs au titre de la sécheresse de 1989. Il convient de rap-
peler, par ailleurs, l ' effort qui a été consenti par le Crédit agri-
cole pour alléger les charges iinanciéres d'un certain nombre
d'exploitations et dont pourront naturellement bénéficier des
agriculteurs touchés par la sécheresse. Enfin, la procédure rela-
tive à l ' intervention du régime de garantie des calamités agricoles
a été engagée, à l ' initiative des préfets, dans les départements
ayant subi de graves dommages . Concernant plus spécialement la
Charente, le dossier correspondant a été soumis à l ' examen de la
Commission nationale des calamités agricoles dans sa séance du
16 janvier 1991 . Cette commission ayant émis un avis favorable à
ce que le caractère de calamité agricole soit reconnu à cette
sécheresse, un arrêté interministériel a été pris dans ce sens, le
15 février 1991 .

Agriculture (aides et prêts)

34972 . - 29 octobre 1990. - M. Jean-Pierre Kucheida appelle
l'attention de M . le ministre de l'agriculture et de h forêt à
propos de la situation des agriculteurs français . En effet, il sem-
blerait que l 'enveloppe de prêts bonifiés, qui se chiffre actuelle-
ment à 14,3 milliards de francs soit encore insuffisante et, de ce
fait, soit la cause d'un retard en matière d 'attribution ras prêts
P.A .M. et C .U.M .A. En conséquence il lui demande si des dispo-
sitions sont susceptibles d'être prises rapidement afin de remédier
à cette situation.

Réponse. - La répartition initiale des enveloppes en 1990 a
obéi à des règles particulières . En raison d t. la suppression du
monopole du Crédit agricole à compter du l e t janvier 1990, il a
été décidé que toutes les demandes restées en instance à la fin de
1989 devaient être honorées dès le début de 1990 de façon à
assurer l'égalité de traitement entre les agriculteurs qu'ils soient
clients du Crédit agricole ou des autres banques admises à distri-
buer des prêts bonifiés. Le réseau du Crédit agricole disposait
donc d ' une enveloppe appelée réserve d ' antériorité destinée à
couvrir les besoins non satisfaits en 1989 et à financer les enga-
gements prévus pour 1990 dans les plans pluriannuels d' investis-
sement agréés avant le l e t janvier 1990. Les financements de
plans nouveaux agréés en 1990 s ' imputaient sur une enveloppe
départementale gérée par les préfets . L ' appréciation que l 'on peut
porter sur le niveau de votas de prêts bonifiés et les délais
d'attente de chaque département doit donc prendre en compte
l 'ensemble des crédits qui étaient gérés tant par la caisse régio-
nale de Crédit agricole que par le préfet du département . Pour
1991, la répartition des enveloppes de prêts bonifiés a été effec-
tuée en fonction de critères techniques et économiques, mais sur-
tout de critères retraçant le dernier état connu de la demande
exprimée en 1990, notamment au travers des volumes de prêts en
attente au 31 décembre 1990 . En outre, la disparition de la
réserve d'antériorité du Crédit agricole pour répondre aux
demandes résultant d'engagements antérieurement agréés a
permis de revaloriser sensiblement les enveloppes gérées par le
préfet, et de réduire les délais moyens d'attente . La situation des
quotas départementaux de prêts bonifiés gérés par les préfets fait
l'objet d'un suivi régulier et peut donner lieu à des abondements
en cours d'année en cas de déficit prononcé, dans la limite des
réserves conservées au niveau national, et s'il se révèle que le
département se trouve dans une situation plus défavorable que
les autres . Les enveloppes de prêts bonifiés ont, en effet, été sta-
bilisées cette année . Mais, depuis 1986, les prêts d'installation et
les prêts spéciaux de modernisation - catégories les plus boni-
fiées - ont progressé plus vite que le total des enveloppes de
prêts . Elles sont passées de 7,3 milliards de francs à 10,9 mil-
liards de francs en 1991 . Cette année encore, l'enveloppe des
prêts spéciaux de modernisation a augmenté de 500 millions de
francs, passant de 5,1 à 5,6 milliards de francs .

Problèmes fonciers agricoles (baux ruraux)

38656 . - 4 février 1991 . - M. Gérard Gonzes attire l'attention
de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur la situa-
tion des salariés agricoles qui, pour des raisons diverses, ont
cotisé à la M .S .A . un nombre insuffisant d'années pour pouvoir
prendre leur retraite normale à soixante ans, qui voudraient en
conséquence attendre l'âge de soixante-cinq arts pour prendre
leur retraite . Il lui demande si ce. salariés pourraient notamment
conclure avec un bailleur de terre un bail à ferme à fang terme
de plus de neuf ans, en application de l'article L. 4i6-4 d,r code
rural, qui prendrait la suite du contrat de travail et leur permet-
trait ainsi de prendre leur retraite à soixante-cinq ans.

Réponse. - Conformément à l'article L. 416-1 du code rural, le
bail à long terme est conclu pour une durée d'au moins dix-
huit ans, mais une exception est prévue à l'article L . 416-4 s'agis-
sant des preneurs situés à plus de neuf ans et i; moins de dix-
huit ans de l'âge légal de la retraite des exploitants agricoles
(soixante ans) . Ces personnes âgées de plus de quarante-
deux ans, mais de moins de cinquante et i'in ana, sont en mesure
de conclure un tel bail, dont le terme sera celui de leur soixan-
tième anniversaire . Cela s'applique pour tout exploitant ayant, au
moment de conclure le bail exercé, ou non, une activité de
salarié agricole . A contrario, le preneur situé à moins de neuf ans
de l'âge légal de la retraite des exploitants peut conclure un bail
à long ternie . Dans cette hypothèse, le bail en cause doit être
poursuivi jusqu'à :,on terme normal, étant cependant entendu
qu ' une cession du contrat, avant la fin des dix-huit ans, peut
intervenir au profit d'un descendant du preneur, ou de son
conjoint, dans les conditions fixées à l 'article L. 411-35.

Jeux et paris (paris mutuels)

38809 . - 4 février 1991 . - M. Edmond Alphandéry attire l'at-
tention de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur les
modalités d'exercice des pouvoirs des sociétés de course . L'ar-
ticle 12 du décret n° 83-878 du 3 octobre 1983 prévoit en effet
que : « Sous réserve des dispositions de l'article 13 ci-cprès, les
sociétés de courses ont pour seul objet l'organisation des courses
de chevaux. Les sociétés mères proposent à l'approbation du
ministre de l'agriculture le code des courses de leur spécialité.
Elles veillent au respect des prescriptions de ces codes, et notam-
ment ont qualité pour statuer sur les difficultés qui leur sont sou-
mises par les commissaires des courses ou, le cas échéant, par le
ministre de l'agriculture . Elles délivrent seules, après enquête du
service des courses et jeux du ministère de l'intérieur, les autori-
cations de faire courir, d'entraîner et de monter . Les sociétés de
courses s'engagent, par leurs statuts, à se conformer aux codes
établis pour chaque spécialité . Les commissaires et les juges des
courses sont désignés par le comité et agréés par ie ministre de
l'agriculture après enquête du service des courses et jeux du
ministère de l'intérieur . Un fonctionnaire qualifié désigné
conjointement par le ministre de l'intérieur et par le ministre de
l'agriculture assiste les sociétés de courses dans le contrôle de la
régularité des courses . Les modalités d'application de ces disposi-
tions sont prévues par le code des courses au trot . » Il ressort de
ces textes que les sociétés de course n'ont pas à motiver leurs
décisions. Il estime que l'institution d'une obligation de cette
nature permettrait de mieux garantir les droits des propriétaires,
des entraîneurs et de l'ensemble des professionnels du secteur. Il
souhaite recueillir l'intention du Gouvernement sur ce point et
être informé des mesures qu'il entendrait prendre en ce sens.

Réponse. - Le décret n^ 83-878 du 4 octobre 1983 accorde, en
effet, de larges prérogatives aux sociétés mères . Ces prérogatives
concernent les codes des courses, les commissaires des courses,
les autorisations de faire courir, d'entraîner et de monter, mais,
comme le souligne le parlementaire, il convient de garantir les
droits des propriétaires, des entraîneurs et de l'ensemble des pro-
fessionnels de ce secteur. Une large réflexion vient précisément
d'être confiée à la commission des courses hippiques du conseil
supérieur du cheval, afin de lui permettre de présenter des pro-
positions susceptibles d'adapter à la situation présente les dispo-
sitions réglementaires en vigueur . Les représentants des diffé-
rentes activités socioprofessionnelles liées aux courses hippiques
(éleveurs, propriétaires, entraîneurs, jockeys et drivers) siègent
dans cette commission et ils pourront ainsi proposer toute modi-
fication, leur paraissant nécessaire, des dispositions les concer-
nant directement. Pour leur part, les pouvoirs publics sont dis-
posés à adapter le texte du décret précité en prenant en compte
notamment certaines suggestions qui leur seront soumises.
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Agricult .lre (coopératives et groupements)

39997 . - 4 mars 1991 . - M. Henri Bayard appelle l ' attention
de M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur le décret
n o 91-93 du 23 janvier 1991 et l 'arrêté qui y fait suite, relatifs aux
prêts spéciaux consentis aux coopératives d'utilisation en
commun de matériel agricole. Cet arrêté reconduit, sans actuali-
sation, le plafond du volume des prêts M .T.S . pour les C .U.M.A.,
pénalisant ainsi celles qui sont les plus entreprenantes dans le
service qu'elles apportent à leurs adhérents . Il lui demande en
conséquence s'il envisage de réactualiser ce plafond, conformé-
ment aux souhaits exprimés par les responsables de C .U .M .A.

Réponse. - L'objectif des prêts aux C .U .M.A. est d`accompa-
gner les phases de démarrage et de développement des C .U .M .A .,
en favorisant les investissements à l'aide de prêts bonifiés . En
leur réservant le bénéfice de cette aide, les pouvoirs publics
entendent encourager l'acquisition de matériel en commun, qui
permet de rationaliser son utilisation . Pour autant, les prêts qui
leur sont réservés n'ont pas vocation à couvrir l'intégralité des
besoins de financement à moyen iong terme de? C .U .M .A . S'il
est important de privilégier les C .U .M .A . en période de constitu-
tion, celles qui sont en régime de croisière ont acquis une renta-
bilité suffisante pour se financer pour partie en prêts non
bonifiés, et notamment en prêts conventionnés, à des taux
attractifs et sans limitation sur les objets et les montants finan-
çables .

Cemmunes (finances locales)

41208 . - let avril 1991 . - M. Miche! Cartelet demande à
M . le ministre de l'agriculture et de la forêt si, dans k cadre
des travaux connexes au remembrement, une commune qui, en sa
qualité de propriétaire foncier, s ' acquitte d 'une taxe au profit de
l'association foncière a le droit de récupérer cette somme sur les
fermiers.

Réponse . - Les textes relatifs aux dépenses incombant au pre-
neur dans le cadre d ' un bai! rirai ou celles dont seul le rembour-
sement est prévu au profit du propriétaire sont édictés par les
articles L. 415-3 et L . 514-1 du code rural . Les taxes afférentes
aux travaux connexes de remembrement sont à la charge du pro-
priétaire en vertu de l 'article 24 du décret n o 86-1417 du
31 décembre 1986 pris pour l ' application des dispositions du cha-
pitre III du titre let du livre let du code rural relatif au remem-
brement rural.

Foires et expositions (salon de l'agriculture)

41756 . - i avril 1991 . - M . François Patriat appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur la
déception des exposants au salon de l'agriculture 1991, suite à la
tenue de la semaine de l ' agriculture en deux pôles complèt ement
opposés dans Paris, et ce d'autant que le salon de la machine
agricole n'est resté ouvert que quatre jours à Villepinte . Cette
scission entre le CENECA et le S .I .M .A . cette année a conduit
pour les exposants à un chiffre d'affaires en baisse pour un prix
de stand en grande augmentation . Il lui demande s'il envisage
d'user de toute son influence pour qu'en 1992, le salon de l'agri-
culture, splendide vitrine de l 'agriculture française, se tienne en
un même lieu.

Réponse. - La semaine internationale de l'agriculture et du
monde rural dont les deux composantes principales sont le salon
international de l'agriculture et le salon international de la
machine agricole a pour la première fois occupé en mars 1991 la
quasi-,otahté des espaces disponibles du parc des expositions de
la porte de Versailles à Pars et du parc des expositions de Paris
nord à Villepinte. Cette nouvelle physionomie de la semaine
internationale de l'agriculture et du monde rural est le résultat
d'une concertation menée il y a un an entre les dirigeants du
centre national des expositions et concours agricoles (CENECA)
et du salon international de la machine agricole (S .I .M.A.), à
l'initiative du ministère de l'agriculture et de la forêt. En dépit
des imperfections liées à la mise en place d'une formule nou-
velle, on ne peut que se féliciter de la qualité des présentations et
du professionnalisme croissant des exposants . La baisse de fré-
quentation constatée, d'ampleur limitée, s'explique pour partie
par la période de congés scolaires et, surtout, par le contexte de
crise internationale dans lequel s'est déroulée cette manifestation .

La splendide vitrine de l'agriculture française, évoquée à juste
titre par l'honorable parlementaire, a finalement connu en 1991
un réel succès grâce notamment au lancement de nouveaux
salons appelés a connaître un développement important dans les
années à venir : JARDINEA, ENVIREXPO, MAIRIEQUIP, dont
le CENECA a bien voulu se charger, à la demande du ministère
de l'agriculture et de la forêt, tout en organisant les concours
généraux (vins, fromages et, tout spécialement, celui des animaux
dont le centième anniversaire a été célébré cette année) . La haute
tenue de ces concours a supporté avantageusement la compa-
ràison, selon les résultats des enquêtes effectuées auprès des
exposants concernés, avec les éditions précédentes . L'affluence
record de visiteurs étranger professionnels a constitué en l'occur-
rence un élément très positif. Il en va de même pour la première
édition de JARDINEA, ENVIREXPO, MAIRIEQUIP qui a
attiré bon nombre de visiteurs et dont l'intérêt devrait se
confirmer dans les années à venir. Les différents colloques qui
ont été organisés ont attiré toujours autant de participants,
confirmant ainsi la place importante occupée par la semaine
internationale de l'agriculture et du mande rural comme « lieu de
rencontre » privilégié entre la ville et la campagne.

Risques naturels (calamités agricoles)

41875 . - 15 avril 1991 . - M. Daniel Goulet appelle l'attention
de M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur les critères
de recevabilité auxquels doivent répondre les agriculteurs dési-
reux de bénéficier d'une indemnité au titre d ' une calamité agri-
cole. Il apparait que ces critères, d'une part, ne répondent pas
objectivement à l'attente des agriculteurs sinistrés et, d'autre part,
par leur complexité ne facilitent en rien le travail des fonction-
naires chargés d'instruire les dossiers de demande : 1 a les taux de
perte sur une culture reconnue sinistrée ; 2 . les pourcentages de
pertes totales sur l'exploitation par rapport au produit brut total
de l'exploitation ; 3° les taux retenus pour l'octroi des prêts spé-
ciaux Calamités sont également des sujets à controverses Par ail-
leurs, les méthodes de calcul reposent sur un barème départe-
mental qui fixe pour chaque type de culture un produit brut par
hectare et, pour chaque catégorie d'animaux, un produit brut par
tête . Ces méthodes paraissent elles aussi d'autant plus complexes
que le barème proposé par les directions départementales de
l'agriculture et de la forêt est lui-même examiné et amendé par le
comité départemental d'expertise des calamités agricoles, puis
enfin approuvé par le ministère. Cette procédure manque de sim-
plicité et ne garantit absolument pas l'équité dans l'attribution de
ces indemnités . Au niveau de l'exploitation, la difficulté est d'es-
timer et de vérifier la perte financière due à une calamité natu-
relle ainsi que son impact, compte tenu de la dimension écono-
mique de cette exploitation . Pour l'équité, l'idéal serait de
pouvoir traiter charee cas comme un cas d'espèce . Pour cela, il
faudrait pouvoir disposer de la comptabilité sur plusieurs années
afin de comparer l'année exceptionnelle à une moyenne d'années
« normales » et en déduire les pertes subies . Par ailleurs, ne
faudrait-il pas isoler l'effet Calamité des autres effets : baisse de
prix exceptionnelle, amélioration ou dégradation de la technicité
de l'agriculteur, opportunité commerciale, etc. Il serait peut-être
envisageable pour a .méliorer le système existant : 1 . de s'appro-
cher d'une notion de chiffre d'affaires plutôt que de produit brut,
mieux appréhendée par les agriculteurs ; 2 . de mieux estimer les
pertes fourragères en prenant en compte, par exemple, les fac-
tures d'achat d'aliments supplémentaires ; 3 . d'indemniser le plus
grand nombre possible de producteurs avec un taux d'indemnisa-
tion qui pourrait être dégressif : taux plein au-dessus d' un certain
taux de recevabilité du dossier (actuellement 14 p . 100), dégressif
en dessous, nul en dessous d'un plancher . Il lui demande de lui
faire connaître son sentiment sur la suite qu'il entend réserver à
ces quelques propositions.

Réponse. - Le décret ne 79-823 du 21 septembre 1979 a défini
les conditions d'évaluation des pertes de récolte causées par une
calamité agricole . Ces pertes sont ainsi détenninées par rapport à
un rendement moyen départemental, sauf toutefois pour les
cultures donnant lieu à déclaration annuelle de récolte, comme la
vigne ou le tabac . Dans ce dernier cas les pertes sont déterminées
par rapport au rendement moyen annuel de 'l'exploitation
concernée . La généralisation de ce mode d'évaluation qui est sans
aucun doute plus équitable que le premier, impliquerait que
toutes les productions agricoles soient soumises à déclaration ou
encore que tous les agriculteurs soient imposés au bénéfice réel.
De telles mesures apparaissent pour l'instant difficiles à mettre
en oeuvre, notamment dans les régions défavorisées où en général
les agriculteurs écoulent leur production mir les marchés locaux
et sont imposés au forfait . Cependant, dans le cadre de la
réflexion qui a été engagée sur une réforme du tgime de
garantie des calamités agricoles, les services concernés du minis-
tère de l'économie, des finances et du budget et du ministère de
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l'agriculture et de la forêt recherchent de nouvelles dispositions
permettant, sans alourdir la procédure, de mieux tenir compte de
la situation de chaque exploitation.

Risques naturels (sécheresse)

42070. - 22 avril 1991 . - M . Arnaud Lepercq attire l'attention
de M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur le fait que
la mise en place du dispositif relatif à l'indemnisation des vic-
times de la sécheresse a été effectuée avec l'unique préoccupation
de soutenir le revenu de certains producteurs sinistrés, agricul-
teurs et éleveurs . Pourtant la sécheresse a affecté l'ensemble du
monde agricole et c'est à bon droit que les éleveurs caprins et les
pisciculteurs se sentent lésés . S'agissant des éleveurs caprins, il
est à noter que le déficit fourrager les a atteints de la même
façon que les éleveurs ovins ou bovins . Le cas des pisciculteurs,
en particulier des éleveurs de truites, est plus net encore puisque
le manque d'eau de l'hiver 1990 et la sécheresse excessive de l'été
accompagnés d'une forte chaleur à l'origine du réchauffement
des eaux ont induit des pertes importantes au niveau des trui-
telles, d'autant plus alarmantes qu'il faut de douze à qua-
torze mois pour produire une truite marchande . Pour ces deux
catégories d'éleveurs, il serait donc souhaitable de mettre en
place : le report des cotisations sociales, la mise à disposition de
céréales à prix rédu .:, la prise en charge des frais financiers et
l'aménagement de la dette.

Réponse. - Les pisciculteurs et les éleveurs de caprins, dont les
exploitations ont été affectées par la sécheresse de 1990, peuvent
bénéficier des indemnisations du Fonds national de garantie des
calamites agricoles, zinsi que de prêts spéciaux à taux réduit, dés
lors qu'ils répondent aux conditions relatives à l'intervention du
régime de garantie des calamités agricoles . Par ailleurs, ils ont
pu, à la suite des mesures arrêtées, dés la fin de l'été 1990, par le
Gouvernement, obtenir un report du paiement de murs cotisa-
tions sociales . En revanche, la mise à la disposition de ces agri-
culteurs, de cé .éa'es à prix réduit n'est pas apparue être une
forme d ' aide appropriée à leurs besoins, compte tenu notamment
du mode d'alimentation des poissons.

Enseignement agricole (personnel)

42585. - 6 mai 1991 . - M. Hervé de Charette appelle . .atten-
tion de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur la
réglementation en vigueur concernant la rémunératior des ser-
vices supplémentaires des enseignants du ministère de l'éducation
nationale détachés au minis . re de l'agriculture . Il lui signale
ainsi le cas d'un professeur certifié de mathématiques détaché
dans un lycée agricole enseignant dans les classes préparatoires
aux grandes écoles . Son service se décompose sur la base de qua-
torze heures effectives . Il assure que son obligation hebdonla-
dsire de service est de dix heures. L'intéressé estime que les
quatre heures supplémentaires effectuées doive; ;t être rémunérées
de la façon suivante : deux heures supplémentaires au taux
a classes préparatoires » et deux heures s upplémentaires au taux
lié à son grade le :ofesseur certifié. Ces dispositions résultent
du décret r.° 50 . 581 du 25 mai 1950 relatif aux obligations de
service du personnel enseignant des établissements d' enseigne-
ment relevant du ministère de l'éducation nationale . Or l'adminis-
tra'ion ne lui octroie que deux heures et demie d'heures supplé-
mentaires en le soumettant à la réglementation existante
applicable à l'enseignement agricole et notamment au décret
n o 71-618 du 16 juillet 1971 . La réglementation en vigueur au
ministère de l'éducation nationale ne semble donc pas être ia
même q . e celle appliquée au azinistére de l'agriculture et de la
forêt. II er résulte donc une inégalité de traitement pour ces pro-
fesseurs enseignant dans les classes préparatoires . En consé-
quence, il lui demand s'il envisage de procéder à une révision
des textes en cause pour placer cet enseignant dans les mêmes
conditions que celui exerçait des fonctions analogues au minis-
:ére de l'éducatit'n nationale.

Reeemise. - L'honot, ,jle pat emeniaire agnelle l'attention du
ministre de l'agriculture et de la forêt sur ia téglemei ;tatioti en
vigueur concernant la rémunération des services supplémentaires
des enseignants dis ministère de l'éducation nationale détache au
ministère ne l'agriculture : aux termes des dispositions de 1 ar-
ticle 45 de la lei n^ 84-16 du 1 jans lu 1984, le fonctionnaire
détaché est soumis aux régies régissant la fonction qu'il exerce
par l'effet de son détachement. En n .atiere d'obligati ;ris de ser-
vice, ces règles sont celles du iécret n a 71-618 'lu 16 ji,i i let 1971

fixant les obligations de service hebdomadair. des professeurs
des établissements d'enseignement agricole. Les .. obligations de
service hebdomadaire d'enseignement des profes,eurs, qui don-
nent tout leur enseignement dans les classes préparatoires aux
écoles nationales supérieures agronomiques, sont fixées à
douze heures ; elles ne sont diminuées de deux heures que pour
les professeurs de sciences naturelles donnant tout leur enseigne-
ment en deuxième année des classes préparatoires préparant aux
écoles nationales supérieures agronomiques, à l'école nationale
supérieure des industries agricoles et alimentaires et à l'école
eaticnale supérieure d'ho.ticulture . Les professeurs n'assurant
dans les classes préparatoires aux grandes écoles qu'une partie de
leur service conservent le maximum de service des professeurs de
leur grade . Mais dans le décompte de leur service hebdomadaire,
chaque heure faite dans une classe préparatoire compte pour une
heure et demie sous réserve, d'une part, que les heures faites
dans des sections parallèles ne soient comptées qu'une fois,
d'autre part, que le maximum de service effectif du professeur ne
devienne pas, de ce fait, inférieur à celui dont bénéficiait un pro-
fesseur donnant tout son enseignement dans lesdites classes . La
réglemente-tien en vigueur au ministère de l'agriculture et de la
forêt est sur ce point analogue à celle qui résulte du décret
a . 50-581 du 25 mai 1950 du ministère de l'éducation nationale.
L'article 6 du décret du 25 mai 1950 distingue en effet trois types
de classes préparatoires : l e classes de mathématiques spéciales
et classes préparatoires à l'Ecole normale supérieure (sciences
expérimentales) ; 2. classes de mathématiques supérieures aux-
quelles sont assimilées les classes agronomiques 2e année pour
les sciences naturelles . Cette diminution de service ne concerne
que les professeurs de s riences naturelles . L'article 4 du décret
du 16 juillet 1971 s'inspire étroitement de cette disposition . Si le
ministère de l'éducation nationale envisage de modifier cette dis-
position pour l'étendre aux autres professeurs, je serais disposé à
aligner le décret du 16 juillet 1971 :de les dispositions qui peu-
vent être prises ; 3 . classes préparatoires aux autres grandes
écoles dont la liste a été définie par l'arrêté du 14 mars 1964 . Les
classes préparatoires aux écoles nationales vétérinaires et aux
écoles nationales supérieures agronomique figurent dans cette
liste . Les services du ministère de l'agri .'ulture et de la forêt s'at-
tacheront à placer ses enseignants dans les mêmes conditions que
ceux exerçant des fonctions analogues au ministère de l'éduca-
tion nationale, dans le cadre de la parité de traitement de ces
fonctionnaires.

D.O.M.-7 :O.M. (Réunion :agriculture)

42749 . - 13 mai 1991 . - M. André Titien Ah Koon attire l'at-
te.ition de M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur le
projet de construction d'une « maison de l'agriculture » sur la
commune d, Saint-Pierre, qui 3ccerillerait les scivices adminis-
tratifs et la chambre consulaire . Il lui demande, per conséquent,
de lui faire conneitre s'il ne lui parait pas nécessaire de renforcer
qualitativemen et quantitativement les actuels bureat'x
du Tampon, commune rura i e, plutôt que de transférer et
construire sur une commune urbaine.

Réponse. - La subdivision sud de la direction de l'agriculture
et de la forêt de la Réunion devrait faim l'objet d'un renCurcc-
ment important par transfert d'une partie des effectifs de Saint-
Denis . Des lors, le bâtiment actuel situé au Tampon s 'avérerait
inadapté et ] .eu modifiable . Aussi, l'opportunité d'une con- ac-
tion à Saint-Pie' d'une maison de l'agriculture, accueillant à la
fois les services _Jministratifs de l'Eizt et la chambre consulaire,
est apparue comme une solution cr,nvenable à cette extension
éventuelle . Tl convient cependant de souiigz. : r que la relocalisa-
tion à saint-Pierre ne pourra se réalisez que si la loi de finances
pour 199-_ ouvre au b adget du re nistérc de l'agriculture et de la
forêt les crédits nécessaires au fil encement de i'opdration.

Enscignernen : agricole (fonctionnement : Bretagne)

42771 . - i3 mai 1991 . - M. Maurice Briand remercie M . le
ministre de l'agriculture et de la forêt de bien vouloir, en ce
qui concerne l'enseignement agricole, lui communiquer la liste
des ouverieres de classes à la rentrée 1991 en Bretagne.

Réponse. - Le ministre de l'agriculture et de la forêt informe
l'honorable parlementaire que les décisions relatives eux ouver-
tures de cia : ses à la rentrée 1991 ont été prises en application des
orientations du schéma r .•évisionnel natnutial des formations de
l'enseignement agricole 1991-1993 . Ces oidentations ont conduit
nul murent à privilégier !a mise en piace des formations prépa-
rant à des diplômes :e m eau IV et III et à élarg le champ de
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compétences de l ' enseignement agricole . Pour la région &etagne,
cinq nouvelles ouvertures de niveau V (brevet d 'études profes-
sionnelles agricoles), dix ouvertures de niveau IV (huit brevets de
technicien agricole, un baccalauréat D', un baccaiauréat profes-
sionnel), cinq ouvertures de niveau II : (brevet de technicien
supérieur agricole) ont été retenues pour la rentrée 199i . Les éta-
blissements ont reçu, du directeur régional de l'agriculture et de
la forêt, une proposition de modification de leur structure péda-
gogi q ue . La liste complète des modifications pour la rentrée 1991
est disponible auprès de la direction régionale de l' agriculture et
de la forêt de la région Bretagne.

Impôts locaux (taxes foncières)

43185 . - 27 mai 1991 . - M . Jean-Jacques Weber attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur la
situation particulièrement difficile des propriétaires de terris agri-
coles qui ne parviennent plus à trouver de locataires et qui sont
cependant tenus de payer des impôts locaux, comme la taxe sur
le foncier non bâti, ou à destination des chambres d'agriculture
et autres collectivités . En effet, de plus en plus de propriétaires
sont concernés par cette nouvelle difficulté à louer et de plus en
plus de régions sont maintenant touchées . Aussi !es services
départementaux des impôts sont-ils régulièrement saisis de
demandes individuelles de dégrèvement . Malheureusement et de
façon invariable, ils répondent qu'il n 'est pas possible de
dégréver des terrains qui de toute façon, loués ou pas, conservent
leur vocation à l'être . Cette réponse par trop générale et systéma-
tique ne parait plus adaptée à la réaiité . Aussi lui demande-t-il
de bien vouloir luii préciser s'il compte assouplir les dispositions
et proposer une solution plus souple aux propriétaires.

Réponse. - A l'occasion de l'examen du projet de loi relatif a
la révision générale des évaluations des immeubles retenus pour
la détermination des bases des impôts directs locaux, le Parle-
ment a souhaité qu'une réforme soit envisagée, qui aille plus loin
que la simple extension de l ' assiette aux élevages hors-sol prévue
dans le projet initiai du Couvernement . La loi ne 90-&69 du
30 juillet 1990 prévoit ainsi que le Gouvernement présentera
avant le 3fr septembre 1992 un rapport sur les modalités et les
conséquences de la réforme de !a taxe foncière sur Its propriétés
non bâties qui reposerait sur les principes suivants : la taxe fon-
cière serait maintenue sur :es terres autres qu ' agricoles ; pour les
terres agricoles, la taxe foncière serait remplacée per une taxe sur
la propriété agricole assise sur les évaluations cadastrales ; les
exploitants agricoles seraient quant à eux redevables d'une taxe
sur les activités agricoles assise sur la valeur aje rée des exploita-
tions, appréciée d'après une moyenne pluriannuelle . Cette
réforme devrait entraîner un allégement global de la charge sup-
portée par les propriétaires dont les terres agricoles ne sont pas
exploitées . Quant à la mesure que vous évoquez, elle pourra ainsi
être examinée à l'occasion de I, discussion de cette réforme
devant le Parlement.

Ministères et secrétariats d'Liat
(agriculture : personnel)

43:53. - 27 niai 1991 . - M. Ambroise Guellec attire l ' atten-
tion de M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur la
situation des personnels enseignants d'établissements privés et
notamment ceux du lycée technique agricole et horticole de Km--
bernez à Plomelin dans le Finistère . En effet, cet établissement
est adhérent Je l'Union nationale rurale d ' éducation et de pro-
motion (U .N.R .E .P .), dont le groupement des organismes de for-
mation et de promotion agricole (G .O .F .~.•~ v a élaboré une
convention collective qui a été signée en 1986 par la C .F .D .T. et
en 1988 par la C .F. f .C . Aussi, il lui serait reconnaissant de bien
vouloir l'informer, en premier lieu, sir le statut et l'employeur
des personnels enseignants qui sont devenus le ler janvier 1990
des agents contractuels de l'Etat et, en second lieu, sur !eue situa-
tion au rega-d de l'A .G .R.k car, depuis cette date, il ne leur est
plus réclamé la part salariale concernant la prévoyance ce qui
conduit à s'interroger sur l'application du protocole relatif à la
prévoyance, élaboré de manière concomittante à la convention
collective.

Réponse. - En application de la loi dit 31 décembre 1 084 por-
tant réforme des relations entre l'Etat et les établissements d'en-
seignement agricole -privés, les enseignants en poste dans ces éta-
blissements ont eu la possibilité de devenir agents de l'Etat au
1sr jatmier i990 . Depuis cette dote, les personne ; enseignants qui
ont a_eepté le contrat proposé, se l f,Ott devenus des agents contrac-

tuels du ministère de l'agriculture . Les conditions de contractuali-
sation ont été définies par un décret en date du 20 juin 1989 . Ce
texte prévoit dans son article 39 que l'Etat supporte toutes les
charges incombant à l'employeur, notamment les cotisations
versées à une institution de retraite complémentaire . Le choix de
l'institution de retraite a été laissé à l'initiative de l'établissement
d'enseignement privé . En revanche les taux des cotisations sup-
portées par l'Etat ont été fixés réglementairement par décret. Les
responsables des établissements ont été invités, dans ces condi-
tions, à négocier avec les organismes concernés des contrats pré-
voyant pour les cotisations de retraite complémentaire des taux
identiques à ceux du décret . Ils ont été informés qu'en cas de
dépassement de taux il leur appartiendrai de prendre en charge
le complément de dépenses en récupérant éventuellement la part
salariale de la cotisation auprès des agents concernés . Le décret
du 20 juin 1984 n'a pas prévu que l'Etat aurait à supporter des
cotisations « prévoyance » . Comme dans le cas de dépassement
des taux de retraite complémentaire, les chefs d'établissements
ont été informés que s'ils souhaitaient maintenir des contrats
« prévoyance » en faveur de leurs agents, ils auraient à supporter
la dépense correspondante . Le lycée technique agricole et horti-
cole de Kerbernez à Plomelin ayant signé un contrat avec
l'A.G .R.R., cet organisme perçoit depuis le l et janvier 1990 le
montant total des cotisations de retraite complémentaire dues
pour les agents contractuels en poste dans l'établissement.

Elevage (porcs)

43354 . - 27 mai 1991 . - Mme Marie-France Stirbois attire
l'attention de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur
l'urgente nécessité de procéder à la fermeture des frontières aux
importations d'anirncux vivants en provenance des régions conta-
minées par la maladie mystérieuse du porc . Loin d 'être maîtrisée,
cette maladie continue de s'étendre . Après l'Allemagne et les
Pays-Bas . où 4000 exploitations sont actuellement touchées, l'épi-
zootie a gagné la Belgique et l'Espagne . Pour le moment, les
autorités communautaires ne s'inquiètent guère . Aucune décision
n'a été prise par le comité vétérinaire qui s'est réuni le 16 avril.
La cruelle expérience de ?a vache folle d'Angleterre nous interdit
de différer plus longtemps des mesures de salubrité publique.
Elle lu : demande donc, si par malheur l'épidémie s'installait en
France, quelles mesures d'urgence il entend appliquer pour
contrer le fléau.

Réponse. - Les services vétérinaires du ministère de l'agricul-
ture et de la forêt suivent avec beaucoup d'attention et de vigi-
lance l'évolution de la « maladie mystérieuse » des porcs . Les
directives communautaires contient, à chagrse Etat membre, la
responsabilité de ne pas expédier d 'animaux susceptibles d ' in-
fecter les cheptels des autres partenaires, et le comité vétérinaire
permane nt a discuté et adopté les mesures mises erg place,
reconnu+,s adéquates par un comité vétérinaire scientifique . Les
experts du ministère de l ' agriculture et de la forêt suivent en per-
manence l'évolution de la situation sanitaire et la fermeture des
frontières serait mise en place en tant que mesure de sauvegarde,
si elle s'avérait nécessaire . Dans le cadre de l'épidémiosurveil-
lance, des plans d'urgence sont prévus et seraient appliqués avec
vigueur si la maladie atteignait des élevages français.

Enseignement agricole (personnel)

43605 . - 3 juin 1991 . - M . Bruno Bourg-Broc attire l'attention
de M . le ministre de l'agriceilture et de la forêt sur la promo-
tion des ingénieurs de l'enseignement technique agricole . II lui
rappelle que dans les établissements d'enseignement seuls les
ingénieurs sono astreints à la mobilité en cas de promotion, qu'un
I .T.A. promu divisionnaire doit partir pour atteindre seulement
l'indice terminal de professeur certifié alors que ce dernier peut
passer hors classe en restant sur place . Tous ces facteurs créent
un sentiment d'injustice chez ces ingénieurs et transforme souvent
la promotion en sanction, sans compter la situation paradoxale
des directeurs d'établissement qui s'ils veulent récompenser leurs
bons éléments sont obligés de s'en sépa .er. Pour l'ensemble de
ces raisons, il y a un risque de voir déserter par ces ingénieurs
l'enseignement agricole vers d'autres carrières moins aléatoires, et
d'affaiblir cet enseignement qui, privé de ces cadres sera certaine-
ment moins attractif ne pouvant répondre à l'ensemble de ses
missions. Il souhaiterait savoir quelles mesures compte prendre le
ministre pour remédier à cette situation ;njuste.

Réponse. - Le corps des ingénieurs des travails agricoles, régi
par les dispositions du décret né 65-690 du IO août 1955, com-
porte deux grades : :s grade d'ingénieur des travau :e agricoles ; le
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grade d'ingénieur divisionnaire des travaux agricoles . Les ingé-
nieurs divisionnaires des travaux agricoles sont chargés, selon les
termes de l'article 3 du décret du 10 août 1965, de postes particu-
lièrement importants, ils peuvent notamment exercer, sous l'auto-
rité directe d'ingénieurs en chef, des fonctions qui incombent
normalement à des fonctionnaires des corps supérieurs d'ingé-
nieurs . Ces dispositions combinées avec celles du statut général
des fonctionnaires qui stipulent que « tout fonctionnaire bénéfi-
ciant d'un avancement de grade est tenu d'accepter l'emploi qui
lui est assigné dans son nouveau grade », ont conduit à la mise
en oeuvre dans les services du ministère ae l'agriculture et de la
forêt d'une politique de mobiiité des cadres qui touche notam-
ment les ingénieurs des travaux agricoles à l'occasion de leur
promotion . Bien entendu, des amendements ont été adoptés à
cette règle, afin de dispenser de toute mobilité les fonctionnaires
dont la promotion intervient au cours d'une' période précédant
l'âge de la retraite, ou bien ceux exerçant des fonctions d'une
technicité telle que leur départ se traduirait par une perte réelle
d'efficacité du service public . Tous les autres agents promus sont
invit és à effectuer une mobilité réelle (fonctionnelle ou géograp-
nique) au cours de l'année suivant leur inscriptijn au tableau
d'avancement . Cette règle de mobilité dont les représentants du
personnel à la commission administrative paritaire ont eu à
débattre, et qui est régulièrement mise à jour après avis du
conseil général de l'agronomie, s'applique aux ingénieurs des tra-
vaux agricoles quel que soit le lieu de leur affectation initiale.
Cependant, dans le secteur de l'enseignement agricole, les délais
imposés en matière de mobilité tiennent compte de la spécificité
du calendrier scolaire . 11 n'a pas paru judicieux, pour les ingé-
nieurs accomplissant leur mission dans l'enseignement d'adopter
des dispositions particulières telles que celles retenues pour la
gestion des corps d'enseignants, afin de maintenir le nécessaire
échange entre les services extérieurs du ministère de l'agriculture
et de la forêt, et l'enseignement agricole gage du maintien des
ingénieurs dans ce secteur.

Viandes (ovins)

43610 . - 3 juin 1991 . - M. Jacques Godfrain demande à
M. le ministre de l'agriculture et de la forêt s'il est informé
de la persistance de la maladie dite « la tremblante » parmi les
élevages de moutons en Nouvelle-Zélande . Cette maladie devrait
donner lieu à une enquête des services vétérinaires et des services
de la santé publique afin d'éviter aux consommateurs de viande
ovine euruptens et français de s'alimenter avec des viandes tou-
chées par cette maladie.

Réponse. - I_a Nouvelle-Zélande est répertoriée auprès de l'of-
fice international des épizooties comme indemne de tremblante
des ovins ; les autoriés sanitaires néo-zélandaises ont d'ailleurs
toujours imposé des quarantaines extrêmement longues à l'entrée
sur leur territoire mettant ainsi leurs ovins à l'abri de l'importa-
tion de reproducteurs contaminés. Au-delà des conditions sani-
taires classiquement définies à l'importation, il n'apparait donc
pas que des mesures particulières doivent être prises vis-à-vis des
viandes ovines d'origine néo-zélandaise . Il faut noter que la pos-
sibilité d'une transmission inter-spécifique de la maladie a déjà
été particulièrement étudiée et différentes enquêtes épidémiolo-
giques ont clairement démontré qu'il n'existait aucun lien entre la
présence de la maladie ovine et la fréquence des syndromes encé-
phaliiiques chez l'homme.

Risques naturels calamités agricoles : Meurthe-et-Moselle)

44849 . - 1« juillet 1991 . - M. Daniel Reiter appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur les
conséquences financières très importantes que subiront les arbori-
culteurs du Lunévillois, suite aux dégâts causés aux vergers en
pleine floraison par la soudaine baisse de température dans la
nuit du 7.0 au 21 avril (il a gelé jusqu'à - 7 o C en ccitains
endroits) . Il lui indique que dans l'arrondissement de Lunéville,
où les agriculteurs ont engagé avec beaucoup de d ynamisme une
politique de divetsificution depuis plusieurs années, il y a entre
6G et 1GO p 100 de perte 'tns les vergers de mirabelles, produc-
tion la plus touchée, et qt - ;s récoltes de pommes, de poires et
de questches seront elles . _ Ji très :éduites . Il lui demande de
bien vouloir lui préciser ies procédures d'indemnisation qui
seront retenues pour lus arbrriculteur sinistrés par le gel, ceux-ci
estimant aujourd'hui que près de 80 p . 100 de leur chiffre d'af-
faires par rapport à l ar. dernier est perdu .

Risques naturels (calamités agricoles :Loire-Atlantique)

44941 . - 1d= juillet 1991 . - Mine Ellsabetb Hubert appelle
l'attention de M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur
les graves difficultés rencontrées par les arboriculteurs de la
Loire-Atlantique . Au cours de la nuit du 20 au 21 avril 1991, 'e
gel a endommagé de manière très importante l'ensemble des
vergers . D'ores et déjà, on peut estimer que plus de la moitié de
la future récolte est perdue . Dans ces conditions, des procédures
de chômage partiel cu de licenciement économique devraient
toucher une partie du personnel des exploitations et des stations
de stockage et de conditionnement. Enfin, confrontées à une
situation financière périlleuse, de nombreuses entreprises arbori-
coles devront bloquer leur programme d'investissements . Elle lui
demande quelles mesures il compte prendre pour venir en aide à
ce secteur en péril.

Réponse. - L'honorable parlementaire a évoqué le gel des 20
et 21 avril derniers, qui fait craindre d'importants dégâts pour les
productions viticoles et arboricoles de la prochaine campagne . Il
est trop tôt pour disposer d'une estimation précise des pertes, qui
ne pourra être réalisée qu'au moment de le récolte ou des ven-
danges . Le gel n'étant pas jusqu'à présent un risque assurable, les
agriculteurs sinistrés pourront bénéficier des indemnisations du
fend national de garanties des calamités agricoles . La procédure
de reconnaissance du sinistre étant fondée sur l'estimation des
pertes réelles, elle pourra être engagée, selon les productions, à
partir de l'été ou de l'automne prochain. Par ailleurs, les victimes
de calamités agricoles pourront bénéficier de prêts bonifiés dans
la limite de 100 000 F par exploitation . Pour les viticulteurs, la
section viticole du fonds de solidarité agricole pourra prendre en
charge, dans certaines limites, une partie des annuités des prêts
calamités . Enfin, le ministre de l'agriculture et de la forêt pour-
suivra, avec les organisations professionnelles agricoles et l'en-
semble des partenaires intéressés, la réflexion sur la modification
du système d'indemnisation des calamités agricoles . Le ministre
suivra attentivement les conséquences de ce sinistre, quant à leur
évaluation et quant au dédommagement des agriculteurs.

ARTISANAT, COMMERCE ET CONSOMMATION

Commerce et artisanat (conjoints de commerçants et d 'artisans)

37784 . - 14 janvier 1991 . - M. François Bayrou appelle l'at-
tention de M . le ministre délégué au commerce et à l'arti-
sanat sur les insuffisances du statut des veuves d'artisans, tant
sur lv plan fiscal ou juridique que sur celui de la réinsertion pro-
fessionnelle . Certes des apports récents sont constatés concernant
le maintien des droits à l'assurance maladie (loi n° 88-16 du
5 janvier 1988), l'attribution d'un droit de créance forfaitaire sous
conditions à la succession du chef d'entreprise (art . 14 de la loi
n° 89 . 1008) du 31 décembre 1989 . Néanmoins, cas données pré-
sentent des lacunes . Ainsi, les personnes précitées ne bénéficient
pas, notamment, des prestations de l'assurance veuvage créée
en 1980 . Or cette dernière constitue pour toutes les autres caté-
gories de veuves une aide des plus appréciables . En conséquence,
il lui demande de bien vouloir lui préciser quelles mesures le
Gouvernement compte adopter, à terme, à ce sujet.

Commerce et artisanat (conjoints de commerçants et d'artisans)

38489. - 28 janvier 1991 . - M . Francisque Perrot attire l'at-
tention de M . le ministre délégué au commerce et à l'arti-
sanat sur les insuffisances du statut des veuves d'artisans, tant
sur le plan fiscal ou juridique que sur celui de leur réinsertion
professionnelle . Certes des progrès récents sont constatés concer-
nant le maintien des droits à l'assurance maladie (grâce à la Ici
ni 88-16 du 5 janvier I988 et l'attribution d'un droit de créance
forfaitaire sous condition à la succession du chef d'entreprise
(cf. l'article 14 de la loi n s 89-1008 du 31 décembre 1989) . Néan-
moins, ces données présentent des lacunes au point que ces
veuves ne bénéficient pas notamment des prestations de l'assu-
rance veuvage créée en 1980. Or cette dernière constitue pour
toutes les autres catégories de veuves une aide des plus favo-
rables et der plus appréciables. En consénuence, il lui demande
de bien vou ~tr lui préciser quelles mesures il compte prendre à
ce sujet.
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Commerce et artisanat (conjoints de commerçants et d'artisans)

38848. - 4 février 1991 . - M. Jean-Jacques Weber attire l ' at-
tention de M . le ministre délégué au commerce et à Parti-
sanat sur les insuffisances du statut des neuves d'artisan tant.. sur
le plan fiscal ou juridique que sur celui de leur réinsertion pro-
fessionnelle . Certes, des progrès récents sont constatés concernant
le maintien des droits à l ' assurance maladie (grâce à la loi du
5 jan- 4 er 1988 n° 88-16), l'attribution d'un droit de créance for-
faitaire sous condition à la succession du chef d ' entreprise (cf.
l'article 14 de la loi n° 89-1008 du 31 décembre 1989) . Néan-
moins, ces données présentent des lacunes au point que ces
veuves ne bénéficient pas, notamment, des prestations de l'assu-
rance veuvage créées en 1980 . Or cette dernière constitue pcur
toutes les autres catégories de veuves une aide des plus favo-
rables et des plus appréciables . En conséquence, il lui demande
de bien vouloir lui préciser quelles mesures il compte prendre à
ce sujet .

défense des commerçante et artisans . Il lui demande les mesures
qu ' il envisage de prendre, afin que cesse cette situation inaccep-
table qui menace le versement des prestations des artisans et
commerçants retraités.

Sécurité sociale (cotisations)

44363 . - 17 juin 1991 . - M . Jacques Floch attire l ' attention de
M. le ministre délégué à l'artisanat, au commerce et à la
consommation sur les répercussions néfastes dues au comporte-
ment d'un comité de défense des commerçants et artisans . En
effet, ce comité incite les commerçants et artisans au non-
paiement des cotisations de sécurité sociale et n'hésite pas à
recourir à la violence . En conséquence, ii lui demande de bien
vouloir lui faire connaître les mesures qu'il envisage de prendre
afin que cesse cette situation qui menace le régime de protection
sociale des travailleurs indépendants.

1

Commerce et artisanat (conjoints de commerçants et d'artisans)

40780. - 18 mars 1991 . - M. Maurice Briand signale à M . le
ministre délégué au commerce et à l'artisanat les insuffisances
du statut des veuves d'artisan, tant sur le plan fiscal ou jeridique,
que sur celui de leur réinsertion professionnelle . En depit de
progrès concernant le maintien des droits à l'assurance maladie
et l' attribution d 'un droit de créance forfaitaire sous condition à
la succession du chef d'entreprise, des lacunes subsistent : ces
veuves ne peuvent prétendre, en particulier, aux prestations de
l'assurance veuvage créées en 1980 . Aussi, il lui demande s 'il
entend prendre des dispositions en la matière.

Réponse. - La loi du 17 juillet 1980 instituant l'assurance veu-
vage est appliquée depuis le l ot janvier 1981 au bénéfice des
conjoints survivants, âgés de moins de cinquante-cinq atm, des
assurés relevant du régime général de la sécurité sociale dis lors
que le décès de l'assuré est intervenu postérieurement au
31 décembre 1980. Le versement de cette allocation de veuvage,
pendant trois ans, est soumis à des conditions de ressources . Il
est financé par une cotisation à la charge des salariés . II est exact
que les dispositions de cette loi peuvent être étendues par décret,
sous réserve d'adaptation, aux régimes des professions artisanales
et commerciales . Les conseils d'administration des caisses natio-
nales Orgatic et Cancava ne se sont pas prononcés jusqu ' à pré-
sent en faveur d 'une transposition pure et simple du dispositif tel
qu'il existe dans le régime général des salariés . L'article 14 de la
loi n° 89-1008 du 31 décembre 1989 prévoit que le conjoint survi-
vant du chef d'entreprise, qui justifie avoir participé â l ' activité
de !'entreprise pendant au moins dix ans sans avoir reçu de
rémunération ni être associé aux bénéfices et aux pertes de l ' en-
treprise, bénéficie d'un droit de créance d'un montant égal à trois
fois le S .M .I .C . annuel en vigueur le j our du décès, soit environ
180 000 francs . Cette créance sera prélevec sur l'actif successoral.
Ce prélèvement s 'ajoute à !a part du conjoint survivant . Le
ministre de l'artisanat, du commerce et de la consommation
demeure cependant ouvert à la recherche des adaptations néces-
saires à son éventuelle extension aux veufs et veuves de commer-
çants et artisans, en concertation avec les représentants des orga-
nismes professionnels et des régimes sociaux concernés.

Sécurité sociale (cotisations)

44212 . - 17 juin 199i . - M. Jean-Paul Chanteguet appelle
!'attention de M . le ministre délégué à l'artisanat, au com-
merce et à la consommation sur les violences et l'incitation au
non-paiement des cotisations de sécurité sociale d'un groupement
de défense des commerçants et artisans . II lui demande les
mesures qu'il envisage de prendre afin que cesse cette situation
inacceptable qui menace le versement des prestations des artisans
et commerçants retraités.

Sécurité sociale (cotisations)

44362 . - 17 juin 1991 . - M. Jean-Claude Blin appelle l'atten-
tion de M . le ministre délégué à l'artisanat, au commerce et à
la consommation sur les violences et l'incitation au non-
paiement des cotisations de sécurité sociale d'un groupement de

Sécurité sociale (cotisations)

44364 . - 17 juin 1991 . - M. Henri Michel attire l ' attention de
M. le ministre délégué à l'artisanat, au commerce et à la
consommation sur les violences et l'incitation au non-paiement
des cotisations de sécurité sociale d'un groupement de défense
des commerçants et artisans. il ltii demande les mesures qu ' il
envisage de prendre, afin que cesse cette situation inacceptable
qui menace le versement des prestations des artisans et commer-
çants retraités .

Sécurité sociale (cotisations)

44365 . - 17 juin 1991 . - M. Jean Gatel attire l 'aimable atten-
tion de M. le ministre délégué à l'artisanat, au commerce et à
la consommation sur les incidences des violences perpétrées
contre des officiers ministériels et sur l'incitation au non-
paiement des cotisations de sécurité sociale d'un groupement de
défense des commerçants et artisan- Il lui demande quelles
mesures it envisage de prendre afin que cesse une situation qu '
menace l'ensemble des régimes de protection sociale.

Sécurité sociale (cotisations)

44366 . - 17 juin 1991 . - M. Jean-Pierre Santa Cruz attire
l 'attentjnn de M. le milliaire délégués l'srttsa^at, au com-
merce e à la vo uuuatlaa . . r les conséquences éventuelles
du refus de paiement des cotisations sociales obligatoires par cer-
tains adhérents d'une association de défense des commerçants et
artisans . Outre le danger de mettre en péril l'équilibre des caisses
aya .'t en charge la gestion des organismes de gestion de la pro-
tection sociale des travailleurs indépendants, la multiplication de
ces refus de paiement entraîne une surcharge des tribunaux
amenés à en délibérer, dont certains envisageraient de retarder
l'inscription d'affaires concernant opposition à contrainte des
artisans et commerçants . P lui demande quelles mesures ti
compte prendre afin que cers t cette situation conflictuelle et que
les prestations sociales, notamment les retraites, puissent être
assurées pour les professions commerciales et artisanales.

Réponse . - Le ministre de l'artisanat, du commerce et de la
consommation a tenu à rappeler publiquement sa détermination
à lutter contre la propagande de groupuscules qui préconisent la
grève des cotisations sociales ; en agissant ainsi, !es manifestants
pri v ent leurs familles de prestations maladie, de garanties décès
et aliènent leurs possibilités de toucher une juste retraite . Le
Comité de défense des commerçants et artisans fait circuler les
chiffres les plus fantaisistes sur les impayés de cotisations . L'im-
portance des charges supportées par les commerçants et les
artisans ou encore le nombre de ses adhérents . Deux cas d'im-
payés doivent en réalité être distingués . Certains relèvent d'une
claire volonté de nuire a la collectivité en contestent l'autorité
des caisses . A leur égard, la plus grande fermeté est obervée ; les
préfets ont reçu des instructions en c e sens . Mais il existe aussi
des situations de réelle difficulté où les commerçants et artisans
sont de bonne foi le ministre de l'artisanat, du commerce et de
la consommation a demandé aux caisses de faire alors preuve de
compréhension dans le céglement des dossiers et de rechercher
un accord acceptable pour les deux parties . Les caisses ont bris
l'engagement de faire bénéficier les intéressés de plans d'échelon-
nement de leurs dettes, de réductions des pénalités de retard ou
d'une aide par l'action sociale pour les plus démunis . D'autre
part, parmi les mesures destinées à faciliter la régularisation des
cas difficiles, le ministre rappelle que la loi du 31 décembre 1989
a offert la possibilité aux adhérents des caisses qui ne pouvaient
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pas bénificier d'une retraite entière parce qu'il leur manquait des
cotisations anciennes de régulariser leur situation . Auparavant,
les impayés antérieurs au 1 « janvier 1973 ne pouvaient pas être
régularisés . Désonnais, les commerçants et les artisans qui sont à
jour de leurs cotisations postérieures à cette date, et qui ont régu-
larisé les anciennes, peuvent profiter ainsi d'une retraite entière.
De façon plus générale, une concertation permanente entre le
ministère des affaires sociales, :e ministère de l'intérieur, le minis-
tère de la justice et le département de l ' artisanat, du commerce et
de la consommation permet d'assurer une meilleure efficacité du
dispositif en coordonnant les actions de lutte contre le C .D .C .A.
Concernant les violences commises par les membres du C .D .C.A.,
le Premier ministre indique que des consignes de stricte fermeté
ont été données aux préfets afin que le respect de l'ordre public
soit préservé . Des mesures complémentaires sont en cours d'éla-
boration : en particulier dans le cadre du projet de loi portant
diverses mesures d'ordre social, le ministre des affaires sociales et
de l ' intégration vient de faire adopter par le Parlement des amen-
dements gouvernementaux qui permettront de renforcer les
moyens de lutter contre ie C .D.C .A., notamment en frappant
d'inéligibilité les commerçants et artisans ayant c :noisi l'illégalité
au regard de leurs obligations sociales.

CULTURE ET COMMUNICATION

Arts plastiques (expositions : Paris)

43534 . - 3 juin 1991 . - M. Charles Ehrmann demande à
M . le ministre de la culture et de la communication de bien
vouloir prendre eu considération la situation de plus en plus d"-
ficile que connaissent les organisateurs de salons au Grand
Palais. Depuis deux ans en effet, le ministère de la culture tend,
systématiquement, à non seulement réduire la durée de ces salons
mais aussi à les déplacer et les fixer à des périodes où les frais
sont plus lourds et les visiteurs moins nombreux . Il lui demande
de permettre à ces salons indépendants de perdurer, car ils repré-
sentent la garantie de ne pas voir s ' ériger un art officiel décrété
par le ministre de la culture.

Réponse . - Le ministère chargé de la culture accueille dans la
nef du Grand Palais de nombreux salons d 'artistes : 12 en 1991
et 13 prévus pour 1992 . La programmation, très chargée, fait par
ailleurs pince à d'ae trer reanifestatittns culturelles telles que la
F.I .A_.C . . n e salon du livre ou Musicora . Le nombre total de
manifestations étant en augmentation - y compris du fait des
salons d 'artistes qui se son! multipliés au fil du temps - il est
devenu impossible de donner à tous les postulants des durées de
concession aussi longues que celles souhaitées par certctns ; les
salons d'artistes bénéficient de concessions de 14 ou 21 jours en
moyenne ce qui leur permet d ' ouvrir au public pendant des
durées légèrement supérieures à celles des salons ayant plus de
moyens financiers et donc de possibilité' de budgets de promo-
tion . II paraît très difficile de modifier ce calendrier qui donne
au public la possibilité d ' accéder à des manifestations diversifiées
dans le cadre prestigieux du Grand Palais.

Propriété inteltectuelle (droits d 'auteurs)

43805 . - 10 juin 1991 . - M. François Patriat appelle l ' atten-
tion de M. le ministre de la culture et de la communication
sur la situation des associations qui se trouvent taxées par 11
S .A .C .E.4 . , comme si elles étaient des entreprises de spectacles.
Malgré quelques abattements, aucune différence de perception
n'est effectivement faite entre les entrepreneurs de spectacies qui
exercent un véritable métier et les associations aux objectifs
sociaux et éducatifs ou culturels qui o-ganisent quelques manifes-
tations par an avec les bénévoles qui se dépensent sans compter.
Cette taxation s'avéran t trop lourde et pénalisant lourdement les
initiatives, il lui demar ae quelles mesures elle entend prendre
pour assouplir la loi n 1957 qui régit les droits des auteurs
quand elle s'applique aux associations à but non lucratif.

Réponse. - La législation relative à la propriété littéraire et
artistique reconnaît à l'auteur, sur la base de l'article 21 de i
du 11 mars 1957, le droit exclusif d'exploiter son oeuvre sous
quelque forme que ce soit et d'en tirer un profit pécuniaire. i
rémunération de l'auteur, qui n'est pas une taxe mais une rede-
vance de droit privé, doit, d'aptés 1 article 35 de la loi précitée,

prendre la forme d'un versement proportionnel « aux recettes
provenant de la vente ou de l ' exploitation de l'oeuvre » . Elle s 'ap-
plique à toutes les représentations de l ' oeuvre à l'exception de
celles effectuées dans le cercle de famille, entendu au sens strict,
et qui doivent être à la fois gratuites et de caractère privé
(art . 41). Cependant, le législateur, à deux reprises en 1957 et en
1985, a pris en considération le rôle spécifique joué par le secteur
associatif et ses besoins : l'article 46 de ta loi du 11 mars 1957
sur la propriété littéraire et artistique permet aui communes,
pont l'organisation de leurs fêtes locales et publiques, et aux
sociétés d'éducation populaire agréées par le ministre compétent
de bénéficier de réductions sur les redevances de droits d'au-
teurs ; l'alinéa 3 de l'article 38 du la loi du 3 juillet 1985 relative
aux droits d'auteurs et aux droits des artistes-interprètes, des pro-
ducteurs de phonogrammes et de vidéogrammes et des entre-
prises de communication audiovisuelle a complété le texte de
19.57 en permettant de réserver aux diverses composantes du
mouvement associatif un traitement préférentiel pour leurs mani-
festations ne donnant pas lieu à entrée payante . En cc qui
concerne les droits des auteurs, compositeurs et éditeurs de
musique, les règles générales de la S .A .C.E.M. prévoient, dès lors
qu'une séance ne donne lieu à la réalisation d'aucune recette et
que le budget des dépenses engagées à cette occasion n'excède
pas 1 400 francs, qu'une autorisation gratuite peut être délivrée
par cette société de perception et de répartition des droits, sous
réserve que la manifestation ait un caractère occasionnel et que
le but poursuivi ait un aspect social ou humanitaire . Par ailleurs,
les associations bénéficient de protocoles d'accord entre la
S.A.C .E.M. et les fédérations représentatives - la Ligue française
de l'enseignement et de l'éducation permanente (L .F.E .E .P.), l'as-
sociation des maires de France (A .M.F.), la fédération nationale
des comités organisateurs de fêtes (F .N .C .O.F.), fédération natio-
nale du bénévo '	sociatif. .. - qui leur permettent d'obtenir une
réduction d'au
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certaines conditions, un don lorsque la manifes-
tation est ( misée dans le but d'acheter du matériel musical,
voire de sec ers (C .M.F., confédération française des batteries et
fanfares, fédération nationale des sapeurs-pompiers) . Ces avan-
tages protocolaires sont accordés par la S .A .C .E .M. - en contre-
partie des actions d'information et de promotion de son réper-
toire menées par les fédérations qui s'engagent également à régler
au sein de commissions paritaires les litiges qui peuvent survenir.
Toutefois, une trop grande extension des dérogations irait à l 'en-
contre des principes sur lesquels repose notre législation et péna-
liserait les auteurs dont le revenu est constitué, pour une part
importante, par les redevances liées à la reproduction ou à la
neptésentation .

DÉFENSE

i'ravail (convention collective)

36710 . - 10 décembre 1990 . - M . Jean-Lue Reitzer attire l'at-
tenticn de M. le ministre de la défense sur le retrait des Forces
françaises: en Allemagne et notamment syr le rapatriement des
10000 civils occupant des postes en Allemagne, durant l 'été 1991.
En effet, permi ce personne ; civil, il y a 3 000 Français dont
2 000 frontaliers alsaciens ou lorrains relevant du droit allemand.
Stntiitairement, ce personnel civil est régi par une convention col-
lective allemande applicable aux personnels civils allemands
employés par les forces de stationnement étrangères . Or, en cas
de licenciement, ces salariés touchent bien sûr des indemnités de
chômage versées par les autorités sociales allemandes, à condi-
tion toutefois de continuer à résider en Allemagne . En ce qui
concerne les personnes bénéficiant d'un statut de frontalier, ils
percevront 60 p . 100 de leur dernier salaire sur quatorze mois, et
s'ils ont plus de quarante ans et dix ans de service, ils bénéficie-
ront également d'une indemnité différentielle entre l'allocation de
chômage et l'ancien salaire . Cette indemnité sera versée par l'Etat
allerand pour une durée limitée . Par ailleurs, la convention col-
lective ne prévoit pas de prime de licenciement . li lui demande
les mesures que le Gouvernement entend prendre en favgur de
ces personnels civils.

Réponse. - En premier lieu, la situation des personnels civils de
droit privé allemand employés à la suite des forces françaises en
Allemagne doit être distinguée selon que les intéressés choisiront
de rester dans ce nays ou souhaiteront rentrer en France . Ceux
qui choisiront de rester en Allemagne bénéficieront de la couver-
ture sociale de ce pays en application de la convention collective
fédérale du 16 décembre 1966. Les salariés âgés de 40 ans et plus
avec une ancienneté au moins égale à 10 ans bénéficieront de la
« sécurité matérielle » . Les indemnités auxquelles pourront pré-
tendre le p salariés licenciés seront prises en compte par « l'Amt
ftlr Verteigungslasten » qui est un crganisme du Gouvernement
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de Bonn chargé de gérer les dépenses liées au stationnement . Les
personnes concernées recevront une indemnité de perte d'emploi
qui viendra en complément du salaire perçu pour un autre
emploi, des participations chômage et des indemnités maladie
versées par la caisse maladie . Cette indemnité correspondant à la
différence entre le salaire actuel et les sommes perçues par le
salarié après le iicenciement sera versée à un taux de 100 p . 100
l'année consécutive au licenciement et à 90 p . 100 à partir de ia
2 e année . Cette indemnité est versé jusqu ' à la retraite pour les
salariés âgés de 55 ans révolus et comptant 20 années de service.
Pour les autres la durée de cette indemnisation varie suivant un
barème tenant compte de l'âge et de l 'ancienneté . Les salariés ne
remplissant pas ces conditions d 'âge et d ' ancienneté mais qui
sont âgés de plus de 21 ans et justifient de 2 ans d 'ancienneté
bénéficieront également des dispositions de la convention collec-
tive fédérale . Iis pourront percevoir une indemnité de perte d'em-
ploi dont le montant est égal au quart de la rémunération men-
suelle moyenne par année de service ininterrompu auprès des
F.F .A ., limité à 4 mois de rémunération mensuelle . Toutefois le
montant de l'indemnité de perte d ' emploi est cumulable avec le
montant des allocations de chômage dans la limite du dernier
salaire mensuel moyen . Quant aux personnels qui souhaitent ren-
trer en France, afin de leur éviter de se voir appliquer le règle-
ment communautaire n° 1408/71, qui limite les indemnités de
chômage au titre de l 'exportation des droits à 91 jours, il a été
prévu en accord avec la délégation de l'emploi et l'U .N .E .D .I .C.
de transformere leur contrat de droit privé allemand en contrat
de droit privé français pendant un mois avant la date de leur
licenciement, afin que ces personnels bénéficient des mêmes
droits au chômage que les salariés de droit privé français . Enfin
pn';r les personnels civils français de droit privé allemand, fron-
taliers, au nombre d'environ un millier selon le dénombrement
effectué par les services compétents, aucun problème particulier
ne doit se poser ii eux pour l'indemnisation du chômage . En
effet, en application du régit:ment communautaire déjà cité, ces
personnels pourront pi-in el sir les allocations de chômage dés
leur inscription à l'A. ;V .t' . :1.

Industrie aéronautique (emploi et activité)

39540. - 25 février 1991 . - M. Jacques Brunhes attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'industrie et de l'aménagement du
territoire sur l ' achat de douze Canadairs CL 215 .T . pour pallier
le manque crucial de moyens dont notre pays dispose en matière
de protection des forêts et des sites contre les incendies . Cette
commande à une firme étrangère est en contradiction avec le
développement de la production française, alors que les travail-
leurs d'Hispano-Suiza et de Dassault font des propositions pour
la fabrication d 'un bombardier d'eau typiquement français . Or le
délai de livraison de ces avions est le même que celui correspon-
dant à la production d ' un avion français du même type, soit
quatre ans environ . En effet, l'entreprise Turboméva, qui a déjà
un moteur existant, le RTM 322, peut, car coopération avec
Hispano-Suiza, entreprise ayant une expérience de trente ans
dans les réducteurs, produire un turbo-propulseur adapté à ce
type d ' avion . L ' Aérospatiale et Dassault ont toute capacité pour
concevoir et réaliser la cellule . Celle-ci est d'ailleurs sur plan à '
l ' Aérospatiale . Une telle production permettrait de maintenir et
même développer la branche aéronautique, dont l'activité est
indispensable à la France pour affirmer sa position de pays déve-
loppé . Ce projet est d'autant plus important que le moteur pro-
duit pourrait équiper les avions de moins de cent places spécia-
lisés dans le transport régional, dont le marché est en pleine
expansion, et laissé aujourd 'hui à la seule entreprise américaine
Pratt et Whitney . Aller dans ce sens permettrait, à terme, de créer
plusieurs milliers d'emplois dans ces entreprises, alors qu ' aujour-
d'hui, c ' est la reduction des effectifs qui est à l'ordre du jour.
L'avenir est à la production d 'un avion polyvalent bombardier
d'eau, permettant également d'être utilisé pour les secours d'ur-
gence et le fret . Ces propositions répondent donc à deux
urgences : une urgence naturelle devant la destruction de nos
forêts par le feu, une urgence économique et sociale devant
l ' augmentation du chômage et la dévitalisation de notre tissu pro-
ductif. Pendant la péricde transitoire de quatre ans, les salariés
de l'entreprise Dassault nroposeat que soient transformés en
bombardiers d'eau plusieurs Bréguet Atlantique, en les munissant
de citernes de 10000 litres . II lui demande de bien vouloir
prendre en compte ces propositions . - Question transmise à M. le
ministre de la défense.

Réponse . - Le développement par la seule indust,ie française
d'un. avion lombardier d'eau ne parait pas envisageable compte
tenu du coût élevé d'un tel développement et de l'étroitesse du
marché correspondant, évalué au mieux à 200 appareils et déjà
réduit par l'existence des Canadair CL 21' remotoriséc . A ces
raisons s'ajoute l'importance des délais nécessaires au développe-

meut de la cellule amphibie, dont l'industrie française n'a plus
l'expérience, les derniers hydravions construits en France l'ayant
été au début des années cinquante . Un turbopropulseur adapté
devrait également être lancé . Il pourrait être dérivé du moteur
RTM 322 conçu par Turboméca et Rolls Boyce pour des applica-
tions hélicoptères . Il faut toutefois noter que ces sociétés ont
renoncé à concurrencer la gamme des turbopropulseurs PW 100
de la société Pratt et Whitney pour la motorisation de, avions de
transport régional, compte tenu de l'avance prise par cette der-
nière dans ce secteur.

Aariens combattants et victimes de guerre
(politique et réglementation)

39560 . - 25 février 1991 - M . Louis de Broissia demande à
M . le ministre de la défense de bien vouloir lui indiquer quel
sera le statut juridique des militaires français morts ou blessés en
accomplissant leur devoir dans le conflit du Golfe ainsi .t ue celLi
de leurs ayants droit . li lui demande en particulier s'ils seront
considérés comme « Morts pour la France » ou comme « Morts
en service commandé ».

Réponse . - Ur. dispositif juridique et financier particulièrement
complet et reprenant les règles qui se sont appliquées aux autres
générations du feu a été mis en place à l'occasion des opérations
militaires engagées par la France dans la région du Golfe . Ce
dispositif est destiné à apporter le maximum d 'aide matérielle et
morale aux blessés et à leurs familles ainsi qu ' à celles des mili-
taires décédés qui sont reconnus ccmme « morts pour la
France » . Sur ie plan financier, la solde que le militaire percevait
au moment du décès, en l'espèce la rémunération très fortement
majorée applicable en Arabie Saoudite, continue à être versée à
la famille intégralement durant les trois premiers mois puis pour
moitié pendant les 3 années suivantes . Au delà des 3 ans il est
prévu le versement d ' une pension de réversion, au titre du régime
de retraite : et d ' une pension de veuve, au titre du code des pen-
sions militaires d'invalidité. Le montant cumulé de ces 2 pensions
sera au moins égal à l ' intégralité de la solde de base du militaire
décédé. Les orphelins, quant à eux, pourront percevoir une pen-
sion égale à 10 p . 100 de la pension de retraite gtl;aurait obtenue
leur pére . Les fonds de prévoyance participent également de
manière significative au soutien matériel des familles . De même,
en application des dispositions du code de la sécurité sociale, les
veuves et les orphelins pourront prétendre au versement d ' un
capital décès . Ces personnes ont, par ailleurs, la possibilité de se
constituer une retraite mutualiste et d 'être exonérées de l'impôt
de mutation sur les successions . Les enfants peuvent, en outre,
être dispensés des obligations du service national . II convient
d 'ajouter que les ayants cause des miltaires « morts pour la
France » peuvent prétendre à l'accès aux emplois réservés pour
les veuves et les orphelins . Ceux-ci se voient attribuer la qualité
de pupille de la nation . Quant aux militaires blessés, ils peuvent
prétendre à une pension militaire d'invalidité et à l ' attribution
des allocations de grands mutilés lorsqu ' ils sont atteints de cer-
taines infirmités très invalidantes . L'accès aux emplois réservés
leur est également ouvert . Dans la mesure où ils se trouveraient
dans l ' impossibilité de pourvoir à leurs obligations et à leurs
charges de famille, leurs enfants seront adoptés par la nation et
auront droit à la qualité de pupille de la nation . Par ailleurs, en
cas de mise à la retraite en raison de leurs infirmités, une alloca-
tion est prévue au titre des fonds de prévoyance.

Gendarmerie (personnel)

41146 . - 25 mars 1991 . - Mme Monique Papon attire l'atten-
tion de M . le ministre de la défense sur les conséquences de la
transposition de la grille indiciaire de la fonction publique au
personnel de la gendarmerie. En effet, si l'Union nationale du
personnel en retraite de la gendarmerie se félicite d'avoir obtenu,
par l ' attribution de cette grille, la reconnaissance de leur spécifi-
cité, elle regrette vivement que cette reconnaissance ne soit que
partielle, les gradés sous-officiers de gendarmerie demeurant
placés sur le même plan d'égalité que leurs homologues des
autres armées . Elle lui demande donc : 1 . s'il n'estime pas néces-
saire de donner aux gradés de la gendarmerie une grille indi-
ciaire qui tienne compte à la fois du profil de leur carrière, du
rythme de son déroulement, de leur limite d ' âge et de leur spéci-
ficité ; 2. quelle suite i! entend donner à la proposition de grille
indiciaire que lui a soumis l'Union nationale du personnel en
retraite de la gendarmerie .
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Gendarmerie (personnel)

41319 . - I « avril 1991 . - M. Edouard Landrain interroge
M . le ministre de la défense sur le dossier des gendarmes et
personnels en retraite de la gendarmerie, qui sont inquiets de la
grille indiciaire qui leur est désormais appliquée . En effet celle-ci
ne tient pas compte suffisamment, semble-t-il, du profil, de leur
carrière, du rythme de son déroulement, de leur limite d 'âge et
de leur spécificité . Les sous-officiers de gendarmerie ont fait par-
venir au ministère un certain nombre de propositions . Il aimerait
connaître le sentiment du ministère sur celles-ci.

Gendarmerie (personnel)

42466 . - 29 avril 1991 . - M . Jean-Charles Cavaii!lé appelle
l'attention de M. le secrétaire d'Etat à la défense sur la propo-
sition que lui a soumise l 'Union nationale du personnel en
retraite de la gendarmerie (U.N .P.R.G .). Ce projet consiste dans
la répartition des pointe d 'indice situés entre le gendarme à
l'échelon exceptionnel et celui du major après vingt neuf ans de
services, entre les grades pénalisés . Elle concerne également la
suppression des échelons exceptionnels de gendarme et
d'adjudant-chef et leur remplacement, à indices égaux, par des
échelons normaux de fin de carrière accessibles à tous. L ' instau-
ration de ces mesures souhaitées par l'U .N .P .P. .G . viserait à réta-
blir un meilleur équilibre de carrière et encouragerait les aspira-
tions vers des postes de responsabilité. Il lui demande de bien
vouloir lui préciser quelle suite il entend donner à cette proposi-
tion actuellement à l ' étude dans ses services . - Question transmise
à M'. le ministre de la défense.

Réponse . - La transposition aux gendarmes de l 'accord du
9 février 1990 a été effectuée avec la volonté d ' obtenir, avec une
enveloppe financière donnée, le maximum de résultats « utiles »,
d'une part, et de respecter l ' équilibre police-gendarmerie, d ' autre
part . C ' est ainsi qu'il n'est pas apparu nécessaire d ' affecter des
points d'indice sur les premiers échelons des grades de major,
d 'adjudant-chef, d ' adjudant et de maréchal des logis-chef. Ces
échelons ne présentent pratiquement pas d ' intérêt pour .'es sous-
officiers de gendarmerie, qui accèdent à ces grades avec une
ancienneté leur pc :mettant un classement à un échelon supérieur.
En effet, il convient de rappeler que l ' ancienneté de service des
sous-officiers de gendarmerie est conservée à chaque changement
de grade, ce qui constitue un élément très favorable . Parallèle-
ment, la transformation de l'échelon exceptionnel du grade
d ' adjudant-chef en échelon normal présenterait l ' inconvénient de
réduire à égalité d'ancienneté de service l'écart indiciaire avec le
grade de major et de rendre ainsi ce dernier grade moins
attractif. Enfin, la transformation de l'échelon exceptionnel du
grade de gendarme en échelon normal n 'est pas envisageable . En
effet, une telle mesure compromettrait l ' équilibre recherché entre
les carrières de la gendarmerie et celles de la police.

Décorations (croix du combattant volontaire)

41286 . 1 « avril 1991 . - NI . Richard Cazenave attire l'atten-
tien de M . le secrétaire d'Etat aux anciens combattants et
victimes de guerre sur la situation des soutiens de famille et des
pupilles de la nation qui ont décidé de partir en Algérie alors
qu'ils pouvaient bénéficier, en raison de leur statut familial,
d'une affectation de douze à seize mois en France . Volontaires,
ces personnes ne peuvent pourtant se voir décerner la croix du
combattant volontaire avec barrette Afrique du Nord. En vertu
du décret n o 88-390 seules peuvent, en effet, recevoir cette déco-
ration les personnes volontaires pour servir en Afrique du Nord,
et celles qui ont renoncé à leur dispense des obligations du ser-
vice national ou demandé le bénéfice d 'un appel avancé . C ' est
pourquoi il lui demande si, compte tenu de l'injustice qui résulte
de cette situation, il envisage d ' apporter une modification au
décret no 88-390 qui permette aux soutiens de famille et pupilles
de la nation volontaires pour servir en Afrique d_ Nord de béné-
ficier de la croix du combattant volontaire avec barrette Afrique
du Nord . - Question transmise à M. le ministre de la défense.

Réponse . - Les conditions d'attribution de la croix du combat-
tant volontaire (C .C .V .) avec barrette Afrique du Nord, créée par
le décret no 88-390 du 20 avril 1988, ont été précisées dans une
instruction du 5 mai 1988 . Cette instruction précise, notamment,
qu'outre les personnels militaires qui ont signé un contrat avec
l'armée pour participer à cette campagne, peuvent prétendre à
l'attribution de cette décoration les militaires du contingent qui

justifieront avoir sollicité et obtenu une affectation en Afrique du
Nord après avoir résilié leur sursis d'incorporation ou renoncé ?c
leur dispense des obligations du service national ou demandé le
bénéfice d'un appel avancé . De même, sont considérés, sous cer-
taines conditions, comme ayant été volontaires pour servir en
Algérie, certains jeunes gens qui ont renoncé aux avantages de la
loi n o 50-1478 du 30 novembre 1950 qui disposait que les
orphelins, les chefs et les soutiens d . ; famille devraient être
affectés dans les unités proches de leur domicile s 'ils en faisaient
la demande . Ainsi, le cas des personnes qui se trouvent dans
cette dernière situation est bien examiné par le ministère de la
défense en vue de l'attribution éventuelle de la croix du combat-
tant volontaire avec barrette Afrique du Nord.

ÉDUCATION NATIONALE

Enseignement supérieur
(conservatoire national des arts et métiers)

27036 . - 16 avril 1990 . - Mme Bernadette Isaac-Sibille
appelle l'attention de M . le ministre d'Efat, ministre de l'édu-
cation nationale, de la jeunesse et dei sports, sur les diplômes
délivrés par le Conservatoire national des arts et métiers
(C .N .A .M .) . Sa mission consiste essentiellement à organiser des
enseignements d ' un niveau particulièrement élevé et destinés à
des auditeurs salariés dans le cadre de la formation profession-
nelle en vue d 'accéder à des diplômes de l ' enseignement supé-
rieur . Or, il apparaît que seuls les diplômes d 'ingénieur pour les-
quels l ' établissement a été habilité sont pleinement reconnus et
acceptés par les futurs employeurs . Au contraire, les diplômes de
niveau B et C délivrés en sciences humaines et en économie et
qui sont propres à l ' établissement ne donnent pas aux intéressés
la possibilité de valoriser pleinement leur formation auprès de
leurs employeurs . En effet, sauf dans les cas où ils ont assuré
une fonction de cadre avant leur départ en formation continue,
les diplômés du C .N .A.M. bien qu'ayant acquis un niveau corres-
pondant à celui du deuxième, voire du troisième cycle universi-
taire, ne peuvent obtenir un statut de cadre car les accords col-
lectifs ne ie prévoient pas, à de rares exceptions près . Elle lui
demande en conséquence quelles mesures il envisage de prendre
pour éviter la dévalorisation de telles formations organisées par
le C.N.A .M . et le découragement des auditeurs qui ont suivi ces
cycles de formation pendant cinq ans en moyenne.

Réponse . - L'élaboration des conventions collectives et des
règles du passage nu niveau cadre ne relèvent pas de la compé-
tence du ministre de l'éducation nationale, mais de celle des
entreprises et de la négociation entre les partenaires sociaux . II
reste que le C .N .A .M. occupe effectivement une place primor-
diale dans la promotion professionnelle et que le souci de recon-
naissance exprimé par les auditeurs en économie et sciences et
sciences humaines est légitime . C'est la raison pour laquelle le
grand établissement propose à son public une large palette de
diplômes d'établissement homologués . La procédure d'homologa-
tion qui vise à favoriser la reconnaissance, par les milieux profes-
sionnels, de la qualité et du niveau des formations retenues, a
ainsi été appliquée aux vingt-quatre diplômes figurant -i-après
après décision favorable de la commission technique, instance
nationale placée sous l ' autorité du Premier ministre . L ' Etat a
donc joué pleinement, en la matière, son rôle d ' information et
d'incitation vis-à-vis de ses partenaires économiques . Toutefois, le
conservatoire délivre également, sous sa responsabilité, un certain
nombre de certificats et de diplômes d ' établissement qui n 'ont
pas bénéficié à ce jour de nette mesure . Il convient de men-
tionner, en particulier, le certificat d ' études élémentaires d 'éco-
nomie et le diplôme d ' études générales d'économie appliquée.
Toute demande du C.N.A .M. relative à ces diplômes en vue de
la saisine de la commission technique d 'homologation sera exa-
miné avec attention . Homologation (J.O. du 10 avril 1981, du
15 octobre 1984 et du 18 janvier 1985) : diplôme premier cycle
technique : niveau III ; diplôme premier cycle économique
niveau III ; diplôme premier cycle : niveau III ; diplôme
d'études supérieures techniques : niveau II ; diplôme d'études
supérieures économiques : niveau II ; diplôme d'études supé-
rieures a p pliquées : niveau Il ; diplôme d'économiste : niveau 1
diplôme d'ergonomiste : niveau I ; diplôme de psychologue du
travail : niveau I diplôme d'administration et gestion du per-
sonnel : ni eeau I ; diplôme d'études d'assurances (E.N.A .S.S .)
niveau III ; diplôme technique de documentaliste (I .N .T.D .)
niveau III ; diplôme de technicien supérieur de la mer
(INTECMER) : niveau III ; diplôme des transports internatio-
nar'a et des ports (T i"IP) : niveau III ; diplôme de topométrie
(IT) : niveau II ; diplôme de l'LN .T.E .C. : niveau 11 ; diplôme
de i'Lté .S .C .V . : niveau Il ; diplôme d'études économiques et
juridiques appliquées à la construction et à l'habitation (1 .C .H.)
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niveau Il ; diplôme I .T.P.E .S . : niveau II ; diplôme supérieur du
froid industriel (I .F.F .I .) : niveau II ; diplôme du CHEA :
niveau 1 : diplôme supérieur des sciences et techniques de l'in-
formation et de la documentation (I .N .T .D .) : niveau I ; diplôme
d 'études supérieures (I .T.B .) : niveau I ; diplôme d études supé-
rieures des techniques d'organisation (I .E .S .T .O .) : niveau I.
Classement dans l'accord collectif national de la métal-
lurgie (1975) . Reconnaissance en 1934 par la commission du titre
d ' ingénieur du diplôme d ' ingénieur C .N .A .M.

Enseignement secondaire (fonctionnement : Seine-Maritime)

35083 . - 29 octobre 1990. - M . André Duroméi attire l'atten-
tion de Ni . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur les graves difficultés que
rencontrent aujourd ' hui les lycéens dans le système éducatif. Il
lui fait part du mécontentement profond des jeunes havrais qu ' il
a rencontrés dernièrement . Ils ont tenu à porter à sa connais-
sance leurs revendications essentielles afin qu ' il intervienne
auprès de M. le ministre . Ils déplorent : l'insuffisance de profes-
seurs, le manque de sécurité de certains matériels, notamment en
matière d'enseignement technique, l ' inadaptation des locaux et le
besoin d ' une surveillance renforcée dans les établissements.
M. André Duroméa approuvant totalement les légitimes revendi-
cations des lycéens lui demande ce qu'il compte faire pour
répandre à ces besoins éducatifs afin de permettre à ces jeunes
de bénéficier des meilleures conditions d ' enseignement et de for-
mation.

Réponse . - La sécurité des lycéens, que ce soit par un meilleur
aménagement des locaux et notamment des ateliers, par un ren-
forcement de la surveillance ou par la mise en conformité par
rapport aux normes de sécurité des machines-outils antérieures
à 1980, requiert une vigilance permanente et relève souvent de
compétences partagées entre le ministère de l'éducation nationale
et les régions . Les régions profitent souvent de l'opportunité de
travaux d ' adaptation et de réaménagement de locaux pour réa-
liser les misas en sécurité qui s ' imposent. L' Etat, pour sa part. a
engagé un effort considérable dans le souci d'améliorer la sécu-
rité des élèves appelés à utiliser des machines-outils, soit par
mise à la réforme des matériels les plus anciens et dont la mise à
niveau au plan de ia sécuntt engendrerait un coût prohibitif, soit
par la pose de protecteurs, de dispositifs d'arrêt d'urgence pour
les machines-outils dont l'etat général et l'intérêt pédagogique
justifiert ces mises en conformité . A cet effet, une toute première
mesure de 40 MF dégagée sur le budget 1990 -- dont 1,459 MF
au bénéfice de l'académie de Rouen - à laquelle s 'ajoute une
mesure de 90 MF inscrite en loi de finances pour 1991 devrait
permettre aux autorités déconcentrées de procéder sans retard ô
la mise en sécurité des machines-outils, susceptibles d'être encore
utilisées par les lycéens. D ' autre part, afin de répondre aux
besoins les plus pressants en matière de surveillance dans les
lycées, à la date du l et novembre 1990, 100 emplois de maitres
d 'internat-surveillant d'externat ont été affectés dans ces étab l is-
sements . L'académie de Roues a reçu, à ce titre, quatre emplois.
Par ailleurs, pour améliorer les conditions d'encadrement dans
les lycées et les lycées professionnels, il a éte décidé, dans le
cadre du plan d ' urgence élaboré en novembre 1990, de créer
160 emplois de conseiller principal d'éducation dans les lycées et
25 emplois d'adjoint au chef d'établissement dans les lycées pro-
fessionnels pour alléger les tâches des conseillers d'éducation qui,
de ce fait, pourront consacrer plus de temps aux élèves . Enfin,
l ' ensemble du réseau des centres de documentation et d'informa-
tion des lycées sera achevé grâce à la création de 415 emplois de
documentaliste dans les lycées professionnels.

Enseignement supérieur (professions médicales)

39588 . - 25 février 1991 . - M . Dominique Gambier attire l'at-
tention de M . le sinistre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur les difficultés que
peuvent rencontrer actueilement certains B .T .S . En effet, dans le
cadre d'une harmonisation européenne des diplômes, des
diplômes d'Etat dans le seul secteur de la santé par exemple sont
portés à une scolarité de trois ans . Or, dans le même temps, le
B .T.S . reste une formation en deux arts . Ce décalage entre des
diplômes professionnels et des B .T.S . portant sur des domaines
voisins risque de remettre en cause l'implication des profes-
sionnels . Cette situation est actuellement celle du B .T .S . de mani-
pulateur en électroradiologie médicale, où des médecins assurent

une partie de l'enseignement professionnel . Il lui demande com-
ment il envisage de rendre cohérentes les années de formation de
ces deux diplômes.

Réponse. - Le brevet de technicien supérieur électroradiologie
médicale va étre prochainenemt supprimé et remplacé par un
diplôme spécifique préparé en 3 ans . Compte tenu du degré
d 'avancement des travaux de mise au point de ce nouveau
diplôme, il serait prématuré d'apporter actuellement d'autres pré-
cisions .

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(montant des pensions)

40966. - 25 mars 1991 . - M. Marcel Wacheux attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur la situation des profes-
seurs techniques adjoints retraités (P.T.A .) dans le cadre du plan
de revalorisation de la condition enseignante . Avec l ' intégration
des P.T.A . actifs dans le corps des professeurs certifiés étaient
prévues diverses mesures de revalorisation en faveur des per-
sonnels retraités notamment la révision de leurs pensions par
péréquation . Le plan d'intégration des P .T.A . en activité étant
arrivé à son terme, il lui demande de bien vouloir lui préciser
sous quel délai les P .T .A . retraités pourront bénéficier de la reva-
lorisation de leur pension.

Réponse. - Le décret portant application de l'article L . 16 du
code des pensions civiles et militaires de retraite en vue de faire
bénéficier les professeurs techniques adjoints retraités d'une assi-
miliation à la situation de leurs collègues actifs, intégrés dans le
cc-9S des professeurs certifiés, est actuellement soumis à l'avis du
Conseil d'Etat.

Enseignement secondaire (moyens financiers)

1
d'enseignant pour le second degré . Les nouvelles projections éta-

41405 . - 1 « avril 1991 . - M . Jean-Luc Reitzer attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur la situation des collèges.
En effet, les projections effectuées pour les rentrées 1991 et 1992
confirment et précisent une évolution très nette des effectifs au
niveau des collèges . A la rentrée 1991, on comptera 37 199 élèves
de plus et, à la rentrée de 1992, 66 000 collégiens de plus . Or, le
budget 1991 a sous évalué cette évolution en prévoyait seulement
une augmentation de 19 000 élèves à la rentrée de 1991 . Devant
cette progression des effectifs, il lui demande les moyens supplé-
mentaires qui seront dégagés pour assurer dans de bonnes condi-
tions la prochaine rentrée.

Réponse. - L es projections d'effectifs d 'élèves présentées au
Parlement au cours du dernier débat budgétaire ont été élaborées
au printemps 1990 . Elles prévoyaient pour la rentrée 1991 : col-
lèges 21 100 élèves ; enseignement spécial - 100 élèves ; lycées
professionnels + 700 élèves ; lycées (y compris post-bac)
+ 31 200 élèves, soit un total de + 52 900 élèves . C ' est sur cette
base que le budget 1991 a prévu la création de 4 080 emplois

blies ce printemps qui intègrent les résultats constatés de la ,en-
trée 1990 font apparaitre une croissance des effectifs totaux du
second degré comparable à la précédente projection (+ 54 900
contre + 52 900) . Il appartient donc aux recteurs de répartir les
moyens entre les différents niveaux en fonceur des dernières
informations . Une variation de 0,05 p . 100 des effectifs prévi-
sionnels ne justifie pas que des moyens supplémentaires soient
mis en place pour la prochaine rentrée scolaire . il est vrai que les
collèges auront un peu plus d ' isves que prévu (+ 31 300 au lieu
de + 21 100) au détriment des lycées professionnels (- 6 400 au
lieu de + 700) . Les recteurs qui procèdent à la répartition des
emplois du second degré entre les différents types d 'établissement
tiennent, Sien entendu, compte des informations les plus récentes
pour ajuster au mieux leurs emplois aux besoins.

Enseignement personnel (A . T.O.S .)

41500. - 8 avril 1991 . - M. Bruno Bourg-Broc attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur le grave préjudice dont
ont été victimes, parmi les personnels A .T.O .S . de catégorie C
et D de l'éducation nationale, les commis reçus aux concours,
dans le cadre de la revalorisation de la fonction publique en
cours de mise en place . Ces commis, qui ont réussi des concours
n'offrant que quelques postes pour des centaines de candidats,
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n'obtiennent aucune revalorisation indiciaire . Ils se voient ainsi
rattrapés per les sténodactylographes et dépassés par des agents
de bureau et des agents techniques de bureau un peu plue
anciens, mais ne s'étant présentés à aucun concours de recrute-
ment . il lui demande quelles dispositions il envisage pour mettre
fin à cette injustice.

Réponse . - Les agents relevant du corps des commis et classés
aux échelles 4 et 5 de la catégorie C sont aujourd'hui intégrés, en
application des mesures résultant du protocole d'accord sur la
rénovation de la grille des rémunérations et des classifications de
la fonction publique, dans le nouveau corps des adjoints admi-
nistratifs, qui accueille également les anciennes sténodactylo-
graphes . Les deux premiers grades de ce corps sont classés dans
les échelles de rémunération E 4 et E 5 dont les indices termi-
nau ;, seront revalorisés (+ 14 points majorés pour l'échelle 4 au

1 « août 1995 et + 22 points majorés au 1 « août 1996 pour
l'échelle 5), de même que tous les indices intermédiaires seront
augmentés . Un troisième grade est créé au sommet de la caté-
gorie C, dans un nouvel espace indiciaire (indices majorés
353-388) dont la proportion atteindra progressivement 10 p . 100
de l'effectif total du coms des adjoints . La situation de carrière
de ces personnels fait donc l'objet d'une amélioration substan-
tielle. En ce qui concerne l'avancement des anciens commis aux
2 . et 3 . grades du nouveau corps des adjoints administratifs, il
est précisé que le ministère de l'éducation nationale prendra prio-
ritairement en compte les services antérieurs accomplis par les
intéressés . Par ailleurs les agents de bureau et agents techniques
de bureau sont intégrés en 1990 et 1991 dans le corps des agents
administratifs, placé sur les échelles de rémunération 2 et 3. Ces
personnels, qui bénéficient également de meilleures perspectives
indiciaires et statutaires, se trouvent donc fort normalement
reclassés, par rapport aux anciens commis, à un niveau moins
élevé . Quant aux agents de catéorie C et D qui ont accédé par
liste d'aptitude ou examen professionnel au corps des commis
dans le cadre des recrutements exceptionnels organisés de 1987 à
1990, ils ont été intégrés dans le corps des adjoints administratifs
à échelon égal, avec conservation de l'ancienneté d'échelon
acquise . En effet, le reclassement dans des corps de catégorie C
consécutif à une promotion s'opère toujours à échelon égal . En
tout état de cause, pour des raisons d'équité. l'ancienneté de ser-
vice des fonctionnaires de toutes catégories est toujours reportée
dans les grades et corps de promotion, quelles que soient les
modalités d'accès auxdits corps ou grades (concours, recrutement
exceptionnel, choix) . L'application de ces dispositions peut donc
conduire à ce que les agents justifiant d'une ancienneté de ser-
vice importante bénéficient d'une situation indiciaire plus favo-
rable que celle dec agents recrutés plus récemment.

Enseignement (médecine scolaire)

41707. - 15 avril 1991 . - M. Jacques Rimbault attire l'atten-
tion de M . le ministre d'État, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur la situation précaire
d'une catégorie de personnel de la santé scolaire dans le départe-
ment du Cher. C'est ainsi que des secrétaires v : cataires, mises au
service de la santé scolaire en septembre 1990 pat contrat d'une
année scolaire, sont ;nformées par courrier du 18 mars que ce
contrat sera rompu le 31 mars, faute de *édits . il avait signalé,
lors de préc3dentes questions écrites, les graves difficultés
imposées à l'accomplissement des missions de la médecine sco-
laire . L'évaluation de la situation sanitaire de grands quartiers
populaires, ceux de Bourges et Vierzon notamment, révèle l ' insuf-
lisance de suivi médical des enfants de pins de six ans, et
implique le recours par les familles aux médecins généralistes.
D'autre part, le manque de moyens accordés à la médecine sco-
laire ne permet pas de créer la liaison nécessaire avec les services
de la P .M .L . et la coordination fructueuse de l'ensemble des par-
tenaires de la prévention et de la santé . Aux côtés des médecins
scolaires, dont M . le ministre de l'éducation nationale promet la
création de plus de 300 postes en cime ans, l'assistance de per-
sonnels administratifs en nombre sunisent est indispensable . En
effet, ces personnels assument les tâches essentielles de tenue de
dossiers, de préparation de visites pour un bon déroulement de
l'activité des médecins . Le rôle tenu par le personnel vacataire ne
saurait donc 'dire remis en cause . Aussi il lui demande de bien
vouloir reconsidérer la situation des secrétaires vacataires, notam-
ment par la possibilité d'intégration dans un corps d'auxiliaires.
L'avenir de la médecine scolaire dépend également du statut
réservé à l'ensemble du personnel administratif, quelles que
soient les conditions de sa nomination.

Réponse . - Le montant du transfert d'emplois de secrétariat
médical, intervenu au l et janvier 1991 entre le ministère des
affaires sociales et de l'intégration et le ministère de l'éducation

nationale, a été déterminé en fonction, de la situation constatée
au l er janvier 1990, au terme .l'un recensement faisant apparaitee,
pour chaque département, la quotité de service accomplie par les
personnels titulaires et vacataires . La répanition des moyens
entre les académies a été opérée sur la base de ce recensement et
la dotation globale (emplois et crédits de vacation) mise à la dis-
position des recteurs d'académie au l et janvier 1991 est, dans
tous les cas, égale ou supérieure au potentiel de l'année précé-
dente et leur permet d'assurer la prise en charge finanaère de
tous les personnels recensés au cours du premier semestre 1990.

Enseignement secondaire (élèves)

43125. - 27 mai 1991 . - M. Pierre Lequiller attire l'attention
de M . le ministre d'État, ministre de l'éducation nationale,
sur le problème suivant . Les dépenses de fonctionnement du ser-
vice d'hébergement annexé à un collège sont, aux ternir du
décret n e 85-934 du 4 septembre 1985, entièrement supporté par
les familles et par !'Flat . Ainsi, outre les charges >opres
affectées à chacune des deus parties, la rémunération des per-
sonnels soignants, ouvriers et de service est partagée respective-
ment entre l'Etat et les familles selon des pourcentages de l'ordra
de 55 p . 100 et 45 p . 100. La participation des familles est fixée
chaque année par arrêté ministériel par rapport au montant des
tarifs pratiqués . Elle est actuellement de 22,50 p . 100 si les repas
sont confectionnés et servis dans l'établissement par les per-
sonnels ouvriers et de service affectés à cet effet GL de 10 p. 100
quand les repas sont confectionnés par un prestataire de service,
puis livrés pour être réchauffés, et servis par les personnels de
service (arrêté et note de service n° 88-276 du 2e, octobre 1988).
Dans ce dernier cas, 90 p. 100 des frais scolaires payés par les
familles doivent couvrir, outre la participation du service d'héber-
gement aux dépenses communes et la cotisation au F.C.H ., la
totalité de la facturation établie par le prestataire de service . Or
celle-ci comporte les dépenses de rémunération du personnel
employé par le sous-traitant . L'augmentation importante des
tarifs scalaires (de l'ordre de 3 ; à 50 p. 100) entraînée par la
mise en Oeuvre d'un service sous-traité constitue un véritable
transfert de charges de l'Etat vers les familles, puisque les postes
budgétaires dont l'Etat n'assure pas la mise en place ne font
l'objet d'aucune ancienne compensation financière . Il lui
demande quelle mesure est envisagée pour pallier cette carence et
pour placer ces familles sur un plan égalitaire, quel , que soit l'éta-
blissement fréquenté, et éviter que certaines familles soient
amenées à retirer leurs enfants du service d'hébergement les pri-
vant ainsi d'un repas qui constitue un apport équilibré non négli-
geable pour de nombreux élèves.

Réponse . - Aux termes de l'article l et du décret n e 85-934 de
4 septembre 1985 relatif au fonctionnement du service annexe
d'hébergement des établissem ents publics locaux d'enseignement
(E .P .L.E.), e un service d'hébergement peut être annexé à un col-
lège, à un lycée ou à un établissement d'éducation spéciale » . Sa
création suit les mêmes règles que celles qui sont applicables à
l ' établissement lui-même : ainsi, dans le cadre du programme pré-
visionnel des investissements, lorsqu ' un établissement est créé, la
collectivité de rattachement compétente définit également la loca-
lisation, la capacité d'accueil et le mode d'hébergement des
élèves . Aussi, la collectivité de rattachement qui décide de la
création d'un service annexe d hébergement sollicite-t-elle auprès
de l'autorité académique la mise en place des personnels d'in-
ternat nécessaires au fonctionnement du service . Par conséquent,
l'Etat ne met en place que les personnels qui assurent le réchauf-
fage et le service des repas lorsque la collectivité de rattachement
ne dote les établissements que d'un office de réchauffage des
repas et, pour la confection de ceux-ci, fait appel à un prestataire
de services . Il convient de rappeler que, dans le cas de figure où
la fabrication des repas n'est pas assurée par des personnels d'in-
ternat, le taus. de participation des 'milles à la rémunération de
ces personnels a été porté en 1989 de 22,5 p . 100 à 10 p . 100 des
tarins. L'Etat dès lors prend à sa charge une part accrue de la
rémunération des personnels d'internat en place dans l'établisse-
ment afin d'éviter, pour les familles, l'éventuel surcoût qu'occa-
sionnerait le recours à un prestataire pour la fabrication mies
repas . Mais, en tout état de cause, et nonobstant le dispositif
réglementaire précité, la collectivité de rattachement et le conseil
d'administration de I'E .P.L .E. doivent, compte tenu de leur res-
ponsabilité respective dans la décisio,1 du recours à un prestataire
de services, s'efforcer de garantir une prestation à un tarif accep-
table pour l'ensemble des familles .
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Enseignement (pédagogie'

43486. - 3 juin 1991 . - M. Georges liage rappelle à M . le
ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, que le
Centre national de documentation pédagogique (C .N .D.P .), éta-
blissement public à caractère administratif sous tutelle de l'édu-
cation nationale, exerce une triple mission de documentation,
d' édition et d' ingénierie pédagogiques . Cet organisme est struc-
turé en réseau, 28 centres régionaux et 88 centres départementaux
et locaux qui participent également de cette triple mission . Ces
centres perçoivent une subvention de fonctionnement via le ser-
vice central ; le budget général de l ' établissement étant attribué
par le ministère de l ' éducation nationale . La subvention nationale
de fonctionnement permettant tout juste de rémunérer les per-
sonnels, les activités devront être financées localement (subven-
tions locales, dont parfois les crédits Baranger, et ressources
propres). La suppression des crédits Baranger, à laquelle les
députés communistes se sont opposés lors du vote de la loi de
finances pour 1991, conduit certains de ces centres à une situa-
tion de cessation de paiement, d'autant que la loi de décentraiisa-
tion mise en application au l er janvier 1986 n'a pas prévu pour
ces centres de modalités de financement public spécifique et que
le centre national compte tenu des restrictions budgétaires, n ' est
pas en mesure de compenser la disparition de ces crédits . Aussi il
lui demande, premièrement, ce qu ' il est envisagé pour combler ce
vide j uridique et pour permettre à ces établissements de remplir
leur mission. Deuxièmement, si le projet de création d'établisse-
ments publics régionaux, adopté par le Conseil supérieur de
l ' éducation nationale le 7 mars 1991 peut constituer une réponse
à ce problème et dans quelles conditions . Enfin, il lui demande
de lui préciser la place envisagée pour les C .R .D .P . et les
C .D .D .P . dans le cadre de la mise en place des instituts universi-
taires de formation des maîtres.

Réponse. - Les crédits des fonds scolaires constituaient une
dotation dont l ' emploi pour l ' enseignement public était laissé à
l' appréciation des conseils généraux . Ce n 'était donc nullement
une ressource ordinaire pour les C .D .D .P., qui reçoivent leurs
crédits de fonctionnement du centre national de documentation
pédagogique (C.N.D.P.), établissement public autonome, relevant
du ministère de l'éducation nationale et subventionné par ce der-
nier . Le C.N .D.P . est seul responsable du bon fonctionnement
des C .D .D.P. qui constituent ses structures de proximité . Il est
d 'ailleurs à remarquer que, dans la majorité des cas, la suppres-
sion des crédits dits « Barangé » ne s ' est pas accompagnée d ' un
désengagement financier des conseils généraux à l'égard de ces
établissements . II faut sans doute y voir la preuve de l'efficacité
de leur action éducative, qui s'exerce auprès de l'ensemble des
établissements et écoles du département . La création envisagée
d'établissements publics régionaux (C .R .D .P.) ne change en rien
la nature de l'aide que souhaitent apporter les collectivités terri-
toriales aux C .D.D.P. Elle aura l'avantage de rapprocher ces
centres de décision et de responsabilité des assemblées régionales
et départementales, qui pourront d'autant mieux apprécier leurs
efforts e donc prendre en compte leurs besoins . Enfin, les
C.R.D.P. et les C .D .D .P . ont reçu mission d'apporter aux instituts
de formation des maîtres (I .U.'.M .) l'appui de leurs competences
et de !eu :, moyens chaque fois que ceux-ci en émettent le sou-
hait, et rc, tamment pendant la période de mise en place de ces
instituts .

Enseignement privé (fonctionnement)

44444. - 24 juin 1991 . - M. Maurice Ligot demande à M . le
ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de bien
vouloir lui préciser les raisons pour lesquelles les crédits versés
aux départements au titre de la loi Baran g é, dits « fonds scolaire
départemental », ont été supprimés par la loi de finances
pour 1991 . Cette mesure, intervenue sans avis ni concertation,
affecte considérablement les politiques départementales, d 'autant
que la limitation des attributions des conseils généraux leur
interdit de puiser sur leurs fonds propres . Les communes, rurales
notamment, et les écoles de l'enseignement privé sont particuliè-
rement touchées . Il aimerait savoir par quels moyens sert. recons-
tituée cette ressource.

Réponse . - La loi de fuianees pour 1991 a abrogé l'article 62
de la loi n° 64-1279 du 23 décembre 19(4 portant loi de finances
pour 1965 et le deuxième alinéa de l'article 8 de la loi n é 59-1557
du 31 décembre 1959, ce qui a entraîné la suppression de l'allo-
cation de scolarité instituée par la loi du 28 septembre 1951 . Une
taxe de substitution a été prévue dans la loi de finances
pour 1991 permettant de tenir compte de la perte de recettes
pour les collectivités locales . L'élaboration du décret qui majo-
rera de 40 p. 100 les valeurs imposables à la taxe locale d'équipe-
ment n'est pas dans les prérogatives du ministère de l'éducation

nationale mais relève du ministère de l 'économie, des finances et
du budget ainsi que du ministère de l 'intérieur. Dans l'état actuel
des informations, ce décret est en cours de signature.

Enseignement : personnel (médecine scolaire)

44533 . - 24 juin !991 . - M. Jacques Brunhes attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale,
sur ia situation des médecins scolaires . Leur nombre est notoire-
ment insuffisant (ils sont 1500 pour 13 millions d'élèves), leur
salaire trop faible (7 000 francs en moyenne) au regard de leur
rôle, médical mais également social, qu'ils jouent en collabora-
tion avec les enseignants . De plus, leur situation administrative
est marquée per une grande précarité, puisque leurs vacations
sont renouvelées de manière tacite tous les ans . La titularisation
de l'ensemble des médecins scolaires s ' impose donc. Or, ceux-ci
ont exprimé leur inquiétude devant le fait que cette titularisation,
envisagée par le Gouvernement, ne serait que partielle en ne
concernant que certaines catégories de médecins scolaires. Les
autres devraient se présenter à un concours n'offrant que
70 postes e t 1992 . Un remutement urgent de 1 000 médecins sco-
laires supplémentaires est indispensable au suivi régulier de la
santé des en fants, à la compréhension de leurs besoins indivi-
duels et de leur environnement social et familial, et donc à leur
scolarité. II lui demande quelles mesures il compte prendre pour
remédier à cette situation.

Réponse. - L'étude des mesures nécessaires pour que soient
enrayées les difficultés actuelles de fonctionnement du service de
santé scolaire a été conduite en liaison avec les départements
ministériels concernés et a permis d'aboutir aux solutions sui-
vantes : la remise au niveau de 1983 des emplois budgétaires de
médecins scolaires, cette opération étant progressivement engagée
à compter de la loi de finances pour 1991, et la mise au point
d'un statut particulier de médecin de l 'éducation nationale. Pour
l'année 1991, cent qu storze emplois de médecin auront été
implantés dans les académies, soit au titre des créations prévues
par la loi de finances, soit au titre du déblocage de certains
emplois, jusqu'à présent indisponibles au recrutement. Le projet
de statut permettra, quant à lui, la stabilisation des médecins non
titulaires actuellement en fonctions : des dispositions transitoires
fixeront en effet la manière et les conditions selon lesquelles ils
pourront être intégrés dans le nouveau corps et être maintenus, le
cas échéant, dans les fonctions de conseiller technique . En outre,
une partie des médecins vacataires pourront se présenter à un
concours interne spécial leur offrant une voie de titularisation
jusqu'ici impossible . Le projet prèvoit le déroulement de carrière
des futurs médecins titulaires dans un corps à deux classes, situé
entre l ' indice brut 427 (indice de début) et l ' indice brut 1015
(indice terminal du corps) . Ceux d 'entre eux qui auront une cer-
taine expérience et qui souhaiteront exercer les fonctions de
conseiller technique auprès de l'inspecteur d'académie ou auprès
du recteur pourront accéder à l ' emploi de médecin conseiller
technique dont la carrière s ' inscrit entre l ' indice brut 801 et
l'échelle lettre B . Ainsi, les médecins non titulaires qui ne pou-
vaient à ce jour atteindre au mieux que l'indice terminal 901
connaîtront de véritables perspectives de caniere, tant sur le plan
fonctionnel qu ' en matière de rémunération . Le projet de décret
statutaire a d ' ores et déjà été soumis à l ' avis du comité technique
paritaire ministériel . Il vient de recevo ir l ' avis favorable du
Conseil supérieur de la fonction publique de l'Etat et devrait être
prochainement examiné par le conseil d ' Etat avant publication.
En tout état de cause, le décret statutaire devra prendre effet le
l er juillet proct:,_in.

Enseignement privé (personnel)

44540 . - 24 juin 1991 . - M. Ceorges Tranchant attire l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, sur la prise en charge des 6 500 directeurs d'écoles privées
qui attendent toujours les indemnités et décharges dont bénéfi-
cient leurs collègues du public. Il lui demande s ' il envisage d 'en-
gager une concertation avec cette catégorie d'enseignants et
prendre en compte leurs légitimes revendications.

Enseignement privé (personnel)

44541 . - 24 juin 1991 . - M. Henri de Gastines appelle l'atten-
tion de M . te ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, sur ie fait que le précédent secrétaire d'Etat à l'enseigne-
ment technique, annonçait le 17 avril 1991 l'ouverture d'une
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prochaine discussion avec le ministère de l ' éducation nationale
relative à la prise en charge des directeurs d ' écoles privées . Il
semblerait qu ' aucune concertation n'ait encore eu lieu à ce sujet,
alors que les 6 500 directeurs des écoles privées attendent tou-
jours le bénéfice des indemnités et décharges dont bénéficient
leurs collègues du public. II lui demande si un calendrier est
prévu pour que cette concertation puisse avoir lieu rapidement.

Enseignement privé (personnel)

44542 . - 24 juin 1991 . - M . Jean-Jacques Weber attire l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, sur la situation des 6 500 directeurs des écoles privées
qui attendent toujours des indemnités et décharges dont bénéfi-
cient leurs collègues de l'enseignement public . Il lui demande de
bien vouloir lui indiquer la suite qu'il entend donner aux discus-
sions qui se sont ouvertes à ce sujet, avec les partisans concernés,
le 17 avril dernier. A ce jour, en effet, il apparaît qu ' aucune
concertation n'a encore été engagée .

Réponse. - Aux termes de la loi n° 59-1557 du
31 décembre 1959 modifiée, seule la rémunération des maîtres
qui assurent un service d'enseignement dans une classe sous
contrat est prévue . Ce principe a été réaffirmé par le Conseil
d'Etat qui, dans son avis du 23 janvier 1990, a estimé qu'en l'état
actuel du drcit, les avantages financiers .:t les décharges de ser-
vice liés a. la direction d'une école publique ne pouvaient être
étendus aux maîtres contractuels ou agréés qui assurent la direc-
tion d'une école privés sous contrat . Ceux-ci ne peuvent bénéfi-
cier que d'un assouplissement des conditions d'octroi des
contrats ou des agréments : en application des décrets n° 78-249
et n° 78-250 du 8 mars 1978, ils sont en effet autorisés à accam-
plir un service d'enseignement inférieur au demi-service normale-
ment exigible tout en conservant, dans tous les cas, la qualité de
contractuel ou d'agréé . Toutefois, une étude a été entreprise pour
déterminer, compte tenu du cadre législatif existant, dans quelle
mesure et selon quelles modalités les fonctions de directeur
étaient susceptibles d'être prises en charge.

Enseignement privé (personnel!

Enseignement privé (personnel)

44709 . - 24 juin 1991. - M. Pascal Clément attire l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale,
sur la situation des 6 500 directeurs des écoles privées qui atten-
dent toujours indemnités et déchargés dont bénéficient leurs col-
lègues du public. Il lui demande s'il compte ouvrir des négocia-
tions à ce sujet très prochainement.

Enseignement privé (personnel)

44710 . - 24 juin 1991 . - M. André Duni appelle l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, sur le
fait que l'ancien secrétaire d ' Etat à l ' enseignement technique, lors
de la première séance du 17 avril !991, annonçait une discussion
ouverte avec le ministère de l ' éducation nationale relative à la
prise en charge des directeurs d ' écoles privées . Il semblerait
qu'aucune concertation n'ait encore eu lieu à ce sujet, alors que
!es 6 500 directeurs d ' écoles privées attendent toujours indemnités
et décharges dont bénéficient leurs collègues du public. Il lui
demande si un calendrier est prévu pour que cette concertation
puisse avoir lieu .

Enseignement privé (personnel)

44717. - 24 juin 1991 . - M. Lucien Richard appelle l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale,
sur le situation dans laquelle se trouvent actuellement les
6 500 directeurs d'écoles privées auxquels la fonction pédago-
gique n'est pas reconnue et qui attendent encore, à ce jour, les
indemnités et décharges dont bénéficient déjà leurs collègues de
l'enseignement public. Considérant que cette évolution est indis-
pensable pour permettre à l ' enseignement catholique de disposer
des moyens nécessaires à sa survie dans le respect de son rôle et
de sa place dans le système éducatif français, il regrette que la
concertation engagée en 1990 n'ait pas débouché sur ce poin? et
souhaite que cette question puisse être réévoquée dans le cadre
de ces discussions d'ensemble. Il lui demande de bien vouloir lui
faire savoir si ses intentions vont dans ce sens et dans quel délai
il pourrait ainsi être mis fin à cette forme de discrimination .

44553 . - 24 juin 1991 . -- M . Jean-Jacques Weber attire l'at-
tention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, sur la situation des professeurs de l'enseignement
privé contractuel ; ou agréés . Ceux-ci lui rappellent en effet que,
le 31 mars 1989, le ministre avait signé un relevé de conclusions
sur la revalorisation de la fonction enseignante avec les syndicats
de l'enseignement privé. Ce relevé devait prendre effet aux
mêmes dates que les dispositions prises en faveur ries enseignants
fonctionnaires, à savoir : l'accès aux échelles hors classe
(annoncées pour septembre 1985 et septembre 1990) ; l'intégra-
tion dans l ' échelle des certifiés (annoncée pour septembre 1990) ;
l'accès des instituteurs à l'échelle des professeurs des écoles
(prévu en septembre 1990) ; le tableau d'avancement PL 1 et PL2
(annoncé en septembre 1990) ; des mesures indemnitaires (fixées
pour septembre 1990), pour lesquelles aucun décret d'application
n'a encore vu le jour . Or, pour l'instant, aucune de ces mesures
essentielles n'est effective et ces retards pénalisent les maîtres
contractuels ou agréés . Aussi lui demande-t-il de bien vouloir lui
préciser s'il a réellement l'intention de respecter ses engagements.

Enseignemem ',rivé (personnel)

44554 . - 24 juin 1991 . - M. Georges Tranchant attire l'atten-
tion' de M . le ministre d'Etat, ministre de l'édueaticn natio-
nale, sur la signature du relevé de la revalorisation de la fonc-
tion enseignante avec les syndicats de l'enseignement privé. Ce
-elevé, signé par le ministre lui-même avec deux des trois syn-
dicats importants, de-rait prendre effet aux mêmes dates que pour
les dispositions prises en faveur des enseignants foncticanaires.
Or, le S .N.E .C .-C .F .T.C ., principal signataire de ce tel, eé, signale
qu ' aucune mesure essentielle n'est effective à ce jour concernant :
l'accès aux échelles hors classes annoncé pour septembre 1989 et
septembre 1990 ; l'intégration dans l'échelle des certifiés
annoncée pour septembre 1989 ; l'accès des instituteurs à
l'échelle des professeurs des écoles prévu en septembre dernier ;
le tableau d'avancement P.L .P. i -P .L.P. 2 annoncé en sep-
tembre 1990 et enfin les mesures indemnitaires fixées en sep-
tembre 1990 dont aucun décret d'application n'est encore paru à
ce jour . Face à ces retards qui pénalisent les seuls maîtres
contractuels ou agréés, il lui demande quelles mesures il envisage
de prendre pour que les engagements pris soient respectés et
appiscués .

Enseignement privé (personnel)

Enseignement privé (personnel)

44720. - 24 juin 1991 . - Mme Bernadette Isaac-Sibille
appelle l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'édu-
cation nationale, sur les discussions qui devaient avoir lieu sur
la prise en charge par le ministère de l'éducation nationaie des
directeurs d'écoles privées . Elle lui précise que ces discussions
n'ont toujours pas commencé. Les 6 500 directeurs des écoles
privées attendent_ de ce fait, la solution qui sera donnée à leur
demande d'indemnités et de décharges dont bénéficient leurs coi-
lègues du public. Elle lui demande, en conséquence, de fui indi-
quer les mesures qu'il entend prendre tn leur faveur .

44555 . - 24 juin 1991 . - M. Paul-Louis Teeaillon attire l'at-
tention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, sur le relevé de conclusions conclu le 31 mars 1989
entre le Gouvernement et les syndicats de l'enseignement prié et
devant prendre effet aux mêmes da tes que les dispositions prises
en faveur des enseignants fonctionnaires . Il semble qu'aucune
Oies mesures essentielles ne soit effective à ce jour : l'accès aux
échelles hors-classes annoncé pour septembre 1989 et sep-
tembre 1990 ; l'intégration dans l'échelle des certifiés annoncée
pour septembre 1989 ; l'accès des instituteurs à l'échelle des pro-
fesseurs des écoles prévu en septembre dernier ; le tableau
d'avancement P .L .P. I-P.L.P . 2 annoncé en septembre 1990 ; les
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mesures indemnitaires fixées en septembre 1990 dont aucun
décret d'application n'a encore vu le jour . Il' lui demande dans
quel délai le Gouvernement envisage de respecter les engage-
ments pris.

Enseignement privé (personnel)

44712. - 24 juin 1 991 . - M. Jean-Michel Dubernard attire
1 attention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
aatlonale, sur la revalorisation de la fonction enseignante avec
les syndicats de l'enseignement privé . Ce relevé, signé par vous le
31 mars 1989 devait prendre effet aux mêmes dates que pour les
dispositions prises en faveur des enseignants fonct i onnaires.
Aucune mesure essentielles n'est effective à ce jour : l'accès aux
échelles hors classes annoncés pour septembre 1989 et sep-
tembre 1990 ; l'intégration dans l'échelle des certifiés annoncée
pour septembre 1989 ; l'accès des instituteurs à l'échelle des pro-
fesseurs des écoles prévu en septembre dernier ; le tableau
d ' avancement P.L.P. 1 - P.L .P . 2 annoncé en septembre 1990 ; les
mesures indemnitaires fixées en septembre 1990 dont aucun
décret d'application n'a encore vu le jour . Il lui demande si des
mesures seront prises car ces retards pénalisent le corps ensei-
gnant .

Enseignement privé (personnel)

44716. - 24 juin 1991 . - M . Philippe Séguin appelle l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, sur les retards constatés dans la mise en auvre du relevé
des conclusions sur la revalorisation de la fonction enseignante
signé par lui-même avec les syndicats de l'enseignement privé, le
31 mars 1989. Le syndicat S.N.E .C.-C .F .T .C ., principal cosigna-
taire de ce relevé, signale que les trois mesures essentielles
concernant : l'intégration dans l'échelle des certifiés, l'accès à
l'échelle des professeurs des écoles, la mesure sociale de reclasse-
ment des maîtres auxiliaires, ne sont pas encore effectives. De
plus, des retards anormaux persistent dans le domaine des pro-
motions hors-classes, le tableau d'avancement PLP 2, les mesures
indemnitaires, le congé mobilité qui pénalisent les seuls maîtres
contractuels ou agréés. Enfin, sur les dires des syndicats de l'en-
seignement privé, aucune concertation n'a encore eu lieu dans le
cadre de la discussion annoncée, relative à la prise en charge des
directeurs d'écoles privées, alors que ceux-ci attendent touje' -s
indemnités et décharges dont bénéficient leurs collègues du
public . Il lui demande de bien vouloir lui faire connaître les
suites qu'il envisage de donner aux revendications exprimées par
les syndicats de l 'enseignement privé qui s'interrogent sur la
volonté ministérielle de respecter les engagements pris.

Enseignement privé (personne;)

4471S. - 24 juin 1991 . - Mme Bernadette Isaac-Sibille
appelle l'attention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'édu-
cation nationale, sur la revalorisation de la fonction ensei-
gnante. Elle lui rappelle qu'un « relevé » a été signé le
31 mars 1589 entre le ministre de l'éducation nationale et deux
des trois syndicats représentatifs . Ce relevé devait prendre effet
aux mêmes dates que pour les dispositions prises en faveur des
enseignants fonctionnaires . Elle lui précise que le
S.N.E.C.-C.F.T .C ., principal signataire de ce relevé, note l'ab-
sence de toute mesure effective à ce jour concernant : l'accès aux
échelles hors-classes avancé pour septembre 1989 et sep-
tembre 1990 ; l'intégration dans l'échelle dis certifiés annoncée
pou: septembre 1989 ; l'accès des instituteurs à l'échelle des pro-
fesseurs des écoles préeu en septembre 1990 ; le tableau d'avan-
cement P.L .P . I-P.L.P . 2 annoncé en septembre 1990 ; les mesures
indemnitaires fixées en septembre 1990 et dont aucun décret
d'application n'a paru . Elle lui demande en conséquence que les
engagements pris soient respectés afin que les maîtres contrat--
lacis ne soient pas pénalisés par ces retards.

Enseignement privé (personnel)

44719. - 24 juin 1991 . - Mme Bernadette Isaac-Sibille
appelle l'attention de M. le ministre d'Etat, ministre de I'if'o-
ivation nationale, sur les conditions de précarité des 'naître!:
rémunérés comme auxiliaires dans les collèges et lycées pnvés.
Elle lui précise que ces maîtres, au nombre de 40 000, repii.icti -
tant 47 p . 100 des enseignan ts du second degré privé . Ils atten-
dent des mesures d'accès à des échelles de titulaires à l'instar de
celles prises régulièrement en faveur des auxiliaires de la fonction

publique . Un plan global de reclassement est demandé par le
S .N .E.C.-C .F.T.C . afin de mettre fin à cette discrimination, d'au-
tant que la discussion engagée sur la formation-recrutement des
futurs maîtres de ce secteur avec le ministd .e de l'éducation
nationale envisage le recrutement direct par concours des futurs
enseignants . Elle lui demande en conséquence que cette situation
de sous-classement jusqu'à la retraite des maîtres soit améliorée
dès que possible.

Enseignement privé (personnel)

44722. - 24 juin 1991 . - M. André Durr appelle l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, sur le
fait que les 40 000 maîtres rémunérés comme auxiliaires dans les
collèges et lycées privés, soit 47 p . 100 des enseignants du second
degré privé, attendent des mesures d'accès à des corps de titu-
laires à l'instar de celles prises régulièrement en faveur des auxi-
liaires de la fonction publique. Un plan global de reclassement
est demandé par le S.N .E.C .-C .F.T.C .. afin de mettre fin à cette
discrimination, d'autant que la discussion engagée sur la
formation-recrutement des futurs maîtres de ce secteur avec
l'éducation nationale envisage le recrutement direct par concours
des futurs enseignants. H n'est pas pensable de laisser les maîtres
en fonction dans une situation de sous-classement jusqu'A leur
retraite . Il lui demande ce qu'il entend faim pour accélérer le
plan de reclassement de ces personnels.

Enseignement privé (personnel)

44723. - 24 juin 1991 . - M. Andrsî Durr appelle l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, su- le
fait qu'à plusieurs reprises il a signalé avoir signé un relevé de
conclusions sur la revalorisation de la fonction enseignante avec
les syndicats de !'enseignement privé. Ce relevé, signé lé
31 mars 1989 avec deux des trois syndicats importants, devait
prendre effet aux mêmes dates que pour les dispositions prises
en faveur des enseignants fonctionnaires . Or, le
S.N .E .C .-C .F.T.C., principal signataire de ce relevé, signale
qu'aucune mesure essentieile n'est effective à ce jour : l'accès aux
échelles hors-classes annoncé pour septembre 1989 et sep-
tembre 1990 ; l'intégration dans l'échelle des certifiés annoncée
;mur septembre 1989 ; l'accès des instituteurs à l'échelle des pro-
fesseurs des écoles prévu en septembre 1990 ; le tableau d'avan-
ce,nent P.L.P. ;-P.L.P . 2 annoncé en septembre 1990 ; les mesures
indemnitaires fixées en septembre 1990, dont aucun décret d'ap-
plication n'a encore vu le jour . Il lui demande s'il entend res-
pecter les engagements pris en faveur de ces enseignants et à
quelle date.

Enseignement privé (personnel)

44724 . - 24 juin 1991 . - M. Pascal Clément attire l'attention
de M. le minie,'ze d'Etat, ministre de l'éducation nationale,
sur la revalorisation de la fonction enseignante envisagée lors
d'accords signés le 31 mars 1989 avec les syndicats les plus
importants de l'enseignement privé. Or, à ce jour, aucune des
mesures suivantes n'est effective, à savoir : l'accès aux échelles
hors classes annoncé pour septembre 1989 et septembre 1999 ;
l'intégration dans l'échelle dei certifiés annoncée pour sep-
tembre 1989 ; l'accès des instituteurs à l'échelle des professeurs
des écoles prévu en septembre dernier ; le tableau d'avancement
P.L.P. 1-P .L.P. 2 annoncé en septembre 1990 ; les mesures indem-
nitaires fixées en septembre 1990 dont aucun décret d'application
n'a encore vu le jour . Il_ lui demande de bien vouloir mettre fin

.rapidement à ces retards r .ei pénalisent les seuls maîtres contrac-
tuels ou agréés.

Réponse. - La loi n° 59-1557 du 31 décembre 1959 modifiée
indique dans son article 15 que « les règles générales qui déter-
minent les conditions de service et de cessation d'activité des
maîtres titulaires de l'enseignement public, ainsi que les mesures
sociales et les possibilités de formation dont ils bénéficient, sunt
applicables également et simultanément aux maîtres justifient du
même niveau de formation, habilités par agrément ou par contrat
à exercer leurs fonctions dans des établissements d'enseignement
privés liés à l'Etat par contrat . Ces maîtres bénéficient également
des mesures de promotion et d'avancement prises en laveur des
maîtres de l'enseignement public » . Cette disposition a toujours
été appliquée avec la plus grande diligence par le ministère de
l'éducation nationale, mais la. mise en œuvre pratique implique
des délais dus à la lourdeur de la procédure imposée par ledit
article 15 . En effet, les mesures générales concernant les maîtres
des établissements d'enseignement privés sont prises par décret
en conseil des ministres . Les textes transposant aux maîtres des
établissements privés les dispositions statutaires nouvelles appli-
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tables aux enseignants publics sent soumis au conseil supérieur
de l'éducation dès que le projet de décret concernant ces disposi-
tions statutaires nouvelles a été examiné par les instances compé-
tentes - conseil supérieur de l'éducation et, éventuellement,
Conseil d'Etat - et peut donc être considéré comme une version
définitive . L'administration vise ainsi à réduire au minimum le
délai, inévitable, entre la parution d'un texte concernant les
enseignants publics et sa transposition aux maîtres des établisse-
ments privés . En tout état de cause, les mesures prises sont appli-
cables aux mêmes dates aux enseignants publics et aux maîtres
des établissements privés.

ÉQUIPEMENT, LOGEMENT,
TRANSPORTS ET ESPACE

Logement (A .P.L .)

32783 . - 20 août 1990 . - M. Jean-François Delahais attire
l'attention de M . le ministre délégué auprè iu ministre de
l'équipement, du logement, des transports et de la mer,
chargé da logement, sur le caractère inégalitaire, pour une
famille monoparentale, des barèmes de l'A .P.L., constaté sur sa
commune, à travers l'exemple suivant . En effet, dans le cas où
une femme seule avec des enfants à charge de plus de vingt ans,
et possédant un revenu mensuel de 5 000 francs, paie un loyer
de 2 200 francs (charges non comprises), elle perçit une A.P .L.
de 280 francs, le loyer restant à charge représentant 38, 4 p . 100
du revenu . A l'inverse, un couple avec les mêmes revenus, la
même situation familiale et payant le même loyer, va percevoir
une A.P.L . de 630 francs, le loyer représentant alors 31, 4 p . 100
de son revenu . Il remarque en tout état de cause que la part de
revenu que ces familles doivent consacrer à leur logement est
trop importante et, de ce fait, il ne leur reste pas suffisamment
de ressources pour couvrir les autres dépenses de nécessité.
Aussi, il lui demande quelles mesures il entend prendre pour
remédier à cette situation . - Question transmise à M. le ministre de
l'équipement, du logement, des transports et de l 'espace.

Réponse. - Les aides personnelles au logement (A .P.L .) sont
modulées en fonction de la dépense de logement supportée par
la famille, de ses ressources et de la taille du ménage . Les
enfants de plus de vingt ans lorsqu'ils sont étudiants ou, à
défaut, de plus de dix-huit ans, ne sont plus considérés comme à
charge au sens de la réglementation des aides personnelles au
logement, sauf s'ils sont atteints d'une infirmité entraînant une
incapacité permanente . Aucune modification n'est envisagée à cet
égard . Or, dès lors qu'il n'y a pas d'enfant à charge dans ce sens,
on distingue entre la personne seule et le couple . Dans le cas
d'une personne seule, la valeur du nombre de parts N prise en
compte pour le calcul de I 'A.P.L . est de 1,4, tandis que pour un
couple elle est de 1,8 . Par ailleurs, le loyer plafond pris en
compte pour le calcul de l ' A .P.L . est plus élevé pour un couple
que pour un isolé (par exemple, il est fixé à 147 33 francs pour un
couple et à 1 203 francs pour un isolé en zcne I!, villes de plus
de 100 000 habitants) . I l s'ensuit une différence dans le montant
de l'A .P.L . Ii est en effet considéré qu'un couple doit générale-
ment disposer d'un logement plus grand que celui d'un isolé, et
est donc susceptible de supporter une dépense de logement plus
importante. sème dans le cas ie dépense de logement iden-
tique, il demeure qu 'un couple c, t, à revenus égaux, faire face à
des dépenses totales plus élevées qu'une personne isolée ; i;
bénéficiera en conséquence, conformément au principe de modu-
lation de l'A .P .L ., d'une aide au logement plus importante.

Ministères et secrétariats d'Etat
(équipement, logement, transports et mer : personnel)

33107 . - 27 août 1950. - M . Pierre-Rémy Houssin attire l'at-
tention de M . le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer sur le statut des dessinateurs des direc-
tions départementales de l ' équipement. En effet, il souhaite
savoir s'il est dans ses intentions de répondre favorablement à la
demande de ces personnes qui souhaitent leur reclassement dans
le corps des dessinateurs Etat (échelle 5) de tous les agents qui
assument les fonctions de dessinateurs.

Réponse. - Au terme du protocole d'accord sur ia rénovation
de la grille de la fonction publique, le corps des dessinateurs va
bénéficier d'un certain nombre de mesures telles eue : l'élargisse-
ment de l'espace indiciaire des grades de dessinateur (majoration
de 14 points) et de chef de groupe (majoration de 22 points) ;
l'instauration d'un espace indiciaire supplémentaire
O.N.M. 352-387) servant à la création d'un grade, de débouché.

pour l'ensemble du corps des dessinateurs situés sur les
échelles 4 et 5 ; la suppression de la limite d ' âge maximale
d ' accès aux concours internes d'assistant technique des travaux
publics de l'Etat et de contrôleur des travaux publics de l'Etat.
Outre les différentes mesures découlant du protocole d'aceord du
9 février 1990, le ministère de l'équipement, du logement, des
transports et de l'espace a obtenu, au titre de l'A 1, 239 postes de
dessinateurs chefs de groupe de 2e classe et 139 postes de dessi-
nateurs chefs de groupe de l m classe . De plus, l'examen profes-
sionnel exceptionnel fixé par le décret n° 90-764 du 23 août 1990,
qui a été organisé le 9 janvier 1991 permettra !s: nomination de
89 dessinateurs supplémentaires en 1991 . De ce fait, le repyrami-
dage de l'ensemble du corps pourra mieux prendre en compte la
technicité de certains emplois tenus par des dessinateurs . C'est
dans cette perspective qu ' ont également été améliorées les possi-
bilités de promotion dans les corps de catégorie i3 : accès au
corps des contrôleurs des travaux publics de l'Etat par la voie
d'un concours interne ; accès au corps des techniciens des tra-
vaux publics de l'Etat par la voie d'un examen professionnel ou
d'une liste d'aptitude . S'agissant des mesures propres au minis-
tère de l'équipement, du logement, des transports et de l'espace,
il a été décidé la création d'un groupe de travail qui sera chargé
d'examiner l'ensemble des revendications de cette catégorie de
personnels .

Circulation routière (limitations de vitesse)

34892 . - 29 octobre 1990. - M . Roland Nungesser attire l'at-
tention de M . le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer sur la fixation trop souvent arbitraire
des limitations de vitesse . Ainsi, cette limite est fixée à 130 kilo-
mètres/heure sur l ' autoroute de l'Est et à 110 kilomètres/heure
sur d'autres, à 80 kilomètres/heure sur le périphérique parisien et
à 110 kilomètres/heure sur le périphérique strasbourgeois . Il lui
demande donc s'il n'est pas possible d'envisager une harmonisa-
tion des limitations de vitesse sur les voies de même catégorie.

Réponse . - Il est précisé à l'honorable parlementaire que la
vitesse sur autoroute est actuellement limitée à 130 kilo-
mètres/heure sur les autoroutes de rase campagne et 110 kilo-
mètres/heure sur les autoroutes de dégagement des grandes
agglomérations . En ce qui concerne les boulevards périphériques,
il faut tout d'abord considérer qu'ils ne correspondent pas à une
catégorie spécifique de voie définie par le code de la route, mais
à une fonctionnalité pouvant être assurée par des voiries de
statuts différents. Il convient en fait de distinguer selon qu'ils ont
ou non les caractéristiques et le statut d'autoroutes et selon qu'ils
sont ou non situés à l'intérieur de l'agglomération (au sens du
code de la route) ou à l'extérieur . Pour ce qui est des boulevards
périphériques ayant le statut d'autoroute ., ils sont obligatoirement
hors agglomération au sens tin code de la route, la vitesse y est
limitée à 'I0 kilomètres/heure, le préfet ayant la possibilité
d'abaisser cette limite de vitesse en fonction des conditions de
sécurité (densité des échangeurs notamment) . Pour ce qui est des
boulevards périphériques qui n ' ont pas le statut autoroutier, ils
peuvent ètre situés en agglomération au non, ils peuvent égale-
ment être des routes nationales, départementales ou communales.
S'ils sont situés hors agglomération et s'ils ont deux chaussées
séparées, la vitesse y est également fixée à 110 kilomètres/heure.
Le préfet, le président de conseil général ou le maire, selon les
cas, peuvent abaisser cette limite de vitesse en fonction des
conditions de sécuritc . S'ils sont situés en agglomération, la limite
p ie vitesse y est fixée à 50 kilomètres/heure, cette limite pouva .'t
être relevée à 70 kilomètres/heure par le préfet si la route es.
classée à grande circulction ou sinon par le maire, dans les deux
cas sous réserve que les conditions de sécurité le pennettent.

Voirie (routes)

36155. - 26 novembre 1990. - M. Philippe Legras rappelle à
M . le ministre de l'équipement, du liement, des han-sports
et de la met' que son attention a déjà été appelée sur l ' intérêt
que présenterait, pour le développement du département de la
Haute-Saône, le prolongement de la liaison autoroutière
Paris-Troyes-Chaumont jusqu'à Vesoul et Lure . Dans une.
réponse faite à un vice-président du conseil général de ce dépt .r-
tement, il précisait : « Les projets autoroutiers en cours, A 3 (Je
Me'nn à Chaumont) et A 26, permettront à la Haute-Saône de
bénéficier de meilleurs accès à la région parisienne et au nord du
pays tandis que les importants travaux prévus sur les R .N. 19
et 57 au titre du contrat entre !'E'cat et la région Franche-Comté
amélioreront ses débouchés vers Pest. et le sud-est de la France.
Les contraintes financières et le trafic constaté sur l'actuelle
liaison Chaumont-Vesoul-Lure-Hériccutt ne permettent pas
d'aller au-delà dans l'immédiat ; il convient en outre de noter
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que le conseil régional de Franche-Comté, consulté en 1989 dans
le cadre de la procédure de révision du schéma directeur soutier
national, n'a pas proposé le classement de cet axe en autoroute . »
Il regrette que ce classement autoroutier de la liaison Chau-
mont- Vesoul-Héricourt-Belfort n'ait pas été retenu . A défaut de
cette réalisation, il lui demande si cette liaison par !a R .N. 19
pourrait bénéficier d'une inscription au titre des voies expresses
prioritaires à deux fois deux voies . Dans l 'affirmative, il souhaite-
rait savoir dans quels délais un telle réalisation pourrait avoir
lieu, selon quelle programmation et quel financement.

Réponse. - Le ministre de l 'équipement, du logement, des
transports et de l'espace mesure toute l'importance de la R .N. 19
qui est classée au schéma directeur routier national comme
grande liaison d'aménagement du territoire et constitue l'une des
deux principales priorités (avec la R .N . 57) de ;a région Franche-
Comté . C'est pourquoi près de 200 M .F. ont été inscrits pour cet
axe au cours du X e Plan dans le département de la Haute-Saône
et près de 162 M .F . dans le département du Territoire de Belfort.
Afin de poursuivre i'effort de modernisation entrepris sur cette
voie, une étude d'avant-projet sommaire d ' itinéraire va être
lancée entre Langres et Héricourt. Cette étude aura pour objectif
de définir le parti d'aménagement à long terme et de déterminer
l ' ensemble des travaux restant à effectuer sur cet axe pour lui
conférer des caractéristiques plus adaptées . Ses conclusions, qui
feront l ' objet d ' une concertation au plan local, devront être dis-
ponibles à l'échéance de 1993 afin de préparer au mieux le
Xie Plan en retenant les opérations les plus prioritaires.

Transports routiers (ent reprises)

36159 . - 26 novembre 1990. - M. René Couanau appelle l'at-
tention de M. le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer sur les problèmes rencontrés par la pro-
fession de transporteurs publics de marchandises du fait de l'im-
possibilité d 'une libre circulation à l ' intérieur de l'espace commu-
nautaire européen . Depuis le début de l 'année le franchissement
des frontières est devenu très problématique pour ces entreprises.
Aussi il lui demande s ' il a l ' intention de prendre des mesures
financières en faveur des entreprises frappées directement par les
événements aux frontières et ce qu'il envisage de faire pour que
dorénavant la libre circulation, en toute sécurité, soit garantie à
ces véhicules.

Réponse . - Dans le cadre de la réalisation du grand marché
Intérieur européen, les autorités communautaires se préoccupent
toute particulièrement de la libre circulation des marchandises au
sein de la Communauté, notamment en avançant vers la suppres-
sion des contrôles intra-communautaires et en intervenant en cas
de problèmes spécifiques . Le Gouvernement français, pour sa
part, ne manque jamais de rappeler, tant à la Communauté qu'à
ses partenaires, l'importance qu' il attache à la libre circulation
des marchandises au sein de la C .E .E. En outre il intervient sys-
tématiquement, à l' échelon ministériel comme au niveau local, à
l'occasion de situations critiques, pour limiter au maximum les
perturbations du trafic et assurer aux entreprises de transport
routier les conditions de travail les plus satisfaisantes possibles.
Enfin, il prend en Pitt que des besoin, des mesures financières
en faveur des entrepf is ; s franç..ises péna l isées par des évène-
ments aux frontières, en demandant aux trésoriers-payeurs-
généraux, présidents de la commission des chefs de services
financiers, d ' examiner avec bienveillance les demandes de délais
pour le paiement de dettes fiscales et sociales, qui sera i ent for-
mulées par des entreprises de transport pour ce motif.

Voirie (routes : Moselle)

34220 . - 26 novembre 1990 . - M . André Berthol attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer sur le projet d'aménagement d 'un gira-
toire au carrefour de Moulin Neuf, commune de Macheren
(Moselle), entre les routes nationales 3 et 56 . La direction dépar-
tementale de l'équipement a lancé tout récemment une étude sur
l'aménagement paysager pour !a R.N . 3 dans le bassin houiller ;
i l lui demande s'il ne sep sit pas rpportun, dans le cadre de
l'unité et de la cohérence recherchte, d'inclure dans cette étude
le giratoire projeté.

Réponse. - L ' aménagement du carrefour de Moulin Neuf entre
ies R.N. 3 et 56 à Macheren est une nnpération de sécurité dent
l'inscription pourrait intervenir au programme Kat :992, après
étude complémentaire relative au eh( ix de la soluticn retenue et
sous réserve des crédits disponibles . Cette open :ion est donc
indépendante des 2 projets qui figurent au contrat entre l'Ety .t et

la région lorraine pour le X e Plan, sur la R .N. 3 dans ce secteur,
à savoir, d'une part, la mise à 3 voies entre la R.D. 910 et Saint-
Avold et, d'autre part, des aménagements localisés dans la tra-
versée du bassin houiller comportant de petites opérations de
sécurité en zone urbaine et la création de nouvelles bretelles per-
mettant d'orienter le trafic vers l ' autoroute A 32 . En ce qui
concerne l'aménagement paysager de la R.N. 3, il s'agit d'une
opération de revalorisation des sites, également situés en zone
urbaine et dont ;a maîtrise d'ouvrage sera assurée par les com-
munes traversées avec une subvention du Fonds d'interventions
pour l'aménagement du territoire. Le projet de carrefour giratoire
à Macheren est quant à lui situé cri rase campagne et fera par
conséquent l'objet d'une étude spécifique ; une attention particu-
lière sera toutefois accordée à l ' insertion paysagère de cet
ouvrage .

Voirie (autoroutes)

36505 . - 3 décembre 1990. - Les différentes missions qui
incombent aux sapeurs-pompiers impliquent que l'acheminement
des moyens de secours soit effectué dans les meilleures condi-
tions de sapidité et de sécurité . Pour ce faire, les véhicules de
secours doivent emprunter les itinéraires autoroutiers . Cette pra-
tique est également d ' usage lorsque des colonnes de secours tra-
versent le territoire national pour venir renforce- les moyens
locaux dans le cadre de sinistres de grande ampleur . Dans les
départements du Sud-Est de la France, lors des feux de forêts
importants, la solidarité interdépartementale et la participation
active des moyens mis en place par l'Etat provoquent des dépla-
cements importants de convois de véhicules . Paradoxalement,
alors que les véhicules de secours sont, de par nature, appelés à
intervenir rapidement, ils se trouvent confrontés à des formalités
administratives et financières qui les immobilisent au passage des
postes de péage, plusieurs fois sur le même itinéraire . Aussi,
s'agissant de services publics en mission, qui par leur simple pré-
sence constituent un élément de sécurité supplémentaire pour les
usagers des autoroutes (véhicules sanitaires, liaisons radios, bali-
sage . . .) et qui par ailleurs interviennent gratuitement sur le
domaines autoroutier dans le cadre des secours aux personnes et
aux biens, M. Mie.hel Vauzelle attire l'attention de M. le
ministre de l'équipement, du logement, des transports et de la
mer sur l 'impérieuse nécessité qu'il y aurait de laisser passer les
véhicules de secours en mission gratuitement, sans aucune fo .ma-
lité administrative particulière.

Réponse. - Conformément à l'instruction e e 3/2 du
30 décembre 1980, relative au droit de circulation en franchise
sur les autoroutes à péage, les services de lutte contre l'incendie
ont la qualité d ' ayants droit exceptionnels . A ce titre, ils bénéfi-
cient J ' une franchise de péage si leur intervention a un lien
direct avec le maintien de la sécurité publique sur l'autoroute.
L'admission en franchise s'effectue, alors, sans formalités particu-
liéles. Lorsqu ' ils empruntent l 'autoroute pour intervenir en
dehors de celle-ci, les services de lutte contre l'incendie ne peu-
vent bénéficier de l'exemption de péage . Dans ce cas les forma-
lités sont les suivantes : à l'entrée sur le réseau autoroutier 2 pos-
sibilités existent : soit la présentation d'un bon de réquisition,
une fois en début de convoi, conformément aux instructions du
ministère de l'intérieur, soit la présentation de l'abonnement
auprès de l'administration dont la souscription, sans frais depuis
novembre 1989, autorise l'emprunt de la totalité du réseau auto-
routier à péage ; à la sortie du réseau autoroutier, aucune forma-
lité particulière n'est réclamée, la facturation intervenant, dans
tous les cas, a posteriori. Les seules formalités qui existent, seule-
ment à l'entrée sur le réseau, sont donc très réduites et n'influent
que de façon très marginale sur les temps d ' attente au péage . En
revan . '_te, dans le cas des interventions lourdes, il est vivement
conseillé aux services intéressés de prendre, dès que possible,
l'attache des sociétés d'autoroutes afin de leur communiquer tous
renseignements utiles concernant le trajet, la date et Pleure de
passage prévues ainsi que la composition des convois . Les
sociétés concessionnaires d'autoroutes prennent, alors, des
mesures d ' exploitation facilitant leur passage, notamment par
l ' attribution d ' une voie prédéterminée, dès lors au' . .fes en sont
averties .

S.iV.î, .F (Serrant : Seine-Maritime)

35515 . - 3 décembre 1990 . - Suite à sa rencontre avec des
délégués C .G.T. et du personnel de l'établissement du Sernam du
Haerc, service à part entière de la S .N.C .F., M . André Duroméa
a . ire latter. :ion de M. le ministre de l'équipement, /lu :tige-
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ment, des transports et de la mer sur le projet du chef d'éta-
blissement du Semam de Rouen, de restructuration du Semam
du Havre . Il lui apprend qu'ainsi seraient bloqués à Rouen
90 p . 100 des arrivages de colis havrais avec toutes les consé-
quences que cela pourrait avoir en matière de sécurité routière
puisque ces marchandises seraient livrées par camion. Il lui
signale que d'autres conséquence, en déboucheraient à savoir :
douze cheminots havrais seront mutés d'office à Rouen au
ler février prochain . aucune garantie n'est apportée sur l'avenir
des dix-neuf chauffeurs ; dix personnes travaillant sur site
Sernam, mais employées par une entreprise privée seraient licen-
ciées ; une baisse des services offerts sur Le Havre car les colis
non distribués, par absence du destinataire, ou autres, seront for-
cément renvoyés sur Rouen, ce qui entrainera de nouveaux délais
et l'on peut craindre ainsi une perte de clientèle même auprès
des entreprises . H proteste donc contre cet abandon de la notion
de a service public » afin de n'envisager que la notion de rentabi-
lité puisque ne seraient livrés sur Le Havre que les plus gros
clients. Il lui demande de quelles façons il compte intervenir
pour que ce projet soit retiré et pour que soit maintenue l'inté-
gralité des activités sur Le Havre,`voire pour qu'elles soient déve-
loppées, et ce, sans suppression d'emplois.

Réponse . - Dans le cadre de l'autonomie de gestion que lui a
conférée la loi d'orientation des transports intérieurs du
30 décembre 1982, la S .N .C .F. doit prendre des dispositions per-
mettant de concilier ses objectifs d'équilibre financier avec la
nécessité de maintenir un service adapté ai'x besoins dc la collec-
tivité . Ses responsables doivent donc assurer la gestion au meil-
leur coût des moyens qui sont à leur disposition et en améliorer
en permanence l'efficacité et la productivité . Conformément à cet
objectif et face à la concurrence très vive, en particulier dans le
domaine des messageries, la S .N .C .F . se trouve confrontée à la
nécessité d'offrir des prestations répondant aux exigences de sa
clientèle, en matière de coûts et de délais . C'est ainsi que,
depuis 1987, le Semam a engagé une politique de restructuration
de son organisation afin de favoriser et de faciliter les échanges
de messageries entre agences départementales d'une même zone
régionale grâce à un système de distribution rapide pour lequel le
transport routier est le plus approprié et à un regroupement de
ses pôles d'action . Le rattachement du centre Semam du Havre à
celui de Rouen a pour but de faciliter les opérations de codifica-
tion, de tri et d'acheminement, de permettre d'améliorer les délais
de livraison, répondant ainsi à un des objectifs du Sernam . La
direction générale du Semam s bien informé les instances syndi-
cales de cette réorganisation et des conséquences pour le per-
sonnel . Les 10 agents mutés sur Rouen bénéficieront des facilités
liées aux restructurations et à l'accoid-cadre. Sur les
12 chauffeurs-livreurs de la C .H .C .M ., 9 prendront leur travail
chaque jour à Rouen, les 3 autres resteront au Havre . De plus,
3 nouveaux chauffeurs seront embauchés à Rouen afin d'assurer
la qualité des livraisons . Pour ce qui concerne le personnel de
l'entreprise Reinier, 4 agents seront embauchés sur le site de
Rouen . Il convient d'ajouter qu'une structure sera maintenue au
Havre pour permettre aux clients d'y réceptionner leurs marchan-
dises et d'assurer le traitement des envois des grands havrais et
du transit .

Ministères et secrétariats d'Etat
(équipement, logement, transports et mer : personnel)

36981 . - 17 décembre 1990. - M. Jean-Yves Cozan attire l'at-
tention de M . le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer sur la situation des personnels titulaires
des catégories agents de bureau et agents techniques de bureau
du ministère de l'équipement, qui sont agents administratifs
depuis le 1 « août 1990. Alors qu'ils exercent les mêmes fonctions
que les ex-auxiliaires et les titulaires sténodactylographes,
commis et A.A .P ., leur rémunération est moindre et ils ne bénéfi-
cient pas de l'automaticité de nomination au grade d'adjoint
administratif. Il lui demande, en conséquence, quelles mesures il
envisage de prendre afin de répondre aux revendications de ces
agents administratifs.

Ministère et secrétariats d'Etat
(équipement, logement, transports et mer : personnel)

37116. - 17 décembre 1990. - M. Bernard Poignant attire l'at-
tention du M. le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer sur la situation des personnels titulaires
des catégories agents de bureau et agents techniques de bureau
de la D .D.E . du Finistère . En effet, ce personnel exerce des fonc-
tions identiques à celles des ex-auxiliaires, titularisés dans le
corps des sténos et commis en 1939 et 1990, et à celles des titu-
laires sténos, commis et A .A .P. devenus adjoints administratifs le

1 « août 1990. Or les corps des A.B. et A.T.B. transformés en
agents administratifs avec un grade d'avancement ne bénéficient
d'aucune mesure spécifique en matièree de promotion sociale
alors que les ex-auxiliaires et les sténos ont été promus automati-
quement au grade d'adjoint administratif . En conséquence, il lui
demande s'il envisage de prendre les mesures nécessaires afin
que les agents administratifs deviennent adjoints administratifs.

Ministères et secrétariats d'Etat
(équipement, logement, transports et mer : personnel)

40243. – 11 mars 1991 . - M. Henri Bayard appelle l'attention
de M. le ministre de l'équipement, da logement, des trans-
ports et de Ir mer sur le problème relatif au reclassement des
agents techniques de bureau des directions départementales de
l'équipement . Les agents soulèvent, en effet, le problème de la
titularisation au grade de commis des personnels non titulaires de
catégorie C et, d'autre part, celui des nouvelles dispositions statu-
taires qui sont applicables aux A .T.B., suite au décret n° 91\712
du ter août 1990. Compte tenu des fonctions exercées et du tra-
vail effectué par ces agents, il est souhaitable qu'ils soient
reclassés dans le corps des adjoints administratifs . II lui
demande, en conséquence, dans le cadre de la réflexion engagée
sur la filière administrative, quelle suite il entend donner à ce
problème .

Ministères et secrétariats d'Etat
(équipement, logement, transports et mer :personnel)

40866. - 25 mars 1991. - M. François Rochebloine appelle
l'attention de M. le ministre de l'équipement, da logement,
des transports et de la mea sur les conséquences du protocole
d'accord du 9 février 1990 sur la situation des agents techniques
de bureau des directions départementales de l'équipement . Les
classements entraînés par cette réforme amènent les agents
concernés à accomplir dans l'exercice de leurs fonction' adminis-
tratives des tâches supérieures à celles définies dans leur statut. Il
lui demande donc dc bien vouloir faire étudier leur reclassement
dans le corps des adjoints administratifs.

Ministères et secrétariats d'Etat
(équipement, logement, transports et mer : personnel)

40910. - 25 mars 1991 . - M. Pascal Clément attire l'attention
de M. le ministre de l'équipement, da logement, des trans-
ports et de la mer sur le problème de la titularisation au grade'
de commis des personnels non titulaires de catégorie C des direc-
tions départementales de l'équipement et Fur les nouvelles dispo-
sitions statutaires applicables aux corps des agents techniques de
bureau qui ont fait l'objet du décret n e 90-712 du l er août 1990.
Compte tenu des fonctions exercées, et du travail effectué par ces
agents, il lui demande d'envisager leur promotion au grade d'ad-
joint administratif afin que soit respecté le principe fondamental
d'égalité et de traitement des agents du service public.

Réponse_ - Lors de plusieurs rencontres avec les représentants
des personnels, l'administration de l'équipement, du logement,
des transports et de l'espace a affirmé son intention de mettre en
place un plan consistant à faire disparaître le corps des ?;gents
administratifs en les intégrant à celui des adjoints administratifs.
Cette mesure prolongera l'intégration des derniers agents de
bureau (catégorie D) dans le corps de catégorie C, et le début du
repyramidage à l'intérieur de la catégorie C commencé
depuis 1984 . C'est ainsi que, depuis 1984 et d'ici la fin de
l'année 1991, le corps des agents administratifs va se trouver
réduit de plus de 1 800 agents, fendant le pyramida„ a entre les
deux nouveaux corps de phis en plus avantageux pour le corps
supérieur. En effet, les adjoints administratifs sont au nombre
de 15 971, tandis que les agents administratifs ne sont que 3 944
puisque depuis plusieurs années le ministère de l'équipement, du
logement, des transports et de l'espace ne recrute plus à l'exté-
rieur que des sténodactylographes et des commis . De plus, le
recrutement prévu en 1991 ne porte lui aussi que sur des adjoints
administratifs . Ainsi, les 1 194 recrutements prévus devraient per-
mettre de voir 600 agents administratifs supplémentaires passer
adjoints, grâce au jeu der promotions par liste d'aptitude et aux
concours internes. Cet effort particulier prévu en 1991 devrait
être pris en relais par l'application des conclusions proposées par
le groupe de travail sur la filière administrative visant notamment
à une Intégration du corps des agents dans celui des adjoints,
dans un délai qui ne devrait pas dépasser trois ans .
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Transports urbains (R.A .T.P. : métro)

37155 . - 17 décembre 1990. - 1W Philippe Legras appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer sur l'inadaptation de la signalisation des
métros français aux malvoyants . En effet, les voitures et les quais
étant équipés de haut-parleurs, il serait certainement possible de
compléter l'information visuelle qui est donnée aux voyageurs
par une information phonique à l'arrivée de chaque raine et dans
chaque station . II lui demande de bien vouloir lui faire connaître
les suites qu'il envisage de donner à cette suggestion en concerta-
tion avec les différents ministres concernés.

Réponse. - Les caractéristiq'ies du métro parisien, dont la plu-
part des trains sont omnibus et ne desservent qu'une seule direc-
tion, permettent aux personnes souffrant d'un handicap visuel
qui attendent sur un quai de connaître facilement la destination
du métro qui 'se présente en station . Une fois à l'intérieur des
voitures, elles peuvent en comptant les stations identifier facile-
ment celle où elles doivent descendre . En cas d'incertitudes ou
d'ambiguités - lorsque les lignes se divisent en branches à leurs
extrémités ou lorsque toutes les gares ne sont pas systématique-
ment desservies - le conducteur du train annonce la direction ou
le nom des gares où le train ne s'arrête pas, En situation per-
turbée, des annonces sonores sont faites sur le quai et dans les
rames . La généralisation d'un tel système en situation normale
pose un certain nombre de problèmes techniques ; c'est pourquoi
des recherches ont été entreprises afin de mettre au point, grâce
aux technologies les plus performantes, des annonces sonores
fiables du nom des stations à l'intérieur des voitures . La nouvelle
ligne Mitéor en sera équipée . Cela témoigne d'une volonté de
faciliter les déplacements des personnes handicapées ; c'est d'ail-
leurs dans ce but que la R.A.T.P. a doté le métro et la ligne A du
R.E.R. de bandes de vigilance en bordure de quais signalant aux
non-voyants ou malvoyants la fosse dans laquelle circulent les
trains . Quant à la ligne Météor, elle sera dotée de portes palières
rendant impossible toute chute sur la voie.

Voirie (autoroutes)

37575. - 31 décembre 1990. - M. Jacques Boyon demande à
M. le ministre de l'équipement, du logement, des transports
et de la mer de bien vouloir lui faire connaître : l e l'évolution
des recettes versées par l'ensemble des sociétés d'autoroute fran-
çaises pour chacune des années 1985 à 1990 au titre des frais de
contrôle d'Etat ; 2. les règles d'assiette de ces contributions
3' l'évolution des effectifs de la mission du contrôle des sociétés
concessionnaires d'autoroutes et des dépenses pour les mêmes
années.

Réponse. - De 1985 à 1990, l'évolution des recettes versées par
les sociétés concessionnaires d'autoroutes au titre des frais de
contrôle se présente comme suit : 66 837 099,77 francs en 1985
49 451 66;,,56 francs en 1986 ; 57 100 098,17 francs en 1987
67 876 823,86 francs en 1988 ; 76 933 354,65 fanés en 1989 et
88 128 321,40 francs en 1990. Conformément aux dispositions
prévues par l'article 31 des cahiers des charges des sociétés, ces
contributions sont assises sur les dépenses de construction et les
recettes de péages de l'année rapportées à un taux fixe. Le
contrôle de l'activité des sociétés concessionnaires tel qu'il est
prévu dans les contrats de concession, passés entre I'Etat et les-
dites sociétés, dépasse largement le simple cadre de la mission de
contrôle des autoroutes . En effet, différents services du ministère
de l'équipement, du logement, des transports et de la mer inter-
viennent également dans le suivi des sociétés concessionnaires.
C'est pourquoi les effectifs de la mission du contrôle des sociétés
concessionnaires d'autoroutes sont restée relativement stables
durant la période considérée et n'ont pas suivi une évolution
parallèle à celle des frais de contrôle versés par les sociétés
concessionnaires.

Transports urbains (personnel : Hérault)

38009. - 14 janvier 1991 . - M. Gilbert Millet appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer fur le conflit opposant les salariés de la
Société montpelliéraine de transports urbains à leur direction.
Depuis un mois et demi, les traminots de Montpellier luttent
contre une tentative d'imposer un recul social dans l'entreprise,
sans précédent dans le pays en matière de transports urbains . Les
salariés en grève réclament avec force l'ouverture d ' une véritable
négociation, que leur refuse une direction autoritaire et intransi-
geante . Aujourd'hui, la seule solution réaliste consiste en la
nomination d'un médiateur, qui conduirait, sous l'autorité minis-

térielle, les négociations indispensables à un dénouement rapide
de ce conflit. Il lui demande en conséquence de prendre toutes
les mesures en ce sens, qui revêtent un caractère d'urgence.

Réponse. - Un conflit collectif du travail a effectivement
débuté lé 29 novembre 1990 ai: sein de la Société montpelliéraine
de transports urbains à l'appel de l'c.rganisation C .G.T. protestant
contre des projets de la direction de l'entreprise . Durant le
conflit, des négociations ont eu lieu à six reprises (les
28 novembre, 7, 28 et 29 décembre 1990, 2 et 12 janvier 1991)
entre la direction et les organisations syndicales reprt entatives
dans l'entreprise et le protocole d'accord conclu le 11• sep-
tembre 1990 n'a pas été dénoncé par l'une ou l'autre des parties
signataires . Le conflit a pris fin le 18 janvier 1991 après que l'or-
ganisation syndicale C .G .T. ait appelé le 17 janvier à la reprise
du travail . Le ministre chargé des transports, qui a suivi avec une
particulière attention le déroulement de ce conflit, a notamment
veillé à ce que les fonctionnaires de l'inspection du travail rele-
vant de son département ministériel se tiennent constamment à la
disposition des parties afin d'assurer, le cas échéant, le rôle de
conseil et de conciliation qui leur est traditionnellement dévolu
en vue du règlement des conflits.

Voirie (autoroutes : Ain)

38474. - 28 janvier 1991 . - M. Jacques Boyon rappelle à
M. le ministre de l'équipement, du logement, des transports
et de la nier qu'une très importante aire de service autoroutière
bilatérale va être prochainement réalisée à Mionnay dans l'Ain.
Le nom de la commune de Mionnay évoque immédiatement celui
du grand restaurateur Main Chapel, qui y était installé . De nom-
breuses personnalités souhaitent que le nom d'une des deux aires
- qui rencontre d'ailleurs des difficultés pour trouver une déno-
mination, liée aux lieudits - soit celui d'Alain Chapel, mondiale-
ment connu et récemment disparu. Il sait que l'usage est à ce
jour d'exclure, pour les aires des autoroutes, les noms de per-
sonne, mais il demande si dans certains cas particuliers, une
dérogation pourrait être apportée à cette règle non écrite et si la
pratique qui l'a autorisée pour des stations de métro et même des
aéroports ne pourrait être acceptée pour les aires de service auto-
routières.

Réponse. - Dans la circulaire du 8 mars 1971, il a été précisé,
en ce qui concerne les aires d'autoroute que « le nom de l'aire
est celui de la localité ou du lieudit le plus proche, même si cette
localité ou ce lieudit est peu important. On peut aussi adopter un
nom évoquant une particularité géographique (aire du Tricastin,
aire du lac d'Aiguebelette, etc .) » . Il est, en effet, indispensable
que les noms rencontrés sur l'autoroute facilitent la perception
géographique de l'itinéraire par les usagers . En revanche, il est
tout à fait possible de proposer la réalisation de panneaux d'in-
formations situés sur l'aire elle-même, rappelant l'activité d'Alain
Chapel et son apport à l'art culinaire français.

S.N.0 F. (personnel : Haute-Savoie)

38771 . - 4 février 1991 . - M. Claude Birrs« attire l'attention
de M. le ministre de l'équipement, du logement, des trans-
ports et de la mer sur les revendications des cheminots de la
vallée de l'Arve et du Chablais, et plus particulièrement ceux
appartenant à la section équipement d'Annemasse . En effet, une
des missions de cette section consiste à veiller à l'entre,ien de la
signalisation électrique . Il s'agit donc d'un rôle capital - et ce
d'autant plus que la section d'Annemasse a la particularité d'être
composée de voies uniques - puisqu'il permet d'assurer la sécu-
rité des trains entre eux, et vis-à-vis de la circulation routière. Or,
il semblerait que des suppressions d'emplois soient envisagées
pour l'année 1991, alors même qu'est demandée une ;su8menta-
lion des effectifs dans le cadre de la future modernisation des
installations de La Roche-sur-Foron. Aussi, il lui demande de
faire en sorte que soit pris en compte l'avis des personnels
concernés.

Réponse. - La S .N .C.F. n'envisage pas de modifier les missions
de la section équipement d'Annemasse, dont les diverses unités
(districts, circonscription du service électrique et de la signalisa-
tion) seront conservées pendant toute la durée du plan d'entre-
prise 1990-1994 . Sur cette période divers travaux seront réalisés,
dont la création d'un poste d'aiguillage unique à La Roche-sur-
Foron, avec la suppression des 2 passages à niveau gardés de
cette gare . Les effectifs de la section d'Annemasse seront ajustés
chaque année en fonction des besoins de chacune des spécialités
(entretien de la voie, surveillance des installations électriques,
etc.).
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Communes (voirie)

38950 . - 11 février 1991 . - M. André Berthol demande à
M . le ministre de l'équipement, du logement, des transports
et de la mer de bien vouloir lui préciser si, dans le cadre de
l'aide technique à la gestion communale (A.T.G .C.), les services
départementaux de l'équipement sont tenus d'aider et de
conseiller les maires dans l'exercice de leurs pouvoirs de police
sur la voirie communale.

Réponse. - Dans le cadre de la loi n° 48-1530 du 29 sep-
tembre 1948 et de l'arrêté du 7 décembre 1979 (titre II), la mis-
sion d'aide technique aux communes, apportée par les services
départementaux de l'équipement comprend, d'une part, la gestion
de la voirie communale telle qu'elle est définie à l'article l er du
décret n e 61-371 du 13 avril 1961, et d'autre part, le conseil pour
l'exercice des pouvoirs de l'autorité municipale au titre de la
police de la circulation et du stationnement . La police de la
conservation des voies communales est inclu dans la prestation
fournie au titre de la gestion de la voirie communale (circulaire
interministérielle n° 79-123 du 2t décembre 1979).

S.N.C.F. (lignes)

39779 . - 4 mars 1991 . - M. Jean-Yves Chamard attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer sur le problème des connexions ferro-
1 :aires entre la France et l'Espagne. Les ministres français et
espagnol des transports ont créé un groupe de travail sur ce
sujet . II lui demande quel est l'état d'avancement de ces travaux
qui concernent l'Europe du Sud et l'Europe atlantique.

Réponse. - A l'occasion du sommet franco-espagnol, les
ministres chargés des transports des deux pays se sont réunis à
Paris le 13 novembre 1990. Des informations ont été échangées
sur les projets ferroviaires à grande vitesse, planifiés ou en cours
de réalisation dans les deux pays, tant pour ce qui concerne les
infrastructures que pour le matériel ferroviaire roulant. Dans ce
cadre ont été examinés le dossier du réseau européen à grande
vitesse et les liaisons rapides entre les deus pays . 11 a été décidé
qu'un groupe de travail, réunissant les administrations concernées
et les réseaux des compagnies ferroviaires, examinerait les trois
liaisons transfrontalières Perpignan-Barcelone, Dax-Iran et Pau-
Saragosse . Au cours d'une première réunion tenue à Paris, les
deux délégations ont défini le cadre dans lequel, seraient étudiées
ces trois liaisons . C'est ainsi qu'ont été mis en place des groupes
de travail, chargés d'examiner les liaisons transfrontalières au
regard des caractéristiques de tracés, de trafics et des problèmes
économiques et juridiques. Leurs travaux se poursuivent actuelle-
ment, et les premiers résultats devraient être connus à l'occasion
du prochain sommet franco-espagnol prévu à la fin de
l'année 1991 .

Logement (construction)

39814. - 4 mars 1991 . - M . Guy Ravier attire l'attention de
M. le ministre de l'équipement, du logement, des transports
et de la mer sur les dispositions concernant les obligations de
garantie de livraison prévues par l'article L .231-4 de la loi
n a 90-1129 du 19 décembre 1990 relative au contrat de construc-
tion d'une maison individuelle. Cet article modifie les
articles R.231-8 et R. 231-11 du code de la construction et de
l'habitation mais cette modification risque de rester lettre morte.
Est en effet maintenu l'article R.231-15, dérogatoire aux
articles R .231-8 et R . 231-I1 et qui dispense la personne chargée
de la construction de fournir l'obligation de garantie de livraison
par l'adoption d'une certaine échelle de prix. II lui demande, afin
d'offrir au client la garantie de livraison imposée au constructeur
par l'article L.231-4 de la loi du 19 décembre 1990, d'abroger
l'article R.231-15 incriminé.

Réponse. - La loi n o 90-1129 du 19 décembre 1990, qui sera
applicable le l rr décembre 1991, abroge en totalité les disposi-
tions antérieures. du titre III du livre II du code de la construc-
tion et de l'habitation (partie législative), relatif au contrat de
construction de maison Individuelle . De ce fait, à compter du
l er décembre 1991, les dispositions réglementaires du titre III se
trouveront elles aussi abrogées, ce qui est le cas notamment de
l'article R.231-15 du code susmentionné . Des décrets d'applica-
tion sont présentement en cours d'élaboration de manière à être
publiés avant l'entrée en vigueur de la loi . Il est à souligner
qu'ils ne sauraient déroger au principe de la garantie de livraison
prévue par les nouveaux articles L . 231-1 k et L . 231-1 g résultant
de la loi du 19 décembre 1990 .

S.N.C.F. (T.G.V.)

40066. - 4 mars 1991 . - Mme Ségolène Royal appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer sur la rigidité du système de réservation
pour les usagers abonnés au T.G .V . Atlantique, contrairement au
système mis en place par la S.N.C.F. pour le T .G.V. Sud-Est . En
effet, suite aux mêmes difficultés que celles rencontrées par les
abonnés du T.G.V . Atlantique, la S .N.C.F. a modifié, pour le
T.G.V. Sud-Est, les modalités des réservations en apportant une
souplesse indispensable : la réservation garde sa validité sur le
train précédant et le train suivant celui pour lequel la réservation
a été effectuée . Les abonnements au T.G .V. sont pour l'essentiel
liés aux activités professionnelles des usagers, et ce minimum de
souplesse est indispensable . C'est pourquoi elle lui demande s'il
compte prendre les mesures nécessaires pour que les modalités
d'abonnement du T .G.V Sud-Est soient étendues au T.G .V.
Atlantique.

Réponse . - Dans l'état actuel des disposition:. mises en œuvre
par la S .N .C .F . à son initiative, les usagers du T.G.V. Atlantique
ne peuvent pas, à différence des voyageurs du T.G .V. Sud-Est,
emprunter sans pénalité le train suivant ou précédant . celui pour
lequel ils ont effectué leur réservation . Cette situation n'est pas
totalement satisfaisante par la complexité qu'elle présente pour la
clientèle . L'établissement public ne peut en effet que trouver des
avantages à délivrer le message commercial le plus facile à com-
prendre par ses usagers . Par surcroît, dans la perspective du
développement du réseau des liaisons à grande vitesse que sou-
haite le Gouvernement, la notion de liaison radiale est appelée à
perdre sa pertinence et il conviendra de rapprocher les conditions
d'accès aux différents T.G.V. afin de les rendre homogènes pour
constituer un véritable réseau tant commercialement que techni-
quement . Le ministre de l'équipement, du logement, des trans-
ports et de l'espace a donc demandé à la S .N .C .F. d'étudier les
améliorations à apporter à la situation actuelle en veillant à la
mise en oeuvre des principes du service public conformément au
cahier des charges de l'établissement.

S.N.C.F. (tarifs voyageurs)

41111 . - 25 mars 1991 . - M. Henri de Gastines attire l'atten-
tion de M . le mkistre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer sur la situation qui est faite aux jeunes
militaires du contingent en matière de transport ferroviaire, lors-
qu'ils utilisent les trains à grande vitesse . Il apparaît en effet que
eur certains grands itinéraires, la mise en service des trains à
grande vitesse a eu comme corollaire la suppression d'un grand
nombre de trains classiques et que, pour pouvoir regagner en fin
de semaine le foyer familial, beaucoup de jeunes militaires sont
dans l'obligation d'utiliser les T.G.V . Cependant, l'accès des
trains à grande vitesse est subordonné, surtout à certaines heures,
au paiement d'une réservation particulièrement coûteuse et dont
le prix dépasse souvent celui du billet de chemin de fer délivré
aux militaires . Il résulte de cela une pénalisation très significative
au détriment des intéressés, dont les moins fortunés d'entre eux
sont de ce fait dans l'impossibilité de se rendre au foyer familial
alors que, le plus souvent, il leur est fait une quasi-obligation de
ne pas restes dans leur casernement en fin de semaine . Pour
toutes ces raisons, il lui demande s'il partage son analyse et, dans
l'affirmative, les mesures qu'il em'isage de prendre pour per-
mettre aux jeunes militaires du contingent de ne pas avoir à
acquitter, en plus de leur billet, une réservation d'accès aux trains
à grande vitesse.

Réponse. - Les conditions financières du transport des mili-
taires se déplaçant sur le réseau de la S.N.C .F. pendant l'accom-
plissement de leur service militaire actif sont fixées par le proto-
cole d'accord du 7 septembre 1989 entre le ministère de la
défense et la S.N .C.F . En vertu de ces accords, les appelés du
service militaire actif bénéficient du tarif militaire, c'est-à-dire
d'une réduction de 75 p . 100 sur le prix des billets plein tarif en
seconde classe, pour les trajets aller et retour entre la garnison et
le domicile, et d'un droit à des voyages aller et retour gratuits
dans la limite de douze ' voyages par an et d'un kilométrage déter-
miné. A l'occasion de ces voyages gratuits, ils bénéficient égale-
ment, depuis le l er janvier 1991, après entente entre le ministère
de la défense et la S .N.C .F., du remboursement, à leur retour
dans leur "nité, de la différence entre la Resa T.G .V. et le droit
de réservation place assise . Cette mesure s'applique dans un pre-
mier temps à chaque voyage aller et retour gratuit mensuel sur le
réseau T.G .V. Sud-Est et à un voyage aller et retour sur trois
voyages gratuits sur la branche Sud-Ouest du réseau T .G .V.
Atlantique . Le nombre limité de rames en service sur la branche
Ouest du T.G .V. Atlantique n'a pas jusqu'à présent permis
d'étendre cette mesure à l'ensemble du T .G.V. Atlantique. La
mise en circulation de nouvelles rames à compter du 29 sep-
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tembre 1991 devrait permettre, ainsi que la S.N.C .F . l'a précisé à
M. le ministre de la défense, d'appliquer prochainement les
mêmes conditions sur les deux réseaux.

Architecture (C.A .U.E.)

41551 . - 8 avril 1991 . - M. Henri Bayard demande à M . le
ministre de l'équipement, du logement, des transports et de la
mer de bien vouloir lui dresser la liste des départements qui ne
possèdent plus de C .A.U .E . (conseil d'architecture, d'urbanisme
et d'environnement).

Réponse. - Quatorze départements ne disposent pas, à ce jour,
de conseil d'architecture, d'urbanisme et d'environnement
(C.A .U.E .) opérationnel . Il s'agit des Alpes-de-Haute-Provence,
des Ardennes, de l'Aube, de la Corse-du-Sud, de la Creuse, du
Doubs, du Finistère, de 1'111e-et-Vilaine . de la Loire, de la
Manche, de la Marne, de la Vienne, de l'Yonne et du territoire
de Belfort . En revanche, il convient de préciser à l'honorable par-
lementaire que 86 C.A.U .E . ont été créés et sont opérztienneis.
Un 87' est en cours de formation dans le département de la
Manche .

Publicitr (publicité extérieure)

42199 . - 22 avril 1991 . - M. Richard Cazenave attire l'atten-
tion de Mme le secrétaire d'Etat à la consommation sur la
nécessité de mettre en place une réglementation rigoureuse des
panneaux publicitaires . Si on ne peut interdire que ce mode de
communication commerciale se développe sur les grands axes
routiers ou dans les zones industrielles, il est, par contre, indis-
pensable de préserver les zones d'habitations touristiques et his-
toriques . La règle des 100 mètres qui est supposée protéger les
monuments historiques s'avère notamment particulièrement insuf-
fisante . Afin de préserver l'environnement quotidien des Français,
il lui suggère donc de tout mettre en 'ouvre pour tenter, dans ces
zones sensibles, de dissuader les propriétaires privés d'installer
des panneaux publicitaires. L'institution d'une taxe pourrait per-
mettre d'atteindre cet objectif . De même et d'une manière plus
générale, il est nécessaire de réglementer la taille de ces supports
publicitaires . L'exemple des Etats-Unis démontre en effet que les
annonceurs n'ont pas hésité à implanter des panneaux gigan-
tesques, qui agressent l'individu et défigurent l'environnement.
C'est pourquoi il lui demande si une réflexion a déjà été engagée
sur ces problèmes et quelles suites elle entend apporter aux pro-
positions qui ont été énoncées . - Question transmue à M. le
ministre de l'équipement. du logement, des transports et de l'espace.

Réponse. - La loi nt 79-1150 du 29 décembre 1979 relative à la
publicité, aux enseignes et aux préenseignes fixe des règles appli-
cables à ces types d'installations visibles de toutes voies ouvertes
à la circulation publique . Ainsi, la publicité est-elle interdite hors
agglomération et autorisée en agglomération. Dans le dernier cas,
la réglementation prévoit notamment un rapport entre la surface
maximale du dispositif publicitaire non lumineux et l'importance
de la population municipale du lieu ou elle s'insère . Par ailleurs,
la publicité est interdite en agglomération quand les panneaux
publicitaires sont implantés dans des sites protégés . Dès la
constatation d'une irrégularité ad regard des dispositions de la
présente loi ou des textes pris pour son application, le maire ou
le préfet prend un arrêté ordonnant soit la suppoes zion, soit la
mise en conformité du dispositif en infraction et, le cas échéant,
la remise en état des lieu . Conformément à l'article 13 de la loi
précitée, le conseil municipal c"une commune peut, après consti-
tution d'un groupe de travail, délimiter des zones de réglementa-
tion spéciale pour adapter la réglementation nationale aux cir-
constances locales . Par ailleurs, la taxation de la publicité
extérieure est régie par la loi ne 82-1152 du 30-décembre 1982
portant deuxième loi de finances rectificative pour 1982 . Le prin -
cipe général de cette taxation consiste à assujettir . sous la respon-
sabilité des communes, les afficheurs et non pas les propriétaires
des lieux d'affichage, à des versements divers selon les surfaces
d'affichage et les modes de support . Il n'est pas envisagé, à
l'heure actuelle, de revenir sur ce principe.

Ministères et secrétariats d'Etat
(équipement, logement, transports et mer : personnel)

42797. - 13 mai 1991 . - M. Jacques Floch attire l'attention de
M. le mldstre de l'équipement, dn logement, des transports
et de la mer sur la situation statutaire de certains personnels
exerçant au sein des D .D .E . En effet, les personnels titulaires des

casée -des agents de bureau et agents techniques de bureau,
reclassés agents administratifs depuis le i« août 1990, exercent
les mêmes fonctions que les ex-auxiliaires, titularisés dans le
corps des sténos et commis en 1989 et 1990 ; et que les titulaires
sténos, commis et A.A .P., mais pour un salaire inférieur de
l'ordre de 1 000 francs . En Loire-Atlantique, 81 agents sont
concernés . En conséquence, il lui demande s'il envisage de
prendre les mesures nécessaires pour permettre la reclassification
des agents administratifs en adjoints administratifs, ce qui per-
mettrait une meilleure équité au sein de la direction départemen-
tale de l'équipement.

Mi°: etère et secrétariats d'Etat
(équipement, logement, transport et nier : personnel)

42873 . - 13 mai 1991 . - M . Lucien Richard appelle l'attention
de M. le ministre de l'équipement, du logement, des trans-
ports et de la mer sur les conditions de rémunération, parmi les
personnels titulaires de certaines catégories - agent de bureau -
du ministère de l'équipement . Constatant que ces personnels, qui
remplissent des tâches analogues à celles confiées aux agents titu-
laires, sténos, commis et adjoints administratifs, perçoivent un
salaire mensuel afférant à l'indice 259 notablement inférieur à la
rémunération versée aux catégories précitées, il s'étonne de cette
dispat té sur des postes à responsabilité et compétence compa-
rables . Il lui demande en conséquence de lui indiquer quelles
mesures pourraient être envisagées, au titre de l'exercice en cours
où à défaut dans le budget pour 1992, afin d'harmoniser la situa-
tion de ces agents et d'amorcer le reclassement des agents de
bureau titulaires dans la catégorie « adjoints administratifs ».

Ministères et secrétariats d'Etat
(équipement, logement, transports et espace : personnel)

43205. - 27 mai 1991 . - Mme Monique Papou attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de l'espace sur les conditions de rémunération des
personnels titulaires des catégories agents de bureau et agents
techniques exerçant leurs fonctions au sein de la D .D.E . En effet,
ces agents reclassés agents administratifs depuis le 1« août 1990
remplissent les même tâches que celles confiées aux ex-auxiliaires
titularisés dans les corps des sténos et commis, ainsi qu'aur, titu-
laires sténo commis et A.A.P. pour un salaire bien inférieur. Pour
le département de la Loire-Atlantique, 81 agents sont concernés.
Elle lui demande donc, dans un souci d'équité et afin d'harmo-
niser la situation des agents administratifs, s'il n'estime pas
nécessaire de procéder à leur reclassement dans la catégorie
adjoint administratif dans les meilleurs délais.

Réponse. - Lors de plusieurs rencontres avec les représentants
des personnels, l'administration de l'équipement, du logement,
des transports et de l'espace a affirmé son intention de mettre en
place un plan consistant à faire disparaître le corps des agents
administratifs en les intégrant à celui des adjoints administratifs.
Cette mesure prolongera l'intégration des derniers agents de
bureau (catégorie D) dans le corps de la catégorie C, et le début
du repyramidage à l'intérieur de la catégorie C commencé depuis
1984. C'est ainsi que, depuis 1984 et d'ici à la fin de
l'année 1991, le corps des agents administratifs va se trouver
réduit de plus de 1 800 agents, rendant le pyramidage entre les
deux nouveaux corps de plus en plus avantageux pour le corps
supérieur. En effet, les adjoints administratifs sont au nombre de
15 971, tandis que les agents administratifs ne sont que 3 944
puisque depuis plusieurs années le ministère de l'équipement, du
logement, des transports et de l'espace ne recrute plus à l'exté-
rieur que des sténodactylographes et des commis . De plus, le
recrutement prévu en 1991 ne porte lui aussi que sur des adjoints
administratifs . Ainsi, les 1 194 recrutements prévus devraient per-
mettre de voir 600 agents administratifs supplémentaires passer
adjoints, grâce au jeu des promotions par liste d'aptitude et aux
concours internes . Cet effort particulier prévu en 1991 devrait
être pris en relais par l'application des conclusions proposées par
le groupe de travail sur la filière administrative visant notamment
à une intégration du corps des agents dans celui des adjoints,
dans un délai qui ne devrait pas dépasser trois ans.

Baux (baux d'habitation)

42805 . - 13 mai 1991 . - M. Patrick Balkany attire l'attention
de M . le ministre de l'équipement, du logement, des trans-
ports et de la mer sur la rédaction de l'article 23, para-
graphe VII, alinéa 3, de la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 et sur
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son annexe, concernant la liste des charges récupérables . Il lui
demande si dans la mention « Abonnement des postes de télé-
phone à la disposition des locataires » on doit inclure les postes
installés dans un local clos, tel ge .'un logement de gardien, et mis
à la disposition des résidents seulement en cas de force majeure.
Il lui demande en outre si l'abonnement à un tel poste télépho-
nigt'e peut étee inclus dans les charges récupérables.

Réponse. - Le décret n° 87-713 du 26 août 1987, pris en appli-
cation de l'article 18 de la loi n° 86-1290 du 23 décembre 1986,
fixe la liste limitative des charges récupérables dans le secteur
privé. Au paragraphe Vll de cette liste, relatif aux équipements
divers du bâtiment ou de l ' ensemble de bâtiments d 'habitation, il
est prévu la récupération de l'abonnement des postes de télé-
phone à la disposition des locataires . Cette mise à disposition
s ' entend par la possibilité pour les locataires d'utiliser ce télé-
phone à toute heure . Ainsi, l'abonnement d'un poste de télé-
phone installé dans le logement d'un gardien et mis à la disposi-
tion des résidents, seulement en cas de force majeure, n'est pas
récupérable auprès des locataires, dans la mesure où ceux-ci n ' en
seraient pas les seuls utilisateurs.

FONCTION PUBLIQUE
ET MODERNISATION DE L'ADMINISTRATION

Fonctionnaires et agents publics (politique de la fonction publique)

39552 . - 25 "évrier 1991 . - M. Jean-Jacques r:yest a pris
connaissance avec intérêt des informations selon lesquelles le
Gouvernement prépare un décret relatif à un meilleur encadre-
ment du départ des hauts fonctionnaires vers des activités du sec-
teur concurrentiel . Dans ce cadre, il demande à M. le ministre
d'Etat, ministre de la fonction publique et des réformes admi-
nistratives, de bien vouloir lui indiquer de façon précise le
nombre des anciens élèves de l'Eco :e polytechnique et de l'Ecole
nationale d'administration qui, indépendamment de ceux qui ont
renoncé au bénéfice de la scolarité de l'école, ont rejoint depuis
cinq ans soit une entreprise publique du secteur concurrentiel,
soit une entreprise privée, soit ont décidé d'exercer une activité
libérale . Il lui demande également de bien vouloir lui faire
connaître le nombre de fois où l'administration a fait valoir l'ar-
ticle 175-1 du code pénal pour s'opposer à un tel changement de
situation.

Réponse. - II est précisé à l'honorable parlementaire que l'éva-
luation statistique qu'il souhaiterait obtenir sur le nombre de
départs vers le secteur privé des membres des corps recrutés à la
sortie de l'Ecole polytechnique et de l'école nationale d'adminis-
tration ne relève pas du seul ministre chargé de la fonction
publique . Il s'agit d'une population nombreuse et diversifiée ser-
vant dans une vingtaine de corps et suivie par une quinzaine
d'administrations gestionnaires . II est surtout difficile de
connaître avec précision l'orientation choisie par ces agents qui
rejoignent le secteur privé . II est néanmoins possible de savoir
combien d'agents des corps issus de l'école nationale d'adminis-
tration quittent le secteur public par la voie de la démission ou
du départ en disponibilité. Les chiffres ci-dessous ont été réunis
grâce à une enquête auprès des directions du personnel des
ministères et représentent la globalité des départs (administrateurs
civils et autres corps E.N .A .)_

Agents des corps issus de l'E .N .A . quittant l'administration

CAUSES DEPARTS

	

1985

	

1988

	

1987

Démissions	
Départs en disponibilité 	

Ces statistiques appellent les observations suivantes : les
départs tn disponibilité ne correspondent pas tous à des départs
vers des entreprises privées . La progression importante des flux
annuels de mise en disponibilité concerne principalement le
ministère de l'économie et des finances et notamment le corps de
l'inspection générale des finances . La vive accélération constatée
en 1987 et 1988 correspond aux mesures de privatisation, qui ont
entraîné pour certains fonctionnaires le passage de la position de
détachement à celle de la disponibilité . Depuis 1 086, les démis-
sions ne représentent qu'un flux marginal (3 à 6 départs par an
pour l'ensemble des corps 'issus de l'E .N.A.) et n'ont connu
aucune évolution notable. Sur l'ensemble des anciens élèves de
l'E .N .A. qui quittent l'administration, la moitié s'oriente vers les
entreprises publiques et l'autre moitié vers les entreprises privées .

Deux secteurs accueillent en majorité les énarques : les établisse-
irents financiers et bancaires (35 p . 100), l'industrie, le commerce
et l'immobilier (20 p . 100) . i . :ais sur l'ensemble des fonction-
naires recrutés par la voie de l'E .N .A., la part de ceux qui ont
quitté l'administration ne dépasse pas 15 p . 100 des effectifs . En
ce qui concerne la mise en oeuvre des dispositions pénales appli-
cables aux fonctionnaires qui quittent l'administration, il est pré-
cisé à l'honorable parlementaire que l'article 175-1 du code pénal
constitue essentiellement dans les faits, un dispositif de nature à
éviter de manière préventive, que les départs de fonctionnaires
vers le monde de l'entreprise ne se traduisent ponctuellement par
des situations choquantes au regard de la déontologie de la fonc-
tion publique . Par ailleurs, le projet de réforme du code pénal
actuellement à l'étude sous l'égide du garde des sceaux, ministre
de la justice, devrait aboutir à un dispositif pénal clarifié en
matière de départ des fonctionnaires vers le secteur privé . Mais,
sur le plan administratif, la réflexion engagée lors du séminaire
gouvernemental du 11 juin 1990 a conduit à la rédaction du
décret n° 91-109 du 17 janvier 1991 et de la circulaire du
28 janvier 1991 (J .O . du 29 janvier 1991). Ce décret permet l'ap-
plication effective de l'article 72 du statut général des fonction-
naires (loi du 11 janvier 1984) en précisant quelles sont les acti-
vités qu'un fonctionnaire en position de disponibilité ou ayant
cessé définitivement ses fonctions, ne peut exercer sans compro-
mettre le fonctionnement normal, l'indépendance ou la neutralité
du service auquel il appartenait, ou la dignité de ses anciennes
fonctions . Les décisions de refus en ce domaine sont prises après
avis d'une commission indépendante.

Fonctionnaires et agents publics
(auxiliaires, contractuels et vacataires)

40554. - 18 mars 1991 . - M . Jean Provenu attire l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de la fonction publique et des
réformes administr_tives, sur les conséquences de la réglemen-
tation applicable en matière d'indemnités de licenciement et d'al-
locations de chômage pour les agents non titulaires de la fonc-
tion publique . Contraire,nent au principe d'égalité d'accès aux
emplois publics, il semble que se développe une politique consis-
tant, afin d'éviter les chargez liées au licenciement, à ne recruter
des agents que pour une durée très courte, souvent inférieure à
trois mois . Les effet néfastes de tels procédés, tant pour le fonc-
tionnement des services publics que pour la situation personnelle
des agents, sont tels que le ministère avait envisagé en 1989 que
soient étudiées des mesures appropriées . C'est pourquoi il lui
demande s'il lui serait possible de lui donner toute précision utile
sur l'avancement de ces travaux.

Réponse. - Le principe d'égal accès aux emplois publics
implique que les agents non titulaires de l'Eiat doivent être
recrutés en considération exclusive de leur capacité à exercer les
t'onctions postulées, compte tenu de leur formation et de leur
expérience professionnelle . Ainsi les pratiques qui, dans les
recrutements, tiendraient compte des droits à allocations d'assu-
rance chômage résultant d'un précédant emploi auprès d'un autre
employeur public ou privé, seraient illégales et contraires à toute
équité . C'est ce que précise une circulaire du ministre de la fonc-
tion publique, n e 1464 du 14 juin 1982, qui rappelle, en outre,
que de telles pratiques ne sauraient être admises . Les difficultés
auxquelles fait allusion l'honorable parlementaire ont donné lieu
à un rapport rédigé par un groupe de réflexion interministériel et
remis à la fin du mois de décembre 1990 à M . le ministre du
travail, de l'emploi et de la formation professionnelle . Les
conclusions de ce rapport font actuellement l'objet d'études qui
devraient pennettre dans un avenir proche de mettre en place de
nouvelles modalités de gestion de l'indemnisation du chômage
des anciens agents non titulaires de la fonction publique.

Enseignement secondaire : personnel (enseignants)

41182 . - l er avril 1991 . - M. Pierre Lequiller attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, sur le fait suivant : les professeurs
agrégés et certifiés des lycées et collèges atteints par la limite
d'âge de soixante-cinq ans sont l'objet, au cours de l'année qui
précède leur départ, d'un arrêté ministériel leur notifiant qu'ils
sont « radiés des cadres » . Cette formule brutale est accompagnée
d'un long texte indiquant à l'intéressé les voies de recours »
juridiques en cas de contestation ae la décision. L'ensemble des
formules administratives utilisées évoque, sans contredit, une
image de sanction particulièrement choquante en de telles cir-
constances . Tous les témoignages concordent pour dire que les

1988

	

1989

10
28

4
74

6
76

5
59

3
36
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enseignants perçoivent avec tristesse et humiliation cette expres-
sien de rejet au moment souvent cruel où ils se voient contraints
d ' abandonner leurs fonctions . Il lui demande donc s ' il envisage
de modifier cette formule de notification par respect pour la
dignité de cette fonction . - Question transmise à M. le ministre
d'Etat, ministre de la fonction publique et de la modernisation de
l administrction.

Réponse. - La limite d'âge provoque de plein droit la rupture
du lien entre l'agent et l'administration . La sortie définitive de la
fonction publique se traduit par une décision de « radiation des
cadres » prise par l'autorité investie du pouvoir de nomination.
En effet aux termes de l'article L . 13 du code des pensions civiles
et militaires de l'Etat, les « fonctionnaires civils et militaires ne
peuvent prétendre à pension au titre du présent code qu' après
avoir été radiés des ,adres » . Cette terminologie utilisée dans le
statut de la fonction publique et dans le code des pensions civiles
et militaires de t'Etat est classique, et ne confère pas un caractère
de sanction ou un caractère infamant à la radiation des cadres
qui n'est que la constatation d'un changement de situation admi-
nistrative . Quoi qu'il en soit le ministère de la fonction publique
et de la modernisation de l'administration ne serait pas opposé à
ce que cette notification soit accompagnée à l'initiative des minis-
tères employeurs d 'une lettre intormant plus complètement le
retraité de ses droits et obligations . S'agissant de l'indication des
voies de recours envoyée au fonctionnaire radié des cadres, cette
énumération constitue une garantie pour celui-ci en cas d'inter-
prétation erronée des textes par l'administration.

Bibliothèques (personnel)

42704 . - 6 mai 1991 . - M . Jean-Paul Charrié attire l 'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de la fonction publique et
des réformes administratives, sur la situation des conservateurs
de bibliothèque . En effet, le décret du 16 mai 1990 portant statut
particulier du corps des conservateurs du patrimoine, et confor-
mément à l'article 25, dernier alinéa, permet le détachement de
tout le corps des conservateurs de bibliothèque au ministère de la
culture. Le personnel scientifique des bibliothèques n'a plus
aucun intérêt à demeurer dans le cadre du ministère de l'éduca-
tion nationale, où il devient un corps en voie d'extinction, alors
que des débouchés variés sont accordés au sein de la conserva-
tion du patrimoine . Puisque la parité entre ces différents corps a
été reconnue lors des travaux de la commission Hourticq, en
1969, il serait souhaitable qu'elle soit une réalité avant le second
semestre 1991 . Des conservateurs en chef d'archives ont déjà éte
promus au grade de conservateur général . Les perspectives de
carrière doivent être identiques, puisque la formation est
reconnue de même niveau et les responsabilités semblables . II ne
saurait être question d'attendre l'ouverture de la Bibliothèque de
France, en 1995, alors que des crédits on. été affectés pour l'exer-
cice 1991 . Afin d'harmoniser la gestion des personnels, il lui
demande s'il n'estime pas qu'il serait expédient de regrouper
celle-ci auprès du ministère possédant la majorité des emplois,
c'est-à-dire le ministère de la culture, de la communication et des
grands travaux.

Réponse . - Une réforme du statut des conservateurs de biblio-
thèque conduira à aligner la carrière de ces personnels sur celle
des conservateurs du patrimoine . La spécificité des missions des
conservateurs de bibliothèques, distinctes de celles des conserva-
teurs du patrimoine, justifie toutefois l'existence de deux corps
distincts, et la compétence respective du ministre de l'éducation
nationale et du ministre de la culture et de la communication
pour assurer la gestion de chacun de ces corps.

Fonctionnaires et agents publics (rémunérations)

43009 . - 20 mai 1991 . - M. Jean-Pierre Balligand appelle
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de la fonction
publique et de la modernisation de l'administration, sur l'attri-
bution des chèques restaurant aux agents de la fonction publique
d'Etat. Alo-s que de nombreuses collectivités locales ont institué
ces chèques pour leurs agents et que même le ministère de l'éco-
nomie, des finances et du budget vient de généraliser pour ses
agents ce système, il lui demande quand ces chèques seront
octroyés à tous les agents de la fonction publique.

Réponse. - Les agents des administrations de l'Etat'disposant
d'un large dispositif de restauration collective, il n'est pas envi-
sagé, dans l'immédiat, d'introduire le système du titre-restaurant,

particulièrement coûteux . A cet égard, il est précisé que les dis-
positions prises au sein du ministère de l ' économie, des finances
et du budget ont un caractère expérimental et qu'elles ne concer-
nent que les agents qui ne disposent pas, à proximité . d'un éta-
blissement de restauration collective.

INDUSTRIE ET COMMERCE EXTÉRIEUR

Electricité et gaz (centrales d'E .D .F)

33682. - 24 septembre 1990 . - Mme Marie-Noëlle Lienemann
appelle l ' attention de M . le ministre de l ' indust c et de l 'amé-
nagement du territoire sur l'opportunité de revoir les estima-
tions de la commission Péon concernant les provisions qu'E .D.F.
devrait notamment réserver au démantèlement des centrales
nucléaires . Elle demande à quelle date l'évaluation du coût du
changement des générateurs de vapeur sur les réacteurs à eau
pressurisée 900 mégawatts, assimilable, selon les services, à une
opération de démantèlement partiel, pourra être réalisée . Elle
demande en outre comment sont établies, dans les autres pays
d'Europe ainsi çu'aux Etats-Unis, ces prévisions pour le déman-
tèlement des centrales . Dans le même ordre d'idée, ne serait-il
nas opportun d'accroître les provisions pour le retraitement du

imbustible et du coût du stockage des déchets.

Réponse. - Afin de prendre en compte le coût du démantèle-
ment des centrales nucléaires, Electricité de France provisionne
un montant qui correspond à 15 p. 100 du coût d'investissement
d'une centrale. Ce montant est réévalué chaque année en fonc-
tion de l'évolution du prix du P.I .B . marchand. A la fin 1989, la
provision pour démantèlement s'élevait à 13,7 GF et la dotation
1989 à 2,4 GF . La première opération de remplacement de géné-
rateurs de vapeur de la centrale REP 900 mégawatts de Dam-
pierre a été réalisée dans des conditions très satisfaisantes
puisque le coût de l'opération (environ 580 MF), a été inférieur
aux prévisions . Cette première opération de remplacement des
générateurs de vapeur des centrales REP 900 mégawatts et celles

i lui succéderont permettront, avec le retour d'expérience, d'af-
Ler les évaluations des coûts liés au démantèlement des cen-
trales. Ces analyses seront disponibles d'ici deux ans . En ce qui
concerne le retraitement du combustible et le stockage transitoire,
les provisions effectuées par Electricité de France sont fondées
sur les coûts des prestations fournies par la Cogema . Leur niveau
est réajusté en permanence. Les dépenses liées au stockage défi-
nitif des déchets font l'objet de provisions fondées sur les évalua-
tions de l'Andre. Si les incertitudes actuelles sur le coût du stoc-
kage définitif sont plus importantes que sur celui des autres
opérations du cycle nucléaire, le niveau beaucoup plus feible de
ces coûts et la prudence adoptée dans ces évaluations en rédui-
sent l'impact sur les coûts du kilowattheure ou sur les comptes
d'Electricité de France. Enfin, les valeurs obtenues par l'en-
semble de ces provisions se situent dans le haut de la fourchette
des pratiques internationales en la matière . Cela est confirmé en
particulier dans une étude récente publiée par l'O .C .D .E.

Matériels électriques et électroniques (entreprises)

36483. - 3 décembre 1990. - M. Bertrand Gillet attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'industrie et de l'aménagement du
territoire sur les difficultés du groupe Philips et leurs répercus-
sions sur l'emploi dans de nombreux départements tel, notam-
ment, l'Eure-et-Loir avec les usines de Dreux et de Nogent-le-
Rotrou . A Nogent-le-Rotrou, la fermeture de l'usine de
Phillips E .G.P. est décidée pour le mois de juin 1991 . Cette déci-
sion met en jeu le tiers des emplois industriels de la ville.
D'autres usines, comme celles du Mans, de Louviers, de
La Motte-Beuvron, de Caen et le siège social de Suresnes
connaissent ou vont connaître chômage technique et/ou licencie-
ments. II lui demande de quelles informations précises il dispose
sur les répercussions en France du plan de 45 000 licenciements
annoncé par le groupe au plan mondial . Ce plan risque en effet
d'amplifier les mesures déjà connues et de les étendre à d'autres
sites de production français . Il lui demande quelles mesures sont
envisagées pour que les plans sociaux qui doivent accompagner
les licenciements et les fermetures d'usines soient le plus favo-
rables possible aux travailleurs concernés.

Réponse. Les licenciements prévus par la société Philips sur
l'ensemble de ses sites français sont motivés par la conjonction
de plusieurs événements de nature à diminuer fortement le plan
de charge de l'entreprise. La restructuration de la télédiffusion
par satellite au Royaume-Uni, concrétisée par la fusion des
sociétés B .S .B . et S .K .Y . Télévision, a entraîné la cessation de la
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production des récepteurs D Mac/Eurocypher pour B .S .B . L-e
même, la décision de. Canal Plus d'intéger au sein de sa filiale
Eurodec la production de désembrouilleurs, a provoqué l'arrêt de
leur production . La production des décodeurs-désembrouilleurs
Visiopass ne permet pas de compenser cette baisse du plan de
charge, compte tenu du temps nécessaire au décollage du marché
de la réception par satellite et par câble en France . A cet égard,
il convient de préciser qu'il n'existe aucun obstacle réglementaire,
du type homologation ou agrément, à la commercialisation
directe par Philips des Visiopass . Enfin, les commandes de
minitels sont en voie de stabilisation, tandis que les perspectives
d'exportation de ce type de matériels s'avèrent limitées . S'agissant
de la situation des salariés touchés par ces mesures de réduction
d'effectif, un plan social est en cours de négociation et compor-
tera des conventions F.N.E., des conventions de conversion, des
aides à la création d'entreprises ou à la reprise de salariés par
d'autres entreprises, des reclassements à l'intérieur du groupe et
des indemnités diverses. Une cellule spéciale de reclassement,
confiée à un cabinet extérieur, a été mise en place et s'efforcera
de résoudre le maximum de cas.

ratérieur ou de l'intérêt des collectivités locales et de l'industrie
papetière . Il n'en est pas moins vrai que le marché des vieux
papiers traverse actuellement une crise . Cette crise combine des
éléments conjoncturels et structurels. Conjoncturellement, la
dégradation du marché des vieux papiers suit celle de la pâte
obtenue à partir de bois dont les effets sont amplifiés par la
baisse des cours du dollar et la récession relative observée sur le
marché américain . Structurellement, et malgré un,, tendance favo-
rable de l'évolution de la consommation dans le secteur, le
marché est déprimé par l'apparition de tonnages significatifs
mobilisés en Europe du Nord et aux Etat-Unis, avec le concours
des collectivités locales et vendus à des prix très bas . Le Gouver-
nemcnt étudie, en liaison avec les organisations professionnelles
intéressées et les instances représentatives des collectivités locales,
les mesures d'ordre réglementaire à prendre dans le cadre plus
général du traitement des déchets pour s'adapter à ce nouveau
contexte.

Récupération (papier et carton)

37710. - 31 décembre 1990. - M . Georges Chaumes appelle
l'attention de M. le ministre de l'Industrie et de l'aménage-
ment du territoire sur le Livre blanc présenté par la Confédéra-
tion française de l'industrie des papiers, cartons et cellulose . Il
apparaît que, si la France occupe la première place du recyclage
avec 3 100 000 tonnes de papiers et cartons recyclés en 1989, des
problèmes nouveaux liés à la gestion des déchets ont entraîné
une transformation profonde et rapide du système de récupéra-
tion et de recyclage dans le monde. Notre pays semble rester à
l'écart de cette évolution et ce retard constitue une menace pour
la récupération et le recyclage des papiers et cartons . Il lui
demande donc la suite qu'il envisage de réserver aux proposi-
tions contenues dans ce Livre blanc, et notamment : révision des
modalités de gestion des décharges ; révision des modalités du
contrat d'enlèvement et de traitement des déchets ; mesures inci-
tatives pour le recyclage des caisses carton et des emballages en
papier carton du commerce et de l'industrie ; révision du régime
do, .̂t ma.-avent les déchets des commerces et des bureaux ; révision
des modalité,: de calcul des taxes et des redevances d'enlèvement
des ordures menagéres afin d'inciter au recyclage ; définition
claire des matières secondaires ; prise en compte par la collecti-
vité de l'éliminatio des déchets parasités non fibreux.

Réponse. - Le taux de récupération français de vieux papiers,
de l'ordre du tiers le la consommation de papier, se situe sensi-
blement en dessous ae ceux obtenus en R.F .A. - 40 p . 100 - et
en Hollande - 55 p. 100 - mais est comparable à ceux obtenus
dams les autres pays de la Communauté économique européenne.
La consommation de vieux papiers par lindustrie française a
évolué de manière positive . De 1,4 million de tonnes en 1975,
elle est passée à 3,2 millions de tonnes en 1989 . Les investisse-
ments engagés dans le secteur devraient se traduire par une nou-
velle augmentation de l million de tonnes fin 1992 . Au total, le
taux d'utilisation des fibres cellulosiques de récupération (rapport
entre le tonnage consommé de vieux papiers et la production de
papier) est passé de 30 p. 100 au début des années 60 à 40 p . 100
en 1985 et à sans doute 50 p . 100 en 1990 . Cette évolution reflète
les avantages tirés à la fois d'une ressource compétitive par rap-
port au bois, d'un coût d'investissement relativement limité et
d'une évolution technologique favorable à l'obtention de papier
de qualité à partir de fibres recyclées . Diverses dispositions ont
été prises pour accompagner cette évolution . Dans un premier
temps, il s'est agi de favoriser le développement de la consomma-
tion de vieux papiers par l'industrie . Sans qu'on puisse lui attri-
buer la totalité du développement du recyclage dans le secteur, le
dispositif mis en place par le ministère de l'industrie a joué un
rôle incitatif indéniable . Cette action, qui a réalisé ses objectifs, a
pris fin en 1988. Dans un deuxième temps, il s'est agi de déve-
lopper la récupération pour suivre le développement spectacu-
laire de la consommation . Le protocole du 16 mars 1988 entre les
ministères en charge de l'industrie et de l'environnement, les pro-
fessionnels de la papeterie et de la récupération et l'association
des maires de France, pose deux principes fondamentaux : celui
d'une collaboration des collectivités locales chargées de l'organi-
sation de la récupération, pour l'essentiel auprès des ménages et
des petits commerçants ; celui d'un engagement d'enlèvement des
professionnels papetiers, à des conditions pré-déterminées . Cette
condition a une valeur particulière dan un marché marqué par
de fortes variations conjoncturelles . Depuis mars 1988, plusieurs
opérations ont été mises en place dans des villes de tailles
diverses - Colmar, Rennes et Paris par exemple - à la satisfac-
tion, semble-t-il, de l'ensemble des partenaires . La généralisation
de ces initiatives est souhaitable au plus grand bénéfice de la
collectivité, que ce soit sous l'angle de l'emploi, du commerce

Urbanisme (permis de construire)

38497. - 28 janvier 1991 . - M. Marc Reymmana appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'industrie et de l'aménagement du
territoire sur les problèmes que cause aux élus municipaux la
séparation chronologique des décisions, entre l'autorité munici-
pale délivrant les permis de construire une usine et l'autorité pré-
fectorale donnant l'autorisation d'exploitation . L'agglomération
strasbourgeoise est le lieu géographique d'une concentration
excessive d'entreprises relevant de la réglementation dite
« de Seveso » . Nombre de ces implantations furent rendues pos-
sibles par la dissociation et dans le temps et dans les responsabi-
lités des autorités délivrant le permis de construire et l'autorisa-
tion d'exploitation. Le permis de construire est délivré par le
maire et n'est subordonné qu'au respect de la réglementation
ayant trait à l'urbanisme et à l'aspect architectural, le maire
n'étant pas informé des détails de l'utilisation ultérieure des
locaux . Une fois le permis de construire délivré, dans un
deuxième temps, l'entreprise sollicite le représentant du Gouver-
nement, le préfet qui, par arrêté, autorisera la mise en service et
l'exploitation de l'usine, arrêté pour lequel, certes, le préfet s'ap-
puie sur les avis des services techniques et sur celui du conseil
municipal de la commune concernée. Il n'oublie pas l'enquête
publique permettant à la population d'exprimer son avis, mais
l'expérience prouve que certaines enquêtes se situent durant les
mois de juillet et d'août, ainsi que l'existence d'autres artifices
permettant de limiter la nécessaire publicité pour ces enquêtes.
L'expérience prouve également, qu'il est délicat pour un conseil
municipal de donner un avis défavorable à la mise en service et
à l'exploitation d'une usine située dans une zone classée zone
industrielle, alors que le maire avait délivré un permis de
construire pour un ou plusieurs bâtiments et que les services
consultés n'émettent pas un avis techniquement défavorable.
Mais il est réel que les maires de certaines communes n'auraient
pas donné l'autorisation de construire s'ils avaient été préalable-
ment informés des nuisances qu'engendraient ou que risquaient
d'engendrer ces usines . Il lui demande si le législateur ne pour-
rait modifier la chronologie de la délivrance des autorisations, de
manière à ce qu'avant de permettre l'implantation d'usines sou-
mises à la réglementation des établissements classés, les maires
soient clairement informés des éventuels risques de nuisances et
qu'ainsi ils puissent statuer en toute connaissance de cause.

Réponse. - La loi n° 76-663 du 19 juillet 1976, relative aux
installations classées pour la protection de l'environnement,
répond partiellement à la question posée par l'honorable parle-
mentaire . L'article 4 de cette loi prévoit que «l'exploitant est
tenu d'adresser sa demande d'autorisation ou sa déclaration en
même temps que sa demande de permis de construire » . Ainsi,
les responsables élus et les services de l'Etat disposent des infor-
mations pour mener de manière cohérente ces deux procédures.
Actuellement, ies délais d'instruction d'un dossier d'autorisation
d'exploiter sont de l'ordre de 12 à 18 mois selon la complexité de
l'installation en cause et les études complémentaires, par ailleurs
justifiées, conduisent à un allongement plutôt qu'à une réduction
de ceux-ci. Aussi, il est essentiel que le demandeur puisse, sous
sa propre responsabilité, entreprendre la construction de certains
locaux, non directement visés par la réglementation des installa-
tions classées, dès lors qu'il respecte le cahier des charges fixé
par le permis de construire. Tou; report dans le temps aurait des
conséquences négatives sur le développement industriel . Le dépôt
simultané des dossiers de demande d'autorisation d'exploiter et
de demande de permis de construire permet au maire de dis-
poser, dès le début de l'instruction du dossier, d'éléments lui per-
mettant d'apprécier les nuisances susceptibles d'être engendrées

g
ar les installations envisagées . Les dispositions du code de l'ur-
anisme - en particulier le décret du 7 juillet 1977, pris en appli-

cation de loi du 31 décembre 1976 portant réforme de l'urba-
nisme - donnent aux autorités administratives chargées de la
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délivrance du permis de construire de larges pouvoirs pour
refuser ou soumettre à prescriptions particulières des projets de
constructions qui contrarieraient l'environnement. De plus, la
législation en vigueur prévoit l'ouverture d'une enquête publique
dont l'objet est d'informer les élus et les populations concernés
par le « rayon d'affichage » à la fois sur les risques et sur les
nuisances prévisibles. Les services du ministre chargé de l'indus-
trie et du commerce extérieur sont cependant sensibles aux argu-
ments développés par l'honorable parlementaire et étudient
actuellement, en liaison avec le ministère de l'environnement, la
possibilité d 'améliorer la législation en vigueur.

Automobiles et cycles (emploi et activité : Marne)

39429. - 18 février 1991 . - M. Bernard Stasi appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'industrie et de l'aménagement du
territoire sur les difficultés que rencontre la société P.T.P.M.
(Productions textiles et plastiques de la Marne), filiale du groupe
Trèves, installée à Ay (Marne) qui, comme de nombreuses entre-
prises de sous-traitance du secteur automobile, subit aujourd'hui
de plein fouet les conséquences d'une conjoncture défavorable
marquée par une baisse sensible d'activité et par des pertes de
parts de marché en France, au profit des constructeurs étrangers.
Compte tenu de l'inquiétude qui gagne actuellement de nom-
breux dirigeants et salariés de ces sociétés, il lui demande si le
Gouvernement entend prendre des mesures d'urgence suscep-
tibles d'atténuer les effets de la conjoncture actuelle. Ces entre-
prises se sont, en effet, efforcées, pour la plupart, d'accroître au
cours de ces dernières années leur compétitivité et la qualité de
leurs productions par des investissements importants, dont elles
ne perçoivent pas encore tous les résultats escomptés.

Réponse. - La société P.T .P .M . (Productions textiles et plas-
tiques de la Marne) à Ay dans la Marne, filiale et sous-traitant
de l'équipementier automobile Treves, connaît une baisse d'acti-
vité importante, consécutive à la diminution de charge affectant
les constructeurs automobiles français . P.T .P .M. cherche à privilé-
gier une triple stratégie de réorganisation de la production, de
recherche de qualité totale et de formation du personnel . Des
audits de l'entreprise ont été réalisés qui .valorisent cette
démarche . Le ministre délégué chargé de l'industrie et du com-
^erce extérieur ne peut qu'encourager la démarche de P.T .P.M.
qui s'inscrit dans le cadre des priorités définies par lui . Des pro-
cédures d'aide traduisant ces priorités ont été mises en place à
cet effet dans les directions régionales de l'industrie, de la
recherche et de l'environnement . L'entreprise doit également pou-
voir solliciter auprès des services de la direction départementale
du travail et de l'emploi, le bénéfice de crédits du Fonds national
de l'emploi accordés par le financement des plans de formation
d'entreprises en restructuration . Enfin, s'il est vrai que les équipe-
mentiers automobiles ont beaucoup investi pour se conformer
aux exigences des constructeurs automobiles, il importe égale-
ment qu'ils développent l'agressivité commerciale qui leur per-
mettra de conquérir des marchés auprès des constructeurs
étrangers . P .T.P.M_, qui travaille pour les seuls constructeurs
français, devrait sans doute s'orienter dans cette voie . P.T.P .M.
peut se rapprocher du délégué textile de la région Champagne-
Ardennes à la préfecture du département de l'Aube, qui pourra
mobiliser à son profit les différentes procédures dont la société
est susceptible de bénéficier.

Cha bons (houillères : Nord - Pas-de-Calais)

39670 . - 25 février 1991 . - M. Georges Hage demande à
M. le ministre ide l'industrie et de l'aménagement du terri-
toire de bien vouloir lui faire connaître où en est l'étude de la
gazéification profonde dans le bassin minier de la région du
Nord et du Pas-de-Calais . Dans une réponse écrite en 1988, il
indiquait : « Il n'est pas douteux que le Nord - Pas-de-Calais
figure en bonne place parmi les sites possibles pour ces expé-
riences ».

Réponse . - Deux expériences de gazéification du charbon ont
été tentées en France en 1981 sur le site de Bruay-en-Artois et
en 1984-1985 sur le site de la Haute-Deule . Ces deux expériences
ont mis en évidence la très grande difficulté technique de maî-
triser et d'entretenir le processus de gazéification in situ, dans les
gisements profonds et minces qu'on trouve en Europe . Dans ces
conditions, on ne peut considérer aujourd'hui que la gazéification
souterraine est une technique dont la faisabilité est démontrée.
Par ailleurs, ies résultats des études économiques effectuées à la
méme époque sur ce procédé se sont avérés décevants . Compte
tenu de ces résultats, l'I .F .P ., C .D .F. et G .D.F., entreprises consti-

tutives du groupement d'étude de la gazéification souterraine
(G .E .G .S .), ont décidé d'arrêter les travaux sur ce thème et de
dissoudre le G .E .G .S. fin 1989.

Papier et carton (emploi et activité)

40286 . - 1 mars 1991 . - M. Dominique Gambier attire l'at-
tention de M . le ministre de l'industrie et de l'aménagement
du territoire sur les difficultés que peut rencontrer aujourd'hui
l'industrie papetière française. Le ralentissement de la croissance,
particulièrement sur 'e continent nord-américain, conduit certains
pays producteurs de pâte à papier à exporter en France dans des
conditions économiques qui mettent en difficulté notre propre
production . La sous-utilisation durable des capacités de produc-
tion risquerait rapidement de créer des difficultés, tant sur le
plan des investissements que de l'emploi. Il lui demande s'il
envisage des mesures, au plan national et au plan communau-
taire, pour assurer à notre industrie papetière des conditions éco-
nomiques de fonctionnement normal . Il lui demande en particu-
lier s'il est envisagé un contingentement des importations.

Réponse. - L'industrie papetière, surtout celle de la pâte, a tou-
jours été affectée par des cycles marqués . Ces cycles s'expliquent
en partie par le fait que, s'agissant d'une industrie lourde, les
entreprises ne peuvent investir en capacité qu'après avoir accu-
mulé des réserves . Aussi, à une période de relative prospérité suc-
cède une phase d'intense investissement qui engendre elle-même,
lorsque ces investissements rentrent en production, des surcapa-
cités et une dégradation des conditions du marché . Le bas de
cycle dure le temps que la croissance de la demande, actuelle-
ment de l'ordre de 3 p. 100 par an, résorbe ces capacités . Ces
cycles sont bien connus des industriels qui y sont préparés. L'une
des voies envisageables pour s'en prémunir consiste à intégrer la
production de pâte, notamment à base de bois feuillus, sur des
machines à papier dont les productions sont livrées sur des
marchés moins cycliques. Plusieurs entreprises françaises l'ont
adoptée. Après trois années exceptionnellement favorables, le
marché a commencé à se retourner au début de l'année 1990.
Cette tendance s'est accélérée dans le courant de l'année 1990 du
fait de la livraison prochaine sur les marchés des productions de
nouvelles unités dans un contexte ressenti comme récessionniste.
La dépréciation du dollar, monnaie dans laquelle sont habituelle-
ment libellée ces marchés, est venue en aggraver les consé-
quences . Bien que difficile, la situation n'en est pas moins sup-
portable par !'industrie Française qui a su mettre à profit la
période de haut de cycle pour rénover son outil de production et
restaurer sa compétitivité. Elle dispose en outre d'un atout appré-
ciable avec la forêt française pour son approvisionnement Cl
bois. II serait opportun d'intervenir au niveau communauta .
pour contingenter les importations, car la France, comme l'Eu-
rope, n'assure qu'une partie de ses besoins en pâte.

Automobiles et cycles (entreprises)

41185 . - 1 « avril 199i . - M. Francis Delattre attire l'attention
de M. le ministre de l'industrie et de l'aménagement du terri-
toire sur les récents et nombreux incidents qui se sont produits
dans les Renault 21 (modèles de juillet 1985 à juin 1989) et R 25
(mars 1984 à juin 1984) suite à l'inflammation spontanée du cir-
cuit électrique dans ces véhicules . Un certain nombre de cas ont
déjà été signalés, mettant en danger la vie des propriétaires
concernés . La régie Renault, interpellée par plusieurs associations
de consommateurs à ce sujet, s'est contentée de proposer de faire
procéder à la pose gratuite d'un nouveau fusible sur le circuit du
ventilateur. Considérant cette réponse comme insuffisante, il lui
demande en conséquence de bien vouloir lui indiquer quelles
sont les intentions de la régie s'agissant de l'amélioration de la
sécurité du million de véhicules concernés par cette défectuosité.

Réponse. - Quelques cas de court-circuit ayant été constatés
- sans dommage pour les occupants - sur des véhicules
Renault 21 (version essence, commercialisés entre juillet 1985 et
juin 1989) et Renault 25 (version 4 cylindres essence, commercia-
lisés entre mars 1984 et juin 1989), le constructeur a décidé de
remédier à ces problèmes en effectuant une vérification du circuit
électrique du ventilateur de refroidissement moteur de ces véhi-
cules ' et en posant un fusible de protection, à l'occasion de
chaque premier passage en atelier des véhicules ou sur simple
demande du client, à compter du 20 décembre 1990 . Un commu-
niqué de presse a été diffusé à cet effet le 11 décembre dernier.
La commission de la sécurité a confirmé le 24 janvier 1991 cette
information, attirant l'attention des consommateurs sur ce com-
muniqué et en soulignant qu'il n'était pas nécessaire d'avoir reçu
une lettre de rappel pour bénéficier de cette mesure préventive
gratuite . Aucun cas d'incendie, imputable à cet incident, n'a été



22 juillet 1991

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

2905

effectivement constaté. La clientèle Renault a largement répondu
à la demande du constructeur et s'est présentée dans le réseau
pour faire effectuer cette intervention, pour laquelle plus de
140 000 pièces ont été livrées au réseau sur la période du
15 décembre 1990 au 30 mars 1991 . Constatant toutefois des dis-
parités géographiques dans le déroulement de ces opérations,
Renault a décidé le 22 mars 1991 de compléter cette campagne
d'information en adressant nominativement un courrier à chaque
possesseur ne s'étant pas à cette date présenté dans le réseau.
Cette opération est actuellement en cours, et doit permettre de
remédier définitivement au problème du dysfonctionnement pos-
sible des pièces de ce parc.

Energie (énergies nouvelles)

41685 . - 8 avril 1991 . - M . Jean Desanlis rappelle à M . le
ministre de l'icdustrie et de l'aménagement du territoire tout
l'intérêt que le monde agricole porte aux possibilités d'utilisation
des produits de la terre à des fins non alimentaires . A ce jour, le
bilan énergétique de la production d'éthanol à partir de céréales
ou de betteraves sucrières, ou de diester à partir de graines oléa-
gineuses, ne semble pas avoir été examiné avec tout l'intérêt qui
convient. On ne peut, en effet, imaginer de commercialiser de
l'éthanol ou du diester s'il faut plus de carburant issu de l'indus-
trie pétrolière pour les produire qu'on n'en recueillerait après dis-
tillation . Il lui demande de bien vouloir lui faire connaître le
résultat des études qui ont dû être entreprises à ce sujet, et de lui
donner son point de vue sur l'opportunité de la production
d'éthanol et de diester à partir des produits issus de l'agriculture.

Réponse . - L'intérêt des biocarburants en matière de diversifi-
cation de débouchés des productions agricoles et pour réduire la
consommation d'énergie fossile est reconnu . Les pouvoirs publics
se sont d'ailleurs attachés à réduire les obstacles techniques et
surtout économiques au développement de ces produits, en amé-
nageant la réglementation qui leur est applicable et en mettant en
place des mesures fiscales incitatives : autorisation, depuis 1987,
d'incorporer dans l'essence et le supercarburant (avec et sans
plomb) jusqu'à 5 p . 100 d'éthanol ; depuis le le' juillet 1988, le
bioéthanol élaboré à partir de céréales, de betteraves, de pommes
de terre ou de topinambours n'est soumis qu'à la fiscalité du
gazole, ce qui lui confère un avantage fiscal d'environ 1,5 francs
par litre lorsqu'il est incorporé au supercarburant (1,15 francs par
litre, s'il s'agit de superplomb) . L'intérêt des biocarburants doit
cependant également s'apprécier en terme de bilan énergétique,
c'est-à-dire en tenant compte de la différence entre l'énergie pro-
duite et l'énergie consommée pour la production des biocarbu-
rants. A cet égard, toutes les filières ne présentent pas le même
intérêt, comme le montre une étude effectuée récemment par
l'Institut français du pétrole . Même si elle ne fournit que des
ordres de grandeur, cette étude fait apparaître une hiérarchie
entre les différents biocarburants . L'intérêt énergétique de la
filière ester méthylique d'huile végétale se révèle supérieur à celui
de la filière éthanol élaboré à partir de betteraves, lui-même
supérieur à celui de la filière éthanol élaboré à partir de blé,
compte tenu, bien entendu, des procédés de production actuelle-
ment envisagés . Toutefois, pour produire une T .E .P. d'ester-
méthylique d'huile végétale, if faut consommer près de deux tiers
de T.E .P . d'énergie tout au long du processus de fabrication (pro-
duction et transformation) . Des améliorations sont cependant
possibles : valorisation de la paille par exemple ; pour la filière
éthanol élaboré à partir de céréales, la paille représentant la part
prépondérante du bilan énergétique ; réduction de la consomma-
tion d'engrais grâce à des cultures plus extensives ; mise au point
de variétés de plantes à plus fort rendement énergétique. C'est
notamment pour examiner ces différents points que la commis-
sion consultative pour la production de carburants de substitu-
tion sera de nouveau prochainement réunie . Cette commission,
réunissant l'ensemble des acteurs intéressés par les carburants de
substitution, dont les biocarburants, et qui comprend notamment
cinq parlementaires, paraît actuellement la plus qualifiée pour
apporter un éclairage sur le développement des biocarburants.

JUSTICE

Stationnement (parkings)

36851 . - 10 décembre 1990 . - M . Lucien Richard appelle l'at-
tention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
les modalités de mise en jeu de la responsabilité des gestion-
naires de parkings en cas de vol ou de détérioration des véhi-

cules en stationnement. Il lui indique que lorsque la personne ou
la société exploitant un parking perçoit un péage, l 'usager est en
droit d'attendre en retour que le véhicule en stationnement béné-
ficie d'une protection supérieure à ce qu'elle serait sur la voie
publique, tout particulièrement lorsque le parking est implanté,
sous forme de concession, sur le domaine public, comme cela est
le cas notamment aux abords des gares et des aéroports . Rele-
vant, à l'inverse, que les sociétés d'exploitation des parkings
déclinent toute responsabilité en cas de vol ou de détérioration
de véhicules, il l'interroge sur le point de savoir si la perception
directe d'un péage n'implique pas que le gestionnaire garantisse
au profit de la clientèle un service minimum de surveillance des
lieux, et s'il n'entre pas dans les intentions du Gouvernement
d'envisager un dispositif allant en ce sens.

Réponse. - La mise en jeu de la responsabilité du gestionnaire
d'un parc de stationnement, à raison du vol ou des dégradations
occasionnées aux véhicules laissés en stationnement, diffère selon
l'implantation de celui-ci . Si le parc est assis sur le domaine
public de l'Etat ou des collectivités publiques, qu'il soit géré
directement sous forme de régie ou concédé à un tiers, l'organisa-
tion et la mise à disposition des usagers des emplacements
constitue un acte de gestion du domaine excluant toute relation
de type contractuel : la redevance perçue ne constitue que la
rémunération du droit d'occuper privativement et temporairement
le domaine public, et n'a pas pour effet de mettre à la charge du
gestionnaire une obligation de gardiennage ou de surveillance . La
responsabilité de la puissance publique ne saurait, en consé-
quence, être recherchée selon la jurisprudence la plus récente du
Conseil d'Etat que sur le terrain des dommages de travaux
publics . Si le parc fait partie du domaine privé des collectivités
publiques ou appartient à une personne privée, les relations exis-
tant entre le gestionnaire et l'usager sont, en revanche, de nature
contractuelle. Dès lors, il y a lieu de s'attacher aux obligations
contractées par les parties pour déterminer l'étendue de la res-
ponsabilité du gestionnaire en cas de vol ou de dégradation des
véhicules . Sauf stipulation contraire, et hors le cas particulier des
parkings d'hôtels et restaurants régis par l'article 1954 du code
civil, le contrat est, selon la jurisprudence, un contrat de louage
d'immeuble et non u„ contrat de dépôt, ce dernier ne pouvant
être présumé dès l'instant qu'il met à la charge du dépositaire des
obligations plus lourdes que dans le cas d'un contrat de bail . En
effet, si le dépositaire est tenu d'une obligation de garde qui le
rend responsable de plein droit - sauf à faire valoir une cause
d'exonération - de la perte ou des dommages causés au véhicule,
le bailleur est seulement obligé d'assurer au preneur une jouis-
sance paisible de la chose louée: Quant à la perception d'un
péage, elle n'implique pas la mise à la charge du bailleur d'obli-
gations supplémentaires, mais elle est la conséquence du carac-
tère onéreux du louage et vise 4 rémunérer la mise à disposition
d'un emplacement de stationnement. En toute hypothèse, mettre
à la charge des exploitants de parcs de stationnement, qu'il
s'agisse de personnes publiques ou privées, l'obligation de
répondre de plein droit des vols ou dégradations causés aux véhi-
cules, ne pourrait se traduire que par une élévation du montant
des redevances acquittées par les usagers et ne parait pas, pour
cette raison, devoir être envisagée.

Pollution et nuisances (lutte et prévention)

38311 . - 21 janvier 1991 . - M. Jean-Louis Masson attire l'at-
tention de M. le ministre de l'intérieur sur le fait que l'associa-
tion des maires de France a demandé à plusieurs reprises l'adop-
tion de mesures législatives visant à réprimer la dégradation du
patrimoine public et privé par les auteurs de graffiti muraux . II
souhaiterait qu'il lui indique les mesures qu'il envisage de
prendre en la matière . - Question transmise à M. k garde des
sceaux, rnim tstre de la !'ustice.

Réponse. - Le garde des sceaux partage les préoccupations de
l'honorable parlementaire face à la prolifération des graffitis dans
les grandes agglomérations . En revanche, la nécessité d'un renfor-
cement de la législation en vigueur lui apparaît discutable. Les
articles 257, 257-1, et 434 du code pénal permettent en effet, dans
les cas les plus graves, de sanctionner de lourdes peines correc-
tionnelles (notamment d'une peine d'emprisonnement pouvant
atteindre 2 ans et d'une amende pouvant atteindre 50 000 francs)
les auteurs de graffitis . dès lors que la peinture est indélébile et
que le bien mobilier ou immobilier sur lequel ils sont tracés se
trouve dégradé . Par ailleurs. en cas de condamnation, les tribu-
naux peuvent éventuellement prononcer une peine de travail d'in-
térêt général, qui peut consister dans la remise en état des lieux
ou des objets dégradés . Enfin, s'il s'agit de détériorations plus
légères, les articles R.38-2 a , 3 . et 6° du code pénal prévoient des
contraventions de 4' classe, et il convient de rappeler qu'en
matière contraventionnelle peuvent être prononcées autant de
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pénalités que d'infractions relevées . Ces différentes pénalités sont
bien entendu encourues sans préjudice des dommages-inté .éts qui
peuvent également être pronons . Il n'apparaît donc pas néces-
saire de prévoir de nouvelles incriminations ou de nouvelles
pénalités en la matière. Les dispositions de l'article 434 du code
pénal sont d'ailleurs reprises par l'article 306-1 du projet de loi
portant réforme du code pénal, actuellement déposé au Sénat,
qui réprime les actes de vandalisme de 2 ans d'emprisonnement
et de 200 000 francs d'amende.

Anciens combattants et victimes de guerre (associations)

39633. - 25 février 1991 . - M. Bernard Pons appelle l'atten-
tion de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur la
proposition de loi nt 837 tendant à compléter le code de procé-
dure pénale pour permettre aux associations de défense des
intérêts moraux et de l'honneur des combattants et des morts
pour la France de se constituer partie civile . Le dépôt de cette
proposition de loi date de plus d'un an et demi. Son attention
avait d'ailleurs déjà été appelée sur ce problème par la question
écrite n° 30899 de M . Lucien Richard, publiée au Journal officiel _
des questions de l'Assemblée nationale du 2 juillet 1990. Cette
question qui date de plus de sept mois n'a toujours pas obtenu
de réponse à ce jour, ce qui est regrettable . Il lui demande en
conséquence s'il a l'intention de trouver une solution au pro-
blème posé . Cette solution pourrait résulter de l'inscription à
l'ordre du jour prioritaire de l'Assemblée nationale de la proposi-
tion de loi en cause.

Anciens combattants et victimes de guerre (associations)

39734. - 75 février 1991 . - Mme Yann Pitt appelle l'attention
ide M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur le vide
juridique actuel empêchant les associations d'anciens combattants
de se constituer partie civile. A défaut de texte prévoyant une
telle action dans le code de procédure pénale, ces associations
sont dans l'impossibilité d'ester en justice et leurs plaintes sont
considérées comme irrecevables . De ce fait, ces associations ne
peuvent obtenir réparation du préjudice causé à leur honneur
lorsque certains propos sont tenus à leur encontre . C'est pour-
quoi elle lui demande si une nouvelle disposition du code de
procédure pénale ne pourrait permettre cette action.

Anciens :ombattants et victimes d: guerre (associations)

42407 . - 29 avril 1991 . - M. Pierre-André Wiltzer appelle
l'attention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice,
sus l'intérêt d'étendre aux associations d'anciens combattants le
droit de se porter partie civile lorsque des propos insultants ou
diffamatoires sont tenus, dans les colonnes de la presse écrite ou
à l'occasion d'émissions radiophoniques ou télévisées, à l'en-
contre de l'armée, des militaires et des combattants qui ont servi
leur pays . En l'état actuel de la législation, les détracteurs de
l'armée sont quasiment assurés de pouvoir en toute impunité
tourner en dérision les souffrances morales et physiques des mili-
taires et combattants, puisque seul le ministre de la défense, et,
depuis la loi du 2 février 1981, les associations des anciens de la
Résistance, peuvent ester en justice pour défendre l'honneur et la
mémoire ainsi bafoués. Les débordements verbaux déplorés,
notamment au cours de récents débats télévisés consacrés au
conflit du Golfe, mettent en lumière l'urgente nécessité d'assortir
la liberté d'expression de certaines garanties de décence ; c'est
pourquoi il lui demande d'inscrire rapidement à l'ordre du jour
les propositions de loi nos 837 et 1058 ayant pour objet d'auto-
riser toutes les associations dont les statuts comportent la défense
de l'honneur des combattants à se constituer partie civile pour
obtenir réparation des atteintes portées à la dignité des combat-
tants et de l'armée en général.

Anciens combattants et victimes de guerre (associations)

42408. - 29 avril 1991 . - M. Yves Fréville appelle l'attention
de M. le gars des sceaux, ministre de la justice, sur l'impor-
tance que revêt pour les associations d'anciens combattants le
droit d'ester en justice pour défendre elle-même l'honneur des
combattants et des morts pour la France. Il lui demande en.
conséquence si le Gouvernement envisage de présenter à l'appro-
bation du Parlement un projet de loi tendant à compléter le code
de procédure pénale pour permettre aux associations d'anciens
combattants de se constituer partie civile en ce qui concerne les
délits de diffamation ou d'injures .

Anciens combattants et victimes de guerre (associations)

42410. - 29 avril 1991 . - M. Michel Jacquemin appelle l'at-
tention de M . le garde des sceaux, minist re de la justice, sur
les attaques insultantes et diffamatoires dont les associations
d'anciens combattants sont trop souvent l'objet . En effet, la loi
du 29 juillet 1981 réservant la répression des calomnies et des
diffamations contre l'honneur de l'armée au minitre de la
défense, semble aujourd'hui peu adaptée à révolution des menta-
lités . Il lui indique qu'aucune des propositions de loi tendant à
permettre aux associations d'anciens combattants d'ester en jus-
tice n'a à ce jour été inscrite à l'ordre du jour du Parlement . En
conséquence, il lui demande s'il entre dans ses intentions de
déposer prochainement un projet de loi sur cette question.

Anciens combattants et victimes de guerre (associations)

43f69 . - 3 juin 1991 . - M. Claude Barraux interroge M . le
garde des sceaux, ministre de Ir justice, sur l'état d'avance-
ment de l'étude demandée par le secrétaire d'Etat chargé des
anciens combattants et des victimes de guerre concernant la pos-
sibilité pour les associations d'anciens combattants d'ester en jus-
tice au même titre que les anciens de la Résistance. Il lui
demande si, d'ici à la fin de la session, il compte inscrire à
l'ordre du jour de l'Assemblée nationale la proposition de loi
cosignée par de nombreux députés qui va dans ce sens.

Réponse. - Le garde des sceaux précise à l'honorable parle-
mentaire qu'il est attaché à ce que toute modification du code de
procédure pénale ayant pour objet d'autoriser certains groupe-
ments à exercer les droits reconnus à la partie civile préserve
l'équilibre nécessaire entre les droits des associations d'exercer
l'action civile en vue de faire constater la violation de Pintée
collectif qu'elles défendent et le devoir qui incombe au ministère
public de faire réprimer les atteintes à l'Intérêt général. S'agissant
plus particulièrement des associations d'anciens combattants, il
rappelle à l'honorable parlementaire que le Sénat a récemment
adopté une proposition de loi leur permettant d'agir en justice en
ce qui concerne les délits de dégradations ou destruction de
monuments, violation de sépulture, diffamation ou injures, qui
portent atteinte à la mission qu'elles remplissent . Cette proposi-
tion est dès lors susceptible, en fonction des impératifs qu'impose
le respect du calendrier parlementaire, d'être inscrite à l'ordre du
jour de l'Assemblée nationale.

Système pénitentiaire (politique et réglementation)

43735. - 10 juin 1991 . - M. André Tlden Ah Kooa attire l'at-
tention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
les conséquences désastreuses pour le fonctionnement de l'admi-
nistration pénitentiaire des restrictions budgétaires imposées en
début d'année pour financer le conflit dans le Golfe. Afin
d'éviter les tensions déjà connues dans le passé dans le milieu
pénitentiaire souffrant d'un manque de considération de l'Etat, il
lui demande de lui faire connaître quelles solutions il envisage-
rait pour prévenir toute situation de crise.

Réponse. - II corroient tout d'abord de souligner que les
mesures de régulation décidées par le Gouvernement excluent
totalement de leur champ d'application les moyens budgétaires
affectés au recrutement de nouveaux personnels pénitentiaires.
Ces mesures concernent les moyens de fonctionnement de l'admi-
nistration pénitentiaire et ses capacités d'equipement immobilier.
Pour ce qui est des crédits de fonctionnement l'impact de ln
régulation a été particulièrement limité puisqu'elle n'a porté que
sur trois chapitres pour les montants suivants : chapitre 34-98
(art . 31), services et établissements pénitentiaires : 1 000 000 F
(soit - 0,03 p . 100 des crédits votés s'élevant à
331 219973 francs) ; chapitre 36-10 (art. 41), hôpital de Fresnes :
1 000 000 francs (soit - 2,9 p. 100 des crédits votés s'élevant à
70 444 513 francs ; chapitre 37-98 (art . :0), établissements à ges-
tion mixte : 15 000 000 francs (soit - .3 p . 100 des crédits votés
s'élevant à 482 948 298 francs) . Seule la régulation affectant le
chapitre 34-98 (art . 31) cause un trouble réel, bien qu'infime
(0,03 p. 100), au fonctionnement courant de l'administration péni-
tentiaire. La réduction opérée sur le chapitre 36-10 (art . 41), sub-
vention de fonctionnement de l'hôpital de Fcesues, correspond,
en effet, à un prélèvement sur son fonds de roulement. Quant à
l'annulation de 15 millions de francs opérée sur le chapitre 37-98
(art. 10), qui finance la rémunération des groupements d'entre-
prises titulaires des marchés de fonctionnement des établisse-
ments du programme 13000, elle représente la différence entre la
dotation nécessaire à cette rémunération, telle qu'elle avait pu
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être calculée au moment de l'élaboration du projet de loi de
finances selon un calendrier initial d'ouverture et de remplissage
des vingt et un établissements concernés, et une nouvelle dotation
qu'il est aujourd'hui possible d'ajuster en fonction du nouveau
calendrier d'ou.verture desdits établissements. Au total donc, les
moyens de fonctionnement des établissements -te sont réellement
affectés que dans la limite du million de francs prélevé sur le
chapitre 34-98 (art . 31) . Il convient de préciser enfin que les
crédits destinés à l'entretien des détenus (chapitre 34-23) n'ont
pas été concernés par les mesures de régu'•ation . Pour ce qui est
des crédits d ' équipement immobilier, 65 millions de francs d'au-
torisation de programme représentant 14,44 p. 100 du montant de
la dotation disponible en 1991 ont été annulés . Cette mesure a
conduit l'administration pénitentiaire à reporter le financement
d'un certain nombre de projets en 1992 sans toutefois que soit
compromise la réalisation en 1991 des opérations d'amélioration
des conditions de travail des personnels pénitentiaires composant
la troisième tranche du programme pluriannuel décidé à l'occa-
sion de la signature du protocole Bonnemaison du
8 octobre 1988.

POSTES ET TÉLÉCOMMUNICATIONS

Téléphone (assistance aux usagers)

41281 . - l « avril 1991- - M . Jean-Marie Demange demande
à M. le ministre des postes, des télécommunications et de
l 'espace de bien vouloir lui préciser les conditions dans les-
quelles un abonné du téléphone peut se faire communiquer la
liste des numéros complets d'appel, formés depuis son appareil,
et s ' il est possible qu'un tiers, avec le consentement de l ' abonné,
cuisse également être habilité à retirer cette liste auprès des
Télécom.

Réponse . - La communication à un abonné des numéros
d ' appel composés à partir de son poste doit respecter deux
textes : la loi n . 78-17 du 6 janvier 1978 dite « Informatique et
libertés », d'une part, l'avis n . 82-104 du 6 juillet 1982 de la
Commission nationale de l'informatiq,re et des libertés (C .N.I .L.),
d'autre part. Sur ces bases, il n'est pas possible à France Télécom
de délivrer une liste de numéros complets d'appel à un abonné,
puisque l ' avis de la C .N .I .L . conduit à occulter les quatre der-
niers chiffres . En revanche, cette liste peut être consultée à
l'agence commerciale qui gère le compte de cet abonné, par « le
seul destinataire de ces informations », défini par la C .N .I .L.
comme étant « le titulaire de l'abonnement ou l'utilisateur déclaré
de la ligne » . Un arrêté du ministre des P.T.T. en date du
9 février 1983 étend cette possibilité de consultation à un manda-
taire détenteur d ' un mandat spécial.

Postes et télécommunications (fonctionnement)

43085 . - 20 mai 1991 . - M . Maurice Briand remercie M . le
ministre délégué aux postes et télécommunications de bien
vouloir lui préciser l'opinion du Gouvernement sur les options
prises par La Poste et France Télécom en matière d ' organisation
territoriale de leurs services, en particulier en Bretagne.

Réponse . - Le projet de réorganisation territoriale de La Poste
vise à renforcer les marges d'autonomie dont disposent les res-
ponsables locaux de La Poste pour en faire, dans leurs zones
géographiques de iespousabilité, de véritables interlocuteurs, à la
fois du personnel des clients et des collectivités locales . Ce projet
entrainera d'ailleurs la délocalisation de certaines fonctions ou
activités jusqu'ici exercées de façon centralisée à Paris . L'exploi-
tant public procède actuellement à une phase de concertation
interne et externe, menée par les directeurs délégués nommés
dans ce but par le président de La Poste . Le conseil d'adminis-
tration de La Poste arrêtera le dispositif définitif concernant cette
modification de structures l'été prochain . En ce qui concerne
France Télécom, le processus de réflexion n'a pas encore abordé
la phase de consultation . Il devra de la même manière ve ller à
ce qu'une large concertation soit ouverte avec les partenaires
intéressés et notamment les collectivités locales . Dans le cadre de
son pouvoir de tutelle, ie ministère délégué aux postes et télé-
communications veillera à ce que le conseil d'administration - au
sein duquel siègent des représentants de l'Etat et en particulier
de la D.A.T.A .R. - tienne compte, quelle que soit la région
concernée, des différentes données géographiques, démogra-
phiques et économiques qui dicteront son choix .

Postes et télécommunitxitions (fonctionnement : Auvergne)

43434. - 27 mai 1991 . - M. Roger Gouhier attire l'attention
de M. le ministre délégué aux postes et télécommunications
sur les réformes de structures de La Poste et leurs conséquences
sur le devenir de la région Auvergne et de son personnel . Dans
le prolongement de la loi du 2 juillet 1990, le directeur général
de La Poste avait annoncé « la disposition des petites régions ».
Le 22 janvier dernier, lors de la réunion du conseil d'administra-
tion de La Poste, il procédait à la nomination de six directeurs
délégués « chargés de coordonner sur des secteurs géographiques
donnés, les travaux préparatoires à la mise en place, d'ici à fin
1992, de sept à huit grandes régions ». Cela signifie, à plus ou
moins long terme, la disparition de la direction régionale Poste
Auvergne, soit 150 emplois. En y ajoutant les 350 emplois
menacés au niveau de la direction régionale des télécommunica-
tions, ce sont au minimum prés de 500 emplois sacrifiés au nom
de la rentabilité financière, peut-être davantage si « Ies services
supports » des actuelles directions régionales (services financiers
plus particulièrement) étaient directement concernés . La mise en
place de ces super-régions va à l'encontre du développement du
service public de La Poste et de France Télécom. Car elle s'ins-
crit dans le nouvel aménagement du territoire préparé par la
D .A.T.A .R ., non pas pour constituer des régions administratives,
mais des super-régions économiques autour de « métropoles
européennes » . Et ce n'est pas en éloignant le pôle des décisions
de celles et ceux qui font vivre le service public, le personnel et
les usagers, que l'on va aider à son développement . Actuellement
en région Auvergne, nous assistons à un nombre important de
fermetures de bureaux de poste en zone rurale : dans le Cantal,
huit fermetures de 1983 à 1990, cinq prévues en 1991 ; dans le
Puy-de-Dôme, huit annoncées pour 1991 ; dans l'Allier, seize
agences postales et guich e ts annexes seraient « à supprimer en
priorité » d'après la direction départementale- Quant aux
Télécoms . les perspectives seraient les mêmes avec le rattache-
ment envisagé du centre principal d'exploitation téléphonique
Thiers-Ambert sur celui d'Aubière . Chacun sait que les services
publics de La Poste et de France Télécom sont un élément indis-
pensable de la vie .conomique et sociale de la région . La réforme
induite par la loi du 2 juillet '990 que la majorité du personnel a
repoussée, va à l'encontre du renforcement et du développement
nécessaires du service public. II lui demande quelles mesures il
compte prendre afin de maintenir et développer en Auve .gne, le
service public de La Poste et de France-Télécom.

Réponse. - Ainsi que le sait l'honorable parlementaire, il
convient de rappeler que le projet de modification des structures
de La Poste vise à la déconcentration, de façon à renforcer les
marges de manoeuvre et les pouvoirs des responsables locaux. Il
s'agit d'un double mouvement conduisant à renforcer la Capacité
de décision opérationnelle des directions départementales d'une
part, à déconcentrer sur des nouveaux échelons des attributions
jusqu ' ici exclusivement parisiennes d 'autre part . Les directions
régionales seront en effet concernées par ce double mouvement
dans certaines de l eurs attributions ; elles conserveront néan-
moins, à l'issue de la réforme, un certain nombre de fonctions
d'appui et de support pour les départements concernant la for-
mation, la maintenance des équipements, les opérations immobi-
lières par exemple. Ces fonctions continueront d'être exercées
dans les mêmes lieux et, à cet égard, la réforme envisagée ne
porte pas en soi de suppression radicale de services et de per-
sonnels . L'exploitant public procède actuellement à une phrase
de concertation interne et externe, menée par les directeurs
délégués nommés dans ce but par le président de La Poste . Le
conseil d'administration de La Poste arrêtera le dispositif concer-
nant cette modification de structures l'été prochain . Dans le
cadre de son pouvoir de tutelle, le ministère délégué aux postes
et télécommunications veillera à ce que le conseil d'administra-
tion - au sein duquel siègent des représentants de l'Etat et en
particulier de la D .A .T.A .R. - tiennent compte, quelle que soit la
région concernée, des différentes données géographiques, démo-
graphiques et économiques qui dicteront son choix . Il veillera
enfin, quelles que soient les options retenues, à ce que La Poste
assure les obligations de service public qui lui sont fixées par la
loi du 2 juillet 1990 . En ce qui concerne France Télécom, le pro-
cessus de réflexion dans la perspective d'une réorganisation de
ses services n'a pas encore abordé ia phase de consultation . Une
large concertation devra être conduite, le moment venu, avec les
différents partenaires intéressés. S's .gissant du rattachement du
centre principal d'exploitation (C .P.E.) de Thiers-Ambert sur
celui d'Aubière, il ressort en effet d'une étude approfondie réa-
lisée que le maintien des centres de faible dimension ne permet-
trait pas, à terme, de procéder à la mise en place des moyens
techniques importants que nécessite le développement de pro-
duits de plus en plus élaborés et complexes, tout en maîtrisant
les coûts d'exploitation. La solution envisagée, qui prévoit le rat-
tachement du C.P.E . de Thiers sur celui de Clermont-Ferrand-
Aubière est de nature à assurer un service public de qualité pour
l'ensemble des prestations qui' seront mises en oeuvre dans le
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futur. Elle n'aura pas pour conséquence « d'éloigner le pôle des
décisions de celles et ceux qui font vivre le service public, le
personnel et les usagers » . En effet, les agents chargés du relève-
ment des dérangements continueront à se trouver au plus près
des abonnés ; aucun agent des services de Thiers ni d'Ambert ne
sera déplacé.

Enseignement (enseignement par correspondance)

43523, - 3 juin 1991 . - M . Jean-Paul Fuchs attire l'attention
de M. le ministre délégué aux postes et télécommunications
sur les difficultés de mise en place de réseaux de télé-
enseignement . La Datar a reçu mandat, en 1990, de développer
des services d'enseignement et de formation à distance en utili-
sant toute la palette des techniques de communication. Or,
aujourd'hui, elle met en cause les obstacles corporatifs, réglemen-
taires ou tarifaires qui entravent cette politique. Aussi, il lui
demande de bien vouloir lui indiquer les mesures qu'il compte
prendre afin de pallier ces difficultés.

Réponse. - Le rôle de l'exploitant public France Télécom dans
la mise en place de réseaux de téléenseignement se limite à la
mise à disposition des moyens techniques nécessaires : il n'a bien
entendu à en définir ni les objectifs (publics visés, disciplines
enseignées) ni les fonctionnalités (méthodes pédagogiques, nature
de la relation enseignants-enseignés). S'agissant de l'aspect tari-
faire, qui seul parmi ceux évoqués relève de la compétence du
ministère des postes et télécommunications, il apparaît qu'à
l'heure actuelle aucun projet pédagogique complet, permettant un
chiffrage des moyens de télécommunications nécessaires, n'a été
proposé. Des projets de téléenseignement sont en cours d'élabo-
ration, en relation avec la Datar et le centre national d'enseigne-
ment à distance . France Télécom est bien entendu prêt à apporter
son concours technique à tous les projets susceptibles de réussir.

TRANSPORTS ROUTIERS ET FLUVIAUX

Politique extérieure (Suisse)

38355. - 28 janvier 1991 . - M. Jean-Luc Reitzer rappelle à
l'attention de M . le secrétaire d'Etat aux transports routiers
et fluviaux la taxe sur les véhicules circulant en Suisse . Alors
que l'Allemagne vient de décider sous la pression de la profes-
sion des transports français et suite à la position de la commis-
sion européenne de ne pas instaurer de redevance d'utilisation de
l'infrastructure routière, les autorités helvétiques continuent à
percevoir la taxe instaurée en 1985 . Le Gouvernement français
avait décidé, dans le cadre de la loi de finances rectificative
de 1986, d'instituer ces mesures de rétorsion équivalentes qui,
sous prétexte d'ultimes négociations avec les autorités suisses, ne
sont toujours pas appliquées . Il lui demande dans quels délais
ces mesures entreront en vigueur pour faire cesser les distorsions
de concurrence entre les transporteurs français et suisses.

Réponse. - Depuis le 1 « janvier 1985 les poids lourds et
autocars étrangers circulant en Suisse sont assujettis au paiement
d'une taxe de circulation forfaitaire, qui a été instituée à l'issue
d'un référendum d'initiative populaire en date du 12 février 1984.
Il n'existe pas d'accord bilatéral entre la France et la Suisse dans
le domaine du transport routier. Il parait en conséquence délicat
de comparer en la matière les situations suisse et allemande ;
d'autant qu'à l'évidence l'appartenance de la République fédérale
d'Allemagne à la Communauté européenne l'intègre dans le pro-
cessus de réalisation du grand marché intérieur qui passe par ta
libre circulation des marchandises au sein de la Communauté et
l'harmonisation des conditions de concurrence entre transpor-
teurs des Etats membres . S'agissant de la taxe helvétique sur le
trafic de poids lourds, en application des règles françaises
concernant les relations avec les pays qui ne sont pas régies par
un accord bilatéral, les véhicules suisses, lorsqu'ils circulent six-;
le territoire français, sont assujettis depuis le t « janvier 1985 à la
taxe à l'c .sieu dont ils étaient exonérés depuis 1969 . Les a.ulorités
helvétiques ayt et, à l'issue de longues négociations avec la
France, conser t i une concession significative en abrogeant le
IO février 199f l'émolument administratif qui frappait les véhi-
cules poids lourds des Etats membres de la Communauté d'un
poids total roulant supérieur à 28 tonnes, circulant dans la zone
frontalière et qui se cumelait avec la taxe de circulation, le Gou-
vernement a :enoncé à appliquer aux véhicules suisses circulant
en France la taxe de réciprocité instituée par l'article 33 de la loi
de finances rectificative pour 1986 .

Circulation routière (réglementation et sécurité)

40161 . - I I mars 1991 . - Sans mettre en doute l'intérêt indiscu-
table du système de radiotéléphone Radiocom 2000- M. Pierre
Micaux s'interroge néanmoins et prolonge sa réflexion en direc-
tion de M . le secrétaire d'Etat aux transports routiers et flu-
viaux pour appeler son attention sur le danger réel que repré-
sente ce facteur de progrès, à l'heure où l'on s'ingénie à trouver
des remèdes pour limiter les accidents de la route dont il est
reconnu qu'ils cnt souvent pour origine l'inattention du conduc-
teur . C'est si vrai qu'en Grande-Bretagne, par exemple, une étude
du ministère des transports démontre un accroissement sensible
des risques d'accidents . N'est-ce pas d'ailleurs dans ce pays qu'a
été menée, en 1990, une campagne préventive sur le thème « télé-
phoner on conduire, il faut choisir» ? Le téléphone en voiture
est sans doute très pratique mais il déconcentre le conducteur
alors que la première des nécessités, indispensable à la sécurité,
est bien l'attention permanente. Mais plus dangereux encore
s'avère le fait qu'en téléphonant l'usager n'a plus qu'une seule
main sur le volant, la seconde servant à tenir le radiotéléphone.
Des pays tels que la Suède et le Danemark interdisent la
conduite en téléphonant . Constatant les efforts déployés par les
pouvoirs publics pour tendre vers la diminution du nombre des
accidents sur les routes de France, il lui demande s 'il ne convien-
drait pas d'imiter la Suède et le Danemark et parallèlement de
proposer et d'obtenir de la Communauté économique européenne
une position qui aille dans le même sens.

Réponse. - II n'est pas apparu justifié d'interdire et 'de réprimer
l'usage des radiotéléphones à bord d'un véhicule automobile . Le
phénomène reste d'ampleur limitée, par ailleurs , il contribue à
valoriser le temps passé en circulation, notanrnent dans les
encombrements urbains . Son intérêt collectif, comme sa contribu-
tion à l'apaisement des tensions nées des embouteillages, incitent
à adopter une position nuancée à l'égard de son emploi. Celui-ci
peut être concilié avec la pratique de la conduite par une meil-
leure ergonomie des équipements, ainsi l'utilisation « mains
libres » . Le recours à ce genre d'appareils relève avant tout de la
responsabilité de chaque conducteur qui doit être à même de
juger de l'influence éventuellement néfaste sur la conduite de son
véhicule . L'usage du radiotéléphone a fait l'objet d'une grande
préoccupation de la part des pays européens qui ont consulté
chacun des pays membres pour cornaitre leur position respective.
II n'en est toutefois résulté aucun projet de réglementation com-
mune . Si les conditions d'emploi du radiotéléphone ne justifient
pas à l'heure actuelle l'intervention autoritaire de l'administra-
tion, cette dernière s'est orientée vers des actions de prévention,
telles que l'information des enseignants de la conduite ou des
forces de l'ordre . Dans le cadre du programme national de for-
mation à la conduite, qui fixe les objectifs pédagogiques de tous
les çnseigt.anis qui instruisent les futurs conducteurs, il est
expressément prévu de traiter de l'influence de la vigilance et de
ses fluctuations sur la conduite, ainsi que des facteurs qui en
conditionnent le niveau, l'utilisation du radiotéléphone étant bien
évidemment un de ces facteurs . Une série de dossiers théma-
tiques, destinés aux enseignants, accompagnera ce programme.

Permis de conduire (réglementation)

41569 . - 8 avril 1991 . - M. Jean Proveux interroge M. le
secrétaire d'Etat aux transports routiers et fluviaux sur les
modalités de mise en oeuvre du permis à points au l et jan-
vier 1992 . Ce nouveau système prévoit la possibilité de « rédemp-
tion » pour les automobilistes ayant perdu de un à cinq points,
qui ne commettraient aucune infraction pendant trois ans . Il
serait également possible de regagner des points en se soumet-
tant, à ses propres frais, à un stage de recyclage de deux jours.
Un tel système risque de pénaliser davantage les conducteurs aux
revenus modestes qui ne pourraient financer de tels stages . Il lui
demande donc de lui préciser le coût prévisible et la nature de
ces formations . Des aides financières sont-elles envisagées pour
les conducteurs les plus démunis ?

Réponse. - La loi o 89-469 du 10 juillet 1989 a prévu qu'à
compter du l er janvier 1992 le permis de conduire exigible pour
la conduite des véhicules automobiles est affecté de 6 points . Ce
capital sera réduit de pleur droit lorsque sera établir la réalité
d'une infraction mettant particulièrement en cause la sécurité
routière . Les retraits de points variables selon la gravité de l'in-
fraction peuvent aller de I point pour une contravention de
faible gravité à 3 points pour un délit . En ca` de perte totale des
points, l'intéressé reçoit de l'autorité administrative l'injonction
de remettre son permis de conduire au préfet de son département
de résidence et perd le droit de conduire un véhicule . Les points
sont retirés automatiquement à partir du moment où la réalité de
l'infraction est établie. Le titulaire est informé de son retrait de
points par une lettre envoyée pas le ministère de l'intérieur . En
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1cas de perte de validité du permis de conduire, l'automobiliste
doit attendre 6 mois pour solliciter un nouveau permis . Quand il
a perdu quelques points, et s'il n'a pas commis, dans un délai de
trois ans à partir de la date de la dernière condamnation, d'in-
fraction sanctionnée par un retrait de points, il est à nouveau
affecté de son capital de points initial . II est également possible
d'obtenir la reconstitution partielle de son nombre de points ini-
tial. L'automobiliste doit alors se soumettre à une formation spé-
cifique devant comprendre un programme de sensibilisation aux
causes et aux conséquences des accidents de la route . La forma-
tion proposée aux stagiaires comprend un enseignement composé
obligatoirement d'un module général et polyvalent de connais-
sance et de sensibilisation aux différents aspects de l'insécurité
routière et d'un module plus spécifique portant soit sur l'alcool
et la sécurité routière, soit sur la vitesse . L'encadrement de
chaque stage est assuré par deux animateurs, un enseignant de la
conduite titulaire du B .A.F.M. et un psychologue diplômé d'Etat.
Une participation financière est demandée aux automobilistes
contrevenants . Elle est comprise en moyenne entre 1 200 francs et
1 500 francs . Le principe du permis à points étant la répression
des comportements infractionnistes, une quelconque aide finan-
cière en vue de la participation à ces stages en atténuerait l'op-
tique dissuasive.

Circulation routière (contrôle technique des véhicules)

41980 . - 22 avril 1991 . - M . Roger Mas appelle l'attention de
M. le secrétaire d'Etat aux transports routiers et fluviaux sur
les modalités d'exécution du contrôle technique obligatoire pour
les véhicules de plus de cinq ans, s'agissant plus spécialement des
véhicules de collection qui possèdent un certificat d'immatricula-
tion de droit commun. II lui expose que de nombreuses associa-
tions de collectionneurs craignent qu'une application trop rigou-
reuse des normes de sécurité, édictées pour des véhicules
modernes, aboutisse de fait à d'importantes restrictions à la cir-
culation de leurs automobiles. Il lui demande de bien vouloir lui
préciser s'il entend réserver une suite favorable à la proposition
tendant à contrôler les véhicules anciens selon les normes de
sécurité et de freinage en vigueur lors de la mise sur le marché
de ces véhicules,

Réponse. - Dans le cadre de la mise en place du futur contrôle
technique dont la date de démarrage est fixée au 1 cr janvier 1992,
les véhicules de plus de 25 ans d'âge classés en véhicules de col-
lection seront exemptés de visite technique en application de l'ar-
ticle R 117-1 nouveau du code de la route introduit par le décret
n° 91-369 du 15 avril 1991 publié au Journal officiel du
17 avril 1991 . Les véhicules anciens couverts par carte grise nor-
male resteront soumis quant à eux à la réglementation générale et
devront par conséquent subir les contrôles techniques réglemen-
taires éventuellement adaptés pour tenir compte des caractéris-
tiques de ces véhicules.

Circulation routière (accidents)

42045 . - 22 avril 1991 . - M. Jean Proveux interroge M . le
secrétaire d'Etat aux transports routiers et fluviaux sur les
modalités de décompte des tués dans les accidents de la circula-
tion . La diversité des modalités de décompte des victimes de la
route selon les pays entraîne des difficultés pour les compa-
raisons internationales. L'O.N.U. et la confé-ente européenne des
ministres des transports (C .E .M .T.) préconisent de retenir, pour
la comptabilisation des tués sur la route, les personnes décédées
dans les trente jours suivant l'accident de la circulation . A l'heure
actuelle, quatre pays, dont la France, n'utilisent pas la définition
des « tués à trente jours » . A la demande du comité interministé-
riel de sécurité routière du 27 octobre 1988, des réunions de
concertation et des études menées en 1989 sont arrivées à la
conclusion qu'il fallait, pour changer de définition, revoir le sys-
tème de suivi des victimes et de transmission des informations
destinées à assurer la continuité des statistiques . Il lui demande
donc de lui faire connaître l'état d'avancement des travaux
engagés pour l'adoption par la France de la définition internatio-
nale des tués sur la route.

Réponse. - L'adoption par la France de la définition internatio-
nale du tué sur la route (personne décédée au cours d'un acci-
dent de la route ou des suites de l'accident dans un délai de
30 jours) est encore à l'étude dans le cadre d'un groupe de tra-
vail interministériel . Trois solutions sont actuellement envisa-
geables : la première consiste à effectuer un contrôle supplémen-
taire sur l'état des blessés hospitalisés 30 jours après l'accident.
Cette solution se traduit par une augmentation très sensible de la
charge de travail des forces de police et de gendarmerie, qui

effectuent déjà un contrôle 6 jours après l'accident . Le suivi est
d'autant plus complexe que, dans ce laps de temps, des acci-
dentés peuvent avoir été transférés dans d'autres structures d'ac-
cueil . La deuxième consiste à ne contrôler l'état des blessés hos-
pitalisés que 30 jours après l'accident. Cette solution qui se
traduit par une légère augmentation de la charge de travail des
forces de police et de gendarmerie présente 2 inconvénients : elle
retarde le recueil des données, les résultats ne seront disponibles
que 50 jours après la fin d'un mois donné (contre 25 jours
actuellement) ; elle ne résoud pas les difficultés liées aux éven-
tuels transferts . La troisième consiste à effectuer le seul contrôle
à 6 jours et à utiliser un ou plusieurs coefficients correcteurs (sui-
vant le type d'usagers par exemple) . Cette solution, qui nécessite
des études et expérimentations complémentaires pour valider les
coefficients, est certainement la plus simple . Au niveau interna-
tional, elle permet d'effectuer des comparaisons globales, mais
elle ne permet pas de réaliser des études très fines.

Circulation routière
(contrôle technique des véhicules)

42558 . - 29 avril 1991 . - M. Marcel Wacheux attire l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat aux transports routiers et flu-
viaux sur les modalités d'application du décret n° 91-369 du
15 avril 1991, modifiant certaines dispositions du code de la
toute . En effet, à dater du l et janvier 1992, les voitures particu-
lières de plus de cinq ans seront soumises à une visite technique
en fonction de leur date de mise en circulation afin de vérifier
leur bon état d'entretien et de fonctionnement. Pour une pleine
application de cette mesure, et compte tenu que les propriétaires
des véhicules seront tenus de faire effectuer les contrôles à leur
initiative, il lui demande les moyens d"information et d'incitation
qu'il envisage de mettre en œuvre en direction des automobi-
listes.

Réponse. - La mise en place du contrôle technique périodique
à compter du let janvier 1992 donnera lieu à une vaste campagne
d'information à l'ie & tiative de l'Etat, au cours du dernier tri-
mestre 1991 . En outre les réseaux agréés en charge du contrôle
ne manqueront pas logiquement de présenter leurs services . L'in-
tervention des entreprises d'assurance dans ce domaine sera éga-
lement sollicitée afin de permettre notamment lors du rappel des
primes une bonne diffusion de l'information auprès de leurs
assurés .

TRAVAIL, EMPLOI
ET FORMATION PROFESSIONNELLE

' Ministères et secrétariats d'Etat
(travail, emploi et formation professionnelle : personnel)

32228. - 30 juillet 1990. - M. Jean-Yves Gateaud attire l'at-
tention de M. le ministre du travail, de l'emploi et de lh for-
mation professionnelle sur la situation statutaire des contrôleurs
du travail . En effet, les fonctions assumées par les contrôleurs
imposent l'exercice de responsabilités et d'une technicité de haute
niveau (prises de décisions, etc.) . L'exercice des fonctions de
contrôleur demande un haut niveau de qualification, dans la plu-
part des cas, bac + 2, bac + 3 et même bac + 4 . Il semble que
les accords de classification récents offrent une possibilité
concrète d'amélioration de leur situation statutaire avec un clas-
sement du corps en classement indiciaire intermédiaire, à l'instar
des quelques corps qui ont inauguré cette nouvelle catégorie. Il
lui demande donc de préciser les mesures qu'il compte à cet
effet, afin que le statut des contrôleurs soit mis en accord avec la
réalité des fonctions qu'ils assument.

Ministères et secrétariats d'Etat
(travail, emploi et formation professionnelle : personnel)

33453 . - 17 septembre 1990. - M. Léonce Deprez appelle l'at-
tention de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la for-
mation professionnelle sur la situation des contrôleurs du travail
ainsi que ceux de la protection sociale agricole qui sont toujours,
malgré les discussions engagées depuis plusieurs années et les
promesses qui leur ont été faites, dans l'attente d'une améliora-
tion de leur statut et de leur déroulement de carrière . Lors du
débat budgétaire du 3 novembre 1988, des engagements solennels
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avaient été pris pour une réforme statutaire ainsi qu'une revalori-
sation de carrière de la catégorie B arec effet au l et janvier 1990.
Plus récemment, l'accord « classification » signé le 9 février 1990
pouvait laisser espérer que les contrôleurs du travei t qui doivent
faire preuve de compétences techniques particulières dans l'exer-
cice de leurs fonctions de contrôle de la réglementation sociale
ou de leurs responsabilités administratives et budgétaires sur les
problèmes d'emploi bénéficieraient d'un reclassement dont la
première étape prendrait effet eu l et janvier 1990. I1 lui demande
donc l'état actuel de ces projets de réforme afin que les engage-
ments solennels pris devant l'Assemblée nationale en novembre
198f soient respectés.

Ministères et secrétariats d'Etat
(travail, emploi et formation profess ;onnelle : personnel)

33854 . - 24 septembre 1990 . - M . Main Bocquet attire l'atten-
tion de M . le ministre du travail, de l'emploi et de la forma-
tion profesniconelle sur la situation qui est faite aux contrôleurs
du travail . En effet, alors que des engagements précis avaient été
pris et notamment en ce qui concerne une réforme statutaire
ainsi qu'une revalorisation de carrière de la catégorie B avec effet
au l' janvier 1990, les personnels concernés sont toujours dans
l'attente de la mise en ouvre de ce mesures . D'autre part, l'ac
cord « classification » du 9 février 1990 laissait entrevoir la possi-
bilité pour les contrôleurs du travail d'un reclassement en
« C .I .I . » et cc dès le ler janvier 1990 . En conséquence, il lui
demande de bien vouloir lut indiquer les mesures que le Gouver-
nement compte prendre pour remédier à cette situation.

Ministères et secrétariats d'Etat
(travail, emploi et formation professionnelle : personnel)

35454 . - 1? novembre 1990. - M. Roland Beix appelle l'atten-
tion de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la forma-
tion professionnelle sur le problème de la revalorisation des
classifications fonction publique des contrôleurs du travail . En
effet, après l'accord donné en février 1990, laissant l'alternative
ouverte ente le classement de cep derniers dans la catégorie B-
Type et B + o't CII (classement indiciaire intermédiaire) des
corps de B, il en résulte à l'examen du budget 1991 travail-
emploi, t; - le Gouvernement ne semble pas s'apprêter à res-
pecter l'engagement pris devant la représentation nationale . En
conséquence, il lui demande donc s'il envisage le reclassement
indiciaire professionnel en catégorie B +, afin que les engage-
ments pris par le Gouvernement soient maintenus.

Ministères et secrétariats d'Etat
(travail, emploi et formation professionnelle : personnel)

35835. - 19 novembre 1990. - M. Robert Montdargent attire
l'attention de M . le ministre du travail, de l'emploi et de Ir
'ormation professionnelle sur la déception des contrôleurs du
travail qui attendent en vain la revalorisation de leur carrière . Ils
avaient espéré, en vertu de l'accord signé en février 1990, un clas-
sement en B+ . Or le budget 1991 travail-emploi ne concrétise
pas cet espoir, malgré l'engagement gouvernemental pris à leur
égard. Il lui demande de bien vouloir prendre les mesures pour
mettre un terme à cette injustice.

Ministères et secrétariats d'Etat
(travail, emploi et formation professionnelle : personnel)

36037. - 26 novembre 1990 . - M. Jean-Pierre Bouquet
appelle l'attention de M . le ministre du travail, de l'emploi et
de la formation professionnelle sur la revalorisation de la car-
rière des contrôleurs du travail et contrôleurs du travail en agri-
culture . L'accord intervenu en février 1990, suite aux négociations
portant sur l'ensemble des classifications de la fonction publique,
laissait l'alternative ouverte entre le classement de ces contrôleurs
dans la nouvelle catégorie B-Type, ou en « B + », cette dernière
catégorie étant destinée aux corps B caractérisés par l'exercice de
responsabilités ou d'une technicité particulière . Les contrôleurs
du travail apparaissant comme de véritables techniciens du tra-
vail et leur rôle étant important dans la mise en oeuvre de la
politique de l'emploi et d'amélioration du code du travail, il lui
demande si leur classement en catégorie « B+ » est envisagé .

Ministères et secrétariats d'Eus:
(travail, empira? et formation professionnelle : personnel)

36125 . - 26 novembre 1990. - M. Marcel Wacheux attire l'at-
tention de M . le ministre du travail, de l'emploi et de la for-
mation professionnelle sur la revalorisation de la carrière des
contrôleurs du travail . Au terme des négociations sur l'ensemble
des classifications de la fonction publique, les personnels
concernés semblaient avoir obtenu une certaine reconnaissance
de leur technicité particulière par ia possibilité d'accède., à la
nouvelle catégorie B avec classement indiciaire intermédiaire. Les
contrôleurs du travail s'inquiètent de l'absence de confirmation
de cette mesure pour 1991 . Il lui demande en conséquence de
bien vouloir lui inarquer sous quel délai s'opérera la revalorisa-
tion de carriére souhaitée par les contrôleurs du travail en classe-
ment indiciaire intermédiaire sait en B +.

Ministères et secrétariats d'Etat
(agriculture et forêt : personnel)

36672. - IO décembre 1990. - M. Jean Proriol attire l'atten-
tion de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la forma-
tion professionnelle sur la simation statutaire des contrôleurs du
travail et contrôleurs du travail en agriculture de Haut*.-Loire . En
effet, l'accord du 9 février 1990 sur l'ensemble des classifications
fonction publique laissait l'alternative ouverte entre le classement
des contrôleurs du travail dans la nouvelle catégorie B te et
leur classement clans le nouveau B + ou C .I .I . (classement indi-
ciaire intermédiaire), destiné aux corps de B caractérisés par
l'exercice de responsabilités et d'une technicité particulière . Or
c'est typiquement le cas de ces ;personnels, véritables techniciens
du travail et de l'emploi . C'est pourquoi il lui demande dans
quel délai il envisage leur reclassement indiciaire professionnel
en catégorie B +, comme il s'y était engagé devant la .:présenta-
tion nationale .

Ministères et secrétariats d'Etat
(travail, emploi et formation professionnelle : personnel)

37422. - 24 décembre 1990 . - M . Alain Richard attire l'atten-
tiorr, de M. le ministre du travail- de l'emploi et de la forma-
tion professionnelle sur la situation statutaire des contrôleurs du
travail et contrôleur- du travail en agriculture. En 1989, lors des
négociations sur l'ensemble des classifications de ia fonction
publique, l'alternative avait été ouverte entre le classement de ces
derniers dans la nouvelle catégorie B-type ou leur classement
dans le nouveau « B + » ou C .I .I . (classement indiciaire intermé-
diaire) destiné au corps des B caractérisés par l'exercice de res-
ponsabilité et d'une technicité particulière, comme c'est le cas des
contrôleurs du travail . C'est pourquoi il souhaite connaître les
mesures qu'il entend prendre pour tenir compte de la situation
particulière des contrôleurs du travail.

Ministères et secrétariats d'Etat
(travail, emploi et formation professionnelle : personnel)

38110. - 14 janvier 1991. - M . Jean Provetuc interroge M . le
ministre du travail, de l'emploi et de la formation profession-
nelle sur la revalorisation de carrière des contrôleurs du travail.
En 1989, sont intervenues des négociations sur l'ensemble des
classifications de la fonction publique, puis un accord en
février 1990 sur la refonte des carrières et des grilles . Cet accord
ne donnait pas toutefois de réponse précise au problème spéci-
fique des contrôleurs du travail, mais laissait l'alternative ouverte
entre le classement de ces derniers dans la nouvelle catégorie B
type et leur classement dans le nouveau B + ou C .C .I . -, destiné
aux corps de catégorie B caractérisés par l'exercice de responsa-
bilités et d'une technicité particulière . Compte tenu de l'incontes-
table évolution des missions et des responsabilités des contrôleurs
du travail, il lui demande donc si le Gouvernement envisage leur
classement en catégorie B + comme cela semble avoir été
annoncé.

Réponse. - Pour tenir compte de l'engagement pris par le Gou-
vernement devant le Parlement à l'automne 1988, auquel se réfère
l'honorable parlementaire :, d'améliorer la situation indemnitaire et
statutaire des contrôleur,'s du travail, diverses mesures ont été
prises en 1989 et 1990 afin de revaloriser les indemnités versées
et d'accroître, au sein de la catégorie B, les possibilités d'avance-
ment et de repyramidage des corps de contrôleur et chef de
centre. Ainsi les crédits inscrits au budget du ministère du travail,
de l'emploi et de la formation professionnelle ont été abondés de
manière à permettre une revalorisation des indemnités versées
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aux contrôleurs en trois ans : de 8 p. 100 en 1988, ces indemnités
ont été portées à 15 p . 100 en 1991 . Parallèlement, la structure de
la carrière des catégories B a pu être améliorée puisque, de 198 g
à 1991, le pourcentage des emplois des deuxième e: troisième
niveaux a été accru respectivement de 6 à 8 p . 100. Les mesures
ont été complétées au titre des années 1991 à 1994 par un plan
de transformation de 350 emplois de contrôleurs du travail et de
contrôleurs de lois sociales en agriculture en emplois d'inspec-
teurs du travail. Ce plan doit permettre d'assurer aux contrôleurs
en fonction de réelles possibilités de promotion . Par ailleurs,
150 emplois d'agents administratifs :les services extérieurs du tra-
vail et de l'emploi seront transâormés en emplois de contrôleurs
da travail . Pour 1991, la première tranche de mesures a été mise
en oeuvre par voie d'amendement au projet de loi de finances
représentant, pour le budget du ministère du travail, de l'emploi
et de la formation professionnelle, 80 transformations d'emplois
de contrôleurs en emploi d' inspecteurs et 40 transformations
d'emplois d'agents administratifs en emplois de oentrôleurs. Le
plan de transformation d'emplois sur quatre ans offre, outre les
promotions qui pourront être réalisées à l'intérieur de la caté-
gorie B, une possibilité oe changement de corps à 325 contrô-
leurs, , chefs de section et chefs de centre, soit 13,5 p . 100 de
l'effectif bud3étaire 1990.

Taxis (chauffeurs : Paris)

38452 . - 28 janvier 1991 . - M. Jean-Yves Autexier appelle
l'attention de M . le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle sur la situation des chauffeurs de
taxis parisiens locataires de leurs véhicules, telle qu'elle résulte
de l'application de la cir:.ulaire du 4 avril 1980 du préfet de
police de Paris . Daim ce cadre, cette catégorie de chauffeurs de
taxis est titulaire d'un contrat de travail au forfait pour lequel ils
régie it, aux propriétaires de véhicules en location, une somme de
l'ordre de trois mille francs par semaine et acquittent la T.V .A.
Le propt ia taire assure le règlement de la part patronale et de la
part salariale des charges sociales, mais le chauffeur ne bénéficie
ni de l'assurance chômage ni du régime des congés payés . Ce
statut particuliet conduit à exclure les chauffeurs de taxis loca-
taires du champ du droit du travail et établit de fait une forme
de rémunération au forfait pour laquelle, de surcroit, les cotisa-
tions sociales sont calculées sur !a base d'un forfait équivalent à
70 p . 100 du montant du plafond, ce qui peut conduire à minorer
les recettes de la sécurité sociale . Une pareille situation pénalise
cette catégorie de personnel exclue d'une partie de la protection
sociale, amenée à louer son outil de travail pour un montant
élevé et dépendent de propriétaires de véhicules bénéficiant, en
ce qui concerne le nombre de taxis parisiens, d'un numerus
clausus. Pour toutes ces raisons, il lui demande s'il envisage
d'édicter une réglementation nouvelle en la matière, afin d'éviter
que se perpétue un état de ;ait éloigné des principes de notre
code du travail.

Réponse . - Il est précisé à l'honorable parletnenaire que l'ar-
ticle i0 de l'ordonnance du 1 « février 1973 autorise les proprié-
taires de taxis des catégories B et C à louer ceux-ci à des chauf-
feurs . Dès lors, la question se pose de savoir si une telle
convention doit être qualifiée de contrat de location ou de
contrat de travail . La loi du 13 mars 1937 portant organisation de
l'industrie du taxi n'impliquant pas nécessairement l'e:istence
d'un contrat de travail entre les conducteurs et les entreprises de
taxis, il convient, selon la .jurisprudence, de rechercher s'il existe
un lien de subordination juridique entre les parties . Toutefois, les
conditions d'exercice de cette activité professionnelle étant parti-
culières du fait que le chauffeur ne se trouve pas soumis à l'auto-
rité et au contrôle direct et permanent de l'employeur, les tribu-
naux ont été amenés à dégager d'autres critères (par exemple :
rémunération, lieu et horaire de travail fixés par l'employeur).
Ainsi, la prise en cuarge des risques de circulation par la société
locatrice (assurance, recours, le cas échéant . amendes de police),
permettent d'écarter la qualification de contrat de location
(soc . 19-11-34) . En toute hypothèse, les juges du fond sont seuls
compétents pour se prononcer sur l ' existence d'un contrat de tra-
vail et peuvent, en outre, compte tenu des circonstances de fait,
restituer aux conventions leur véritable nature juridique sans être
liés par la qualification adoptée par les parties . S'agissant de la
protection sociale des intéressés, il est à noter que ler conduc-
teurs de voitures publiques dont l 'exploitation est assujettie à des
tarifs fixés par l' autonté publique sont, lorsqu ' ils ne sont pas
propriétaires de leur voiture, affiliés au régime général de sécurité
sociale aux ternies de l'article L . 311-3-7 . du code de la sécurité
sociale. Lorsqu'ils exe-cent leur activité à Paris et dans certains
départements proches de la capitale, de tels conducteurs ou
chauffeurs bénéficient, pour le calcul de leurs cotisations sociales,
d'une assiette forfaitaire égale é 70 p. 100 du plafond sensuel de
la sécurité sociale, selon les dispositions de l'arrêté du

4 octobre 1976. II en résulte que quelle que soit l'importance des
rémunérations perçues par les chauffeurs de taxis parisiens, le
montant de leurs cotisations sociales et, par conséquent, leurs
droits aux prestations d'assurance maladie et d'assurance vieil-
lesse sont fixés en fonction de cette seule assiette forfaitaire.
Cette situation conduit effectivement à minorer les cotisations et
les droits à prestations des chauffeurs de taxis qui perçoivent des
rémunérations supérieures au montant de cette assiette forfaitaire,
mais conduit à relever les cotisations et les droits à prestations
des chauffeurs de taxis qui reçoivent des revenus inférieurs à ce
montant . Par ailleurs, quelle que soit la durée des périodes
d'inactivité à l'intérieur d'un mois civil, cette assiette forfaitaire
ne pourra, pour quelque raison, faire l'objet d'un fractionnement
en fonction de !a période d'activité réelle. Il s'agit d'une position
constante des tribunaux qui conduit donc à maintenir aux inté-
ressés une couverture sociale adéquate.

Emploi (politique et réglementation : Nord - Pas-de-Calais)

42918. - 13 mai 1991 . - M. Léonce Deprez ayant noté avec
intérêt sa déclaration, le 23 avril 1991, à Echirolles tendant à la
création dans la France entière d'un peu plus de 40 chargés de
mission H .L .M . pour l'emploi, demande à M. la ministre du
travail, de l'emploi et de la formation professionnelle de lui
préciser les décisions de créations de chargés de mission H .L.M.
pour l'emploi qu'il envisage dans la région Nord - Pas-de-Calais.

Réponse. - Dans le cadre d'une convention-cadre signée le
30 janvier 1991 par M. le ministre d'Etat, ministre de la ville ' M.
le ministre d l'équipement, du logement, des transports et de la
mer ; M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle ; M . le directeur général de la caisse des dépôts
et consignations et M. le président de l'union nationale des fédé-
rations d'organismes H .L.M., il a été décidé de recruter
40 chargés de mission qui auront pour rôle de favoriser l'inser-
tion sociale et professionnelle des personnes logées dans des
habitations à loyer modéré localisées sur des sites de développe-
ment social urbain (D.S .U .) . 6 de ces chargés de mission sont ou
seront affectés à un organisme d'H .L.M. de, la région Nord - Pas-
de-Calais : un à l'O .P.A.C. du Nord ; un l'O .P.H .L.M. dç la com-
munauté urbaine de Lille ; un à l'O .P.A.C. du Pas-de-Calais ; un
à la société Promocil H .L.M. S .A. ; un à la S .A.H.L.M. Logicil-
T.F. et à l'O .P.H .L.M. de la communauté urbaine de Roubaix ;
un à la S.A.H .L.M . du Hainaut.

Décorations (médaille d'honneur du travail)

43575. - 3 juin 1991 . - M. Léonce Deprez attire l'attention de
M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation pro-
fessiosmelle sur la nécessité de revoir les règles d'attribution de
la médaille d'honneur du travail, pour répondre aux voeux des
médaillés du travail . Il lui demande si elle est prête à prendre en
compte les années en carrières mixtes (ministères différents) et à
lever la limitatiod à quatre employeurs, modifiant ainsi les
articles 1 a et 5 du décret n° 84-591 du 4 juillet 1984 relatif à la
médaille d'honneur du travail.

Réponse. - La mtdaille d'honneur du travail, instituée par le
décret ne 48-852 du 15 mai 1948, résulte de la fusion de diffé-
rentes distin' tions honorifiques décernées, dès la fin du siècle
dernier, par le ministre du commerce et de l'industrie, puis par le
ministre du travail. Elle a eu pour objet, dès son origine, de
récompenser l'ancienneté des services accomplis par les employés
et ouvriers salariés d'employeurs exerçant une profession indus-
trielle, commerciale ou libérale . La réglementation relative à la
médaille d'honneur du travail a connu, en 1984, une profonde
réforme et les assouplissements apportés aux conditions d'accès à
cette décoration ont été très largement inspirés par l'évolution de
la situation de l'emploi au cours des dernières années, tenant
compte ainsi de la plus grande mobilité parfois imposée aux
salariés . Les modifications successives intervenues dans la régle-
mentation depuis 1948 ont constamment élargi les possibilités
d'accès à cette décoration et le dernier décret, en date du
4 juillet 1984, a porté à 4 le nombre d'employeurs et a abaissé de
5 années les annuités requises pour bénéficier de chaque échelon,
montrant ainsi la volonté des pouvoirs publics de mieux adapter
la médaille d'honneur du travail aux réalités actuelles de la vie
profesionnelle . S'il parait évident que la notion de stabilité pro-
fessionnelle, qui avait été retenue comme un des critères essen-
tiels d'attribution lors de la création de la médaille d'honneur du
travail, ne peut plus être invoquée aujourd'hui en tant qu'élément
de sélection, il n'en demeure pas moins que le caractère originel
de cette décoration doit être préservé et que la contrainte d'un
nombre limité d'employeurs reste nécessaire. Modifier les candi-
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fions d'attribution de la médaille d'honneur du travail et aban-
donner, notamment, le facteur consistant à fixer un nombre
d'employeurs conduirait à redéfinir de nouvelles bases tendant,
non plus vers la récompense de l'ancienneté, mais vers la qualité
des services et'les mérites particuliers que se sont acquis les can-
didats et appellerait, dès lors, comme il est de règle en matière
de distinctions honorifiques, l'idée de contingentement . Il est vrai

que certains ne pourront jamais, de par h trop grande mobilité à
laquelle ils ont été parfois contraints au cours de leur vie profes-
sionnelle, accéder à l'échelon le plus élevé de la médaille d'hon-
neur du travail. II convient cependant de noter que cette décora-
tion est décernée à un nombre sans cesse croissant de salariés et
que le monde du travail est, dans sa grande majorité, largement
et justement récompensé .


